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GRILLE ENTREPRENEURS 
12.1 PROJET D’AFFAIRES 


30 DÉCEMBRE 2014 
 
 


 PONDÉRATION 


1. FORMATION (14 max.) 


 Niveau de scolarité Secondaire général 2 


Secondaire professionnel 6 


Postsecondaire général 2 ans 4 


Postsecondaire technique 1 an ou 2 ans 6 


Postsecondaire technique 3 ans 8 


Universitaire 1er cycle 1 an 4 


Universitaire 1er cycle 2 ans 6 


Universitaire 1er cycle 3 ans ou plus 10 


Universitaire 2e cycle 12 


 Universitaire 3e cycle 14 


2. EXPÉRIENCE  (12 max.) 


Seuil éliminatoire : 6 pts Durée de l’expérience dans l’exploitation 
d’une entreprise 


Moins de 2 ans 0 


2 ans 6 


3 ans  8 


4 ans  10 


5 ans et plus 12 


3. ÂGE (10 max.) 


 


 


18 ans à 45 ans 10 


46 ans 8 


47 ans 6 


48 ans 4 


49 ans 2 


50 ans et plus 0 


4. CONNAISSANCES LINGUISTIQUES (22 max.) 


 Français 
(interaction orale et interaction écrite) 


Compréhension orale 0, 5, 6 ou 7 


Production orale 0, 5, 6 ou 7 


Compréhension écrite 0 ou 1 


Production écrite 0 ou 1 


Anglais 
(interaction orale et interaction écrite) 


Compréhension orale 0, 1 ou 2 


Production orale 0, 1 ou 2 


Compréhension écrite 0 ou 1 


Production écrite 0 ou 1 


5. SÉJOUR ET FAMILLE AU QUÉBEC (8 max.) 


 Séjour au Québec (5 max.) Travailleur étranger ou étudiant étranger (3 mois et plus) 5 


Participant à un PVT aux fins de travail (3 mois et plus) 5 


Séjour pour affaires (au moins 1 semaine) 4 


Autres séjours (3 mois et plus) 2 


Autres séjours (2 semaines à moins de 3 mois) 1 


Famille au Québec (3 max.) Cjt, pr, mr, fr, sr, fils, fille, gp, gm 3 


9. CAPACITÉ D’AUTONOMIE FINANCIÈRE  (1 max.) 


Seuil éliminatoire : 1 pt  Souscription d’un contrat 0 ou 1 


10. ADAPTABILITÉ (5 max.) 


  Appréciation globale 0 à 5 


11. RESSOURCES FINANCIÈRES  (10 max.) 


Seuil éliminatoire : 6 pts Avoir net obtenu licitement avec, le cas 
échéant, son époux ou conjoint de fait qui 
l’accompagne 


Moins de 300 000 $ 0 


300 000$ 6 


400 000 $ 8 


500 000 $ et plus 10 


12. PROJET D’AFFAIRES  (30 max.) 


Seuil éliminatoire : 18 pts 12.1 Aptitudes à réaliser un projet 
d’affaires au Québec   


Exploration du marché 0 à 10 


Faisabilité du projet 0 à 15 


Ressources financières 0 ou 5 


SEUIL DE PASSAGE À L’EXAMEN PRÉLIMINAIRE (Facteurs 2, 9 et 11) 
13 points 
(23 max.) 


SEUIL DE PASSAGE EN SÉLECTION (Tous les facteurs) 
50 points 


(112 max.) 
 








MICC / DPPI  Page 1 sur 1 


 


 


 


 
GRILLE ENTREPRENEURS 


12.2 ACQUISITION D’UNE ENTREPRISE AU QUÉBEC 
30 DÉCEMBRE 2014 


 


 PONDÉRATION 


1. FORMATION (14 max.) 


 Niveau de scolarité Secondaire général 2 


Secondaire professionnel 6 


Postsecondaire général 2 ans 4 


Postsecondaire technique 1 an ou 2 ans 6 


Postsecondaire technique 3 ans 8 


Universitaire 1er cycle 1 an 4 


Universitaire 1er cycle 2 ans 6 


Universitaire 1er cycle 3 ans ou plus 10 


Universitaire 2e cycle 12 


 Universitaire 3ecycle 14 


2. EXPÉRIENCE (12 max.) 


Seuil éliminatoire : 6 pts Durée de l’expérience dans  
l’exploitation d’une entreprise 


Moins de 2 ans 0 


2 ans 6 


3 ans  8 


4 ans  10 


5 ans et plus 12 


3. ÂGE (10 max.) 


 


 


18 ans à 45 ans 10 


46 ans 8 


47 ans 6 


48 ans 4 


49 ans 2 


50 ans et plus 0 


4. CONNAISSANCES LINGUISTIQUES (22 max.) 


 Français 
(interaction orale et interaction écrite) 


Compréhension orale 0, 5, 6 ou 7 


Production orale 0, 5, 6 ou 7 


Compréhension écrite 0 ou 1 


Production écrite 0 ou 1 


Anglais 
(interaction orale et interaction écrite) 


Compréhension orale 0, 1 ou 2 


Production orale 0, 1 ou 2 


Compréhension écrite 0 ou 1 


Production écrite 0 ou 1 


5. SÉJOUR ET FAMILLE AU QUÉBEC (8 max.) 


 Séjour au Québec (5 max.) Travailleur étranger ou étudiant étranger (3 mois et plus) 5 


Participant à un PVT aux fins de travail (3 mois et plus) 5 


Séjour pour affaires (au moins 1 semaine) 4 


Autres séjours (3 mois et plus) 2 


Autres séjours (2 semaines à moins de 3 mois 1 


Famille au Québec (3 max.) Cjt, pr, mr, fr, sr, fils, fille, gp, gm 3 


9. CAPACITÉ D’AUTONOMIE FINANCIÈRE (1 max.) 


Seuil éliminatoire : 1 pt  Souscription d’un contrat 0 ou 1 


10. ADAPTABILITÉ (5 max.) 


  Appréciation globale 0 à 5 


11. RESSOURCES FINANCIÈRES  (10 max.) 


Seuil éliminatoire : 6 pts Avoir net obtenu licitement avec, le cas 
échéant, son époux ou conjoint de fait 
qui l’accompagne 


Moins de 300 000 $ 0 


300 000$ 6 


400 000 $ 8 


500 000 $ et plus 10 


12. PROJET D’AFFAIRES  (30 max.) 


Seuil éliminatoire : 30 pts 12.2 Acquisition d’une entreprise au 
Québec 


Acquisition d’une entreprise à l’exclusion de celle acquise, dans 
les cinq années précédant la présentation de la demande, par 
un ressortissant étranger qui a obtenu un CSQ à titre 
d’entrepreneur 


0 ou 30 


SEUIL DE PASSAGE À L’EXAMEN PRÉLIMINAIRE (Facteurs 2, 9 et 11) 
13 points 
(23 max.) 


SEUIL DE PASSAGE EN SÉLECTION (Tous les facteurs) 
60 points 


(112 max.) 
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GRILLE TRAVAILLEURS AUTONOMES 
30 DÉCEMBRE 2014 


 


 PONDÉRATION 


1.  FORMATION (14 max.) 


 Niveau de scolarité Secondaire général 2 


Secondaire professionnel 6 


Postsecondaire général 2 ans 4 


Postsecondaire technique 1 an ou 2 ans 6 


Postsecondaire technique 3 ans 8 


Universitaire 1er cycle 1 an 4 


Universitaire 1er cycle 2 ans 6 


Universitaire 1er cycle 3 ans ou plus 10 


Universitaire 2e cycle 12 


 Universitaire 3ecycle 14 


2.  EXPÉRIENCE  (16 max.) 


Seuil éliminatoire : 7 pts  


 


Durée de l’expérience professionnelle 
du travailleur autonome 


Moins de 2 ans 0 


2 ans  7 


3 ans  10 


4 ans  14 


5 ans  16 


3.  ÂGE (10 max.) 


 


 


18 ans à 38 ans 10 


39 ans 8 


40 ans 6 


41 ans 4 


42 ans 2 


43 ans et plus 0 


4.  CONNAISSANCES LINGUISTIQUES (22 max.) 


 Français 
(interaction orale et interaction écrite) 


Compréhension orale 0, 5, 6 ou 7 


Production orale 0, 5, 6 ou 7 


Compréhension écrite 0 ou 1 


Production écrite 0 ou 1 


Anglais 
(interaction orale et interaction écrite) 


Compréhension orale 0, 1 ou 2 


Production orale 0, 1 ou 2 


Compréhension écrite 0 ou 1 


Production écrite 0 ou 1 


5.  SÉJOUR ET FAMILLE AU QUÉBEC (8 max.) 


 Séjour au Québec (5 max.) Travailleur étranger ou étudiant étranger (3 mois et plus) 5 


Participant à un PVT aux fins de travail (3 mois et plus) 5 


Séjour pour affaires (au moins 1 semaine) 2 


Autres séjours (3 mois et plus) 2 


Autres séjours (2 semaines à moins de 3 mois) 1 


Famille au Québec (3 max.) Cjt, pr, mr, fr, sr, fils, fille, gp, gm 3 


6.  CARACTÉRISTIQUES DE L'ÉPOUX OU DU CONJOINT DE FAIT QUI ACCOMPAGNE (13 max.) 


 Niveau de scolarité Secondaire général 1 


Secondaire professionnel 2 


Postsecondaire général 2 ans 1 


Postsecondaire technique 1 an ou 2 ans 2 


Postsecondaire technique 3 ans 3 


Universitaire 1er cycle 1 an 1 


Universitaire 1er cycle 2 ans 2 


Universitaire 1er cycle 3 ans et plus 3 


Universitaire 2e cycle 1 an ou + 4 


Universitaire 3e cycle 4 


Âge 18 ans à 35 ans 3 


36 ans à 39 ans 2 


40 ans à 42 ans 1 


43 ans et plus 0 


Connaissances linguistiques 
(interaction orale en français) 


Compréhension orale 0, 2 ou 3 


Production orale 0, 2 ou 3 


9.  CAPACITÉ D’AUTONOMIE FINANCIÈRE (1 max.)  


Seuil éliminatoire : 1 pt  Souscription d’un contrat 0 ou 1 


10.  ADAPTABILITÉ     (6 max.) 


  Appréciation globale  0 à 6 


11.  RESSOURCES FINANCIÈRES (6 max.) 


Seuil éliminatoire : 4 pts Avoir net obtenu licitement avec, le cas 
échéant, son époux ou conjoint de fait qui 
l’accompagne 


Moins de 100 000 $ 0 


100 000$ 4 


125 000 $ 5 


150 000 $ 5 


200 000 $ et plus 6 


SEUIL DE PASSAGE À L’EXAMEN 
PRÉLIMINAIRE 


Sans conjoint Tous les facteurs sauf 6 et 10 
38 points 
(77 max.) 


Avec conjoint Tous les facteurs sauf 10 
45 points 
(90 max.) 


SEUIL DE PASSAGE EN SÉLECTION 
Sans conjoint Tous les facteurs sauf 6 


44 points 
(83 max.) 


Avec conjoint Tous les facteurs 
51 points 
(96 max.) 
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GRILLE INVESTISSEURS 
30 DÉCEMBRE 2014 


 
 


  PONDÉRATION 


1. FORMATION (14 max.) 


 Niveau de scolarité Secondaire général 2 


Secondaire professionnel 6 


Postsecondaire général 2 ans 4 


Postsecondaire technique 1 an ou 2 ans 6 


Postsecondaire technique 3 ans 8 


Universitaire 1er cycle 1 an 4 


Universitaire 1er cycle 2 ans 6 


Universitaire 1er cycle 3 ans ou plus 10 


Universitaire 2e cycle 12 


 Universitaire 3ecycle 14 


2. EXPÉRIENCE  (10 max.) 


Seuil éliminatoire : 10 pts Durée de l’expérience en gestion de 
l’investisseur 


Moins de 2 ans 0 


2 ans et plus 10 


3. ÂGE (10 max.) 


 


 


18 ans à 45 ans 10 


46 ans 8 


47 ans 6 


48 ans 4 


49 ans 2 


50 ans et plus 0 


4. CONNAISSANCES LINGUISTIQUES (22 max.) 


 Français 
(interaction orale et interaction écrite) 


Compréhension orale 0, 5, 6 ou 7 


Production orale 0, 5, 6 ou 7 


Compréhension écrite 0 ou 1 


Production écrite 0 ou 1 


Anglais 
(interaction orale et interaction écrite) 


Compréhension orale 0, 1 ou 2 


Production orale 0, 1 ou 2 


Compréhension écrite 0 ou 1 


Production écrite 0 ou 1 


5. SÉJOUR ET FAMILLE AU QUÉBEC (8 max.) 


 Séjour au Québec (5 max.)  Travailleur étranger ou étudiant étranger (3 mois et plus) 5 


Séjour pour affaires (au moins 1 semaine) 2 


Autres séjours (3 mois et plus) 2 


Autres séjours (2 semaines à moins de 3 mois) 1 


Famille au Québec ( 3 max.) Cjt, pr, mr, fr, sr, fils, fille, gp, gm 3 


10. ADAPTABILITÉ  (5 max.) 


  Appréciation globale 0 à 5 


13. CONVENTION D’INVESTISSEMENT (25 max.) 


Seuil éliminatoire : 25 pts  Conforme aux dispositions du règlement 0 ou 25 


SEUIL DE PASSAGE EN SÉLECTION (Tous les facteurs) 
40 points 
(94 max.) 
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INTRODUCTION 


Ce chapitre porte sur le programme régulier de sélection des candidats travailleurs 


qualifiés permanents. Il comporte cinq sections, soit :  


− section 1 : assises légales québécoises de l’immigration, rôles du Québec et du 


Canada en vertu de l’Accord Canada-Québec et définitions des concepts utilisés 


dans le chapitre; 


− section 2 : présentation générale du programme régulier de sélection des candidats 


travailleurs qualifiés, de la Liste des domaines de formation et des modalités de 


traitement prioritaire; 


− section 3 : grille de sélection des candidats travailleurs qualifiés et modalités 


d’appréciation des facteurs et critères; 


− section 4 : processus de sélection des candidats travailleurs qualifiés; 


− section 5 : processus de validation d’emploi par le ministère de l’Immigration, de la 


Diversité et de l'Inclusion (MIDI). 
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1. ASSISES LÉGALES QUÉBÉCOISES 


1.1 Assises légales québécoises 


Les demandes d’immigration au Québec présentées à titre de travailleur qualifié 


sont examinées en se référant aux quatre textes suivants : 


- la Loi sur l'immigration au Québec (VOIR GPI 5-1); 


- le Règlement sur la sélection des ressortissants étrangers (VOIR GPI 5-1); 


- le Règlement sur la pondération applicable à la sélection des ressortissants 


étrangers (VOIR GPI 5-1); 


- l'Accord Canada-Québec relatif à l'immigration et à l'admission temporaire 


des aubains (VOIR GPI 5-1). 


1.2 Définitions 


1.2.1 Travailleur qualifié 


Le règlement définit le terme travailleur qualifié comme un ressortissant étranger 


âgé d'au moins 18 ans qui vient s’établir au Québec pour occuper un emploi qu’il 


est vraisemblablement en mesure d’occuper. 


1.2.2 Emploi 


Le règlement définit le terme emploi comme toute activité rétribuée. 


1.2.3 Classification nationale des professions (CNP) 


Ce terme vise le document portant ce titre et publié par le gouvernement du 


Canada, tel qu’il se lit au moment où il s'applique. 


1.2.4 Membre de la famille qui accompagne 


Par rapport à un ressortissant étranger, ce terme désigne, au sens du règlement, un 


membre de la famille qui obtient un certificat de sélection ou d'acceptation afin de 


suivre ou d'accompagner au Québec ce ressortissant lorsque celui-ci obtient un 


certificat de sélection ou d'acceptation. 


1.2.5 Enfant à charge 


Voir le chapitre 3 de la composante 5 (VOIR GPI 5-3). 
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1.2.6 Résidant du Québec 


Ce terme désigne, au sens du règlement, tout citoyen canadien ou résident 


permanent au sens de la Loi sur l'immigration et la protection des réfugiés (Lois 


du Canada 2001, c.27), qui est domicilié au Québec. 


1.2.7 Échelle québécoise des niveaux de connaissances en français des personnes 


immigrantes adultes 


L’Échelle québécoise des niveaux de connaissances en français des personnes 


immigrantes adultes est un document élaboré et publié conjointement en 2011 par 


le ministère de l'Immigration, de la Diversité et de l'Inclusion et le ministère de 


l'Éducation et de l'Enseignement supérieur du Québec (MEES), qui définit 


12 niveaux de connaissances à l’oral et à l’écrit dans l’apprentissage du français 


des immigrants adultes au Québec. 


Elle sert de cadre de référence à l’évaluation des connaissances en français aux 


fins de la sélection des candidats à l’immigration, du classement des candidats 


dans les cours de français dispensés par les partenaires du Ministère et de 


l’évaluation des apprentissages dans le cadre des cours de français donnés par les 


établissements mandataires du Ministère. 


1.2.8 Cadre européen commun de référence pour les langues 


Le Cadre européen commun de référence pour les langues (CECR) pour les 


langues est un document publié par le Conseil de l’Europe, qui définit des niveaux 


de maîtrise d’une langue étrangère en fonction de savoir-faire dans différents 


domaines de compétence. Une table de correspondance a été établie entre l’Échelle 


québécoise et le CECR. 
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2. PROGRAMME RÉGULIER DE SÉLECTION DES TRAVAILLEURS 


QUALIFIÉS 


2.1 Présentation du programme  


Le programme régulier de sélection des travailleurs qualifiés vise à sélectionner 


des candidats dont le profil socioprofessionnel répond aux besoins du marché du 


travail du Québec. Un autre programme, le Programme de l’expérience 


québécoise, vise aussi la sélection de travailleurs qualifiés (VOIR GPI 3-4). 


Le programme régulier vise également à contribuer à l’atteinte des niveaux 


d'immigration, en favorisant la sélection  des jeunes, des familles, des 


francophones et des personnes formées dans des domaines de formation en 


demande au Québec. Il a été conçu en respectant les principes sous-jacents à la 


politique d’immigration du Québec et en tenant compte des contraintes 


opérationnelles. 


Le marché du travail actuel est caractérisé par des transformations rapides qui 


nécessitent une grande capacité d'adaptation de la main-d'œuvre. Aussi, les 


caractéristiques socioprofessionnelles des immigrants travailleurs sont 


déterminantes dans leur processus d'insertion à la société québécoise et 


d’adaptation au marché du travail. 


Le programme régulier de sélection des travailleurs qualifiés repose donc sur les 


dites caractéristiques socioprofessionnelles des candidats. Les facteurs considérés 


aux fins d’évaluation du programme sont les suivants : Formation, Expérience, 


Âge et Connaissances linguistiques (français et anglais). D’autres facteurs pouvant 


faciliter l’insertion en emploi et l’intégration à la société québécoise en général 


sont également pris en compte, soit : Séjour et famille au Québec, Offre d’emploi 


validée et Enfants. 


Si les candidats sont accompagnés, le facteur Caractéristiques de l’époux ou du 


conjoint de fait qui accompagne est considéré (ce facteur permet l’évaluation de 


la formation, de l’âge et des connaissances en français du conjoint). 


Dans tous les cas, les candidats travailleurs qualifiés doivent détenir au moins un 


diplôme d’études secondaires et posséder les ressources financières suffisantes 


pour satisfaire leurs besoins essentiels, ainsi que ceux des membres de leur famille 


qui les accompagnent, pendant une période déterminée (requiert la signature du 


Contrat d’autonomie financière). 


La prise en compte des besoins du marché du travail se fait par le biais de la Liste 


des domaines de formation associée au critère Domaine de formation (facteur 
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Formation) et, pour les besoins à court terme, par le biais du facteur Offre d’emploi 


validée. La section 2.2 de ce chapitre présente la Liste des domaines de formation 


rattachée à ce critère et utilisée à cette fin (VOIR GPI 3-1, SECTION 2.2). 


Le profil d’employabilité des candidats et leur formation jouent un rôle 


prépondérant dans la grille de sélection. Les candidats qui ne satisfont pas au seuil 


éliminatoire d’employabilité sont automatiquement refusés dès l’étape de 


l’examen préliminaire. Les modalités d'appréciation des facteurs et critères sont 


détaillées  à la section 3.3 de ce chapitre (VOIR GPI 3-1, SECTION 3.3). 


2.2 Présentation de la Liste des domaines de formation 


La Liste des domaines de formation accompagne le Règlement sur la pondération 


applicable à la sélection des ressortissants étrangers. La liste s’applique à tous les 


candidats évalués dans le cadre du programme régulier des travailleurs qualifiés. 


Elle est rattachée au critère Domaine de formation de la grille de sélection des  


travailleurs qualifiés et indique le nombre de points à attribuer pour chaque 


formation sanctionnée par un diplôme officiellement reconnu. 


La liste a pour objet de favoriser la sélection de candidats travailleurs qualifiés 


ayant acquis une formation menant à une ou des professions offrant de bonnes 


perspectives d’emploi au Québec, dans la mesure où cette formation peut répondre 


à court terme aux exigences du marché du travail et où il n’y a pas d’autres facteurs 


pouvant constituer un frein à l’embauche de ces candidats dans leur domaine. 


Ainsi, un pointage différencié est attribué aux formations de la liste en fonction de 


leurs perspectives d’intégration professionnelle au Québec. 


On retrouve la liste sur le site Internet du Ministère à l’adresse : 


http://www.immigration-quebec.gouv.qc.ca/fr/immigrer-installer/travailleurs-


permanents/demande-immigration-general/conditions-requises/domaines-


formation.html 


Elle comprend deux parties (I et II) distinguant les domaines de formation selon 


qu’il s’agit de formations sanctionnées par un diplôme étranger ou par un diplôme 


du Québec ou assimilés à un tel diplôme. De plus, elle comprend des sections 


regroupant les domaines selon leur pointage au critère Domaine de formation, 


soit : 


- la section A qui alloue 12 points au requérant principal et 4 points au conjoint; 


- la section B qui alloue 9 points au requérant principal et 3 points au conjoint; 


- la section C qui alloue 6 points au requérant principal et 2 points au conjoint; 



http://www.immigration-quebec.gouv.qc.ca/fr/immigrer-installer/travailleurs-permanents/demande-immigration-general/conditions-requises/domaines-formation.html

http://www.immigration-quebec.gouv.qc.ca/fr/immigrer-installer/travailleurs-permanents/demande-immigration-general/conditions-requises/domaines-formation.html

http://www.immigration-quebec.gouv.qc.ca/fr/immigrer-installer/travailleurs-permanents/demande-immigration-general/conditions-requises/domaines-formation.html





GUIDE DES PROCÉDURES D'IMMIGRATION 
 


Composante 3 : Programme de recrutement et de sélection des 


candidats à l’immigration économique 
GPI 3-1 


Chapitre 1 : Les travailleurs qualifiés permanents Page 12 


 


Mise à jour JUIN 2017 


 


- la section D qui alloue 2 points au requérant principal et 1 point au conjoint 


(seules des formations sanctionnées par des diplômes du Québec ou assimilées 


apparaissent dans cette section); 


- la section E qui alloue 0 point au requérant principal et au conjoint (seules des 


formations sanctionnées par des diplômes étrangers apparaissent dans cette 


section). 


La Liste des domaines de formation a été constituée en quatre étapes, soit : 


1. l’identification des domaines de formation en utilisant les formations 


québécoises officiellement reconnues par les autorités compétentes en matière 


d’éducation au Québec et menant directement au marché du travail. Celles-ci 


correspondent aux formations sanctionnées par un diplôme d’études 


professionnelles au secondaire et par un diplôme d’études collégiales 


techniques, délivrés par le MEES. Elles correspondent également aux 


formations sanctionnées par un diplôme universitaire de 1er cycle de 3 ans ou 


plus ou, le cas échéant, par un diplôme universitaire de 2e cycle de 1,5 à 2 ans, 


délivrés par les universités québécoises. Cette étape a été réalisée à partir des 


sites Inforoute et IMT en ligne mis à jour respectivement par le MEES et 


Emploi-Québec; 


2. l’établissement des correspondances entre ces formations et les professions 


auxquelles elles conduisent sur le marché du travail au Québec. Cette étape a 


été réalisée à partir des renseignements mis en ligne sur l’Inforoute et l’IMT 


en ligne par le MEES et par Emploi-Québec; 


3. l’analyse des perspectives d’emploi par domaines de formation. Cette étape a 


été réalisée à partir d’un modèle quantitatif d’analyse des sources de données 


principales sur les plus récentes perspectives professionnelles à moyen terme 


fournies par Emploi-Québec pour l’ensemble du Québec et pour la région 


métropolitaine de recensement (RMR), des données sur le placement des 


diplômées (Enquête Relance) publiées par le MEES, ainsi que des données sur 


le revenu des personnes immigrantes admises par profession (Banque de 


données longitudinales sur les immigrants) de Statistiques Canada; 


4. l’attribution des points aux domaines de formation suite à l’analyse 


quantitative est bonifiée par prise en compte qualitative des autres facteurs 


pouvant influer sur l’insertion en emploi des immigrants travailleurs, tels que 


les éventuelles difficultés liées à la reconnaissance des acquis, dans le cas des 


professions ou des métiers réglementés, les possibilités d’accès à de la 


formation d’appoint de courte durée (1 an), le niveau de saturation du marché 


du travail dans les professions, etc. 
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Les balises ayant servi à l’attribution des points aux domaines de formation sont 


définies comme suit : 


- 12 points, lorsque les perspectives d’emploi des professions reliées sont 


« favorables » et que celles-ci sont accessibles à court terme (formations ou 


cours d’appoint accessibles, etc.); 


- 9 points, lorsque les perspectives d’emploi des professions reliées sont 


« favorables » et que celles-ci sont moins facilement accessibles à court terme; 


- 6 points, lorsque les perspectives d’emploi des professions reliées sont 


« acceptables », mais que ces professions sont moins facilement accessibles à 


court terme; 


- 0 point (diplômes étrangers) ou 2 points (diplômes du Québec ou assimilés), 


lorsque les perspectives d’emploi des professions reliées sont « restreintes », 


ou encore, que les perspectives d’emploi des professions reliées sont 


« acceptables » ou « favorables » et que celles-ci sont difficilement accessibles 


à court terme.  


La liste a été révisée par le Ministère en collaboration avec Emploi-Québec. 


D’autres organismes sont également consultés sur les pointages. 


La Liste des domaines de formation constitue une indication des formations qui 


offrent les meilleures possibilités d’intégration professionnelle au Québec. 


Néanmoins, les formations obtenant un pointage élevé à la Liste des domaines de 


formation n’indiquent pas qu’il existe, dans ces domaines, un ensemble de postes 


continuellement disponibles. Détenir une telle formation ne signifie pas non plus 


que les candidats sélectionnés obtiendront automatiquement un emploi à leur 


arrivée au Québec ou qu’ils seront dispensés d’effectuer une recherche d’emploi 


pouvant parfois s’avérer relativement longue.  


Plusieurs candidats sélectionnés devront aussi faire une formation de mise à niveau 


afin d’acquérir des compétences adaptées au contexte du marché du travail 


québécois. Des candidats souhaitant exercer une profession ou un métier 


réglementés pourront dans certains cas éprouver des difficultés à satisfaire aux 


exigences liées à l’obtention d’une autorisation d’exercice de leur métier ou de 


leur profession.  


Il est donc impossible de réaliser un arrimage parfait entre les emplois disponibles 


au Québec et la sélection des candidats travailleurs qualifiés en utilisant 


exclusivement la Liste des domaines de formation.  
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3. GRILLE DE SÉLECTION DES CANDIDATS TRAVAILLEURS 


QUALIFIÉS 


3.1 Présentation générale de la grille de sélection 


La grille de sélection est composée de neuf facteurs qui peuvent se subdiviser en 


critères et sous-critères (VOIR GPI 3-1, ANNEXE 2). Ces facteurs sont les 


suivants :  


 Formation 


 Expérience 


 Âge 


 Connaissances linguistiques 


 Séjour et famille au Québec 


 Caractéristiques de l’époux ou du conjoint de fait qui accompagne  


 Offre d’emploi validée 


 Enfants 


 Capacité d’autonomie financière 


3.2 Remarques générales sur l’appréciation des facteurs  


L’appréciation des facteurs de la grille de sélection est réalisée en deux étapes, soit 


à l’étape de l’examen préliminaire et à l’étape de l'examen de la sélection. À 


l’étape de l’examen préliminaire, le pointage est attribué exclusivement à partir 


des renseignements contenus dans la Demande de certificat de sélection (DCS) en 


ligne. 


À l’étape de l’examen de sélection, le pointage est attribué à partir des 


renseignements contenus dans la DCS et des documents qui l’accompagnent. 


L'examen s'effectue en deux temps : une analyse partielle pour ce qui a trait à la 


formation académique et une analyse globale pour ce qui a trait aux autres facteurs 


de la grille de sélection. 


Mentionnons qu’un candidat qui ne se qualifie pas à la grille de sélection, mais 


pour lequel le ministre est d’avis que le résultat obtenu ne reflète pas ses 


possibilités de s’établir avec succès au Québec, peut se voir sélectionné par 
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dérogation (articles 40 et 40.1 du RSRE), et ce, sans l’atteinte d’un minimum de 


points requis (VOIR GPI 3-5). 


3.2.1 Évaluation de l’époux ou du conjoint de fait et prise en compte des enfants 


à charge 


Au moment d'examiner la demande d’immigration, une grille de sélection est 


appliquée selon la situation du candidat, soit la grille de sélection avec conjoint ou 


celle sans conjoint. Ces deux grilles diffèrent quant à la présence, dans la première 


grille, du facteur Caractéristiques de l’époux ou conjoint de fait qui accompagne 


et quant aux seuils éliminatoire d'employabilité et de passage en sélection à 


satisfaire. 


Si le conjoint n’accompagne pas le requérant principal au sens de l’article 1.k) du 


RSRE, c’est-à-dire si le conjoint ne fait pas partie de la demande d’immigration 


du candidat, soit parce qu’il ne souhaite pas s’établir au Québec, soit parce qu’il 


est déjà résident permanent ou citoyen canadien, la grille de sélection sans conjoint 


est alors utilisée. 


Les membres de la famille qui n’accompagnent pas le requérant principal au sens 


de l’article 1.k) du RSRE ne doivent être pris en compte, ni dans l’évaluation des 


facteurs et critères de sélection, ni dans le calcul du montant faisant l’objet d’un 


engagement financier au regard du facteur Capacité d’autonomie financière. Les 


seules exceptions à cette règle concernent : 


1. l’enfant à charge citoyen canadien du requérant principal ou de son conjoint 


au regard du facteur Capacité d’autonomie financière. Celui-ci doit être 


considéré dans le calcul, qu’il accompagne ou non; 


2. l’enfant résident permanent ou citoyen canadien domicilié au Québec 


(« résidant ») qui doit être considéré au critère  Famille au Québec. 


L’enfant citoyen canadien est pris en compte au facteur Enfants s’il est un enfant 


à charge qui fait partie du projet d’immigration du candidat et s’il est domicilié à 


l’étranger1. Il sera plutôt considéré au critère Famille au Québec s’il est domicilié 


                                                 
1  La notion de domicile est ici celle du Code civil du Québec. Si l’enfant est majeur (18 ans et +), il peut avoir son 


propre domicile au Québec. Mais, s’il est mineur, le Code civil du Québec prévoit que son domicile sera chez son 


tuteur. Les parents sont les tuteurs de leur enfant, à moins que la tutelle n’ait été confiée à une autre personne. Il est 


donc possible que l’enfant mineur réside au Québec, chez un membre de la parenté par exemple, mais qu’il soit 


néanmoins domicilié chez ses parents tuteurs, donc ailleurs qu’au Québec. 
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au Québec, qu’il soit à charge ou non. Dans les deux cas, cet enfant sera pris en 


compte au facteur Capacité d’autonomie financière. 
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3.3 Appréciation des facteurs applicables à la grille de sélection des travailleurs 


qualifiés 


3.3.1 Facteur 1. Formation 


Le facteur Formation comprend les deux critères suivants : Niveau de scolarité et 


Domaine de formation. 


3.3.1.1 Critère 1.1 : Niveau de scolarité 


Les points au critère Niveau de scolarité sont attribués de la façon suivante :  


Aucun diplôme d’études secondaires générales ou  


professionnelles 
0 


Diplôme d’études secondaires générales sanctionnant 5 ans 


d’études à temps plein 
2 


Diplôme d’études postsecondaires générales sanctionnant 2 ans 


d’études à temps plein 
4 


Diplôme d’études secondaires professionnelles sanctionnant 4 à 


7 ans d’études à temps plein 
 6 


Diplôme d’études postsecondaires techniques sanctionnant 1 an 


d’études à temps plein 
6 


Diplôme d’études postsecondaires techniques sanctionnant 2 


ans d’études à temps plein 
6 


Diplôme d’études postsecondaires techniques sanctionnant 3 


ans d’études à temps plein 


8 


 


Diplôme d’études universitaires de 1er cycle sanctionnant 1 an 


d’études à temps plein 


4 
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Diplôme d’études universitaires de 1er cycle sanctionnant 2 ans 


d’études à temps plein 
6 


Diplôme d’études universitaires de 1er cycle sanctionnant 3 ans 


ou plus d’études à temps plein 


10 


 


Diplôme d’études universitaires de 2e cycle sanctionnant 1 an 


ou plus d’études à temps plein 
12 


Diplôme d’études universitaires de 3e cycle  14 


Le critère Niveau de scolarité est éliminatoire. Pour pouvoir être sélectionnés, tous 


les candidats travailleurs qualifiés doivent détenir au moins un diplôme 


correspondant à un diplôme d’études secondaires générales ou à un diplôme 


d’études professionnelles du Québec. Ceux qui n’obtiennent pas au moins 2 points 


à ce critère sont automatiquement refusés. 


Les points sont accordés au candidat selon la correspondance de son diplôme dans 


le système éducatif québécois. Lorsque le diplôme est étranger, une 


correspondance du diplôme étranger est établie dans le système éducatif 


québécois, à partir de la base de données sur l’évaluation comparative des études 


ou, le cas échéant, à partir de l’avis de la Direction de l’authentification, de 


l’évaluation professionnelle et de la révision administrative (DAÉPRA). 


Pour se voir attribuer les points, le candidat doit avoir obtenu son diplôme avant 


la date de présentation de sa demande. Il doit aussi détenir un diplôme délivré par 


les autorités officielles compétentes en matière d’éducation du pays dans lequel il 


a obtenu ledit diplôme. Dans le cas d’un diplôme du Québec, celui-ci doit avoir 


été délivré par le MEES ou par un établissement d'enseignement collégial ou 


universitaire reconnu par le MEES pour une formation autorisée par celui-ci. Ces 


diplômes doivent sanctionner au moins 1 an d’études à temps plein. 


Dans le cas où un candidat détient plusieurs diplômes, c’est celui qui donne le plus 


de points au critère Niveau de scolarité qui doit être pris en compte, et ce, afin de 


favoriser le candidat. 


Remarques : 


 Tout diplôme officiellement reconnu est admissible aux fins d’évaluation du 


critère Niveau de scolarité, s'il a été obtenu avant la présentation de la demande 


de CSQ. Il peut s’agir du même diplôme que celui évalué au critère Domaine 


de formation, dans le cas où il répond aux conditions d’évaluation des deux 


critères.  
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 Le diplôme correspondant à une attestation de spécialisation professionnelle 


(ASP) au Québec, qui peut être obtenue après le DEP (il s’agit d’une spécialité 


de DEP), est évalué au même titre qu’un DEP. 


 Le diplôme qui correspond à des études collégiales générales d’un an au 


Québec se voit attribuer 2 points à ce critère. 


 Le doctorat de 1er cycle de 5 ans dans les domaines de la santé (ex. : médecine) 


obtient 10 points à ce critère, soit l’équivalent d’un 1er cycle universitaire. 


Mentionnons que les diplômes de cycles supérieurs obtenus après ledit 


doctorat et sanctionnant au moins 1 an d’études à temps plein obtiennent 14 


points. 


 Le candidat qui ne possède pas un diplôme correspondant à un diplôme 


d’études secondaires au Québec, mais qui détient une Attestation 


d’équivalence de niveau de scolarité de cinquième année du secondaire 


délivrée par le MEES, se voit attribuer 2 points au critère Niveau de scolarité. 


Bien que cette attestation ne permette pas d’accéder à des programmes 


d’études postsecondaires, elle affiche la même valeur qu’un diplôme d’études 


secondaires sur le marché du travail. 


3.3.1.2 Critère 1.2 : Domaine de formation 


Le critère Domaine de formation compte pour un maximum de 12 points à la grille 


de sélection des candidats travailleurs qualifiés. L’évaluation de ce critère se fait à 


partir de la Liste des domaines de formation du MIDI.  


Une formation sanctionnée par un diplôme étranger peut se voir attribuer 0, 6, 9, 


ou 12 points et une formation sanctionnée par un diplôme du Québec peut se voir 


attribuer 2, 6, 9 ou 12 points au critère Domaine de formation, si elle satisfait aux 


conditions suivantes : 


 la formation est sanctionnée par un diplôme du Québec ou un diplôme étranger 


correspondant, au Québec1, à un diplôme d’études professionnelles (DEP) au 


secondaire, pour une formation de 900 heures (1 an) ou plus, à une attestation 


de spécialisation professionnelle (ASP) au secondaire, pour une formation de 


1 an ou plus, à une attestation d’études collégiales (AEC) de plus d’un an, à un 


diplôme d’études collégiales (DEC) technique de 3 ans, à un diplôme d’études 


universitaires de 1er cycle de 3 ans ou plus, à un diplôme d’études universitaires 


de 2e cycle de 1 an ou plus ou à un diplôme d’études universitaires de 3e cycle. 


                                                 
1 Selon le résultat de la base de données sur l’évaluation comparative des études. 
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Un diplôme d’études secondaires (DES) générales et un DEC général peuvent 


également permettre d’obtenir des points, s’il s’agit de diplômes du Québec; 


 pour les diplômes étrangers ceux-ci doivent être reconnus c’est-à-dire être 


délivrés par les autorités officielles compétentes en matière d’éducation ou, 


lorsque ces autorités compétentes ont délégué leur pouvoir de délivrer un 


diplôme à un établissement d’enseignement, par l’établissement 


d’enseignement en question1; 


 dans le cas des diplômes du Québec, ceux-ci doivent être délivrés par le MEES 


(niveau secondaire ou collégial), par une université québécoise, pour une 


formation acquise au Québec ou à l’étranger, ou par un établissement 


d’enseignement collégial reconnu par le MEES pour une formation autorisée 


par ce ministère. Ils doivent sanctionner au moins 1 an d’études à temps plein. 


 le diplôme considéré doit avoir été obtenu avant la date de présentation de la 


demande. 


Remarques générales : 


 Lorsqu’un candidat possède 2 diplômes (ou plus) dans des domaines de 


formation différents et répondant aux conditions d’évaluation, c’est celui qui 


permet d’obtenir le plus de points à la Liste des domaines de formation qui doit 


être pris en compte. 


 Un diplôme ayant servi à attribuer le pointage au critère Niveau de scolarité 


peut aussi servir à attribuer le pointage au critère Domaine de formation 


lorsque cette situation est plus avantageuse pour le candidat et que ledit 


diplôme répond aux conditions d’évaluation.  


 Le diplôme étranger qui correspond, au Québec, à un diplôme universitaire de 


1er cycle sanctionnant 1 an d’études à temps plein ne peut être évalué en vertu 


du critère Domaine de formation, car il se compare à un diplôme d’études 


postsecondaires générales (avec concentration) (VOIR GPI 3-1, SECTION 


3.3.1.1). Il en est de même pour le diplôme correspondant à un diplôme 


universitaire de 1er cycle sanctionnant 2 ans d’études à temps plein.  


 Les baccalauréats composés d’une majeure et d’une mineure sont recevables 


aux fins d’évaluation du critère Domaine de formation. Dans ce cas, c’est la 


                                                 
1 La vérification de la reconnaissance de l’établissement se fait à partir de la base de données sur l’évaluation 


comparative des études. 
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majeure qui détermine le domaine de formation. Au total, les deux tiers des 


cours doivent être en lien avec la spécialisation.  


 Les domaines de formation correspondants, mais de niveaux de scolarité 


différents (ex : génie civil au niveau universitaire et technologie du génie civil 


au niveau collégial), ne conduisent habituellement pas aux mêmes professions 


et peuvent avoir un pointage différencié à la Liste des domaines de formation. 


Ces professions n’offrent pas nécessairement les mêmes possibilités 


d’insertion au marché du travail. De même, les tâches et les conditions d’accès 


qui leur sont propres peuvent différer.  


 Si le candidat se voit attribuer des points au critère Domaine de formation, cela 


ne signifie pas qu’il n’aura pas à suivre des cours d’appoint ou à réussir un 


stage ou un examen une fois arrivé au Québec. De plus, cela ne garantit 


aucunement, dans le cas où cette formation mène à l’exercice d’une profession 


ou d’un métier réglementés, que le candidat réussira à satisfaire aux exigences 


réglementaires lui permettant d’obtenir une autorisation d’exercice.  


 Seuls les diplômes universitaires de 1er cycle de 3 ans ou plus (ou de cycles 


supérieurs) en traduction dont les cours sur le transfert linguistique incluent le 


français ou l’anglais (ex. français et anglais, français et espagnol, anglais et 


mandarin) obtiennent les points au domaine de formation Traduction à la Liste 


des domaines de formation. 


Remarques sur l’évaluation des diplômes étrangers : 


 Dans les cas où le candidat détient un diplôme étranger, il sera évalué selon les 


pointages de la partie I de la Liste des domaines de formation (soit la colonne 


« Diplômes étrangers »). 


 Pour se voir attribuer des points au critère Domaine de formation, le candidat 


doit détenir un diplôme « terminal » conduisant directement à l’exercice d’une 


profession. 


 Pour déterminer le domaine de formation apparenté à une formation étrangère, 


il faut établir la correspondance du diplôme étranger dans le système éducatif 


québécois (niveau de scolarité et domaine de formation), à partir de la base de 


données sur l’évaluation comparative des études. 


Remarques sur l’évaluation des diplômes du Québec : 


 Dans les cas où le candidat détient un « diplôme du Québec » ou un « diplôme 


assimilé à un diplôme du Québec », il sera évalué selon les pointages de la 
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partie II de la Liste des domaines de formation (soit la colonne « Diplômes du 


Québec »). 


 Le « diplôme du Québec » se définit comme l’un ou l’autre des diplômes 


suivants, sanctionnant au moins 1 an d’études à temps plein :  


- un diplôme délivré par le ministère en charge de l'éducation ou de 


l'enseignement supérieur, de niveau secondaire ou collégial, ou par une 


université québécoise. La formation peut avoir été suivie au Québec ou à 


l’étranger;  


- une attestation d’études collégiales délivrée par un établissement 


d’enseignement collégial reconnu par le MEES pour une formation 


autorisée par celui-ci. 


 Le « diplôme assimilé à un diplôme du Québec » se définit comme l’un ou 


l’autre des diplômes ou formations suivants :   


- le diplôme canadien, s’il est délivré par le ministre responsable de 


l’éducation ou par une université d’une province ou d’un territoire 


canadiens. La formation peut avoir été suivie au Canada ou à l’étranger;  


- le diplôme ou la formation acquis à l’extérieur du Québec reconnus 


équivalents par un organisme québécois de réglementation d’une 


profession, d’un métier ou d’une qualification professionnelle, sauf s’il 


s’agit d’un diplôme menant à l’exercice de la profession de médecin selon 


le code 3111 ou 3112 de la CNP; 


- le diplôme ou la formation acquis à l’extérieur du Québec, relatif à une 


profession, à un métier ou à une qualification professionnelle réglementée 


au Québec, si le candidat détient une autorisation d'exercice de cette 


profession, de ce métier ou de cette qualification professionnelle délivrée 


par un organisme de réglementation. Cela inclut le permis restrictif 


d’exercice de la profession de médecin; 


- le titre de formation acquis à l’extérieur du Québec visé par un arrangement 


de reconnaissance mutuelle (ARM), convenu dans le cadre d'une entente 


de reconnaissance mutuelle des qualifications professionnelles conclue 


avec un autre gouvernement, pour l’exercice d’une profession régie par un 


ordre professionnel au Québec. Le candidat doit détenir l'aptitude légale 


d'exercer exigée par l’arrangement et ce dernier doit avoir été mis en 


œuvre. Il faut noter que le seul pays avec lequel une telle entente est 


actuellement conclue est la France.  
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- le titre de formation acquis à l’extérieur du Québec visé par un ARM, 


convenu dans le cadre d'une entente de reconnaissance mutuelle des 


qualifications professionnelles conclue avec un autre gouvernement, pour 


l’exercice d’un métier ou d’une qualification professionnelle réglementés 


au Québec, si l’organisme québécois de réglementation atteste que le 


candidat remplit les conditions de formation et, s’il y a lieu, d’expériences 


professionnelles exigées par cet arrangement.  


 Pour les titres de formation acquis à l’extérieur du Québec visé par un ARM, 


les points sont alloués pour un diplôme du Québec ou un diplôme assimilé à 


un diplôme du Québec sans égard à la durée des études.  


 Les points sont alloués pour un diplôme du Québec ou un diplôme assimilé à 


un diplôme du Québec sans égard à la langue d’enseignement. 


 Un candidat qui détient un diplôme du Québec attestant de la réussite d’un 


programme d’études à distance dispensé par TELUQ (l’université à distance 


de l’UQAM) ou par Cégep@distance (fait partie du réseau des cégeps du 


Québec) peut se voir reconnaître un diplôme du Québec à la condition qu’il 


sanctionne au moins 1 an d’études à temps plein.  


 Certaines attestations d’études collégiales apparaissent dans la Liste des 


domaines de formation. Dans le cas où une AEC délivrée au Québec n’apparaît 


pas à la Liste des domaines de formation, le code approprié sera consigné. 


 Les établissements canadiens ayant reçus de leur gouvernement provincial ou 


territorial le droit de conférer des titres académiques sont répertoriés dans le 


site internet du Centre canadien d’information sur les diplômes internationaux, 


à l’adresse suivante : www.cicdi.ca/349/repertoire-des-universites-colleges-


et-ecoles-du-canada.canada. 


 Les ordres professionnels sont habilités, par règlement, à reconnaître une 


équivalence de diplôme ou une équivalence de formation. Les points 


correspondants à un diplôme du Québec sont accordés pour tout diplôme ayant 


obtenu une reconnaissance d’équivalence de l’organisme de réglementation 


concerné, et ce, indépendamment du fait qu’il s’agisse d’un diplôme menant à 


l’exercice d’une profession à exercice exclusif, ou à titre réservé. 


 Pour que les points correspondants à un diplôme du Québec soient accordés, 


le candidat doit être en mesure de fournir un document officiel (lettre, 


attestation, permis ou autorisation d’exercice) délivré par l’organisme de 


réglementation concerné assurant qu’il a obtenu la reconnaissance de 


l’équivalence de son diplôme ou de sa formation ou l’autorisation d’exercer la 



http://www.cicdi.ca/349/repertoire-des-universites-colleges-et-ecoles-du-canada.canada

http://www.cicdi.ca/349/repertoire-des-universites-colleges-et-ecoles-du-canada.canada
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profession, le métier ou la qualification professionnelle visé. Par exemple, le 


permis d’ingénieur junior permet l’obtention des points au diplôme du Québec. 


Par contre, les documents d’évaluation préliminaire de l’admissibilité, tel que 


l’Évaluation non officielle de la formation universitaire délivrée par l’Ordre 


des ingénieurs du Québec, ne permettent pas l’octroi de points pour un diplôme 


du Québec, car il ne s’agit pas d’une attestation d’équivalence de diplôme ou 


de formation. 


 Le diplôme étranger de médecin ne peut être assimilé à un diplôme du Québec 


si le candidat n’a obtenu qu’une reconnaissance d’équivalence de diplôme du 


Collège des médecins du Québec (CMQ). Cette exception est fondée sur le fait 


que, pour pouvoir exercer sa profession, un candidat ayant obtenu une 


reconnaissance d’équivalence de diplôme du CMQ aura à réussir une 


formation postdoctorale alors que l’accès à cette formation est très limité. 


Toutefois, les points correspondant à un diplôme du Québec peuvent être 


accordés si le candidat détient un permis d’exercice délivré par le CMQ, ou 


s’il est admissible à l’ARM applicable.   


 Si un candidat a obtenu, auprès d’une université québécoise, une 


reconnaissance d’équivalence de son diplôme afin d’y poursuivre ses études, 


celle-ci ne peut être assimilée à un diplôme du Québec et ne peut donc 


permettre l’attribution des points au candidat. 


 L’Avis d’admissibilité du MEES pour la profession d’enseignant permet 


l’obtention des points relatifs à la formation d’enseignant sanctionnée par un 


diplôme du Québec, car il s’agit d’un document officiel attestant que le 


candidat pourra obtenir une autorisation d’enseigner. 


 Un candidat qui détient un permis d’exercice restrictif, délivré par un ordre 


professionnel, peut obtenir les points alloués pour un diplôme du Québec.  


 Le diplôme (ou titre de formation) d’un candidat, acquis à l'extérieur du 


Québec et relatif à une profession régie par un ordre professionnel au Québec, 


peut être assimilé à un diplôme du Québec si ce candidat est admissible à 


l’ARM applicable. À cette fin, une évaluation préliminaire de l’admissibilité 


du candidat est effectuée sur la base des conditions d’admissibilité suivantes : 


titre de formation et aptitude légale d'exercer exigés en vertu de l’ARM 


applicable. Les mesures compensatoires (stages, examens, formation d’appoint 


ou acquisition d’expérience) exigées en vertu de l’ARM applicable et qui 


devront être réussies au Québec ne sont pas prises en compte dans cette 


évaluation préliminaire. 
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 Le diplôme (ou titre de formation) d’un candidat, acquis à l'extérieur du 


Québec et relatif à un métier ou une qualification professionnelle réglementé 


au Québec (métiers de la construction réglementés par la Commission de la 


construction du Québec et qualifications professionnelles administrées par 


Emploi-Québec, métiers réglementés par les comités paritaires de l'industrie 


des services automobiles, fonctions du domaine des assurances et des valeurs 


mobilières réglementées par l’Autorité des marchés financiers), peut être 


assimilé à un diplôme du Québec, si ce candidat est admissible à l’ARM 


applicable. À cette fin, le candidat doit être en mesure de fournir un document 


officiel (lettre ou attestation) délivré par l’organisme de réglementation 


concerné assurant qu’il est admissible à l’ARM.  


 Les textes des ARM sont accessibles dans la section Entente France-Québec 


sur la reconnaissance mutuelle des qualifications professionnelles de la page 


d’accueil du site d’Immigration-Québec.  


3.3.2 Facteur 2. Expérience 


Le facteur Expérience comprend un seul critère relatif à la durée de l’expérience 


acquise par le candidat au Québec ou à l’étranger. 


3.3.2.1 Critère 2.1 : Durée de l'expérience professionnelle du 


travailleur qualifié 


Les points au critère Durée de l’expérience professionnelle du travailleur qualifié 


sont accordés comme suit : 


 


 


 


 


 


 


 


Les expériences de travail considérées aux fins de l’évaluation du critère Durée de 


l’expérience doivent avoir été acquises dans une profession de niveau de 


compétence supérieur à D, au sens de la CNP. De plus, elles doivent avoir été 


acquises légalement dans le pays concerné et leur authenticité doit avoir été 


démontrée. 


Moins de 6 mois 0 


6 mois à 11 mois 4 


12 mois à 23 mois 4 


24 mois à 35 mois 6 


36 mois à 47 mois 6 


48 mois ou plus 8 
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Les points sont également accordés pour les expériences suivantes : 


 celles acquises à temps plein ou à temps partiel dans des emplois rémunérés, 


et ce, au cours des 5 années précédant la présentation de la DCS; 


 les stages de travail effectués à temps plein ou à temps partiel en cours 


d’apprentissage, de formation ou de spécialisation dans le cadre d’une 


formation menant à l’obtention d’un diplôme, qu’ils soient rémunérés ou non, 


au cours des 5 années précédant le dépôt de la DCS. 


L’appréciation du critère doit se faire, au préalable, en calculant ce que 


représentent « en équivalents à temps plein » toutes les expériences de travail.  


Conformément à la définition de Statistique Canada, tout emploi principal (ou 


emploi unique) exercé sur une base de 30 heures ou plus par semaine est considéré 


comme une expérience professionnelle à temps plein, c’est donc la durée en mois 


de toutes ces expériences qui doit être l’unité de mesure à utiliser pour évaluer le 


travail à temps plein. À titre d’exemple, un candidat qui a travaillé pendant 6 mois 


sur une base de 50 heures par semaine doit recevoir 4 points au critère Durée de 


l’expérience, tout comme celui qui a travaillé 40 heures par semaine pour une 


durée comparable.  


À ces expériences de travail à temps plein, il faut ajouter les emplois à temps 


partiel (durée hebdomadaire inférieure à 30 heures). Pour ce faire, la formule 


suivante est utilisée: 


Équivalent 


temps plein 


(en mois) 


= Nombre d’heures par 


semaine 


/ 30 


x Durée en mois 


de l’emploi 


à temps partiel 


Il peut se produire des situations où la formule pour calculer l’équivalent à temps 


plein des expériences de travail ne s’applique pas, notamment lorsque l’horaire de 


travail dans un emploi a été variable, ou encore lorsque le nombre d’heures 


effectuées ne représente pas forcément la charge de travail réelle de l’emploi 


(notamment pour les enseignants et les artistes sous contrat). Dans le premier cas, 


on peut utiliser, si l’horaire n’a pas été trop irrégulier, le nombre moyen d’heures 


par semaine au cours de la période de référence. Dans le second cas, on doit ajuster 


à la hausse le nombre d’heures pour tenir compte des activités connexes et autres 


qui ont permis la réalisation du travail. À titre d’exemple, au niveau universitaire, 


pour l’enseignant titulaire, la prise en compte du temps alloué à la préparation des 


cours et à la fonction « recherche » peut faire en sorte que ce type d’emploi soit 


considéré comme un emploi à temps plein, même si la charge relative à 


l’enseignement est inférieure à 10  heures par semaine. 
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Si aucun code CNP n’a pu être attribué en fonction du critère Domaine de 


formation, le code de la profession (CNP à 4 chiffres) qui correspond soit à 


l’expérience acquise par le candidat dans un domaine relié ou connexe à sa 


formation, soit à l’expérience de plus longue durée acquise par celui-ci sera 


consigné. Si le candidat n’a aucune expérience de travail ou si son expérience n’a 


pas de correspondance au Québec ou ne satisfait pas aux exigences requises au 


facteur, un code approprié sera consigné. 


Remarques : 


 La détermination du niveau de compétence d’une profession déclarée, au sens 


de la CNP, doit se faire en conjonction avec la description des tâches effectuées 


par le candidat. Pour des appellations d’emploi similaires, le niveau de 


compétence peut différer. Dans certains cas, il peut s’agir de professions de 


niveau D et celles-ci sont non recevables aux fins d’évaluation du facteur (ex. : 


vendeur ou aide-vendeur, cuisinier ou aide-cuisinier, agent de sécurité 


d’entreprise ou agent de sécurité d’usine). 


 Une attention particulière doit être portée aux appellations d’emploi à 


l’étranger qui sont différentes de celles utilisées au Québec et qui ne 


correspondent pas nécessairement à la description des appellations d’emploi 


de la CNP. À titre d’exemple, les candidats dont le titre de la profession est 


ingénieur biologiste, ingénieur statisticien ou ingénieur de chemin de fer ne 


sont pas considérés comme des ingénieurs au Québec, puisque ces professions 


ne portent pas le titre d’ingénieur au Québec et ne sont pas régies par l’Ordre 


des ingénieurs du Québec, et ne correspondent donc pas aux appellations 


d’emploi de la CNP. 


 Une expérience acquise illégalement dans quelque pays que ce soit ne doit pas 


être prise en considération dans le cadre de l’application du RSRE. Entre 


autres, et sans restreindre la portée générale de ce qui précède, l’expérience 


professionnelle acquise en contravention des lois relatives à l’immigration, des 


lois sociales ou des lois fiscales ne doit pas être prise en compte pour 


l’appréciation du critère Durée de l’expérience. 


 L’expérience acquise dans l’armée est recevable aux fins d’évaluation du 


facteur (se référer aux professions reliées à l’armée de la CNP). 


3.3.3 Facteur 3. Âge 


Les points au facteur Âge sont alloués de la façon suivante : 


Moins de 18 ans 0 
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18 ans à 35 ans 16 


36 ans 14 


37 ans 12 


38 ans 10 


39 ans 8 


40 ans 6 


41 ans 4 


42 ans 


43 ans ou plus 


2 


0 


Les points sont accordés à ce facteur en fonction de l’âge du candidat au moment 


de la présentation de sa DCS. Ces points ne sont pas mis à jour à l’étape de 


l’examen préliminaire ou de sélection. 


3.3.4 Facteur 4. Connaissances linguistiques  


Les critères de la connaissance du français et de l’anglais sont appréciés sur la base 


du niveau de connaissances linguistiques démontrées par le candidat pour la 


compréhension orale, la production orale, la compréhension écrite et la production 


écrite. 


Les candidats du Programme régulier des travailleurs qualifiés qui souhaitent 


obtenir des points pour leurs connaissances linguistiques en français (requérants 


principaux et conjoints) et en anglais (requérants principaux seulement) doivent 


présenter des attestations de résultats de tests d'évaluation ou des diplômes 


reconnus par le Ministère. 


Ceux-ci ne doivent pas dater de plus de deux ans au moment de la présentation de 


la demande (selon la date de passation inscrite sur l’attestation de résultat ou le 


diplôme fourni par le candidat). 


En ce qui concerne précisément l’évaluation des connaissances à l’écrit en français 


et en anglais, tous les candidats au Programme régulier des travailleurs qualifiés, 


sans exception, doivent présenter des attestations de résultats d’épreuves 


standardisées pour permettre l’attribution de points à l’écrit. 


L’obligation de présenter des attestations de résultats de tests d'évaluation ou des 


diplômes pour évaluer les connaissances linguistiques à l’écrit s’applique 


également aux candidats au Programme régulier des travailleurs qualifiés ayant 


déposé une demande de certificat de sélection avant le 6 décembre 2011 et dont 


l’examen préliminaire n’avait pas débuté au 1er août 2013 (en vertu de la NPI no 
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2013-012 qui modifie la NPI no 2011-010 sur le recours obligatoire aux tests 


linguistiques reconnus pour démontrer les connaissances en français et en anglais 


déclarés par les candidats travailleurs qualifiés). 


Pour faire évaluer leurs connaissances en français ou en anglais par un organisme 


reconnu par le Ministère, les candidats doivent préalablement s’inscrire à une 


session de passation dans un centre agréé. 


3.3.4.1 Critère 4.1 : Français 


A. Évaluation des connaissances linguistiques en français 


Les candidats (requérants principaux et conjoints) qui souhaitent voir évaluer leurs 


connaissances en français, doivent soumettre, au moment de la présentation de leur 


demande d’immigration, leur attestation de résultats pour un des tests d’évaluation 


du français ou leur diplôme reconnus par le Ministère, soit : 


– le Test d’évaluation du français adapté pour le Québec (TEFaQ) de la Chambre 


de commerce et d’industrie de Paris-Île de France (CCIP-IDF); 


– le Test de connaissance du français pour le Québec (TCFQ) du Centre 


international d’études pédagogiques (CIEP); 


– le Test d’évaluation de français pour le Canada (TEF Canada) de la Chambre 


de commerce et d’industrie de Paris-Île de France (CCIP-IDF); 


– le Test d’évaluation du français (TEF) de la Chambre de commerce et 


d’industrie de Paris-Île de France (CCIP-IDF); 


– le Test de connaissance du français (TCF) du Centre international d’études 


pédagogiques (CIEP); 


– le Diplôme d’études en langue française (DELF) du CIEP; 


– le Diplôme approfondi de langue française (DALF) du CIEP. 


Ces tests ou diplômes évaluent tous la compréhension orale, la compréhension 


écrite, la production orale et la production écrite. Les points prévus à la grille de 


sélection sont accordés selon les résultats apparaissant sur les attestations de 


résultats des tests standardisés ou, le cas échéant, au verso des diplômes DELF et 


DALF. Seules les pièces justificatives des connaissances linguistiques émises par 


les organismes fournisseurs de ces tests d’évaluation du français ou diplômes 
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(Centre international d’études pédagogiques, Chambre de commerce et d’industrie 


de Paris-Île de France) sont reconnues par le Ministère. 


La liste actualisée de tous les centres agréés TEF, TEFaQ, TEF Canada, TCF, 


TCFQ, DELF et DALF peut être consultée sur les sites Internet respectifs des 


organismes: 


– CCIP (TEF/TEFAQ/TEF Canada) : www.fda.ccip.fr  


– CIEP (TCF/TCF-Québec) :  www.ciep.fr 


– CIEP (DELF/DALF) :  www.ciep.fr/delfdalf/annuaire_centres.php 


    www.ciep.fr/delfdalf/docs/liste_centres_fr.pdf 


Au moment de l’examen de la demande, le Ministère s’assure de l’authenticité des 


résultats indiqués sur les attestations en utilisant les informations disponibles 


dans les sites sécurisés des fournisseurs (organismes émetteurs). 


B. Attribution des points aux connaissances linguistiques en français 


Le requérant principal peut obtenir un maximum de 16 points au critère de la 


connaissance du français, soit 14 points pour ses connaissances à l’oral et 2 points 


pour ses connaissances à l’écrit. Le conjoint peut obtenir un maximum de 6 points 


au critère de la connaissance du français, pour ses connaissances à l’oral.  


Pour les candidats (requérants principaux et conjoints) qui présentent le TEF, 


TEFaQ, TEF Canada, TCF, TCFQ, les pointages différenciés (compréhension et 


production, à l’oral et à l’écrit) sont alloués en fonction des résultats indiqués sur 


l’attestation de résultats du test d’évaluation des connaissances en français, selon 


le tableau de correspondances apparaissant ci-après dans cette section. 


Pour les détenteurs d’un diplôme DELF ou DALF, ces pointages sont alloués en 


fonction des résultats indiqués sur le diplôme. 


Un candidat (ou son conjoint) qui ne présente aucun résultat de test ou diplôme 


reconnu n’obtient aucun point au français. Le candidat qui ne soumet pas 


d’attestation de résultats de tests standardisés de français ou de diplôme reconnu 


doit le confirmer en cochant la case prévue à cet effet dans sa demande de certificat 


de sélection. 
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Tableau des correspondances entre les niveaux de connaissances en français du 


requérant principal et du conjoint sur la FÉVAL, les niveaux du Cadre européen 


commun de référence pour les langues (CECR) et ceux de l’Échelle québécoise 


des niveaux de connaissances en français des personnes immigrantes adultes 


 


Niveaux de 


l’Échelle 


québécoise 


des niveaux 


de 


connaissance 


en français 


(MIDI) 


Niveau de 


connaissance 


indiqué sur 


les 


attestations 


TCF Québec, 


TEFaQ, TEF 


Canada, TCF 


ou TEF 


Pointage indiqué sur les 


diplômes1 des examens DELF 


(Tous publics ou Pro) ou DALF 


 
Pointage FÉVAL pour 


la compréhension orale 


et la production orale2 


 
Pointage 


FÉVAL pour 


la 


compréhension 


écrite et la 


production 


écrite3 


Requérant 


principal 
Conjoint  Requérant 


principal 


12 


11 
C2 DALF C2 : au moins 32 sur 504 7 


3 


1 10 


9 
C1 


DALF C2 : de 16 à 31 sur 505  


DALF C1 : au moins 16 sur 25 
6 


8 


7 
B2 


DALF C1 : de 8 à 15 sur 25  


DELF B2 : au moins 16 sur 25  
5 2 


0-6 
B1, A2, A1 


ou < A1  
DELF B2 : moins de 16 sur 25 


DELF B1, DELF A2 ou DELF A1 
0 0 0 


Sur leur Certificat de sélection du Québec (CSQ), les candidats qui se voient 


attribuer un niveau 7 à 12 selon l’Échelle québécoise aux deux (2) épreuves orales 


(compréhension orale et production orale) se voient attribuer la mention « F » 


(francophone) tandis que ceux qui ont obtenu un niveau 0 à 6 à une de ces deux 


épreuves se voient attribuer la mention « NF » (non francophone). 


 


 


                                                 
1  Les attestations de réussite d'une session DELF ou DALF ne sont pas acceptées comme preuve de connaissances en 


français. Pour faire valoir des résultats obtenus aux épreuves du DELF ou du DALF, il est nécessaire de produire 


l’original du diplôme émis par la Commission nationale du DELF-DALF. 
2  Dans les examens DELF B2 et DALF C1, à l’oral comme à l’écrit, la compréhension et la production, sont évaluées 


séparément; il y a donc quatre résultats à prendre en considération. 
3  Idem. 
4  L’examen du DALF C2 ne comporte que 2 épreuves synthèses (une à l’oral et une à l’écrit), chacune notée sur 50; 


c’est pourquoi, dans l’attribution des points alloués à l’oral comme à l’écrit, le résultat global de chaque épreuve du 


DALF C2 compte une fois pour la compréhension et une fois pour la production. 
5  Idem. 
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C. La référence en francisation 


La référence en francisation est une mesure administrative d’exception qui permet 


d’accorder un traitement particulier au candidat dont le profil socioprofessionnel 


est intéressant pour le Québec, mais qui ne satisfait pas aux exigences de la 


sélection spécifiquement en raison d’une connaissance insuffisante du français 


oral. 


Ces balises s’appuient sur des principes d’équité et de justice envers tous les 


candidats travailleurs qualifiés qui présentent une demande d’immigration et ce, 


peu importe le lieu de dépôt de celle-ci ou le pays de provenance des ressortissants 


concernés. 


La référence en francisation n’est possible que lorsque tous les facteurs à l'examen 


préliminaire ont été évalués et que les documents et les déclarations du candidat 


ont été validés.  


Pour confirmer qu’il a atteint le niveau requis, le candidat (et son conjoint, le cas 


échéant) doit transmettre une preuve reconnue par le Ministère de ses compétences 


langagières en français oral à l’intérieur du délai accordé. 


Si les résultats sont concluants et transmis dans les délais, l’acceptation à l’examen 


de sélection sera consignée. 


Si les résultats transmis ne démontrent pas l’atteinte du niveau de compétence 


requis ou si le candidat ne donne pas suite à l’intérieur du délai accordé, la 


demande d’immigration est refusée, selon les procédures établies. Une lettre de 


refus est alors transmise au candidat. 


Les règles de la référence en francisation applicables, comme mesure 


administrative d’exception, sont les suivantes : 


Balise 1 – Résultats à la grille de sélection : 


o Le candidat sans conjoint doit pouvoir obtenir une note minimale de 40 


points à l’ensemble des facteurs de la grille. 


o Si le candidat et son conjoint sont référés en francisation, le requérant 


principal doit pouvoir obtenir une note minimale de 45 points à l’ensemble 


des facteurs de la grille. 
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o Si le requérant principal (avec conjoint) est référé seul en francisation, une 


note minimale de 49 points est requise à l’ensemble des facteurs de la 


grille. 


o Si le conjoint est référé seul en francisation, une note minimale de 55 points 


est requise à l’ensemble des facteurs de la grille. 


o Dans tous les cas, avec l’amélioration demandée en français oral, le 


candidat doit pouvoir obtenir suffisamment de points additionnels pour 


atteindre le seuil éliminatoire d'employabilité (43 points pour le candidat 


sans conjoint et 52 points pour le candidat avec conjoint) ainsi que le seuil 


de passage à l'examen préliminaire (50 points pour le candidat sans 


conjoint et 59 points pour le candidat avec conjoint). 


Balise 2 – Connaissance préalable du français: 


o Au moment de l’examen préliminaire, la référence en francisation n’est 


possible que si le requérant principal possède déjà un stade de français oral 


intermédiaire faible, de niveau de compétence 5 ou 6 de l’Échelle 


québécoise (soit B1). 


o La référence en francisation est possible pour les candidats ayant atteint le 


niveau de compétence 7 de l'Échelle québécoise (soit B2) dans l'une ou 


l'autre des compétences à l'oral et le minimum requis pour l'autre 


compétence, c'est-à-dire le niveau de compétence 5 ou 6 (soit B1). Le 


candidat est alors référé en francisation pour la compétence à l'oral pour 


laquelle le niveau 5 ou 6 a été atteint. 


o Ces critères s’appliquent autant au requérant principal qu’au conjoint, le 


cas échéant. 


Balise 3 – Niveaux de progression du français : 


o Dans le cas du candidat seul, la progression demandée ne doit pas dépasser 


deux niveaux de compétence en français (niveaux 5 et 6 de l’Échelle 


québécoise) pour atteindre un maximum de 8 sur l'Échelle québécoise.  


o Dans le cas du candidat accompagné de son conjoint, la progression ne doit 


également pas dépasser deux niveaux de compétence en français, pour le 


requérant principal comme pour le conjoint. 


Balise 4 – Progression réalisée dans le délai accordé : 
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o Un délai maximal de 12 mois est octroyé au requérant principal (et son 


conjoint, le cas échéant) pour hausser ses compétences en français oral au 


niveau requis et ainsi satisfaire aux exigences de la grille de sélection. 
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Les règles de la référence en francisation sont résumées dans les deux tableaux 


suivants. 


CRITÈRE 1 : RÉSULTATS À LA GRILLE DE SÉLECTION 


 


POINTAGE MINIMAL POUR ÊTRE ADMISSIBLE À LA RÉFÉRENCE EN FRANCISATION 


 CANDIDAT 


SANS 


CONJOINT 


CANDIDAT AVEC CONJOINT 
REQUÉRANT 


PRINCIPAL ET 


CONJOINT RÉFÉRÉS 


REQUÉRANT 


PRINCIPAL RÉFÉRÉ 


SEUL 
CONJOINT RÉFÉRÉ 


SEUL 


Pointage minimal requis 


pour être admissible à la 


référence en francisation 
40 points 45 points 49 points 55 points 


Pointage minimal, après 


l’amélioration du 


français, pour satisfaire 


aux exigences de 


l’examen préliminaire 


50 points 59 points 59 points 59 points 


 


CRITÈRE 2 : CONNAISSANCE PRÉALABLE DU FRANÇAIS 


 


ZONES D’ADMISSIBILITÉ À LA RÉFÉRENCE EN FRANCISATION 


NIVEAUX DE 


COMPÉTENCE EN 


FRANÇAIS 


DÉBUTANT INTERMÉDIAIRE AVANCÉ POINTS 


MAX. 
(connaissance 


du français) 


1 
(A1) 


2 
(A1) 


3 
(A2) 


4 
(A2) 


5 
(B1) 


6 
(B1) 


7 
(B2) 


8 
(B2) 


9 
(C1) 


10 
(C1) 


11 
(C2) 


12 
(C2) 


Requérant principal (points) 


14 points Compréhension orale 0 0 0 0 0 0 5 5 6 6 7 7 


Expression orale 0 0 0 0 0 0 5 5 6 6 7 7 


 


Conjoint (points) 


6 points Compréhension orale 0 0 0 0 0 0 2 2 3 3 3 3 


Expression orale 0 0 0 0 0 0 2 2 3 3 3 3 
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3.3.4.2 Critère 4.2 : Anglais 


A. Évaluation des connaissances linguistiques en anglais 


Les candidats (requérants principaux seulement), qui souhaitent voir évaluer leurs 


connaissances linguistiques en anglais, doivent soumettre, au moment de la 


présentation de leur demande d’immigration, leur attestation de résultats d’un test 


d’évaluation de l’anglais reconnu par le Ministère, soit l’International English 


Language Testing System (IELTS). 


La liste des centres agréés et leurs coordonnées sont disponibles sur Internet : 


www.ielts.org/test_centre_search/search_results.aspx 


Au moment de l’examen de la demande, le Ministère s’assure de l’authenticité des 


résultats indiqués sur les attestations en utilisant les informations disponibles dans 


les sites sécurisés du fournisseur (organisme émetteur). 


B. Attribution des points aux connaissances linguistiques en anglais 


Les pointages différenciés (compréhension orale, production orale, 


compréhension écrite et production écrite) sont alloués au critère de la 


connaissance de l’anglais en fonction des résultats indiqués sur l’attestation de 


résultats du test d’évaluation des connaissances en anglais, selon le tableau de 


correspondances apparaissant ci-après dans cette section. 


Un candidat qui ne présente aucun résultat de test standardisé reconnu n’obtiendra 


aucun point au critère de la connaissance de l’anglais. Le candidat qui ne soumet 


pas d’attestations de résultats d’un test standardisé de l’anglais doit le confirmer 


en cochant la case prévue à cet effet dans sa demande de certificat de sélection. 
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Tableau des correspondances du pointage FÉVAL des connaissances en 


anglais du requérant principal avec les résultats des tests en anglais 


Niveaux des 


Canadian 


Language 


Benchmark


s 


INTERNATIONAL 


ENGLISH TESTING 


SYSTEM (IELTS) 


Score aux épreuves orales 


Pointage 


FÉVAL  


INTERNATIONAL 


ENGLISH TESTING 


SYSTEM (IELTS) 


Scores aux épreuves écrites 


Pointage 


FÉVAL  


Compréhensio


n  


(Listening) 


Productio


n  


(Speaking) 


 
Compréhension 


(Reading) 


Production  


(Writing) 
 


9-12 8.0 - 9.0 7.0 - 9.0 2 7.0 - 9.0 7.0 - 9.0 


1 


5-8 5.0 - 7.5 5.0 - 6.5 1 4.0 - 6.5 5.0 - 6.5 


1-4 1.0 - 4.5 1.0 - 4.5 0 1.0 - 3.5 1.0 - 4.5 0 


 


3.3.5 Facteur 5. Séjour et famille au Québec 


Le facteur Séjour et famille au Québec comprend deux critères : Séjour au Québec 


et Famille au Québec. 


3.3.5.1 Critère 5.1 : Séjour au Québec 


Les points au critère Séjour au Québec peuvent être attribués pour un séjour réalisé 


par le requérant principal, ou par son conjoint (époux ou conjoint de fait) qui 


l’accompagne, avant le dépôt de sa demande. Ce critère est fonction de la durée 


du séjour et du statut au Canada du candidat (ou de son conjoint qui l’accompagne) 


au moment du séjour. Mentionnons que par « séjour au Québec », on entend le fait 


d’habiter ou de résider temporairement au Québec.   


Les points au critère Séjour au Québec, dont le maximum ne peut excéder 5, sont 


attribués de la façon suivante : 
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Séjour à des fins d’études si l’étude a constitué sa principale 


activité pendant au moins une session régulière à temps plein 
5 


Séjour à des fins de travail si le travail a constitué sa principale 


activité pendant au moins 3 mois 
5 


Séjour dans le cadre d’un programme d’échange jeunesse si le 


travail a constitué sa principale activité pendant au moins 3 mois  
       5 


Séjour pour affaires pendant au moins 1 semaine 0 


Autres séjours (visiteurs, demandeurs d’asile, etc.) dont la durée 


équivaut à au moins 3 mois 


 


2 


Autres séjours dont la durée équivaut à au moins 2 semaines et à 


moins de 3 mois 
1 


Pour que les points soient attribués, il faut que le séjour ait été réalisé au cours des 


10 années précédant le dépôt de la DCS. Dans le cas d’un séjour à des fins d’études 


ou de travail, le but principal du séjour doit avoir été l’étude ou le travail et le 


candidat (ou son conjoint qui l’accompagne) doit démontrer qu’il détenait un 


permis d’étude, de travail ou de séjour temporaire, ou encore, qu’il en était 


exempté en vertu de la réglementation en vigueur.  Mentionnons qu’en ce qui 


concerne le séjour réalisé dans le cadre d’un programme d’échange jeunesse (ex. : 


Programme Vacances Travail [PVT] Canada), le candidat (ou son conjoint qui 


l’accompagne) doit démonter également que le travail a constitué sa principale 


occupation durant au moins trois mois. 


Le candidat (ou son conjoint qui l’accompagne) qui a effectué plusieurs séjours 


d’un même type peut voir la durée de ses séjours cumulée jusqu’à concurrence du 


maximum de points alloués pour les séjours dans cette catégorie. Par exemple, 


deux séjours distincts de 2 mois chacun à titre de visiteur sont évalués, en vertu du 


critère, comme un séjour de 4 mois et donnent le maximum de points attribuable, 


soit 2 points. 


Remarques : 


 Un candidat (ou son conjoint qui l’accompagne) qui étudie ou qui travaille 


temporairement au Québec mais qui n’y habite pas durant cette période ne peut 


se voir octroyer des points au critère Séjour au Québec. Par exemple, un 


candidat qui réside temporairement à Ottawa pendant qu’il fait ses études au 


Québec, à l’Université du Québec en Outaouais, ne peut se voir accorder les 


points.   
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 Il est impossible de cumuler la durée de séjours de types différents (par 


exemple, on ne pourrait cumuler un séjour d’étude et un séjour de tourisme). 


Il est aussi impossible de cumuler la durée des séjours effectués par le candidat 


avec la durée des séjours effectués par son conjoint. Dans tous les cas, c’est le 


séjour le plus avantageux qui est pris en compte. 


 Le travail réalisé lors d’un séjour au Québec doit avoir été rémunéré. Les stages 


de travail obligatoires et non rémunérés réalisés dans le cadre d’une formation 


menant à l’obtention d’un diplôme doivent aussi être considérés. L’emploi 


occupé peut être de niveau D selon la Classification nationale des professions. 


 Les cours de langues suivis dans un établissement d’enseignement 


postsecondaire reconnu par le MEES ou dans une université peuvent permettre 


d’allouer des points pour un séjour à des fins d’études, si le but principal du 


séjour a été l’étude. En contrepartie, les cours de langues suivis dans des 


instituts privés ne peuvent être considérés comme un séjour à des fins d’études 


et sont évalués comme « autre séjour ».   


 Le participant à un programme d’échange jeunesse (ex. : PVT) peut se voir 


octroyer des points uniquement si le travail a constitué sa principale occupation 


pendant une période d’au moins trois mois durant la totalité de son séjour à 


titre de participant au programme d’échange jeunesse. 


 Le religieux qui détient un permis de visiteur et qui est autorisé à travailler peut 


se voir attribuer jusqu’à 2 points maximum, dépendamment de la durée de son 


séjour.    


 Pour mesurer la durée en équivalent à temps plein d’un ou plusieurs emplois à 


temps partiel, on doit utiliser la même méthode de calcul que celle indiquée au 


facteur Expérience (VOIR GPI 3-1, SECTION 3.3.2). 


 Rappelons que les expériences de travail doivent avoir été acquises légalement. 


3.3.5.2 Critère 5.2 : Famille au Québec 


Le critère Famille au Québec est évalué en fonction du lien de parenté direct que 


le candidat, ou son conjoint (époux ou conjoint de fait) qui l’accompagne, possède 


avec un citoyen canadien ou un résident permanent canadien domiciliés au 


Québec.  


Aux fins de ce critère, 0 ou 3 points (soit le maximum de points) sont alloués selon 


que le candidat (ou son conjoint qui l’accompagne) affiche les liens de parenté 


suivants : 
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Époux ou conjoint de fait 3 


Fils ou fille, père ou mère, frère ou sœur 3 


Grand-père ou grand-mère      3 


Aucun point ne peut être accordé pour tout autre lien de parenté. 


Remarques : 


 Le candidat (ou son conjoint qui l’accompagne) doit fournir la preuve 


documentaire que le membre de sa parenté est citoyen canadien ou résident 


permanent et qu’il est domicilié au Québec. Il doit aussi fournir la preuve du 


lien de parenté du membre de la famille pour lequel les points seront attribués. 


 L’enfant à charge du candidat (ou de son conjoint qui l’accompagne) doit, pour 


être pris en compte à ce critère, être un citoyen canadien ou un résident 


permanent canadien et être déjà domicilié au Québec. À titre d’exemple,  un 


candidat dont le fils citoyen canadien est déjà installé au Québec avec son autre 


parent se voit attribuer les points au critère Famille au Québec. Cependant, si 


l’enfant citoyen canadien ou résident permanent canadien  accompagne le 


candidat, ce qui est presque toujours le cas, il sera plutôt évalué au facteur 


Enfants.  


 Sont considérés comme frères et sœurs les demi-frères et demi-sœurs du 


candidat (ou de son conjoint qui l’accompagne).  


 Les membres de la famille immédiate d’un conjoint qui n’accompagne pas, et 


qui n’ont pas de lien de parenté avec le requérant principal, ne peuvent être 


considérés aux fins d’évaluation au critère. 


3.3.6 Facteur 6. Caractéristiques de l’époux ou conjoint de fait qui accompagne 


Le facteur Caractéristiques de l’époux ou du conjoint de fait qui accompagne 


comprend quatre critères : Niveau de scolarité, Domaine de formation, Âge et 


Connaissances linguistiques (français).  


Soulignons que d’autres facteurs de la grille de sélection des travailleurs qualifiés 


prennent en compte le conjoint, au même titre que le candidat, soit : Séjour et 


famille au Québec, Offre d’emploi validée et Enfants.  
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3.3.6.1 Critère 6.1 : Niveau de scolarité 


Le critère Niveau de scolarité est évalué selon les mêmes modalités que pour le 


requérant principal, sous réserve qu’il ne s’agit pas ici d’un critère éliminatoire, 


(VOIR GPI 3-1, SECTION 3.3.1.1). Les points varient entre 0 et 4 et sont attribués 


de la façon suivante : 


 


 


3.3.6.2 Critère 6.2 : Domaine de formation 


Le critère Domaine de formation est évalué selon les mêmes modalités que pour 


le requérant principal (VOIR GPI 3-1, SECTION 3.3.1.3). Toutefois, les points 


Aucun diplôme d’études secondaires générales ou  professionnelles 0 


Diplôme d’études secondaires générales sanctionnant 5 ans d’études 


à temps plein 
1 


Diplôme d’études postsecondaires générales sanctionnant 2 ans 


d’études à temps plein 
1 


Diplôme d’études secondaires professionnelles sanctionnant 4 à 7 


ans d’études à temps plein 
2 


Diplôme d’études postsecondaires techniques sanctionnant 1 an 


d’études à temps plein 
2 


Diplôme d’études postsecondaires techniques sanctionnant 2 ans 


d’études à temps plein 
2 


Diplôme d’études postsecondaires techniques sanctionnant 3 ans 


d’études à temps plein 
3 


Diplôme d’études universitaires de 1er cycle sanctionnant 1 an 


d’études à temps plein 
1 


Diplôme d’études universitaires de 1er cycle sanctionnant 2 ans 


d’études à temps plein 
2 


Diplôme d’études universitaires de 1er cycle sanctionnant 3 ans ou 


plus d’études à temps plein 


 


3 


Diplôme d’études universitaires de 2e cycle sanctionnant 1 an ou 


plus d’études à temps plein 
4 


Diplôme d’études universitaires de 3e cycle  4 
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attribués à ce critère varient entre 0, 2, 3 et 4, s’il s’agit d’un diplôme étranger, et 


entre 1, 2, 3 et 4, s’il s’agit d’un diplôme du Québec (ou l’équivalent). 


3.3.6.3 Critère 6.3 : Âge 


Le critère Âge est évalué selon les mêmes modalités que pour le requérant 


principal (VOIR GPI 3-1, SECTION 3.3.3). Toutefois, les points à ce critère 


varient entre 0 et 3 et sont alloués de la façon suivante : 


Moins de 18 ans 0 


18 ans à 35 ans 3 


36 ans 2 


37 ans 2 


38 ans 2 


39 ans 2 


40 ans 1 


41 ans  


42 ans 


43 ans ou plus 


1 


1 


0 


Le conjoint doit avoir obligatoirement au moins 16 ans au moment du dépôt de la 


demande d’immigration, en vertu de l’article 1.a.1) du RSRE. Sinon, le conjoint 


ne peut accompagner le requérant principal. 


3.3.6.4 Critère 6.4 : Français 


Le critère Français est évalué selon les mêmes modalités que pour le requérant 


principal mais les points à ce critère varient entre 0 et 6 (VOIR GPI 3-1, SECTION 


3.3.4.1). Le conjoint peut obtenir un maximum de 6 points au critère 6.4. 


3.3.7 Facteur 7. Offre d’emploi validée 


Le facteur Offre d’emploi validée vise à valoriser les détenteurs d’une offre 


d’emploi d’un employeur au Québec, particulièrement celle en provenance d’une 


région autre que la région métropolitaine de Montréal (RMM). Ce facteur 


comprend deux critères, soit Offre d’emploi validée dans la RMM et Offre 


d’emploi validée à l’extérieur de la RMM. Le pointage est donc différencié selon 


le lieu où l’emploi est situé. 
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La RMM est composée des territoires représentés par les Conférences régionales 


des élus (CRE) de Montréal, de Laval et de Longueuil, tels que définis dans la Loi 


sur le ministère des Affaires municipales et des Régions. Pour déterminer si la ville 


de provenance de l’offre d’emploi validée est considérée comme faisant partie de 


la RMM, se référer à l’annexe 4 de ce chapitre (VOIR GPI 3-1, ANNEXE 4). 


Les points sont attribués au candidat, ou à son époux ou conjoint de fait 


(« conjoint ») qui accompagne, qui détient une offre d’emploi validée. Cependant, 


l’offre d’emploi doit satisfaire aux conditions énumérées à la SECTION 5.2 de ce 


chapitre (VOIR GPI 3-1, SECTION 5.2). 


3.3.7.1 Critère 7.1 : Offre d’emploi validée dans la RMM 


Le candidat (ou son conjoint qui l’accompagne) qui détient une offre d’emploi 


validée délivrée par un employeur de la région métropolitaine de Montréal se voit 


attribuer 8 points au critère Offre d’emploi validée dans la RMM. 


3.3.7.2 Critère 7.2 : Offre d’emploi validée à l’extérieur de la RMM 


Le candidat (ou son conjoint qui l’accompagne) qui détient une offre d’emploi 


validée délivrée par un employeur de l’extérieur de la région métropolitaine de 


Montréal se voit allouer 10 points au critère Offre d’emploi validée à l’extérieur 


de la RMM. 


3.3.8 Facteur 8. Enfants  


Le facteur Enfants prend en considération les enfants à charge, au sens de l’article 


1.d.1) du RSRE, du candidat ou de son époux ou conjoint de fait (« conjoint ») qui 


l’accompagne.  


Les points doivent être alloués au facteur Enfants en fonction de l’âge au moment 


du dépôt de la DCS. Aucune mise à jour n’est faite à l’étape de l’examen 


préliminaire ou de la sélection. 


 


 


Remarque : 


 L’enfant à charge citoyen canadien est pris en compte à ce facteur s’il fait partie 


de la démarche d’immigration du candidat. Par exemple, un couple de 


ressortissants étrangers ayant un enfant né au Québec (citoyen canadien), qui 
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dépose une demande d’immigration dans le Programme régulier de sélection 


des candidats travailleurs qualifiés, peut se voir attribuer les points au facteur 


pour cet enfant puisque celui-ci fait partie de la démarche d’immigration de 


ses parents. Il en est de même pour le couple de travailleurs temporaires au 


Québec qui ont eu un enfant au Québec; celui-ci permet aussi l’obtention de 


points au facteur.  


3.3.8.1 Critère 8.1 : 12 ans ou moins 


Les points attribués à ce critère sont de 4 par enfant, jusqu’à un maximum de 8 


(soit le maximum de points accordés au facteur Enfants). 


3.3.8.2 Critère 8.2 : 13 à 18 ans 


Les points attribués à ce critère sont de 2 par enfant, jusqu’à un maximum de 8 


(soit le maximum de points accordés au facteur Enfants). 


3.3.9 Facteur 9. Capacité d’autonomie financière 


Le facteur Capacité d’autonomie financière permet d’allouer 1 point à la grille de 


sélection. Il s’agit d’un facteur éliminatoire. Pour se voir attribuer ce point, le 


candidat doit souscrire au Contrat d’autonomie financière  par lequel : 


 il déclare qu’il disposera, pour la durée prévue du contrat, soit trois mois à 


compter de la date d’arrivée au Canada comme résident permanent, de 


ressources financières au moins égales au montant annuel prévu à l’annexe C 


du RSRE ajusté pour trois mois. Le candidat doit inscrire ce montant sur le 


contrat à partir des indications fournies; 


 il s’engage à subvenir à ses besoins essentiels et, le cas échéant, à ceux des 


personnes à sa charge qui l’accompagnent pendant toute la durée du contrat; 


 il reconnaît être informé que ni lui ni les membres de sa famille ne seront 


admissibles à l’aide financière de dernier recours durant la période visée; 


 il s’engage à rembourser au gouvernement du Québec toute somme que ce 


dernier lui accorderait ou accorderait aux membres de sa famille à titre de 


prestations d’aide financière de dernier recours, conformément à la législation 


applicable. 


Dans le cas d’un candidat dont la demande de résidence permanente est traitée au 


Canada (candidat autorisé par CIC à demander sur place sa résidence 


permanente) :  
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 il déclare son revenu brut annuel; 


 il s’engage, pour la durée du contrat, soit trois mois à compter de la date de la 


délivrance du certificat de sélection du Québec, à subvenir à ses besoins 


essentiels et, le cas échéant, à ceux des personnes mentionnées au contrat qui 


sont au Canada au moment de la délivrance du certificat.  


Si le candidat ne peut souscrire au Contrat d’autonomie financière, il ne peut se 


voir attribuer 1 point au facteur Capacité d’autonomie financière et il est 


automatiquement refusé. 


Remarques : 


 Deux contrats peuvent s’appliquer aux candidats travailleurs qualifiés qui font 


une demande d’immigration dans le programme régulier de sélection : 


- le Contrat d’autonomie financière – Travailleurs qualifiés, 


entrepreneurs et travailleurs autonomes; 


- le Contrat relatif à la capacité d’autonomie financière – Aide familial 


résidant et personne autorisée à déposer une demande de résidence 


permanente au Canada pour des considérations humanitaires. 


Dans le cas du premier contrat, la signature des deux conjoints est requise s’il 


s’agit d’un candidat travailleur qualifié ayant un conjoint qui l’accompagne. 


 Au moment de la sélection, le Contrat d’autonomie financière doit comprendre 


le nombre de personnes incluses dans le projet d’immigration. 


 Les enfants à charge du candidat ou de son conjoint sont pris en compte aux 


fins du contrat, y compris l’enfant à charge citoyen canadien. 


 Le montant de l’engagement financier indiqué dans le contrat est calculé à 


partir des barèmes financiers en vigueur au moment de la signature du contrat.  


 Il est systématiquement demandé au candidat de remplir un nouveau contrat 


lorsqu’un changement survient dans sa situation familiale (par exemple, 


l’arrivée d’un nouvel enfant) ou peut le demander lorsque le traitement de la 


demande s'échelonne sur plusieurs années. 


 Il est important que le candidat conserve une copie de son contrat signé. 
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4. PROCESSUS DE SÉLECTION DU CANDIDAT TRAVAILLEUR 


QUALIFIÉ 


4.1 Présentation de la demande de certificat de sélection du Québec et ouverture 


du dossier 


4.1.1 Demande de certificat de sélection du Québec (DCS) et autres documents  


Un candidat a officiellement présenté une demande lorsqu’il a présenté auprès du 


Ministère, en ligne dans Mon projet Québec, une Demande de certificat de 


sélection du Québec (DCS) et qu’il a défrayé les droits exigibles. Le candidat 


reçoit une confirmation de paiement, une lettre d'ouverture de dossier et un 


récapitulatif de sa demande. 


La DCS contient des renseignements personnels sur le candidat et au moment où 


les documents à soumettre à l'appui de sa demande lui sont demandés, il doit 


transmettre les formulaires dûment signés de la « Déclaration sur les valeurs 


communes de la société québécoise » et, le cas échéant, la « Déclaration des époux 


ou conjoints de fait ». L’enfant à charge de 18 ans qui accompagne le requérant, 


qui n’est ni marié ni conjoint de fait, doit signer la Déclaration sur les valeurs 


communes à la suite du requérant principal.  


Le candidat doit veiller à ce que les renseignements qui figurent dans sa demande 


soient complets et véridiques. La DCS est conservée au compte du candidat, dans 


Mon projet Québec. 


Les formulaires et la liste des documents à joindre à la demande sont disponibles 


sur le site de Mon projet Québec, dans la section Documents utiles. 


Le candidat doit s’assurer de remplir et transmettre tous les formulaires et 


documents qui s’appliquent à sa situation décrite dans la liste personnalisée reçue 


dans son compte Mon projet Québec, incluant le formulaire Contrat d’autonomie 


financière dûment rempli et signé, au moment où le Ministère est prêt à débuter 


l'examen de sa demande.  


Un candidat qui exerce ou a une formation permettant d’exercer une profession ou 


un métier réglementé ou la profession d’enseignant doit aussi remplir et signer la 


déclaration qui s’applique à sa situation. 
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4.1.2 Candidats ou époux ou conjoint de fait exerçant une profession ou un 


métier réglementés 


Les candidats et, le cas échéant, leur époux et conjoint de fait ont la responsabilité 


de s’informer des conditions d’exercice au Québec du métier ou de la profession 


qu’ils envisagent d’exercer. Ils ont également celle d’amorcer le plus rapidement 


possible les démarches en vue d’obtenir un permis d’exercice ou un certificat de 


compétences au Québec, et cela, dès la présentation de leur demande 


d’immigration. 


Le candidat ou son conjoint qui exerce ou qui a une formation permettant d’exercer 


au Québec une profession ou un métier réglementé doit signer une déclaration à 


l’effet qu’il a pris connaissance des conditions d’exercice de son métier ou de sa 


profession et qu’il est au fait des difficultés auxquelles il sera confronté. 


Les déclarations relatives à l’exercice d’une profession ou d’un métier particulier 


sont les suivantes :  


 la Déclaration d’un candidat ou d’une candidate exerçant une profession ou 


un métier réglementés, dans le cas d’un candidat ayant une formation 


permettant d’exercer une profession régie par un ordre professionnel ou 


menant à l’exercice d’un métier réglementé de la construction ou hors 


construction; 


 la Déclaration d’un médecin diplômé hors du Canada et des États-Unis, dans 


le cas d’un candidat ayant une formation menant à l’exercice de la médecine 


en médecine familiale (omnipraticien) ou dans une spécialité; 


 la Déclaration d’un candidat exerçant la profession d’enseignant au 


préscolaire, au primaire ou au secondaire (à la formation générale), dans le 


cas d’un candidat ayant une formation correspondante. 


Le candidat a la responsabilité de garder une copie des documents qu’il produit 


aux fins de sa demande d’immigration. 


4.1.3 Consentement du parent qui n’accompagne pas     


Dans les cas où un enfant mineur est inclus dans la DCS de l’un de ses parents et 


que l’autre parent n’accompagne pas, le parent qui a présenté une DCS doit fournir 


la preuve qu'il est autorisé à immigrer de façon permanente au Québec avec 


l'enfant. 
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4.1.4 Droits exigibles 


Le traitement d'une demande de Certificat de sélection du Québec en ligne peut 


débuter dans le système IMAGINE seulement lorsque les droits exigés sont 


perçus. Les modalités de paiement de ces droits sont présentées au chapitre 4 de 


la composante 5 (VOIR GPI 5-4). 


4.1.5 Recevabilité des demandes  


Un candidat a officiellement présenté une demande recevable lorsqu’il a soumis 


au Ministère une demande de Certificat de sélection du Québec en ligne (DCS) et 


qu’il a défrayé les droits exigés (VOIR GPI 5-4 et 5-5, section 1). 


De plus, la demande est considérée recevable si elle respecte les autres conditions 


de présentation d'une demande prévues par règlement et qu’elle n’est pas visée par 


une mesure de suspension. 


Si la demande ne respecte pas les conditions relatives à la présentation d’une 


demande, elle ne pourra pas être présentée et aucuns droits ne seront exigés. 


4.1.6 Candidats ayant fourni un renseignement ou un document faux ou 


trompeur 


Le candidat sous le coup d'une sanction prévue à l’article 3.2.2.1 de la Loi, 


permettant au ministre de refuser d'examiner la demande de certificat d'une 


personne qui a fourni, depuis 5 ans ou moins, un renseignement ou un document 


faux ou trompeur relativement à une demande faite en vertu de la Loi, ne pourra 


pas présentée une demande et aucuns droits ne seront exigés. Le candidat a 


l'obligation de déclarer s'il est visé par une telle sanction dans sa DCS. 


S'il omet de déclarer être sous le coup de cette sanction au moment de la 


présentation de sa demande, celle-ci sera rejetée car le candidat aura alors fourni 


des renseignements faux ou trompeurs. Aucun remboursement ne pourra être 


demandé par le candidat et une nouvelle sanction d'une période de 5 ans lui sera 


appliquée. 


Si le candidat n’est pas visé par la sanction prévue à l’article 3.2.2.1 de la Loi, une 


lettre confirmant l’ouverture du dossier est transmise au candidat après la 


présentation de la DCS et le paiement des droits exigibles. Cette lettre inclue un 


récapitulatif de sa demande et le reçu du paiement. 
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4.1.7 Candidats visés par le traitement prioritaire 


À la suite de la présentation de la demande, le système IMAGINE vérifie s’il s’agit 


d’une demande devant être traitée en priorité. Sur ce sujet, voir les règles liées à 


la réception des demandes de la catégorie de l’immigration économique décrites à 


la partie 1 du GPI 5-5 (Traitement des dossiers : réception et lieu de présentation 


des demandes).  


Remarques : 


 Le candidat dont le domaine de formation (ou celui du conjoint) est visé par la 


Liste des domaines de formation peut se prévaloir d’un traitement prioritaire. 


À cet égard, se référer aux règles présentées pour l’évaluation du critère 


Domaine de formation à la section 3.3.1.2 du présent chapitre (VOIR GPI 3-1, 


SECTION 3.3.1.2). 


 Les demandes traitées en priorité sont identifiées comme telles dans le champ 


« Remarques » du CSQ. Ce renseignement s’inscrit automatiquement à partir 


du pointage obtenu au facteur Offre d’emploi validée ou du code du domaine 


de formation du requérant principal et du conjoint, selon le cas. 


4.2 Étape de l'examen préliminaire 


4.2.1 Objectifs de l’examen préliminaire 


L’étape de l’examen préliminaire a pour fonction de : 


 permettre l’identification de candidats pouvant faire l’objet d’une sélection à 


partir des renseignements déclarés sur sa demande; 


 déterminer les demandes ayant atteint les seuils de passage pour permettre 


l'envoi de la liste personnalisée des documents à soumettre à l'appui de la 


demande. 


4.2.2 Exigences à l’étape de l’examen préliminaire 


En vertu de l’article 7 du RSRE, la DCS du candidat travailleur qualifié fait l’objet 


d’un examen préliminaire suivant les facteurs prévus à la grille de sélection des 


candidats de cette sous-catégorie. À cette étape, le pointage est attribué au candidat 


à partir des renseignements contenus dans la DCS. 


Le candidat doit satisfaire aux conditions suivantes à cette étape-ci : 
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 obtenir au moins 2 points au critère Niveau de scolarité du facteur 


Formation, c’est à dire détenir minimalement un diplôme d’études secondaires 


générales ou professionnelles;  


 satisfaire au seuil éliminatoire d’employabilité. Le seuil qui s’applique à 


cette étape est le suivant :  


- 43  points pour un requérant seul; 


- 52 points pour un requérant accompagné de son époux ou conjoint de fait.  


Ce seuil s’applique aux facteurs Formation, Expérience, Âge, Connaissances 


linguistiques, Séjour et famille au Québec, Offre d’emploi validée et, le cas 


échéant, Caractéristiques de l’époux ou du conjoint de fait qui accompagne. 


À l'étape du seuil de passage à l'examen préliminaire, les facteurs Enfants et 


Capacité d'autonomie financière sont évalués : 


 obtenir un 1 point au facteur Capacité d'autonomie financière, c'est-à-dire 


avoir déclaré dans sa demande pouvoir répondre à cette exigence (condition 


éliminatoire au programme); 


 satisfaire au seuil de passage à l’étape de l’examen préliminaire. Le seuil 


qui s’applique à cette étape est le suivant : 


- un minimum de 50 points pour un requérant seul;  


- un minimum de 59 points pour un requérant accompagné de son époux ou 


conjoint de fait. 


Tous les facteurs sont pris en compte à l’étape de l’examen préliminaire. 


Remarques : 


 Deux contrats peuvent s’appliquer aux candidats travailleurs qualifiés qui font 


une demande d’immigration dans le programme régulier de sélection : 


- le Contrat d’autonomie financière – Travailleurs qualifiés, 


entrepreneurs et travailleurs autonomes; 


- le Contrat relatif à la capacité d’autonomie financière – Aide familial 


résidant et personne autorisée à déposer une demande de résidence 


permanente au Canada pour des considérations humanitaires. 
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Dans le cas du premier contrat, la signature des deux conjoints est requise s’il 


s’agit d’un candidat travailleur qualifié ayant un conjoint qui l’accompagne. 


 Si le candidat démontre ses connaissances linguistiques en français ou en 


anglais en déclarant dans sa demande de certificat de sélection un test ou un 


diplôme reconnus par le Ministère, le Ministère peut s’assurer à l'étape de 


l'examen de sélection, de la validité des résultats en utilisant les moyens de 


validation mis à sa disposition par les organismes émetteurs. 


4.2.3 Résultats à l’étape de l’examen préliminaire 


À l’issue de l'examen préliminaire, les résultats possibles sont : 


 l’acceptation; 


 l’intention de refus et le refus; 


 l’intention de rejet et le rejet pour faux ou trompeur. 


4.2.3.1 Acceptation 


Si le candidat satisfait aux conditions réglementaires, le dossier passe à l’étape de 


la sélection; selon la situation qui s’applique à ce dernier (VOIR GPI 3-2, 


SECTIONS 4.4.1 et 4.4.2). Pour les candidats détenteurs d’une offre d’emploi 


validée, voir la section 5.5.1.1 de ce chapitre. 


4.2.3.2 Intention de refus et refus 


Si le candidat ne répond pas aux conditions réglementaires, une lettre d'intention 


de refus lui est transmisse, accompagnée de la fiche d’évaluation (FEVAL). Le 


candidat dispose d’un nombre de jours déterminé suivant la date d’envoi pour y 


répondre. Si le candidat donne suite à cette lettre et que sa demande doit néanmoins 


être refusée, une lettre lui est transmise accompagnée de la FEVAL. Si le candidat 


ne donne pas suite à la lettre d’intention de refus, sa demande est refusée à 


l’expiration du délai prévu, sans autre préavis. 


Le code de la formation du requérant principal et de son conjoint doit apparaître 


sur la FEVAL du candidat. 


Remarques :  


 Exceptionnellement, un candidat qui ne satisfait pas aux exigences de 


l’examen préliminaire peut être accepté à cette étape s'il est jugé que la grille 
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ne reflète pas les capacités de ce dernier à s’établir avec succès ou qu’il semble 


présenter une situation particulière de détresse. Les procédures relatives à 


l’utilisation du pouvoir discrétionnaire du ministre (article 40 du RSRE) sont 


traitées au chapitre 5 de la composante 3 (VOIR GPI 3-5). 


4.2.3.3 Intention de rejet et rejet 


L’article 3.2.1 de la Loi sur l’immigration au Québec permet au ministre de rejeter 


toute demande qui contient une information ou un document faux ou trompeur. 


Lorsqu'il y a des motifs raisonnables de douter de l’authenticité des documents ou 


de la véracité des renseignements présentés à l'appui de la demande d'immigration, 


le Ministère documente la preuve et verse au dossier d’immigration les 


renseignements et documents requis et achemine une demande de vérification.  


Sur réception du rapport de vérification indiquant que la preuve est concluante, le 


résultat est consigné au système et une lettre est générée dans laquelle les 


renseignements ou le document dont la véracité ou l’authenticité n’a pas été 


prouvée de manière satisfaisante et il est demandé au candidat de produire tout 


document nécessaire à la prise de décision. Le candidat dispose ensuite d’un 


nombre de jours déterminé, à partir de la date de réception de la lettre, pour 


transmettre ses observations et tout document permettant de revoir la décision, 


sans quoi sa demande sera rejetée. 


La décision de rejet de sa demande est confirmée par une autre lettre et une 


sanction administrative s’applique, empêchant au candidat, en vertu de l'article 


3.2.2.1 de la Loi, de présenter une nouvelle demande au cours des cinq années 


subséquentes, et ce, dans tous les programmes d’immigration. 


Remarques : 


 Lorsqu'un délai s'avère nécessaire pour procéder aux vérifications, une lettre 


est transmise au candidat pour l’informer qu’une vérification approfondie des 


documents produits doit être effectuée et que le Ministère communiquera de 


nouveau avec lui dès que cette étape sera complétée. 


 Si la preuve doit être complétée, le candidat peut être convoqué en entrevue. 


4.3 Étape de la complétude 


4.3.1 Objectifs de la complétude 


 L’étape de la complétude a pour fonction de : 
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 vérifier la présence de tous les documents demandés dans le cadre d’une 


demande de Certificat de sélection du Québec au Programme régulier des 


travailleurs qualifiés, par l'entremise de la liste personnalisée reçue 


préalablement par le candidat sur son compte de Mon projet Québec; 


 vérifier la conformité des documents demandés dans le cadre d’une demande 


de Certificat de sélection du Québec au Programme régulier des travailleurs 


qualifiés et ce, en vertu des exigences documentaires. 


4.3.2 Exigences à l’étape de la complétude 


En vertu des articles 9 et 11 du RSRE, le candidat qui présente une demande de 


Certificat de sélection du Québec au Programme régulier des travailleurs qualifiés 


doit produire et fournir tous les documents demandés aux fins d'établir qu'il répond 


aux exigences liées à celle-ci. 


Les exigences documentaires à l'égard d'une demande de Certificat de sélection du 


Québec au Programme régulier des travailleurs qualifiés ont principalement trait : 


- au format des documents; 


- à l'intégralité de chaque document présenté; 


- à la certification de conformité par une autorité reconnue, lorsque 


requis; 


- à la traduction conforme et complète, le cas échéant; 


- à l'application d'un sceau conforme, le cas échéant. 


4.3.3 Intention de rejet et rejet 


Le premier paragraphe de l’article 3.2.1 de la Loi sur l’immigration au Québec 


permet au ministre d’exiger, sous peine de rejet de la demande de certificat de 


sélection, qu’on lui démontre la véracité des déclarations faites dans une demande 


et qu’on lui transmette, en la manière et aux époques que celui-ci détermine, tout 


document qu’il juge pertinent. En outre, le RSRÉ prévoit que le candidat doit 


fournir la preuve de tout fait à l’appui de sa demande (article 11) et qu’il doit 


répondre aux questions du Ministère et produire tout document réclamé aux fins 


d’établir s’il répond aux exigences du Règlement (article 9). 


Lorsqu'un dossier est incomplet, c'est-à-dire que des renseignements sont 


manquants, qu'un document n'est pas joint à la demande, qu'il ne respecte pas le 
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format exigé ou qu'une signature est manquante, le candidat reçoit une lettre 


d'intention de rejet précisant les documents demandés et le format exigé. Elle 


indique au candidat le délai alloué pour recevoir tous les documents complets 


demandés, dans le format exigé et dans un seul et unique envoi, sous peine de voir 


sa demande rejetée. Elle l'informe aussi que la décision sera rendue sur réception 


de cet envoi, même si le délai maximal n'est pas expiré. 


Remarques :  


 Si le candidat répond à la lettre d’intention de rejet après le délai accordé ou 


que les documents fournis sont incomplets, manquants ou qu’ils ne respectent 


pas le format exigé, le candidat reçoit une lettre l’informant que sa demande 


de CSQ est rejetée. 


 Si le candidat ne répond pas à la lettre d’intention de rejet, celle-ci constitue 


une décision de rejet de sa demande, et ce, sans aucun autre avis.  


 Si le candidat n'est pas en mesure de fournir un document dans le format exigé, 


il doit présenter par écrit et de façon détaillée les motifs valables qui justifient 


cette impossibilité. Ces explications doivent être reçues avant l'expiration du 


délai avec les autres documents demandés dans la lettre d'intention de rejet, le 


cas échéant. Le Ministère analysera l'explication donnée par le candidat avant 


de rendre une décision finale. 


Aussi, en vertu du même article 3.2.1, le ministre peut également rejeter toute 


demande qui contient une information ou un document faux ou trompeur. Lorsqu'il 


y a des motifs raisonnables de douter de l’authenticité des documents ou de la 


véracité des renseignements présentés à l'appui de la demande d'immigration, le 


Ministère documente la preuve et verse au dossier d’immigration les 


renseignements et documents requis et achemine une demande de vérification.  


Sur réception du rapport de vérification indiquant que la preuve est concluante, le 


résultat est consigné au système et une lettre est générée dans laquelle les 


renseignements ou le document dont la véracité ou l’authenticité n’a pas été 


prouvée de manière satisfaisante et il est demandé au candidat de produire tout 


document nécessaire à la prise de décision. Le candidat dispose ensuite d’un 


nombre de jours déterminé, à partir de la date de réception de la lettre, pour 


transmettre ses observations et tout document permettant de revoir la décision, 


sans quoi sa demande sera rejetée. 


La décision de rejet de sa demande est confirmée par une autre lettre et une 


sanction administrative s’applique, empêchant au candidat, en vertu de l'article 
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3.2.2.1 de la Loi, de déposer une nouvelle demande au cours des cinq années 


subséquentes, et ce, dans tous les programmes d’immigration. 


Remarques : 


 Lorsqu'un délai s'avère nécessaire pour procéder aux vérifications, une lettre 


est transmise au candidat pour l’informer qu’une vérification approfondie des 


documents produits doit être effectuée et que le Ministère communiquera de 


nouveau avec lui dès que cette étape sera complétée. 


 Si la preuve doit être complétée, le candidat peut être convoqué en entrevue. 


4.3.4 Modification à la demande  


Pour demander une modification à sa demande de Certificat de sélection du 


Québec ou à celle de son conjoint, le candidat doit initier une demande de 


modification et procéder aux modifications dans sa demande de certificat de 


sélection en ligne dans Mon projet Québec, puis la soumettre. S'il y a lieu, les 


documents nécessaires seront demandés par le Ministère par l'envoi d'une liste 


personnalisée partielle. 


ATTENTION : 


Après la présentation d'une demande de Certificat de sélection du Québec, le 


candidat est avisé des périodes où il peut apporter des modifications à sa demande. 


4.4 Étape de l’examen de sélection 


4.4.1 Objectifs de l’examen de sélection 


 L’étape de l’examen de sélection a pour fonction de : 


 permettre d’identifier les candidats qui peuvent faire l’objet d’une sélection 


sur dossier, compte tenu des résultats obtenus à cette étape du processus; 


 déterminer les objectifs de l'entrevue de sélection pour les candidats qui, tout 


en ayant atteint les seuils de passage de l'examen de sélection, ne se qualifient 


pas à une sélection sur dossier; 


 consigner les derniers résultats de l'analyse de la demande de sélection des 


travailleurs qualifiés incluant les résultats de l'entrevue, afin de permettre la 


décision finale d'acceptation, de rejet ou de refus de celle-ci. 
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4.4.2 Exigences à l’étape de l’examen de sélection 


La DCS du candidat travailleur qualifié fait l’objet d’un examen préliminaire 


suivant les facteurs prévus à la grille de sélection des candidats de cette sous-


catégorie. Le pointage attribué ici au candidat l'est à partir des renseignements 


contenus dans la DCS et les documents soumis à l'appui de la demande, en tenant 


compte de l'authenticité et de la cohérence de ceux-ci.  


À cette étape, l'examen de sélection est décomposé en deux sous-étapes : 


 l'analyse partielle qui permet d'évaluer et de vérifier l'authenticité et la 


cohérence des documents et des renseignements soumis dans la demande pour 


le facteur Formation; 


 l'analyse globale qui permet d'évaluer et de vérifier l'authenticité et la 


cohérence des documents et des renseignements soumis dans la demande pour 


les facteurs Expérience professionnelle, Connaissance linguistiques (français 


et anglais) et des autres caractéristiques telles que les Séjours et la Famille au 


Québec et l'Offre d'emploi validée. 


Le candidat doit satisfaire aux conditions suivantes pour se qualifier :  


 obtenir au moins 2 points au critère Niveau de scolarité du facteur 


Formation, c’est à dire détenir minimalement un diplôme d’études secondaires 


générales ou professionnelles (VOIR SECTION 3.3.1.1);  


 être âgé de 18 ans et plus pour le requérant principal et 16 et plus pour le 


conjoint; 


 satisfaire au seuil éliminatoire d’employabilité. Le seuil qui s’applique à 


cette étape est le suivant :  


- 43  points pour un requérant seul; 


- 52 points pour un requérant accompagné de son époux ou conjoint de fait.  


Ce seuil s’applique aux facteurs Formation, Expérience, Âge, Connaissances 


linguistiques, Séjour et famille au Québec, Offre d’emploi validée et, le cas 


échéant, Caractéristiques de l’époux ou du conjoint de fait qui accompagne. 


– obtenir 1 point au facteur Capacité d’autonomie financière, c’est-à-dire 


avoir dûment rempli, signé et joint à sa demande le Contrat d’autonomie 


financière. 
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Le montant inscrit sur le Contrat d’autonomie financière doit correspondre au 


montant réglementaire prévu à l’annexe C du RSRE. Pour ce faire, le montant 


inscrit sur le contrat est vérifié en tenant compte du nombre de personnes 


comprises dans l’unité familiale. 


 satisfaire au seuil de passage à l’étape de l’examen de sélection. Le seuil qui 


s’applique à cette étape est le suivant : 


- un minimum de 50 points pour un requérant seul;  


- un minimum de 59 points pour un requérant accompagné de son époux ou 


conjoint de fait. 


 obtenir 1 point au facteur Capacité d’autonomie financière, c’est-à-dire 


avoir dûment rempli, signé et joint à sa demande le Contrat d’autonomie 


financière.  


Les facteurs Enfant et Capacité d'autonomie financière sont évalués à l'étape de 


l'examen de sélection. 


Le montant inscrit sur le Contrat d’autonomie financière doit correspondre au 


montant réglementaire prévu à l’annexe C du RSRE. Pour ce faire, le montant 


inscrit sur le contrat est vérifié en tenant compte du nombre de personnes avec le 


montant inscrit dans la demande au système Imagine. 


Remarques : 


 Deux contrats peuvent s’appliquer aux candidats travailleurs qualifiés qui font 


une demande d’immigration dans le programme régulier de sélection : 


- le formulaire Contrat d’autonomie financière – Travailleurs qualifiés, 


entrepreneurs et travailleurs autonomes; 


- le formulaire Contrat relatif à la capacité d’autonomie financière – 


Aide familial résidant et personne autorisée à déposer une demande de 


résidence permanente au Canada pour des considérations humanitaires. 


Dans le cas du premier contrat, la signature des deux conjoints est requise s’il 


s’agit d’un candidat travailleur qualifié ayant un conjoint qui l’accompagne. 


 Si le candidat démontre ses connaissances linguistiques en français ou en 


anglais en déclarant dans sa demande de certificat de sélection un test ou un 


diplôme reconnus par le Ministère (VOIR SECTION 3.3.4.1), le Ministère 
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s’assure à l'étape de l'analyse de sélection, de la validité des résultats en 


utilisant les moyens mis à sa disposition par les organismes émetteurs. 


4.4.3 Résultats à l’étape de l’examen de sélection 


À l’issue de l'examen de sélection, les résultats possibles sont : 


 l’acceptation; 


 l’intention de refus et le refus; 


 l’intention de rejet et le rejet pour faux ou trompeur; 


 l'entrevue de sélection. 


4.4.3.1 Acceptation 


Si le candidat satisfait aux conditions réglementaires, le dossier passe à l’étape de 


la sélection; selon la situation qui s’applique à ce dernier (VOIR GPI 3-2, 


SECTIONS 4.4.1 et 4.4.2). Pour les candidats détenteurs d’une offre d’emploi 


validée, voir la section 5.5.1.1 de ce chapitre. 


4.4.3.2 Intention de refus et refus 


Si le candidat ne répond pas aux conditions réglementaires, une lettre d'intention 


de refus lui est transmise, accompagnée de la fiche d’évaluation (FEVAL). Le 


candidat dispose d’un nombre de jours déterminé suivant la date d’envoi pour y 


répondre. Si le candidat donne suite à cette lettre et que sa demande doit néanmoins 


être refusée, une lettre lui est transmise accompagnée de la FEVAL. Si le candidat 


ne donne pas suite à la lettre d’intention de refus, sa demande est refusée à 


l’expiration du délai prévu, sans autre préavis. 


Le code de la formation du requérant principal et de son conjoint doit apparaître 


sur la FEVAL du candidat. 


Remarques :  


 Exceptionnellement, un candidat qui ne satisfait pas aux exigences de 


l’examen préliminaire peut être accepté à cette étape s'il est jugé que la grille 


ne reflète pas les capacités de ce dernier à s’établir avec succès ou qu’il semble 


présenter une situation particulière de détresse. Les procédures relatives à 


l’utilisation du pouvoir discrétionnaire du ministre (article 40 du RSRE) sont 


traitées au chapitre 5 de la composante 3 (VOIR GPI 3-5). 
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4.4.3.3 Intention de rejet et rejet 


L’article 3.2.1 de la Loi sur l’immigration au Québec permet au ministre de rejeter 


toute demande qui contient une information ou un document faux ou trompeur. 


Lorsqu'il y a des motifs raisonnables de douter de l’authenticité des documents ou 


de la véracité des renseignements présentés à l'appui de la demande d'immigration, 


le Ministère documente la preuve et verse au dossier d’immigration les 


renseignements et documents requis et achemine une demande de vérification.  


Sur réception du rapport de vérification indiquant que la preuve est concluante, le 


résultat est consigné au système et une lettre est générée dans laquelle les 


renseignements ou le document dont la véracité ou l’authenticité n’a pas été 


prouvée de manière satisfaisante et il est demandé au candidat de produire tout 


document nécessaire à la prise de décision. Le candidat dispose ensuite d’un 


nombre de jours déterminé, à partir de la date de réception de la lettre, pour 


transmettre ses observations et tout document permettant de revoir la décision, 


sans quoi sa demande sera rejetée. 


La décision de rejet de sa demande est confirmée par une autre lettre et une 


sanction administrative s’applique, l’empêchant, en vertu de l'article 3.2.2.1 de la 


Loi, de déposer une nouvelle demande au cours des cinq années subséquentes, et 


ce, dans tous les programmes d’immigration. 


Remarques : 


 Lorsqu'un délai s'avère nécessaire pour procéder aux vérifications, une lettre 


est transmise au candidat pour l’informer qu’une vérification approfondie des 


documents produits doit être effectuée et que le Ministère communiquera de 


nouveau avec lui dès que cette étape sera complétée. 


 Si la preuve doit être complétée, le candidat peut être convoqué en entrevue, 


si celui-ci atteint le seuil de passage requis. 


4.4.3.4 Suspens 


Il peut arriver qu'une décision ne puisse pas être rendue, notamment lorsque 


survient l’une des situations suivantes : 


 des renseignements, explications ou documents additionnels sont requis; 


 des vérifications supplémentaires sont nécessaires. 
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Dans ce dernier cas, le Ministère peut demander un examen par le service 


responsable de l’authentification des documents soumis ou recourir à l’expertise 


d’autres intervenants. 


Dans les cas où le traitement d’une demande est suspendu, un état d’avancement 


est consigné dans le système informatique et une lettre est remise au candidat 


l'informant de sa situation. 


4.4.4 Sélection sur dossier 


La sélection sur dossier doit être privilégiée si les deux conditions suivantes sont 


remplies: 


 il satisfait au seuil de passage en sélection;  


 son dossier est complet et ne requiert aucune vérification supplémentaire 


(notamment de ses connaissances linguistiques). 


Le Ministère s’assure que le dossier du candidat est complet afin de favoriser sa 


sélection sur dossier. Cependant, si cela s’avère impossible ou s’il est nécessaire 


de procéder à des vérifications supplémentaires ou d’évaluer les connaissances 


linguistiques en français du candidat, il est convoqué en entrevue (VOIR 


SECTION 4.5). 


Lorsque les documents fournis par le candidat ne sont pas satisfaisants ou qu’il y 


a un doute sur leur authenticité, le Ministère peut convoquer le candidat à une 


entrevue ou entamer des démarches de vérifications documentaires. 


4.5 Étape de l'entrevue de sélection 


4.5.1 Objectifs à l’étape de l'entrevue de sélection 


L’étape de l'entrevue de a sélection a pour fonction de compléter le processus 


d’évaluation entamé à l’étape de l’examen de sélection. Aucune décision ne sera 


consignée à l’étape de l'entrevue de a sélection. Elle sera prise après la 


consignation des résultats de l'entrevue à l'étape de l'examen de sélection. 


4.5.1.1 Entrevue de sélection 


Pour convoquer un candidat en entrevue, une lettre lui est transmise. Si le candidat 


est convoqué, l’analyse effectuée sur les documents au dossier permet de 


déterminer les critères qui doivent être évalués lors de l’entrevue de sélection. 


Celle-ci prend donc la forme « d’une entrevue ciblée ». 
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Objectifs des entrevues ciblées (VOIR GPI 5-6, section 1) 


Suite à l’acceptation en examen préliminaire, trois cas de figure justifient la 


convocation d’un candidat travailleur qualifié en entrevue de sélection : 


1) Pour évaluer le critère des connaissances linguistiques dont le pointage 


pourrait permettre au candidat d’atteindre le seuil de sélection (VOIR GPI 5-


6, section 1). 


2) Pour déterminer l’authenticité d’un document ou la véracité d’une information. 


(VOIR GPI 5-6, section 1) 


3) Pour appliquer les principes de « contrôle qualité ». (VOIR GPI 5-6, section 1) 


Le candidat doit se présenter à l’entrevue avec les originaux de tous les documents 


requis.  


4.6 Ajout ou retrait d’un conjoint ou d’un enfant à charge qui accompagne en 


cours de processus ou après la délivrance du CSQ 


Un requérant peut demander d'ajouter ou de retirer son conjoint de sa demande 


suite à un changement à sa situation conjugale (mariage, nouvelle union de fait, 


divorce, séparation, décès, etc.) ou suite à une nouvelle décision de son conjoint 


de l'accompagner ou non. Le requérant peut également demander à ajouter un 


nouvel enfant à sa demande. 


Ces changements peuvent survenir et être inscrits à certaines périodes de 


traitement de sa demande en cours de processus ou après la délivrance d’un CSQ. 


Le candidat désirant modifier sa demande, doit alors remplir une demande de 


modification en ligne dans Mon projet Québec puis acquitter les frais exigés, le 


cas échéant.  


4.6.1 Ajout ou retrait avant qu'une décision finale ait été prise 


Dans les cas où l’ajout ou le retrait est effectué en cours de processus, le requérant 


principal conserve le même ordre de priorité qu’auparavant dans le traitement de 


son dossier. 


4.6.1.1 Ajout d’un conjoint ou d’un nouvel enfant à charge 


Dès que sa demande de modification est soumise, payée et acceptée, une liste 


personnalisée partielle est transmise au candidat dans son compte Mon projet 


Québec. À la réception des documents demandés, l'étape de complétude est de 
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nouveau effectuée et l'examen de la demande est refait à partir des changements 


effectués. 


4.6.1.2 Retrait d’un conjoint ou d'un enfant 


Dès que la demande de modification du candidat est soumise et acceptée, l'examen 


de la demande initiale est repris en fonction des changements effectués et la 


décision concernant la demande est ensuite rendue. 


4.6.2 Ajout ou retrait après la délivrance d’un CSQ 


Dès que la demande d'ajout est soumise, payée et acceptée, une liste personnalisée 


partielle est transmise au candidat dans son compte de Mon projet Québec. À la 


réception des documents demandés, l'étape de complétude pour ceux-ci est 


effectuée et l'examen de la demande initiale peut être repris avec les changements 


effectués. La décision concernant la demande est ensuite rendue. 


Rappelons que la demande d'ajout d'un membre de la famille suite à la délivrance 


d'un CSQ doit, selon la loi et le règlement, être considérée comme une nouvelle 


demande, ayant pour but de modifier la décision prise sur la base d'un fait survenu 


après la prise de décision. L'article 56.2 du RSRÉ prévoit aussi que les membres 


de la famille qui détiennent déjà un CSQ valide sont exemptés du paiement des 


droits exigibles, bien que leur demande soit examinée. 


4.6.2.1 Ajout d’un conjoint ou d'un enfant à charge 


Dans le cas où, à la suite de l'ajout d'un enfant à charge seulement où que la 


réévaluation de la demande avec conjoint conduit à une acceptation : 


 un nouveau CSQ est transmis dans le compte du candidat sur Mon projet 


Québec pour le requérant principal de même qu’à son conjoint et le cas échéant 


à chacun des enfants à charge qui l’accompagnent (les dates des CSQ doivent 


être identiques pour chacune des personnes comprises dans la demande); 


 les CSQ déjà émis dans le compte du candidat sur Mon projet Québec 


deviennent inaccessibles et la date d'annulation (caducité) est appliquée par le 


système. 


Dans le cas où la réévaluation de la demande avec conjoint pourrait conduire à 


un refus, une intention de refus suivi d'un refus est rendue au candidat à moins 


que la dérogation ne soit exceptionnellement envisagée ou que le requérant 


principal décide de retirer son conjoint de sa demande et de conserver son CSQ 


initial. 
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4.6.2.2 Retrait d’un conjoint 


Le requérant qui retire son conjoint de sa demande après avoir été sélectionné à 


titre de requérant avec conjoint voit sa demande être réévaluée en fonction de la 


grille de sélection qui s’applique à sa nouvelle situation. Cette réévaluation peut 


modifier la décision d’acceptation prise initialement. 


Dès que sa demande de modification est soumise et acceptée, l'examen de la 


demande initiale est repris en fonction des changements effectués et une décision 


concernant la demande est rendue. 


Dans le cas où la réévaluation de la demande sans conjoint conduit à une 


acceptation : 


 un nouveau CSQ est transmis dans le compte du candidat sur Mon projet 


Québec pour le requérant principal et le cas échéant à chacun des enfants à 


charge qui l’accompagnent (les dates des CSQ doivent être identiques pour 


chacune des personnes comprises dans la demande); 


 les CSQ déjà émis dans le compte du candidat sur Mon projet Québec 


deviennent inaccessibles et une date d'annulation (caducité) est appliquée par 


le système. 


Dans le cas où la réévaluation de la demande avec conjoint pourrait conduire à 


un refus, une intention de refus suivi d'un refus est rendue au candidat à moins 


que la dérogation ne soit exceptionnellement envisagée ou que le requérant 


principal décide de retirer son conjoint de sa demande et de conserver son CSQ 


initial. Si le refus est maintenu, les CSQ déjà émis dans le compte du candidat sur 


Mon projet Québec deviennent inaccessibles et une date d'annulation (caducité) 


est appliquée par le système. 


Si la demande de visa de résident permanent avait déjà été déposée, le BCV doit 


en être rétro-informé. 


Dans les cas où un conjoint souhaite poursuivre seul son projet d’immigration, il 


doit déposer une nouvelle demande à titre de requérant principal et défrayer les 


frais exigés pour lui-même et pour l’ensemble des personnes comprises dans la 


nouvelle demande. 
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4.7 Formalités statutaires d’admission 


Cette étape s’applique à tout candidat à qui un CSQ a été délivré. Elle consiste à 


consigner la décision du BCV et à inscrire les numéros de visas, s’il y a lieu. Elle 


permet de modifier ou de valider le nombre de personnes incluses dans le dossier. 


  







GUIDE DES PROCÉDURES D'IMMIGRATION 
 


Composante 3 : Programme de recrutement et de sélection des 


candidats à l’immigration économique 
GPI 3-1 


Chapitre 1 : Les travailleurs qualifiés permanents Page 65 


 


Mise à jour JUIN 2017 


 


5. PROCESSUS DE VALIDATION D’UNE OFFRE D’EMPLOI 


5.1 Généralités 


La présence du facteur Offre d’emploi validée dans la grille de sélection des 


travailleurs qualifiés vise à faciliter la sélection permanente de candidats qui 


répondent – ou dont l’époux ou le conjoint de fait répond – à un besoin précis d’un 


employeur du Québec, surtout en région. Ce facteur vise également à :   


 encourager le candidat à l’étranger à amorcer le plus rapidement possible les  


démarches requises afin d’obtenir un emploi au Québec;  


 inciter davantage de nouveaux travailleurs admis à s’établir à l’extérieur de la 


région métropolitaine de Montréal (RMM);  


 faciliter la sélection des candidats se trouvant déjà en emploi au Québec à titre 


de travailleur temporaire, lorsque leur profil correspond aux besoins du 


Québec.  


Le candidat visé par une offre d’emploi validée (ou par celle de son époux ou 


conjoint de fait) se voit allouer des points à la grille de sélection, plus nombreux 


si l’emploi offert se trouve à l’extérieur de la RMM. Sa demande doit être traitée 


en priorité, soit avant celle des autres candidats du programme régulier des 


travailleurs qualifiés. Les procédures relatives au processus de sélection et au 


traitement prioritaire des demandes sont présentées à la section 4 du présent 


chapitre (VOIR GPI 3-1, SECTION 4.1.8). 


Les exigences qui s’appliquent au candidat visé par une offre d’emploi validée 


sont similaires à ceux de l’ensemble des candidats travailleurs qualifiés, dont celle 


de se qualifier à la grille de sélection, ce qui permet de s’assurer :   


 que le candidat visé a un profil tel qu’il pourra s’établir avec succès au Québec 


et contribuer à l’atteinte de ses objectifs économiques, démographiques et 


linguistiques; 


 que ce candidat continuera à répondre aux besoins économiques du Québec à 


moyen et plus long terme, dans le contexte d’une économie en constante 


évolution. 


Le candidat visé ou son conjoint devra également démontrer qu'il répond aux 


exigences du poste offert et qu'il satisfait aux conditions d'accès à la profession au 


sens de la Classification nationale des professions (CNP) ou des exigences qui 


s’appliquent au Québec, dont celle de détenir, si requis, une attestation 
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d'admissibilité ou un permis d'exercice d'un organisme de réglementation (ordre 


professionnel ou association). Il devra s'engager par écrit à occuper cet emploi dès 


son admission à titre de résident permanent au Canada. 


Les DCS dont le requérant principal ou l’époux ou le conjoint de fait sont 


visés par une offre d’emploi validée sont traitées en priorité. Les procédures 


relatives au traitement de la demande d’un candidat travailleur qualifié, avec ou 


sans offre d’emploi validée, sont présentées à la section 4 du présent chapitre 


(VOIR GPI 3-1, SECTION 4). 


5.2 Exigences réglementaires pour la validation d’une offre d’emploi 


En vertu de l’annexe A du Règlement sur la sélection des ressortissants étrangers 


(RSRE), facteur 7, une offre d’emploi validée est celle effectuée par un employeur 


au Québec au ressortissant étranger ou à son époux ou conjoint de fait qui 


l’accompagne pour un emploi permanent et à temps plein qui satisfait, de plus, aux 


conditions suivantes :  


 l’emploi est d’un niveau de compétence supérieur à D au sens de la CNP et le 


travailleur remplit les conditions d’accès à la profession de même que les 


exigences particulières pour l’accès à celle-ci au Québec; 


 l'emploi n’est pas visé au groupe intermédiaire 647 de la CNP (personnel de 


soutien familial et de garderie); 


 son embauchage au Québec entraînera vraisemblablement des effets positifs 


ou neutres sur le marché du travail au Québec, en fondant l’évaluation sur la 


création directe ou le maintien d'emplois, le développement ou le transfert de 


compétences ou de connaissances ou la résorption d'une pénurie de main-


d’œuvre dans la profession ou le métier concerné; 


 son embauchage au Québec ne nuit ou n'est susceptible de nuire au règlement 


d’un conflit de travail qui sévit au lieu de travail où s'exercerait l'emploi du 


ressortissant étranger, ni à l'emploi d'une autre personne concernée par un tel 


conflit de travail, ni ne contrevient à l'application du Code du travail (L.R.Q., 


c. C-27); 


 un employeur qui exploite une entreprise au Québec depuis au moins 12 mois 


s’engage par écrit à réserver cet emploi au ressortissant étranger ou à son 


conjoint, le cas échéant et le ressortissant étranger ou son conjoint, le cas 


échéant, s’engage par écrit à occuper cet emploi dès son admission au Canada. 
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5.3 Dépôt de la demande d'Offre d'emploi validée par un employeur 


Après s’être informé des conditions requises pour embaucher un travailleur 


étranger permanent, l’employeur qui souhaite faire valider une offre d’emploi doit 


transmettre au Ministère le formulaire d'Offre d'emploi validée accompagné des 


documents suivants: une lettre signifiant son intention d’embaucher un travailleur 


étranger. Cette lettre, sur papier à en-tête de l’entreprise visée, doit préciser le titre 


de l’emploi offert, le nom du candidat et sa date de naissance, ainsi que le nom et 


les coordonnées de la personne responsable de l'embauche.  


 la preuve légale de l’enregistrement de l'entreprise;  


 une copie des états financiers les plus récents, signés par un comptable;  


 le formulaire d'autodéclaration de l'employeur (A-0700-PF) dynamique,       


 1 390 Ko); 


 les preuves des démarches de recrutement,  si le candidat n'occupe pas déjà le        


poste avec un permis de travail temporaire; 


 le curriculum vitae du candidat; 


 une copie des diplômes du candidat; 


 une copie du passeport du candidat; 


 une copie du permis de travail accompagné des trois derniers talons de paye si 


le candidat occupe le poste avec un permis de travail temporaire; 


 le paiement des frais exigés pour l’examen d’une Offre d’emploi validée.  


Le tout doit être expédié à la Direction de l'enregistrement et de l'évaluation 


comparative. 


 


La lettre d’intention doit être adressée à la Direction de l’immigration 


économique-Québec (DIEQ) ou au Service d’immigration du Québec (SIQ) 


couvrant le territoire concerné.  


Sur réception de la lettre d’intention d’embauche, une lettre de correspondance est 


transmise à l’employeur accompagnée du formulaire Validation d’emploi 


permanent et du formulaire Informations complémentaires. Ces deux derniers 



http://www.immigration-quebec.gouv.qc.ca/fr/formulaires/formulaire-titre/validation-emploi-permanent.html

http://www.immigration-quebec.gouv.qc.ca/fr/employeurs/embaucher-permanent/demande/frais.html

http://www.immigration-quebec.gouv.qc.ca/fr/coordonnees/adresses-quebec.html

http://www.immigration-quebec.gouv.qc.ca/fr/coordonnees/adresses-quebec.html
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formulaires doivent être retournés au MIDI accompagnés du curriculum vitae du 


candidat visé et, le cas échéant, de l’autorisation d’exercer la profession ou le 


métier régi de l’organisme de réglementation concerné, ainsi que des documents 


suivants :   


 une preuve légale de l’enregistrement de l’entreprise; 


 une copie des états financiers les plus récents, signés par un comptable; 


 une description des tâches reliées à l’offre d’emploi; 


 des preuves des démarches de recrutement réalisées. 


Le formulaire Validation d’emploi permanent, dûment complété et signé, doit 


également être accompagné des frais exigés pour l’examen d’une offre d’emploi 


permanente. Pour les modalités de paiement des droits, voir le chapitre 4 de la 


composante 5 (VOIR GPI 5-4). 


À la réception de la demande de l’employeur, un numéro de dossier est attribué à 


l'offre d'emploi et un numéro de référence individuel est attribué au candidat. Ce 


numéro de référence individuel correspond au numéro de dossier d’immigration 


du travailleur étranger visé par l’offre d’emploi, le cas échéant. Il est également 


indiqué si l’emploi offert est situé dans la Région métropolitaine de Montréal 


(RMM) ou à l’extérieur de celle-ci. La liste des villes et arrondissements faisant 


partie de la RMM se trouve à l’annexe 3 de ce chapitre (VOIR GPI 3-1, ANNEXE 


3). 


5.4 Examen de la demande d'une offre d'emploi validée  


L’examen d’une demande d'une Offre d'emploi validée  au regard des exigences 


réglementaires comprend trois étapes : 


 l'analyse de l'entreprise; 


 l’analyse de l’offre d’emploi;  


 l’analyse des compétences du candidat. 


5.4.1 Analyse de l'entreprise 


 Le  Ministère vérifie si l'entreprise est en affaires au Québec depuis plus de 12 


mois.  
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Il vérifie, à partir des renseignements fournis par l'employeur et le Registraire des 


entreprises du Québec, la date de constitution, le ou les secteurs d'activité, la forme 


juridique de l'entreprise, les actionnaires ainsi que le nombre d'employés.  


 


Le Ministère établit si l'entreprise est en mesure d'assurer au candidat un emploi 


permanent et à temps plein au salaire et conditions déclarés sur le formulaire 


d'Offre d'emploi validée de validation d'emploi permanent.  


5.4.2 Analyse de l'offre d'emploi 


   L’analyse de l’offre d’emploi porte sur la description du poste à combler fournie 


par l’employeur, soit  la description des tâches et des responsabilités, de même que 


les exigences et les qualifications requises en fonction de celles décrites dans la 


CNP  selon les exigences qui s’appliquent au Québec pour l’exercice de la 


profession ou métier correspondants.  


Le Ministère évalue si les conditions de travail et le salaire offert correspondent au 


salaire et conditions de travail pour un travailleur québécois dans la même 


catégorie d'emploi et pour le même niveau d'expérience, au regard de la Loi sur 


les normes du travail et des conditions en vigueur dans le secteur économique pour 


le type d’emploi à combler.   


5.4.2.1 Procédure pour la détermination des salaires. 


Si l’emploi offert est visé par une convention collective ou un décret, le salaire 


devra respecter les dispositions prévues à cette convention ou ce décret. Si 


l’emploi n’est pas visé par une convention collective ou un décret, le Ministère 


détermine le taux salarial en se référant au document Salaire horaire par 


profession et par intervalle selon les quartiles au Québec (PDF, 1,3 Mo) élaboré 


par Emploi-Québec. Le salaire horaire qu’il convient d’appliquer est établi selon 


l’expérience de travail exigée par l’employeur :  


 De 0 à 2 ans (24 mois) : le salaire offert doit être au moins égal à celui du 


premier quartile;  


 Plus de 2 ans (25 mois) jusqu’à 9 ans (108 mois) : le salaire offert doit être au 


moins égal au salaire médian;  


 Plus de 9 ans (109 mois) : le salaire offert doit être au moins égal au salaire du 


troisième quartile. 


  



http://www.immigration-quebec.gouv.qc.ca/publications/fr/divers/Salaire_travailleurs_temporaires_2014.pdf

http://www.immigration-quebec.gouv.qc.ca/publications/fr/divers/Salaire_travailleurs_temporaires_2014.pdf
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Pour les professions non inscrites dans le document d’Emploi-Québec, le Ministère se 


réfère au site Guichet-Emplois du gouvernement du Canada. Dans ce cas, l’employeur 


doit offrir le salaire horaire médian de la région où se trouve l’emploi ou le salaire 


horaire médian de l'ensemble du Québec, si la donnée régionale n’est pas disponible. 


La dernière source du Ministère est l’Enquête sur la rémunération globale au Québec de 


l’Institut de la statistique du Québec (ISQ). Le salaire est établi selon la procédure 


décrite dans le document d’Emploi-Québec. 


Finalement, l'analyse de l'offre d'emploi porte sur le besoin de main-d'œuvre et, le cas 


échéant, les efforts de recrutement déployés par l'employeur pour embaucher un 


travailleur québécois. 


5.4.1.1 Viabilité de l’entreprise 


Le Ministère s’assure que l’entreprise est en affaires depuis plus de 12 mois. Cette 


vérification est effectuée à partir de renseignements tels que la date de fondation, 


les activités économiques, les états financiers, le nombre d’employés, la 


planification des besoins en main-d’œuvre, etc. 


5.4.2.2 Besoin de main-d’œuvre   


Le besoin en main-d’œuvre est examiné en se fondant sur :   


 les perspectives d’emploi et les indicateurs du marché du travail pour la 


profession visée dans la région concernée, ou la province le cas échéant ,. Les 


services d’Information sur le marché du travail (IMT en ligne) et les 


économistes régionaux d’Emploi-Québec constituent des sources 


d’information à cet égard;  


 les efforts raisonnables faits par l’employeur pour recruter ou former des 


résidants du Québec afin qu’ils exercent cet emploi. Les efforts raisonnables 


de recrutement n'ont pas à être démontrés pour l'employeur dont le poste est 


comblé temporairement par un candidat détenant un permis de travail. 


Toutefois, dans ce cas, l'employeur devra déposer avec sa demande une copie 


du permis de travail ainsi que les trois derniers talons de paye. Si le poste n'est 


pas comblé temporairement par un candidat détenant un permis de travail, 


l'employeur doit: 


o Afficher le poste pendant quatre semaines consécutives et dans les six 


derniers mois précédant la réception de la demande. 



http://www.guichetemplois.gc.ca/accueil-fra.do?lang=fra

http://www.stat.gouv.qc.ca/statistiques/travail-remuneration/remuneration-globale/globale-salaires/index.html

http://www.stat.gouv.qc.ca/statistiques/travail-remuneration/remuneration-globale/globale-salaires/index.html
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o Afficher le poste sur le site Placement en ligne d'Emploi Québec. S'il 


n'est  pas autorisé à afficher sur ce site (par exemple pour une annonce 


visant un médecin payé à l'acte), il doit présenter une justification 


écrite. 


o De plus, l'employeur doit avoir recours à au moins une autre méthode 


de recrutement. Selon le type d'emploi, l'affichage peut être fait sur des 


sites Web spécialisés ou des sites Web généraux tels Monster ou 


Workopolis. 


o L'affichage du poste à pourvoir doit comprendre le nom commercial 


de l'entreprise, son adresse, le lieu de l'emploi, les coordonnées de la 


personne ressource, le titre du poste et ses fonctions, les compétences 


requises (le nombre d'années d'expérience et la formation académique) 


ainsi que le salaire offert.    


o L'employeur doit expliquer les résultats obtenus de ses démarches de 


recrutement. Il doit fournir l’information sur le nombre de personnes 


ayant postulé pour le poste et, le cas échéant, les raisons de refus de 


leur candidature; 


o Le Ministère évalue, par ailleurs, l’évolution et le roulement de la 


main-d’œuvre chez l’employeur, y compris, le cas échéant, les 


immigrants établis au Québec, ceux embauchés précédemment dans ce 


programme et les travailleurs temporaires embauchés dans le cadre des 


programmes de recrutement de travailleurs étrangers temporaires. 


- la publication de l’offre d’emploi dans les journaux, dans les revues 


spécialisées ou dans les médias électroniques; 


- l’utilisation des services d’Emploi-Québec ou d’une firme de recrutement 


de personnel; 


- la possibilité, à court terme, de combler l’emploi par un diplômé d’un 


établissement d’enseignement situé au Québec; 


- de l’information sur le nombre de personnes ayant postulé pour le poste et, 


le cas échéant, les raisons de refus de leur candidature; 


 la description du poste à combler fournie par l’employeur, soit  la description 


des tâches et des responsabilités, de même que les exigences et les 


qualifications requises en fonction de celles décrites dans la CNP ou selon les 
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exigences qui s’appliquent au Québec pour l’exercice de la profession ou 


métiers correspondants;  


 les conditions de travail et le salaire offert, au regard de la Loi sur les normes 


du travail et des conditions en vigueur dans le secteur économique pour le type 


d’emploi à combler;  


 l’évolution et le roulement de la main-d’œuvre chez l’employeur, y compris, 


le cas échéant, les immigrants établis au Québec, ceux embauchés 


précédemment dans ce programme et les travailleurs temporaires embauchés 


dans le cadre des programmes de recrutement de travailleurs temporaires 


étrangers. 


5.4.2.3 Visite de l'entreprise 


Le cas échéant, une visite de l’entreprise peut s’avérer nécessaire pour les motifs 


suivants :  


 l’employeur fait une première demande d'Offre d'emploi validée. C’est un 


nouvel employeur qui n’a pas encore de dossier ouvert au MIDI; 


 des vérifications supplémentaires sont nécessaires, soit au niveau de la viabilité 


de l’entreprise, soit au niveau de l’offre d’emploi, compte tenu du secteur 


d’activités économiques, de la taille de l’entreprise, de la nature du poste et de 


la disponibilité de l’information écrite ou électronique concernant l’entreprise.  


5.4.3 Analyse des compétences du candidat  


Le Ministère détermine si le candidat (ou, le cas échéant, son conjoint) a les 


compétences requises pour occuper l’emploi.  


Pour ce faire, il détermine : 


- si le candidat visé a les compétences requises, en comparant les 


renseignements contenus dans son CV, ses diplômes et les attestations de 


travail le cas échéant, avec la description de tâches de l’emploi, les 


exigences de l’employeur relativement à la formation et à l’expérience et 


les spécifications particulières décrites par l’employeur sur le formulaire 


d'Offre d'emploi validée Validation d’emploi permanent et le formulaire 


Informations complémentaires, à la rubrique « Informations sur le poste 


(suite) ».  
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- si le candidat visé remplit les conditions d’accès à la profession en 


comparant les renseignements contenus dans son CV (et les documents 


d’appui qui l’accompagnent) avec les exigences décrites dans la CNP ou 


avec les exigences d’exercice de la profession au Québec. Le cas échéant, 


une vérification est effectuée pour déterminer si le candidat a obtenu 


l’autorisation d’exercer la profession ou le métier régi de l’organisme de 


réglementation concerné.  


5.5 Décision  


À la suite de l’évaluation de l’offre d’emploi et des compétences du candidat ou 


de son conjoint, les décisions possibles sont l’acceptation de la validation de 


l’offre d’emploi ou son refus.  


5.5.1 Acceptation d'une demande d'Offre d'emploi validée   


Le Ministère indique son acceptation en cochant la case « Acceptée » sur le 


formulaire. Validation d’emploi permanent. L’acceptation d’une demande d'Offre 


d'emploi validée est confirmée par une lettre à l’employeur. 


5.5.1.1 Sélection du candidat 


Le candidat et, le cas échéant, son conjoint sont évalués en priorité au regard de 


l’ensemble des facteurs de la grille de sélection. 


Les procédures relatives à l’évaluation des facteurs et critères de sélection sont 


présentées à la section 3 du présent chapitre (GPI 3-1, SECTION 3). Rappelons 


que les points au facteur Offre d’emploi validée peuvent être alloués au requérant 


principal ou au conjoint visé par une offre d’emploi validée.  


5.5.2 Refus de la demande d'Offre d'emploi validée  


Si la demande d'Offre d'emploi validée ne satisfait pas aux conditions 


réglementaires ou que le candidat n’a pas les compétences en regard de l’offre 


d’emploi, la lettre de refus de  la demande d'Offre d'emploi validée est transmise 


à l'employeur dans laquelle le motif de refus est indiqué. 
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INTRODUCTION 
Ce chapitre porte sur l'examen des demandes de certificat de sélection (DCS) et demandes 
de certificat de sélection-Investisseur (DCSI) présentées auprès d'un Bureau d’immigration 
du Québec (BIQ) ou du Service de sélection des gens d’affaires (SSGA) par les 
ressortissants étrangers désireux de s'établir à titre permanent au Québec comme gens 
d'affaires (entrepreneurs, investisseurs ou travailleurs autonomes). 
 
Il comporte huit sections, soit : 
- section 1 :  assises légales québécoises en matière immigration et définitions 


applicables à la sélection des candidats gens d’affaires; 
- section 2 :  sélection permanente des gens d’affaires; 
- section 3 :  appréciation des facteurs et critères applicables à la sélection des 


gens d’affaires; 
- section 4 :  appréciation de l’avoir net des candidats gens d’affaires; 
- section 5 :  présentation de la demande de certificat de sélection du Québec; 
- sections 6, 7, 8 :  processus de sélection des candidats entrepreneurs, travailleurs 


autonomes et investisseurs. 
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1. ASSISES LÉGALES QUÉBÉCOISES EN MATIÈRE D’IMMIGRATION 


ET DÉFINITIONS APPLICABLES À LA SÉLECTION DES CANDIDATS 
GENS D’AFFAIRES 


1.1 Assises légales québécoises 


Les demandes d’immigration au Québec présentées à titre d’entrepreneur, de 
travailleur autonome ou d’investisseur sont examinées en se référant à quatre 
textes (VOIR GPI 5-1): 


- la Loi sur l'immigration au Québec; 
- le Règlement sur la sélection des ressortissants étrangers (Règlement); 
- le Règlement sur la pondération applicable à la sélection des ressortissants 


étrangers; 
- L'Accord Canada - Québec relatif à l'immigration et à l'admission temporaire 


des aubains. 


1.2 Définitions 


1.2.1 Entrepreneur 


Le Règlement définit le terme « entrepreneur » comme un ressortissant étranger 
âgé d’au moins 18 ans, qui a une expérience dans l’exploitation d’une entreprise 
d’au moins deux ans, acquise au cours des cinq années précédant la date de 
présentation de sa demande de certificat de sélection et qui vient au Québec : 


i. soit pour créer ou acquérir une entreprise et la gérer lui-même, soit pour 
participer, à titre d'associé, à la gestion et aux opérations quotidiennes d'une 
entreprise, avec le contrôle, seul ou avec son époux ou conjoint de fait qui 
l’accompagne, d’au moins 25 % des capitaux propres, ce pourcentage devant 
valoir au moins 100 000 $, si l’entreprise est : 


- une entreprise agricole située et exploitée au Québec; 
- une entreprise industrielle ou commerciale située et exploitée au Québec 


qui emploiera, de façon permanente et pour un minimum de 30 heures par 
semaine, au moins un résidant du Québec autre que le ressortissant étranger 
et les membres de sa famille qui l'accompagnent; 


ii. soit, après avoir acquis, seul ou avec son époux ou conjoint de fait qui 
l’accompagne, au moins 25 % des capitaux propres, ce pourcentage devant 
valoir au moins 100 000 $, d’une entreprise décrite au sous-paragraphe i, pour 
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la gérer lui-même ou participer à titre d’associé, à la gestion et aux opérations 
quotidiennes de celle-ci. 


1.2.2 Investisseur 


Le Règlement définit le terme « investisseur » comme un ressortissant étranger 
âgé d'au moins 18 ans qui;  


i. a une expérience en gestion soit dans une entreprise agricole, commerciale 
ou industrielle licite, soit dans une entreprise professionnelle licite dont le 
personnel, excluant lui-même, y occupe au moins l’équivalent de deux 
emplois à plein temps, soit pour un organisme international, ou un 
gouvernement, l’un de ses ministères ou organismes;  


ii. dispose, seul ou avec son époux ou conjoint de fait qui l’accompagne, d’un 
avoir net d’au moins 1 600 000 $ obtenu licitement, à l’exclusion des 
sommes reçues par donation moins de 6 mois avant la date de présentation 
de la demande;  


iii. vient s'établir au Québec et y investir conformément aux dispositions du 
Règlement. 


1.2.3 Travailleur autonome 


Le Règlement définit le terme « travailleur autonome » comme un ressortissant 
étranger âgé d'au moins 18 ans qui vient au Québec pour créer son propre emploi 
par l’exercice d’une profession définie à la Classification nationale des 
professions. 


1.2.4 Activités (ou entreprises) licites 


Les activités (ou entreprises) licites sont celles qui ne contreviennent pas aux lois 
du pays d'accueil et qui sont généralement admises dans les pays occidentaux. Des 
activités illicites sont, par exemple, la contrebande, le commerce des produits de 
contrebande, le commerce de la drogue, la fraude fiscale, etc. 


L’entreprise doit être dûment inscrite auprès des autorités légalement habilitées à 
accorder le droit d’opérer. L’inscription doit être faite selon les règles applicables 
au pays de résidence du candidat, et prend la forme selon le cas d’une patente, 
d’un enregistrement, d’une licence d’exportation ou d’une participation à une 
chambre de commerce. 
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Les activités doivent respecter les lois applicables, vues dans le contexte du 
Québec et du Canada. Les activités qui sont tolérées dans le pays d’origine du 
candidat et qui n’entraînent pas nécessairement de poursuites criminelles, mais 
qui ne seraient pas tolérées au Québec ou au Canada et qui y entraîneraient des 
poursuites criminelles, ne sont pas considérées comme licites. 


L’accumulation d'actifs découlant de revenus d’entreprises ou personnels non 
déclarés à l’État n’est pas considérée licite.  


Dans le cas particulier où il y a deux séries d’états financiers pour une entreprise, 
les uns présentés aux autorités fiscales du pays d’origine, les autres présentés, 
entre autres, pour fins d’immigration, le fonctionnaire à l’immigration s’appuiera 
sur les états financiers présentés à l’État. 


1.2.5 Avoir net 


L’avoir net d’un ressortissant étranger s’entend de l’excédent de la valeur de la 
totalité de ses actifs par rapport à la totalité de ses passifs.  


En raison de la difficulté d’en déterminer la propriété ou la valeur, les 
reconnaissances de dettes ainsi que les biens meubles tels que les bijoux, tableaux, 
œuvres d’art, mobilier et automobile sont exclus du calcul de l’avoir net.  


Précisons que cette définition d’avoir net s’applique également au Facteur 
ressources financières utilisé dans la sous-catégorie des entrepreneurs et des 
travailleurs autonomes (Facteur 11 de l'Annexe A du Règlement). Pour plus de 
renseignements concernant la notion de ressources financières et d’avoir net 
(VOIR PARAGRAPHE 3.9 et la SECTION 4).  


1.2.6 Courtier  


Ce terme désigne, au sens du Règlement, « un courtier en placement au sens du 
Règlement 31-103 sur les obligations et dispenses d’inscription (A.M. 2009-04, 
2009-09-09) adopté en vertu de la Loi sur les valeurs mobilières (L.R.Q., c. V-1.1) 
qui a un établissement au Québec, qui est inscrit à l’Autorité des marchés 
financiers et dont les droits ne sont pas suspendus ». 


1.2.7 Emploi 


Le Règlement définit l'emploi comme « toute activité rétribuée ». 
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1.2.8 Enfant à charge 


Pour plus de renseignements concernant cette notion (VOIR GPI 5-3). 


1.2.9 Entreprise professionnelle (investisseur) 


L’entreprise visée est celle dont l’unique activité consiste à dispenser un acte 
professionnel à un individu ou à une personne morale, sans l’ajout d’une activité 
économique organisée à caractère commercial.  


Ainsi, une personne, n’étant pas considérée comme salariée, exploite une 
entreprise professionnelle lorsqu’elle organise sa pratique conformément aux 
règlements édictés par un ordre professionnel. Par exemple, un dentiste qui offre 
des services de diagnostics et de traitements des dents à son cabinet exploite une 
entreprise professionnelle.  


Une entreprise professionnelle ne doit pas être considérée comme une entreprise 
commerciale. Par exemple, la vente d’un médicament à la suite d’une consultation 
médicale, dans les pays où cela est permis, s’inscrit directement dans le 
prolongement dudit acte professionnel.  


Cependant, il peut arriver que les activités du professionnel revêtent une 
dimension commerciale, cette entreprise sera alors considérée comme 
commerciale. Par exemple, un vétérinaire dispensant des soins pour animaux dans 
sa propre clinique et dans laquelle l’exercice de la profession serait doublée de 
l’exploitation d’une animalerie.  


Par ailleurs, pour que l’entreprise professionnelle soit admissible, le candidat y 
ayant acquis son expérience en gestion, doit démontrer, preuve à l’appui, que le 
personnel y occupe au moins l’équivalent de deux emplois à plein temps, excluant 
le candidat lui-même. Un équivalent d’emploi temps plein équivaut à 30 heures 
ou plus de travail rémunéré par semaine.  


Il peut s’agir, par exemple, de trois employés temps partiel qui effectuent le 
nombre d’heures requis par semaine. Un employé qui effectue 60 heures de travail 
par semaine est considéré comme un seul équivalent d’emploi à temps plein. Les 
employés peuvent comprendre les membres de la famille du requérant principal 
en âge légal de travailler. 
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1.2.10 Entreprise rentable (entrepreneur) 


Le dictionnaire de la comptabilité et de la gestion financière de l’Institut canadien 
des comptables agréés définit la rentabilité comme étant « la capacité d’un 
investissement, d’un capital, d’une entreprise de produire un revenu, un bénéfice, 
un profit plus ou moins important mesuré en valeur absolue ou en valeur relative, 
c’est-à-dire, dans le dernier cas, en pourcentage du capital investi ou du chiffre 
d’affaires réalisé ». 


Une entreprise est rentable lorsqu’elle génère un profit. Il n’est cependant pas 
obligatoire que des profits soient réalisés annuellement. Des profits peuvent 
compenser des pertes d’années antérieures. Une entreprise sera jugée rentable si 
ses bénéfices sont supérieurs à ses pertes pour l’ensemble de la période couverte 
par les états financiers présentés. 


1.2.11 Expérience dans l’exploitation d’une entreprise (entrepreneur) 


Le Règlement définit ce terme comme « l'exercice effectif et à plein temps de 
responsabilités et de fonctions de planification, de direction et de contrôle de 
ressources matérielles, financières et de ressources humaines dans une entreprise 
agricole, commerciale ou industrielle rentable et licite dont il contrôle, seul ou 
avec son époux ou conjoint de fait qui l’accompagne, au moins 25 % des capitaux 
propres, à l’exclusion d'un tel exercice dans le cadre d'un apprentissage, d'une 
formation ou d'une spécialisation sanctionnée par un diplôme ». 


1.2.12 Expérience en gestion (investisseur) 


Le Règlement définit ce terme comme « l’exercice, durant au moins 2 ans au cours 
des 5 ans précédant la demande de certificat de sélection, de fonctions de 
planification, de direction et de contrôle de ressources financières ainsi que de 
ressources humaines ou matérielles, sous son autorité; cette expérience ne 
comprend pas celle acquise dans le cadre d’un apprentissage, d’une formation ou 
d’une spécialisation sanctionnée par un diplôme; ». 


1.2.13 Expérience professionnelle du travailleur autonome 


L’expérience du travailleur autonome est basée sur la durée d’exercice à son 
compte de la profession qu’il entend exercer au Québec. Pour être admissible, le 
candidat travailleur autonome doit posséder un minimum de deux ans 
d’expérience acquise avant le dépôt de la demande de certificat de sélection. 
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1.2.14 Membre de la famille 


Le Règlement définit le terme « membre de la famille » comme une personne qui, 
par rapport à une autre personne, est : 


i. son époux ou son conjoint de fait, âgé d’au moins 16 ans; 
ii. l'enfant à charge de cette personne ou de son époux ou conjoint de fait et, le 


cas échéant, l’enfant à charge issu de cet enfant. 
Pour plus de renseignements concernant les notions définies en i), 
(VOIR GPI 5-3). 


1.2.15 Membre de la famille qui accompagne 


Selon le Règlement, un membre de la famille qui accompagne est, « par rapport à 
un ressortissant étranger, un membre de la famille qui obtient un certificat de 
sélection ou d’acceptation afin de suivre ou d’accompagner au Québec ce 
ressortissant lorsque celui-ci obtient un certificat de sélection ou d’acceptation ». 


1.2.16 Notion de plein temps (entrepreneur) 


Pour satisfaire aux exigences du Règlement, une personne doit avoir exercé des 
fonctions de gestion à plein temps, ce qui signifie qu’au cours de la période en 
cause, elle doit y avoir consacré tout son temps de travail. 


1.2.17 Résidant du Québec 


Ce terme désigne, au sens du Règlement, « tout citoyen canadien ou résident 
permanent au sens de la Loi sur l'immigration et la protection des réfugiés 
(L.C. 2001, c. 27) qui est domicilié au Québec ». 


1.2.18 Société de fiducie 


Ce terme désigne, au sens du Règlement, « une société de fiducie visée à la Loi 
sur les sociétés de fiducie et les sociétés d'épargne (L.R.Q., c. S-29.01) ou à la Loi 
sur les sociétés de fiducie et de prêt (L.C. 1991, c. 45) qui a un établissement au 
Québec ». 


1.2.19 Échelle québécoise des niveaux de compétence en français des personnes 
immigrantes adultes 


L’Échelle québécoise des niveaux de compétence en français des personnes 
immigrantes adultes est un document élaboré et publié conjointement en 2011 par 
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le ministère de l'Immigration et des Communautés culturelles et le ministère de 
l’Éducation, du Loisir et du Sport, qui définit 12 niveaux de compétence à l’oral et 
à l’écrit dans l’apprentissage du français des immigrants adultes au Québec. Elle 
sert de cadre de référence à l’évaluation des compétences en français aux fins de la 
sélection des candidats à l’immigration, du classement des candidats dans les cours 
de français dispensés par les partenaires du Ministère et de l’évaluation des 
apprentissages dans le cadre des cours de français donnés par les établissements 
mandataires du Ministère. 


1.2.20 Cadre européen commun de référence pour les langues 


Le Cadre européen commun de référence pour les langues (CECR) est un 
document publié par le Conseil de l’Europe, qui définit des niveaux de maîtrise 
d’une langue étrangère en fonction du savoir-faire dans différents domaines de 
compétence. Une table de correspondance a été établie entre l’Échelle québécoise 
et le CECR. 
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2. SÉLECTION PERMANENTE DES GENS D’AFFAIRES  


2.1 Les sous-catégories d’immigration destinées aux gens d’affaires 


Les immigrants gens d’affaires se répartissent en trois sous-catégories, soit celles 
des : 


- entrepreneurs qui viennent au Québec pour créer ou acquérir une entreprise où 
ils contrôleront, avec leur époux ou conjoint de fait, le cas échéant, au moins 
25 % des capitaux propres de l’entreprise, le pourcentage de capitaux propres 
devant valoir au moins 100 000 $; 


- travailleurs autonomes qui viennent au Québec pour y créer leur propre emploi 
par l’exercice d’une profession définie à la Classification nationale des 
professions; 


- investisseurs qui viennent au Québec pour y réaliser un placement de 800 000 $ 
d’une durée de cinq ans, conformément à la convention d’investissement signée 
avec un courtier ou une société de fiducie autorisé à agir dans le programme par 
le Ministère. 


2.2 Désignation du requérant principal 


Lors de l’appréciation d’une demande est désignée à titre de requérant principal, 
la personne dont la situation est la plus avantageuse au regard du RSRE et de 
l’attribution des points prévus au Règlement sur la pondération.  


Ainsi, lorsqu’un candidat accompagné d’un époux ou conjoint de fait ne satisfait 
pas aux exigences de sélection, il y a lieu de vérifier si l’époux ou conjoint de fait 
pourrait éventuellement y satisfaire. 


Dans le cas particulier de la sous-catégorie investisseurs, si l’époux ou le conjoint 
de fait qui accompagne peut satisfaire aux exigences réglementaires, le 
fonctionnaire à l’immigration lui demandera de remplir, à titre de requérant 
principal, la demande de certificat de sélection - Investisseur (ANNEXE 6) et le 
document narratif (ANNEXE 16), de signer une nouvelle convention 
d’investissement (ANNEXE 9) et de présenter la documentation exigée dans la 
liste documentaire (ANNEXE 14). 


2.3 Ajout ou retrait d’un conjoint ou d’un enfant à charge qui accompagne 


Les grilles de sélection dans la sous-catégorie des investisseurs et des 
entrepreneurs ne tiennent pas compte du conjoint ou des enfants à charge qui 
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accompagnent. Cependant, la grille de sélection applicable à la sous-catégorie des 
travailleurs autonomes considère le conjoint qui accompagne mais aucun point 
n’est accordé pour l’enfant à charge qui accompagne. 


Ainsi, le fonctionnaire à l’immigration n’aura pas nécessairement à modifier la 
grille de sélection dans l’éventualité d’un ajout ou du retrait d’un conjoint ou d’un 
enfant à charge qui accompagne, selon que la demande est évaluée dans la sous-
catégorie des investisseurs, des entrepreneurs ou des travailleurs autonomes. 


Toutefois, pour toutes ces sous-catégories, le fonctionnaire à l’immigration devra 
effectuer l’ajout ou le retrait demandé dans le dossier administratif si la 
documentation présentée est conforme aux exigences.  


Pour plus de renseignements concernant la procédure générale à suivre en cas 
d’ajout ou de retrait d’un conjoint ou d’un enfant à charge qui accompagne (VOIR 
GPI 3-1 PARAGRAPHE 4.4.1 et 4..4.2.). Pour plus de renseignements sur les 
modalités d’évaluation de la demande lorsque un enfant mineur est inclus dans la 
demande de certificat de sélection de l’un des parents et que l’autre parent 
n’accompagne pas (VOIR GPI 3-1 PARAGRAPHE 4.1.3.). Pour plus de 
renseignements concernant les membres de la famille qui n’accompagnent pas le 
requérant principal (VOIR GPI 3-1 PARAGRAPHE 3.2.1.) 


2.4 Responsabilités du candidat et fardeau de la preuve 


L’article 3.2.1 de la Loi prévoit que « Lorsque le ministre l'exige, toute personne 
doit, sous peine du rejet de la demande de certificat de sélection, d'acceptation ou 
de situation statutaire ou de la demande d'engagement, lui démontrer la véracité 
des déclarations qu'elle a faites relativement à cette demande et lui transmettre, en 
la manière et aux époques que celui-ci détermine, tout document qu'il juge 
pertinent. » En vertu de cet article de la Loi, il est de la responsabilité du candidat 
de démontrer la véracité des renseignements contenus dans sa demande de 
certificat de sélection et dans les documents qui y sont annexés sous peine de rejet 
de sa demande. 


Conformément à l'article 8 du Règlement, le candidat doit être informé des 
documents qu'il est tenu de présenter pour l’examen de sa demande de CSQ par 
le Ministère. Le candidat doit consulter les rubriques «Pièces justificatives», 
«document narratif» et «autres annexes» du site internet du Ministère et qui 
s’appliquent à la sous-catégorie économique dans laquelle il dépose sa demande 
de CSQ, pour documenter le dossier de sa demande de CSQ. 
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En vertu des articles 9 et 11 du Règlement, le candidat doit fournir la preuve de 
tout fait à l'appui de sa demande de certificat de sélection et présenter les 
documents requis par le fonctionnaire à l'immigration aux fins d'établir s'il répond 
aux exigences du Règlement. 


2.5 Acceptation des affidavits lors de l’étude de la DCS 


Lorsqu’un candidat ne dispose pas des documents originaux requis, il peut se 
produire que ce dernier soumette un affidavit. Selon le Code de procédure civile, 
un affidavit est une déclaration écrite appuyée du serment du déclarant ou de son 
affirmation solennelle, reçue et attestée par toute personne autorisée à cette fin par 
la loi. Pour être valide, l’affidavit doit porter sur des faits dont la personne a une 
connaissance personnelle, et non seulement par ouï-dire. Il faut s’assurer que 
l’affidavit est rédigé dans une langue que comprend bien le candidat, sinon on 
aura recours à un traducteur officiel qui devra lui-même être assermenté. En outre, 
la date du serment doit absolument figurer sur les documents. Enfin, la personne 
qui reçoit le serment doit être dûment autorisée à le faire conformément aux lois 
du lieu.  


Lorsqu’il existe une meilleure preuve que la déclaration assermentée, le 
fonctionnaire à l’immigration est en droit de l’exiger. En outre, s’il n’existe que 
la déclaration assermentée, il peut se produire que le fonctionnaire à l’immigration 
ne soit pas convaincu par cette preuve. 


2.6 Examen d’une demande de CSQ en sélection  


L’examen d’une demande de CSQ en sélection permet de vérifier la conformité 
d’une candidature aux exigences de la Loi sur l’immigration au Québec, du 
Règlement sur la sélection des ressortissants étrangers et du Règlement sur la 
pondération applicable à la sélection des ressortissants étrangers. 


Il consiste à vérifier si le candidat à l’immigration satisfait aux exigences relatives 
aux définitions réglementaires et aux facteurs et critères de la grille de sélection 
applicables à sa sous-catégorie.  
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3. APPRÉCIATION DES FACTEURS ET CRITÈRES DES GRILLES DE 


SÉLECTION DES CANDIDATS ENTREPRENEURS, TRAVAILLEURS 
AUTONOMES ET INVESTISSEURS  


Les facteurs, critères et sous-critères de sélection sont définis à l’annexe A du 
Règlement sur la sélection des ressortissants étrangers. Les points alloués à 
chacun des facteurs sont fixés dans le Règlement sur la pondération applicable à 
la sélection des ressortissants étrangers (VOIR GPI 5-1). Les facteurs suivants 
s’appliquent aux grilles des candidats gens d’affaires : 


Facteur 1 : Formation 
Facteur 2 : Expérience 
Facteur 3 : Âge 
Facteur 4 : Compétences langagières 
Facteur 5 : Séjour et famille au Québec 
Facteur 6 : Caractéristiques de l’époux ou du conjoint de fait qui accompagne 
Facteur 9 : Capacité d’autonomie financière 
Facteur 10 : Adaptabilité 
Facteur 11 : Ressources financières 
Facteur 12 : Projet d’affaires 
Facteur 13 : Convention d’investissement 


Les facteurs, critères et sous-critères applicables à chacune des sous-catégories 
des gens d’affaires de même que leur pondération sont détaillés aux (ANNEXES 
1, 2, 3 et 4). L’appréciation des facteurs de sélection est réalisée en deux étapes, 
soit à l’étape de l’examen préliminaire (sauf dans le cas du candidat investisseur 
qui n’est pas soumis à cette étape conformément à l’article 7 du Règlement) et à 
l’étape de la sélection, pour lesquelles des seuils de passage distincts sont établis. 


Un candidat qui ne se qualifie pas à la grille de sélection, mais pour lequel le 
ministre est d’avis que le résultat obtenu ne reflète pas ses possibilités de s’établir 
avec succès au Québec, peut se voir sélectionné par dérogation (article 40 du 
Règlement), et ce, sans l’atteinte d’un minimum de points requis. Pour plus de 
renseignements (VOIR GPI 3-5 et SECTION 6, 7 ou 8 du présent chapitre).  


3.1 Facteur 1 - Formation 


Pour les candidats gens d’affaires, le facteur Formation comprend le critère 
suivant : Niveau de scolarité. 
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3.1.1 Critère 1.1 - Niveau de scolarité   


Le critère Niveau de scolarité n’est pas éliminatoire pour les gens d’affaires mais 
il s’applique à toutes les sous-catégories. Les points à ce critère sont attribués de 
la façon suivante : 


Aucun diplôme d’études secondaires générales 
ou professionnelles 0 


Diplôme d’études secondaires générales 
sanctionnant 5 ans d’études à temps plein 2 


Diplôme d’études postsecondaires générales 
sanctionnant 2 ans d’études à temps plein 4 


Diplôme d’études secondaires professionnelles 
sanctionnant 4 à 7 ans d’études à temps plein 6 


Diplôme d’études postsecondaires techniques 
sanctionnant 1 an d’études à temps plein 6 


 Diplôme d’études postsecondaires techniques 
sanctionnant 2 ans d’études à temps plein 


6 
 


Diplôme d’études postsecondaires techniques 
sanctionnant 3 ans d’études à temps plein 


8 
 


Diplôme d’études universitaires de 1er cycle 
sanctionnant 1 an d’études à temps plein 


4 
 


Diplôme d’études universitaires de 1er cycle 
sanctionnant 2 ans d’études à temps plein 6 


Diplôme d’études universitaires de 1er cycle 
sanctionnant 3 ans ou plus d’études à temps 
plein 


10 
 


Diplôme d’études universitaires de 2e cycle 
sanctionnant 1 an ou plus d’études à temps plein 12 


          Diplôme d’études universitaires de 3e cycle  
 


14 


Les points sont accordés au candidat selon la correspondance de son diplôme dans 
le système éducatif québécois. Lorsque le diplôme est étranger, le fonctionnaire à 
l’immigration établit la correspondance du diplôme étranger dans le système 
éducatif québécois, à partir de la base de données sur l’évaluation comparative des 
études ou, le cas échéant, à partir de l’avis de la Direction de l’authentification, de 
l’évaluation professionnelle et de la révision administrative via le mécanisme de 
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questions, pour déterminer s’il s’agit d’une formation secondaire professionnelle, 
collégiale technique ou universitaire au sens de la Liste des domaines de formation. 
Pour se voir attribuer les points, le candidat doit détenir un diplôme délivré par les 
autorités officielles compétentes en matière d’éducation du pays dans lequel il a 
obtenu ledit diplôme.  


Dans le cas où un candidat détient plusieurs diplômes, c’est celui qui donne le plus 
de points au critère Niveau de scolarité qui doit être pris en compte, et ce, afin de 
favoriser le candidat. 


Remarques : 


- Tout diplôme officiellement reconnu est admissible aux fins d’évaluation au 
critère Niveau de scolarité, sans égard à la date d’obtention.  


- Le diplôme correspondant à une attestation de spécialisation professionnelle 
(ASP) au Québec, qui peut être obtenue après le DEP (il s’agit d’une spécialité 
de DEP), est évalué au même titre qu’un DEP. 


- Le diplôme qui correspond à des études collégiales générales d’un an au Québec 
se voit attribuer 2 points au critère. 


- Le doctorat de 1er cycle du domaine de la santé obtient 10 points au critère, soit 
l’équivalent d’un diplôme de premier cycle universitaire. 


- Le candidat qui ne possède pas un diplôme correspondant à un diplôme d’études 
secondaires au Québec, mais qui détient une Attestation d’équivalence de 
niveau de scolarité de cinquième année du secondaire délivrée par le Ministère 
de l’Éducation, du Loisir et du Sport, peut se voir attribuer 2 points au critère 
Niveau de scolarité. Bien que cette attestation ne permette pas d’accéder à des 
programmes d’études postsecondaires, elle affiche la même valeur qu’un 
diplôme d’études secondaires sur le marché du travail. 


3.2 Facteur 2 - Expérience 


Le facteur Expérience est éliminatoire pour toutes les sous-catégories des gens 
d’affaires. La pondération applicable à ce facteur est établie selon la durée de 
l’expérience et se ventile comme suit : 
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Durée Travailleur 
autonome Entrepreneur Investisseur 


Moins de 2 ans 0 0 0 
2 ans 7 6 10 
3 ans 10  8 10 
4 ans 14 10 10 


5 ans et plus 16 12 10 


N'est pas considérée dans l'appréciation des points relatifs à l'expérience toute 
période d'apprentissage, de formation ou de spécialisation sanctionnée par un 
diplôme. De plus, l’expérience acquise au Québec ou au Canada en contravention 
des lois québécoises ou canadiennes de l’immigration ne doit pas être prise en 
compte pour l’appréciation du Facteur. Il en est également ainsi pour l’expérience 
acquise en contravention d’une loi étrangère comportant une exigence équivalente 
à la Loi sur l’immigration au Québec et au Règlement sur l’immigration et la 
protection des réfugiés. 


3.2.1 Critère 2.2 - Durée de l’expérience professionnelle du travailleur autonome 


Le candidat travailleur autonome doit posséder un minimum de deux ans 
d’expérience acquise avant le dépôt de la DCS. Il doit obtenir un minimum de sept 
points sur un maximum possible de seize points pour satisfaire aux exigences de 
ce critère.  


L'attribution des points pour le candidat travailleur autonome se fait 
exclusivement en fonction de la durée d’exercice à son compte de la profession 
qu’il entend exercer au Québec. Cette profession doit être définie à la 
Classification nationale des professions (CNP).  


Le calcul des points à allouer est fonction de la durée cumulative de l’emploi 
exercé dans la profession envisagée, et cela, à son compte.  


L’appréciation du critère doit se faire, au préalable, en calculant ce que 
représentent « en équivalent à temps plein » toutes les expériences de travail. 
Étant donné que, conformément à la définition de Statistique Canada, tout emploi 
principal (ou emploi unique) exercé sur une base de 30 heures ou plus par semaine 
est considéré comme une expérience professionnelle à plein temps, c’est donc la 
durée en mois de toutes ces expériences qui doit être l’unité de mesure à utiliser 
pour évaluer le travail à temps plein. À titre d’exemple, un candidat qui a travaillé 
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pendant 24 mois sur une base de 50 heures par semaine doit recevoir 7 points, tout 
comme celui qui a travaillé 40 heures par semaine pour une durée comparable. 


À ces expériences de travail à temps plein, il faut ajouter les emplois à temps 
partiel (durée hebdomadaire inférieure à 30 heures). Pour ce faire, la formule 
suivante s’applique : 


 
Équivalent 
temps plein 
(en mois) 


= Nombre d’heures par 
semaine / 30 x 


Durée en mois 
de l’emploi 


à temps partiel 


Remarques : 


Le candidat travailleur autonome a la responsabilité de s’informer des conditions 
d’exercice au Québec du métier ou de la profession qu’il envisage d’exercer. Il a 
également celle d’amorcer le plus rapidement possible les démarches en vue 
d’obtenir un permis d’exercice ou un certificat de compétences au Québec, et cela, 
dès la présentation de sa demande d’immigration. Afin de l’aider dans cette 
démarche, le Ministère rend disponible sur son site Internet des fiches 
d’information générales et d’autres spécifiques pour chacune des professions 
régies au Québec. 


Les candidats dont l’exercice de la profession, au Québec, requiert l’appartenance 
à un ordre professionnel ou est régi par une loi ou un règlement, doivent signer la 
Déclaration d’un candidat ou d’une candidate exerçant une profession ou un 
métier réglementés. 


Les listes des professions régies par un ordre professionnel, des métiers régis de 
la construction et des métiers régis hors construction se trouvent sur le site Internet 
du Ministère à l’adresse suivante :  


http://www.immigration-quebec.gouv.qc.ca/fr/emploi/professions-
metiers/index.html 


Il faut noter le cas particulier du médecin diplômé à l’étranger pour qui il y a une 
impossibilité pratique de créer son emploi au Québec afin d’exercer sa profession, 
ce qui l’exclut de facto de la définition de travailleur autonome. 


Par ailleurs, certains métiers, s’ils ne sont pas réglementés, présentent des 
contraintes d’accès qui peuvent rendre difficile l’intégration au marché du travail 
à titre de travailleur autonome. Par exemple, un ébéniste pourrait être accepté à 
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titre de travailleur autonome. Toutefois, s’il peut réaliser des contrats pour des 
particuliers, il pourrait rencontrer des difficultés à obtenir des contrats avec des 
clients corporatifs, s’il n’a pas le certificat de qualification reconnu par l’industrie. 


3.2.2 Critère 2.3 - Durée de l’expérience dans l’exploitation d’une entreprise de 
l’entrepreneur 


Le candidat entrepreneur doit obtenir un minimum de six points sur un maximum 
possible de douze points pour satisfaire aux exigences de ce critère. 


Le candidat doit démontrer qu’il possède au moins deux ans d’expérience à plein 
temps au cours des cinq années précédant la demande de certificat de sélection, 
dans l’exploitation d’une entreprise commerciale, agricole ou industrielle rentable 
et licite où il détient avec, le cas échéant, son époux ou conjoint de fait qui 
l’accompagne, au moins 25 % des capitaux propres. 


Pour plus de renseignements sur la définition de l’expérience dans l’exploitation 
d’une entreprise, voir le (PARAGRAPHE 1.2.11); et la notion de plein temps, le 
(PARAGRAPHE 1.2.16). 


3.2.3 Critère 2.4 - Durée de l’expérience en gestion de l’investisseur 


Le candidat investisseur doit obtenir dix points sur un maximum de dix points 
pour satisfaire aux exigences de ce critère.  


Le candidat doit démontrer qu’il possède au moins deux ans d’expérience en 
gestion au cours des cinq années précédant la demande de certificat de sélection, 
soit dans une entreprise agricole, commerciale ou industrielle licite, soit dans une 
entreprise professionnelle licite dont le personnel, excluant lui-même, y occupe 
au moins l’équivalent de deux emplois à plein temps, soit pour un organisme 
international, ou un gouvernement, l’un de ses ministères ou organismes.  


L’expérience en gestion peut être acquise à l’emploi d’une entreprise à but lucratif 
ou sans but lucratif à condition que cette dernière tire d’activités commerciales 
une partie importante de son financement L’expérience en gestion acquise à 
l’emploi d’une municipalité ou d’une ville (à titre d’élu ou gestionnaire) n’est pas 
admissible.  


Pour se qualifier au critère expérience en gestion, le candidat investisseur n’est 
pas tenu de gérer l’ensemble ou une partie prépondérante des ressources d’une 
organisation. Le candidat admissible peut agir à tous les niveaux hiérarchiques de 
l’organisation mais il doit démontrer, documentation à l’appui, qu’il détient 
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l’autorité pour exercer de telles fonctions. Le fait de gérer un budget et de procéder 
à l’embauche ou au congédiement d’employés peut, le cas échéant, servir à baliser 
l'appréciation des fonctions exercées par le candidat. 


L’expérience en gestion du candidat investisseur est basée sur la durée de son 
statut de gestionnaire au sein de l’organisation, et non sur le nombre d’heures 
travaillées par semaine. 


Pour plus de renseignements sur la définition de l’expérience en gestion de 
l’investisseur, voir le paragraphe 1.2.12, et pour la définition de l’entreprise 
professionnelle, voir le paragraphe 1.2.9. 


3.3 Facteur 3 – Âge  


La pondération applicable au facteur Âge varie selon les sous-catégories des gens 
d’affaires. Les points sont alloués de la façon suivante : 


 


Entrepreneurs et investisseurs Travailleurs autonomes 


Âge Pondération Âge Pondération 


Moins de 18 ans 0 Moins de 18 ans 0 


18 à 45 ans 10 18 à 38 ans 10 


46 ans 8 39 ans 8 


47 ans 6 40 ans 6 


48 ans 4 41 ans 4 


49 ans 2 42 ans 2 


50 ans ou plus 0 43 ans ou plus 0 


Les points sont accordés à ce facteur en fonction de l’âge du candidat au moment 
de la présentation de sa demande de certificat de sélection.  
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3.4 Facteur 4 - Compétences langagières 


Le facteur Compétences langagières comprend deux critères : Français et Anglais. 


3.4.1 Critère 4.1 – Compétences langagières 


Les critères de la connaissance du français et de l’anglais sont appréciés sur la base 
du niveau de compétence langagière démontré par le candidat pour la 
compréhension orale, la production orale, la compréhension écrite et la production 
écrite.  


Les candidats doivent joindre à leur demande d’immigration des attestations de 
résultats reconnues par le Ministère pour obtenir des points pour leurs compétences 
langagières en français (et conjoint du Travailleur autonome) et en anglais 
(requérant principal seulement). 


L’attestation de résultats qui est présenté à l'appui de la demande d'immigration 
ne doit pas dater de plus de deux ans au moment de la présentation de la demande 
(selon la date de passation inscrite sur l’attestation de résultat fournie par le 
candidat). 


Pour faire évaluer leurs compétences en français ou en anglais par un organisme 
reconnu par le Ministère, les candidats doivent préalablement s’inscrire à une 
session de passation dans un centre agréé.  


3.4.1.1 Critère 4.1 – Français  


A. Évaluation des compétences langagières en français 


L’évaluation du français du requérant principal est basée sur le niveau de 
compétence langagière démontré pour la compréhension orale, la production orale, 
la compréhension écrite et la production écrite. L’évaluation du français du conjoint 
du Travailleur autonome repose uniquement sur le niveau de compétence 
langagière démontré pour la compréhension orale et la production orale. 


Les candidats (requérant principal et conjoint) qui souhaitent voir évaluer leurs 
compétences en français, doivent soumettre, au moment de la présentation de 
leur demande d’immigration, leur attestation de résultats pour un des sept tests 
d’évaluation du français ou diplômes reconnus par le Ministère, soit : 


– le Test d’évaluation du français adapté pour le Québec (TEFaQ) de la Chambre 
de commerce et d’industrie de Paris-Île de France (CCIP-IDF); 
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– le Test de connaissance du français pour le Québec (TCFQ) du Centre 
international d’études pédagogiques (CIEP); 


– le Test d’évaluation du français pour le Canada (TEF Canada) de la Chambre 
de commerce et d’industrie de Paris-Île de France (CCIP-IDF); 


– le Test d’évaluation du français (TEF) de la Chambre de commerce et 
d’industrie de Paris-Île de France (CCIP-IDF); 


– le Test de connaissance du français (TCF) du Centre international d’études 
pédagogiques (CIEP); 


– le Diplôme d’études en langue française (DELF) du CIEP; 


– le Diplôme approfondi de langue française (DALF) du CIEP. 


Ces tests ou diplômes évaluent tous la compréhension orale, la compréhension 
écrite, la production orale et la production écrite. Les points prévus à la grille de 
sélection sont accordés selon les résultats apparaissant sur les attestations de 
résultats des tests standardisés ou, le cas échéant, au verso des diplômes DELF et 
DALF. Seules les pièces justificatives des compétences langagières émises par les 
organismes fournisseurs de ces tests d’évaluation du français ou diplômes (Centre 
international d’études pédagogiques, Chambre de commerce et d’industrie de Paris-
Île de France) sont reconnues par le Ministère. 


La liste actualisée de tous les centres agréés TEF, TEFaQ, TEF Canada, TCF, 
TCFQ, DELF et DALF peut être consultée sur les sites Internet respectifs des 
organismes: 


– CCIP (TEF/TEFAQ/TEF Canada) :www.fda.ccip.fr/tef/tefaq   


– CIEP (TCF/TCF-Québec) :www.ciep.fr/tcf_quebec/index.php   


– CIEP (DELF/DALF) : www.ciep.fr/delfdalf/annuaire_centres.php 


www.ciep.fr/delfdalf/docs/liste_centres_fr.pdf 


Au moment de l’examen ou de l’examen préliminaire de la demande, le 
fonctionnaire à l’immigration s’assure de l’authenticité des résultats indiqués sur 
les attestations en utilisant les informations disponibles dans les sites sécurisés 
des fournisseurs (organismes émetteurs). Pour ce faire, il doit avoir préalablement 
obtenu l’autorisation de son gestionnaire pour accéder aux sites sécurisés de 


Mise à jour  OCTOBRE 2017 
  







 
GUIDE DES PROCÉDURES D'IMMIGRATION 
 


Composante 3 : Programme de recrutement et de sélection des 
candidats de l’immigration économique GPI 3-3 


Chapitre 3 : Les candidats gens d’affaires Page  25 
 


validation. Si des vérifications directes auprès des fournisseurs sont requises, 
le fonctionnaire doit en informer son chef d’équipe qui fera la vérification auprès 
des fournisseurs ou, s’il y a lieu, transmettra les demandes à la personne du secteur 
de la Francisation mandatée pour le faire. 


B. Attribution des points aux compétences langagières en français 


Le requérant principal peut obtenir un maximum de 16 points au critère de la 
connaissance du français, soit 14 points pour ses compétences à l’oral et 2 points 
pour ses compétences à l’écrit. Le conjoint du Travailleur autonome peut obtenir 
un maximum de 6 points au critère 6.4 de la connaissance du français, pour ses 
compétences à l’oral.  


Pour les candidats (requérants principaux et conjoints) qui présentent le TEF, 
TEFaQ, TEF Canada, TCF, TCFQ, les pointages différenciés (compréhension et 
production, à l’oral et à l’écrit) sont alloués en fonction des résultats indiqués sur 
l’attestation de résultats du test d’évaluation des compétences en français, selon le 
tableau de correspondances apparaissant ci-après dans cette section.  


Pour les détenteurs d’un diplôme DELF ou DALF, ces pointages sont alloués en 
fonction des résultats indiqués sur le diplôme. Le document Attestation de résultats 
d'une session DELF ou DALF n’est pas accepté comme preuve de compétence en 
français. 
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Tableau des correspondances entre les niveaux de compétence en français du 
requérant principal et du conjoint sur la FÉVAL, les niveaux du Cadre 


européen commun de référence pour les langues (CECR) et ceux de l’Échelle 
québécoise des niveaux de compétence en français des personnes immigrantes 


adultes 
 


Niveaux de 
l’Échelle 


québécoise 
des niveaux 


de 
compétence 
en français 


(MIDI) 


Niveau de 
compétence 
indiqué sur 


les 
attestations 


TCF Québec, 
TEFaQ, TEF 
Canada, TCF 


ou TEF 


Pointage indiqué sur les 
diplômes1 des examens DELF 
(Tous publics ou Pro) ou DALF 


 
Pointage FÉVAL pour 
la compréhension orale 
et la production orale2 


 
Pointage 


FÉVAL pour 
la 


compréhension 
écrite et la 
production 


écrite3 


Requérant 
principal 


Conjoint  Requérant 
principal 


12 
11 C2 DALF C2 : au moins 32 sur 504 7 


3 
1 10 


9 C1 DALF C2 : de 16 à 31 sur 505  
DALF C1 : au moins 16 sur 25 6 


8 
7 B2 DALF C1 : de 8 à 15 sur 25  


DELF B2 : au moins 16 sur 25  5 2 


0-6 B1, A2, A1 
ou < A1  


DELF B2 : moins de 16 sur 25 
DELF B1, DELF A2 ou DELF A1 0 0 0 


 
Le fonctionnaire à l’immigration consigne, dans le système informatique du 
Ministère, les codes relatifs aux différents tests lors de la réception du dossier 
(VOIR GPI 5-10, ANNEXE 8) et inscrit le résultat du test présenté.  


Sur leur Certificat de sélection du Québec (CSQ), les candidats qui se voient attribuer un 
niveau 7 à 12 selon l’Échelle québécoise aux deux (2) épreuves orales (compréhension 


1  Les attestations de réussite d'une session DELF ou DALF ne sont pas acceptées comme preuve de 
compétence en français. Pour faire valoir des résultats obtenus aux épreuves du DELF ou du DALF, il est 
nécessaire de produire l’original du diplôme émis par la Commission nationale du DELF-DALF. 
2  Dans les examens DELF B2 et DALF C1, à l’oral comme à l’écrit, la compréhension et la production, 
sont évaluées séparément; il y a donc quatre résultats à prendre en considération. 
3  Idem. 
4  L’examen du DALF C2 ne comporte que 2 épreuves synthèses (une à l’oral et une à l’écrit), chacune 
notée sur 50; c’est pourquoi, dans l’attribution des points alloués à l’oral comme à l’écrit, le résultat 
global de chaque épreuve du DALF C2 compte une fois pour la compréhension et une fois pour la 
production. 
5  Idem. 
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orale et production orale) se voient attribuer la mention « F » (francophone) tandis que 
ceux qui ont obtenu un niveau 0 à 6 à une de ces deux épreuves se voient attribuer la 
mention « NF » (non francophone). 


Critère 4.2 – Anglais  


A. Évaluation des compétences langagières en anglais  


Les candidats (requérants principaux seulement), qui souhaitent voir évaluer leurs 
compétences langagières en anglais, doivent soumettre, au moment de la 
présentation de leur demande d’immigration, leur attestation de résultats d’un 
test d’évaluation de l’anglais reconnu par le Ministère, soit l’International English 
Language Testing System (IELTS). 


La liste des centres agréés et leurs coordonnées sont disponibles sur Internet : 
www.ielts.org/test_centre_search/search_results.aspx 


Au moment de l’examen de la demande, le fonctionnaire à l’immigration s’assure 
de l’authenticité des résultats indiqués sur les attestations en utilisant les 
informations disponibles dans les sites sécurisés du fournisseur (organisme 
émetteur). Pour ce faire, il doit avoir préalablement obtenu l’autorisation de son 
gestionnaire pour accéder aux sites sécurisés de validation. Si des vérifications 
directes auprès des fournisseurs sont requises, le fonctionnaire doit en 
informer son chef d’équipe qui fera la vérification auprès des fournisseurs ou, s’il 
y a lieu, transmettra les demandes à la personne du secteur de la Francisation 
mandatée pour le faire. 


B. Attribution des ponts aux compétences langagières en anglais 


Les pointages différenciés (compréhension orale, production orale, 
compréhension écrite et production écrite) sont alloués au critère de la 
connaissance de l’anglais en fonction des résultats indiqués sur l’attestation de 
résultats du test d’évaluation des compétences en anglais, selon le tableau de 
correspondances apparaissant ci-après dans cette section. 
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Tableau des correspondances du pointage FÉVAL des compétences en 
anglais du requérant principal avec les résultats des tests en anglais  


Niveaux des 
Canadian 
Language 


Benchmarks 


INTERNATIONAL 
ENGLISH TESTING 


SYSTEM (IELTS) 
Score aux épreuves orales 


Pointage 
FÉVAL 


INTERNATIONAL 
ENGLISH TESTING 


SYSTEM (IELTS) 
Scores aux épreuves écrites 


Pointage 
FÉVAL 


Compréhension  


(Listening) 


Production  


(Speaking) 
 


Compréhension 


(Reading) 


Production  


(Writing) 
 


9-12 8.0 - 9.0 7.0 - 9.0 2 7.0 - 9.0 7.0 - 9.0 


1 


5-8 5.0 - 7.5 5.0 - 6.5 1 4.0 - 6.5 5.0 - 6.5 


1-4 1.0 - 4.5 1.0 - 4.5 0 1.0 - 3.5 1.0 - 4.5 0 


3.5 Facteur 5 - Séjour et famille au Québec 
Le facteur Séjour et famille au Québec comprend deux critères : Séjour au Québec 
et Famille au Québec. 


3.5.1 Critère 5.1 - Séjour au Québec  
Les points au critère Séjour au Québec peuvent être attribués pour séjour réalisé 
par le requérant principal, ou par son conjoint (époux ou conjoint de fait) qui 
l’accompagne, à l’exception du séjour pour affaires qui ne peut être réalisé que 
par le requérant principal. Ce critère est fonction de la durée du séjour et du statut 
au Canada du candidat (ou de son conjoint qui l’accompagne) au moment du 
séjour. Mentionnons que par « séjour au Québec », on entend le fait d’habiter ou 
de résider temporairement au Québec.  
Les points au critère Séjour au Québec, dont le maximum ne peut excéder 
5 points, sont attribués de la façon suivante : 
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Séjour à des fins d’études si l’étude a constitué sa principale 
activité pendant au moins une session régulière à temps plein 5 


Séjour à des fins de travail si le travail a constitué sa principale 
activité pendant au moins 3 mois 5 


Séjour dans le cadre d’un programme d’échange jeunesse si le 
travail a constitué sa principale activité pendant au moins 3 mois. 0 ou 5 


Séjour pour affaires pendant au moins 1 semaine 2 ou 4 


Autres séjours (visiteurs, demandeurs d’asile, etc.) dont la durée 
équivaut à au moins 3 mois 2 


Autres séjours dont la durée équivaut à au moins 2 semaines et à 
moins de 3 mois 1 


Aucun séjour au Québec 0 


De plus, pour que les points soient attribués, il faut que : 
- dans tous les cas, à l’exception du séjour pour affaires, le séjour a été réalisé au 


cours des dix (10) années précédant le dépôt de la DCS. 
- le séjour pour affaires soit d’une durée minimale d’une semaine et soit réalisé 


par le requérant principal au cours des deux (2) années précédant sa demande 
de certificat de sélection; les points sont alloués de la façon suivante : 


- 4 points pour l’entrepreneur qui pose sa candidature en vertu du critère 12.1, 
Aptitudes à réaliser un projet d’affaires au Québec ou 12.2 Acquisition d’une 
entreprise au Québec 


- 2 points pour les candidats investisseurs et travailleurs autonomes  


- Dans le cas d’un séjour à des fins d’études ou de travail, le but principal du 
séjour doit avoir été l’étude ou le travail et le candidat (ou son conjoint qui 
l’accompagne) doit démontrer qu’il détenait un permis d’étude, de travail ou de 
séjour temporaire, ou encore, qu’il en était exempté en vertu de la 
réglementation en vigueur. Mentionnons qu’en ce qui concerne le séjour réalisé 
dans le cadre d’un programme d’échange jeunesse (ex. : Programme Vacances 
Travail [PVT] Canada), le candidat (ou son conjoint qui l’accompagne) doit 
démonter également que le travail a constitué sa principale occupation durant 
au moins trois (3) mois.  


- Le candidat (ou son conjoint qui l’accompagne) qui a effectué plusieurs séjours 
d’un même type peut voir la durée de ces séjours cumulée jusqu’à concurrence 
du maximum de points alloués pour les séjours dans cette catégorie. Par 


Mise à jour  OCTOBRE 2017 
  







 
GUIDE DES PROCÉDURES D'IMMIGRATION 
 


Composante 3 : Programme de recrutement et de sélection des 
candidats de l’immigration économique GPI 3-3 


Chapitre 3 : Les candidats gens d’affaires Page  30 
 


exemple, deux séjours distincts de 2 mois chacun à titre de visiteur sont évalués, 
en vertu du critère, comme un séjour de 4 mois et donne le maximum de points 
attribuable pour cette catégorie, soit 2 points. 


Remarques : 


- Un candidat (ou son conjoint qui l’accompagne) qui étudie ou qui travaille 
temporairement au Québec mais qui n’y habite pas durant cette période ne peut 
se voir octroyer des points au critère Séjour au Québec. Par exemple, un 
candidat qui réside temporairement à Ottawa pendant qu’il fait ses études au 
Québec, à l’Université du Québec en Outaouais, ne peut se voir accorder les 
points. 


- Il est impossible de cumuler la durée des séjours de types différents (par 
exemple, on ne pourrait cumuler un séjour d’étude et un séjour de tourisme). Il 
est aussi impossible de cumuler la durée des séjours effectués par le requérant 
principal avec la durée des séjours effectués par son conjoint. Dans tous les cas, 
c’est le séjour le plus avantageux qui est pris en compte. 


- Le travail réalisé lors d’un séjour au Québec doit avoir été rémunéré. Les stages 
de travail obligatoires et non rémunérés réalisés dans le cadre d’une formation 
menant à l’obtention d’un diplôme doivent aussi être considérés. 


- Les cours de langues suivis dans un établissement d’enseignement 
postsecondaire reconnu par le MELS ou dans une université peuvent permettre 
d’allouer des points pour un séjour à des fins d’études, si le but principal du 
séjour a été l’étude. En contrepartie, les cours de langues suivis dans des 
instituts privés ne peuvent être considérés comme un séjour à des fins d’études 
et sont évalués comme « autre séjour ». 


- Le religieux qui détient un permis de visiteur et qui est autorisé à travailler peut 
se voir attribuer jusqu’à 2 points maximum, dépendamment de la durée de son 
séjour. 


- Pour mesurer la durée en équivalent à temps plein d’un ou plusieurs emplois à 
temps partiel au Québec, on doit utiliser la même méthode de calcul que celle 
indiquée au facteur Expérience du travailleur autonome (VOIR 
PARAGRAPHE 3.2.1). 


- Rappelons que les expériences de travail doivent avoir été acquises légalement.
 


  


Mise à jour  OCTOBRE 2017 
  







 
GUIDE DES PROCÉDURES D'IMMIGRATION 
 


Composante 3 : Programme de recrutement et de sélection des 
candidats de l’immigration économique GPI 3-3 


Chapitre 3 : Les candidats gens d’affaires Page  31 
 
3.5.2 Critère 5.2 - Famille au Québec 


Le critère Famille au Québec est évalué en fonction du lien de parenté direct que 
le candidat ou son conjoint (époux ou conjoint de fait) qui l’accompagne possède 
avec un citoyen canadien ou un résident permanent domicilié au Québec. Aux 
termes de ce critère, 0 ou 3 points sont alloués (soit le maximum de points) selon 
que le candidat (ou son conjoint qui l’accompagne), affiche les liens de parenté 
suivants : 
- Époux ou conjoint de fait;3 
- Fils ou fille, père ou mère, frère ou sœur;3 
- Grand-père ou grand-mère;3 


Remarques : 
- Le candidat (ou son conjoint qui l’accompagne) doit fournir la preuve 


documentaire que le membre de sa parenté est citoyen canadien (copie du 
passeport canadien ou du certificat de citoyenneté) ou résident permanent 
(copie de sa carte de résident permanent canadien) et qu’il est domicilié au 
Québec (copie d’un compte de taxes, d’un bail, etc.). Il doit aussi fournir la 
preuve du lien de parenté (ex. : copie de l’extrait de naissance) du membre de 
la famille pour lequel les points seront attribués.  


- Des points sont attribués pour la famille immédiate de l’époux ou du conjoint 
de fait uniquement si ce dernier accompagne le requérant principal dans son 
projet d’immigration.  


- L’enfant à charge du candidat (ou de son conjoint qui l’accompagne) doit, pour 
être pris en compte à ce critère, être un citoyen canadien ou un résident 
permanent canadien et être déjà domicilié au Québec. À titre d’exemple, un 
candidat dont le fils citoyen canadien est déjà installé au Québec avec son autre 
parent se voit attribuer les points au critère Famille au Québec. Cependant, si 
l’enfant citoyen canadien ou résident permanent canadien accompagne le 
candidat, ce qui est presque toujours le cas, il sera plutôt évalué au facteur 
Enfants.  


- Sont considérés comme frères et sœurs, les demi-frères et demi-sœurs du 
requérant principal (ou de son conjoint qui l’accompagne).  


3.6 Facteur 6 - Caractéristiques de l’époux ou conjoint de fait qui accompagne 
Le facteur Caractéristiques de l’époux ou du conjoint de fait qui accompagne 
s’applique seulement dans la grille de sélection du travailleur autonome et 
comprend trois critères : Niveau de scolarité, Âge et Compétences langagières 
(français).  
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3.6.1 Critère 6.1 - Niveau de scolarité  


Le critère Niveau de scolarité, qui n’est pas éliminatoire, est évalué selon les 
mêmes modalités que pour le requérant principal (VOIR PARAGRAPHE 3.1.1). 
Cependant, les points varient entre 0 et 4 et sont attribués de la façon suivante : 


Aucun diplôme d’études secondaires générales ou professionnelles 0 
Diplôme d’études secondaires générales sanctionnant 5 ans d’études à 
temps plein 1 


Diplôme d’études postsecondaires générales sanctionnant 2 ans 
d’études à temps plein 1 


Diplôme d’études secondaires professionnelles sanctionnant 4 à 7 ans 
d’études à temps plein 2 


Diplôme d’études postsecondaires techniques sanctionnant 1 an 
d’études à temps plein 2 


Diplôme d’études postsecondaires techniques sanctionnant 2 ans 
d’études à temps plein 2 


Diplôme d’études postsecondaires techniques sanctionnant 3 ans 
d’études à temps plein  3 


Diplôme d’études universitaires de 1er cycle sanctionnant 1 an 
d’études à temps plein 1 


Diplôme d’études universitaires de 1er cycle sanctionnant 2 ans 
d’études à temps plein 2 


Diplôme d’études universitaires de 1er cycle sanctionnant 3 ans ou 
plus d’études à temps plein 3 


Diplôme d’études universitaires de 2e cycle sanctionnant 1 an ou plus 
d’études à temps plein 4 


Diplôme d’études universitaires de 3e cycle  4 


3.6.2 Critère 6.4 - Âge 


Le critère Âge est évalué selon les mêmes modalités que pour le requérant 
principal (VOIR PARAGRAPHE 3.3). Toutefois, les points à ce critère varient 
entre 0 et 3 et sont alloués de la façon suivante : 
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Moins de 18 ans 0 
18 ans à 35 ans 3 
36 ans à 39 ans 2 
40 ans à 42 ans 1 
43  ans ou plus 0 


Remarque : 


L’époux ou le conjoint de fait qui accompagne doit avoir obligatoirement au 
moins 16 ans au moment du dépôt de la demande d’immigration, en vertu de 
l’article 1.a.1) du RSRE. Sinon, il ne peut être réputé accompagner le requérant 
principal. 


3.6.3 Critère 6.5 - Compétences langagières 
Le critère Compétences langagières est évalué selon les mêmes modalités que 
pour le requérant principal. Cependant, les points à ce critère varient entre 0 et 6, 
en additionnant les points à la compréhension orale et à la production orale en 
français (VOIR PARAGRAPHE 3.4.1). 


3.7 Facteur 9 - Capacité d’autonomie financière 
Le facteur Capacité d’autonomie financière permet d’allouer 1 point à la grille de 
sélection. Il s’agit d’un facteur éliminatoire pour les sous-catégories des 
entrepreneurs et des travailleurs autonomes. Il ne s’applique pas à la grille des 
candidats investisseurs. Pour se voir attribuer ce point, le candidat doit souscrire 
au Contrat relatif à la capacité d’autonomie financière par lequel : 
- il déclare qu’il disposera, pour la durée prévue du contrat, soit trois mois à 


compter de la date d’arrivée au Canada comme résident permanent, de 
ressources financières au moins égales au montant annuel prévu à l’annexe C 
du RSRE ajusté pour trois mois. Le candidat doit inscrire ce montant sur le 
contrat à partir des indications fournies; 


- il s’engage à subvenir à ses besoins essentiels et, le cas échéant, à ceux des 
personnes à sa charge qui l’accompagnent pendant toute la durée du contrat; 


- il reconnaît être informé que ni lui ni les membres de sa famille ne seront 
admissibles à l’aide financière de dernier recours durant la période visée; 


- il s’engage à rembourser au gouvernement du Québec toute somme que ce 
dernier lui accorderait ou accorderait aux membres de sa famille à titre de 
prestations d’aide financière de dernier recours, conformément à la législation 
applicable. 
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Si le candidat ne peut souscrire au Contrat relatif à la capacité d’autonomie 
financière, il ne peut se voir attribuer 1 point au facteur Capacité d’autonomie 
financière et il est automatiquement refusé. 


Remarques : 


- Le candidat entrepreneur ou travailleur autonome doit remplir et signer le 
formulaire intitulé Contrat relatif à la capacité d’autonomie financière – 
Requérant principal (à l’exclusion de l’aide familial résidant et de la personne 
autorisée à déposer une demande de résidence permanente au Canada pour des 
considérations humanitaires). 


- Au moment de la sélection, le fonctionnaire à l’immigration vérifie le Contrat 
relatif à la capacité d’autonomie financière eu égard au nombre de personnes 
comprises dans le projet d’immigration. Au besoin, il fait signer un nouveau 
contrat au candidat et lui en remet une copie. Le cas échéant, en entrevue, il 
s’assure que ce dernier a bien compris la portée de son engagement, notamment 
en lien avec les coûts réels reliés au projet d’immigration (ex. : titres de 
transport, frais fédéraux, services du consultant ou de l’avocat en immigration) 
et à l’établissement au Québec. 


- Les enfants à charge du candidat ou de son conjoint sont pris en compte aux 
fins du contrat, y compris l’enfant à charge citoyen canadien. 


- Le montant de l’engagement financier indiqué dans le contrat est calculé à partir 
des barèmes financiers en vigueur au moment de la signature du contrat.  


- Le fonctionnaire à l’immigration doit systématiquement demander au candidat 
de remplir un nouveau contrat lorsqu’un changement survient dans sa situation 
familiale (par exemple, l’arrivée d’un nouvel enfant) ou peut le demander 
lorsque le traitement de la demande s'échelonne sur plusieurs années. 


- Il est important que le candidat conserve une copie de son contrat signé. Dans 
les cas où le candidat est rencontré en entrevue, le fonctionnaire à l’immigration 
devra s’assurer que le candidat possède une copie du contrat déjà signé (en 
produire une le cas échéant) ou lui en remettre une si le contrat est signé ou mis 
à jour lors de l’entrevue. 


3.8 Facteur 10 - Adaptabilité 
Le facteur Adaptabilité est évalué en entrevue de sélection. Conformément au 
Règlement, pour établir le degré d’adaptabilité du candidat, le fonctionnaire à 
l'immigration doit poser des questions lui permettant d'évaluer la préparation du 
projet d’immigration. Aussi, le fonctionnaire doit fournir une appréciation globale 
du candidat et attribuer les points en conséquence, selon les éléments suivants : 
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- la connaissance du Québec; 
- les démarches qu’il a effectuées pour faciliter son intégration socioéconomique; 
- ses qualités personnelles au regard de ses activités professionnelles. 
L’appréciation des deux premiers éléments est axée sur la spécificité du projet 
d’immigration du candidat, tandis que l’évaluation du troisième élément repose 
sur l’individu. Cette démarche vise à encourager les candidats à prendre en charge, 
dès l’étranger, leur intégration socioéconomique au Québec grâce à une 
préparation centrée sur le projet d’immigration. Afin d’assurer une appréciation 
homogène du facteur Adaptabilité, le fonctionnaire à l’immigration doit se référer 
aux balises suivantes : 
- Les balises relatives à l’appréciation de la connaissance du marché du travail 


du Québec ou du secteur d’activité visé du candidat sont : 
- la connaissance du marché du travail (ex. : les perspectives d’emploi ou de 


création de son propre emploi observées dans les différentes régions du 
Québec selon la profession envisagée, les conditions d’exercice de sa 
profession, la transférabilité de ses compétences professionnelles); 


- la connaissance du secteur économique visé par un projet d’affaires; 
- la connaissance des conditions de vie. 


 
- Les balises relatives à l’appréciation des démarches effectuées par le candidat 


pour faciliter son intégration socioéconomique sont : 
- ses démarches pour obtenir un emploi ou créer son propre emploi au Québec 


(ex. : envoi d’un curriculum vitae, visites de sites d’emploi, recherche de 
clients); 


- ses démarches pour parfaire ses compétences langagières en français ou en 
anglais; 


- ses démarches pour obtenir un permis d’exercice s’il se destine à exercer 
une profession régie au Québec; 


- d’autres démarches personnelles visant son intégration (lieu d’installation 
personnel, scolarité des enfants, etc.). 
 


- Les balises relatives à l’appréciation des qualités personnelles du candidat au 
regard de ses activités professionnelles sont : 
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- son habileté à mettre en valeur ses acquis et ses réalisations pendant une 
entrevue; 


- sa connaissance des difficultés liées au projet d’immigration (financières, 
familiales ou professionnelles) et son réalisme à l’endroit du projet; 


- sa compréhension des valeurs de la société québécoise, la signature de la 
« Déclaration sur les valeurs communes de la société québécoise » et son 
intention d’apprendre le français s’il ne le parle pas déjà. 


La pondération applicable à ce facteur est la suivante : 
- 0 à 5 points pour les candidats entrepreneurs et investisseurs; 
- 0 à 8 points pour les candidats travailleurs autonomes. 


3.9 Facteur 11 - Ressources financières 
Le fonctionnaire à l’immigration doit vérifier, tant à l'étape de l'examen 
préliminaire qu'à celui de la sélection, si le requérant principal des sous-catégories 
travailleurs autonomes et entrepreneurs dispose d'un avoir net minimum de 
100 000 $ ou 300 000 $ respectivement obtenu licitement et avec, le cas échéant, 
son époux ou son conjoint de fait qui l’accompagne. Ce facteur est éliminatoire. 
Les points sont attribués selon le barème suivant : 


AVOIR NET DÉTENU TRAVAILLEUR 
AUTONOME 


ENTREPRENEUR 


Moins de 100 000 $ 0 point 0 point 
100 000 $ 4 points 0 point 
150 000 $ 5 points 0 point 
200 000 $ 6 points 0 point 
250 000 $ 6 points 0 point 
300 000 $ 6 points 6 points 
350 000 $ 6 points 6 points 
400 000 $ 6 points 8 points 
450 000 $ 6 points 8 points 


500 000 $ et plus 6 points 10 points 


Lors de l’examen préliminaire et à l'étape de la sélection de la demande, le 
fonctionnaire à l’immigration procède à la vérification détaillée des ressources 
financières du requérant principal et, le cas échéant, de son époux ou conjoint de 
fait qui l’accompagne. 
Lorsque le candidat travailleur autonome dispose d’un avoir net inférieur à la 
somme de 100 000 $ ou l’entrepreneur d'un avoir net inférieur à la somme de 
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300 000 $, il n'obtient aucun point à ce facteur et sa demande est refusée. De plus, 
lorsque le candidat travailleur autonome ou entrepreneur ne démontre pas l'origine 
et l'accumulation licites de son avoir net, il ne peut obtenir de points au facteur 
des ressources financières. 
Pour plus de renseignements sur la définition de l’avoir net (VOIR 
PARAGRAPHE 1.2.5. et SECTION 4 pour les modalités d’appréciation de 
l’avoir net des candidats gens d’affaires).  


3.10 Facteur 12 - Projet d’affaires 
Le facteur Projet d’affaires s’applique seulement à la sous-catégorie des 
entrepreneurs. Il est éliminatoire. Pour se qualifier, le candidat doit satisfaire l’un 
des deux critères de ce facteur, soit le critère 12.1, Aptitudes à réaliser un projet 
d’affaires au Québec, soit le critère 12.2, Acquisition d’une entreprise au Québec.  
Les seuils de passage en sélection diffèrent selon le critère. Ainsi, le seuil de 
passage à la grille de sélection est établit à 50 points pour le critère Aptitudes à 
réaliser un projet d’affaires tandis qu’il est de 60 points pour le critère Acquisition 
d’une entreprise au Québec (VOIR ANNEXE 1 et ANNEXE 2). 


3.10.1 Critère 12.1 - Aptitudes à réaliser un projet d’affaires au Québec 
Pour satisfaire ce critère, le candidat doit obtenir un minimum de 18 points sur un 
maximum de 30 points possibles. La répartition de la pondération selon les trois 
sous-critères d’appréciation est la suivante : 


a) Exploration du marché 0 à 10 points 


b) Faisabilité du projet 0 à 15 points 


c) Ressources financières 0 ou 5 points 


Si le candidat n’atteint pas le seuil éliminatoire de 18 points, sa demande de 
certificat de sélection est refusée. 


Caractéristiques du projet d’affaires 


Est considérée comme projet d’affaires, l’intention d’œuvrer dans un secteur 
économique identifié, par le biais de l’achat, de la création d’une entreprise ou de 
l’association dans une entreprise existante. Il doit s’agir d’une entreprise agricole, 
commerciale ou industrielle située et exploitée au Québec où le candidat 
détiendra, avec son époux ou conjoint de fait le cas échéant, au moins 25 % des 
capitaux propres. La valeur minimale de la part des capitaux propres est établie à 
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100 000 $. De plus, le projet doit prévoir la création ou le maintien d’un emploi 
permanent autre que pour lui-même ou les membres de sa famille qui 
l’accompagnent. Cette dernière exigence ne s’applique pas dans le cas d’un projet 
relatif à une entreprise agricole. 
En principe, l'achat d'un immeuble ne peut être qualifié de projet d'affaires. 
Toutefois, l'achat par un seul candidat d'un immeuble ou d'immeubles totalisant 
au moins 60 logements pourra être considéré à titre de projet d'affaires, étant 
donné l'impact d'un investissement de cette ampleur sur la création d'emplois. Les 
immeubles commerciaux et industriels devraient avoir une valeur d'environ deux 
millions de dollars afin de pouvoir générer au moins trois emplois. 


Exploration du marché 


L’évaluation du sous-critère Exploration du marché porte sur : 
- les connaissances acquises par le candidat sur la législation et la réglementation 


applicables à une entreprise au Québec; 
- les démarches qu’il a effectuées pour connaître le secteur d’activité dans lequel 


il compte œuvrer; 
- les actions qu’il a entreprises pour créer des liens avec la communauté d’affaires 


québécoise. 


Le candidat peut se voir attribuer un maximum de 10 points au sous-critère 
Exploration du marché si le fonctionnaire à l’immigration juge que le candidat 
dispose des connaissances suffisantes pour être en mesure d’établir une stratégie 
d’affaires cohérente et réalisable. 


La démonstration du candidat pourra s’appuyer notamment sur les éléments 
suivants : 
- la législation, la réglementation et les normes applicables au secteur d’activité 


visé par le projet; 
- la législation et la réglementation applicables à une entreprise au Québec (taxes, 


impôts, normes du travail); 
- les principaux acteurs (organismes gouvernementaux, associations, etc.) 


impliqués dans l’industrie ou le secteur d’activité; 
- le marché (évolution du marché, opportunités d’affaires, principales barrières à 


l’entrée, etc.); 
- la concurrence; 
- les démarches et actions pertinentes peuvent être, par exemple, les suivantes : 
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- visites d’entreprises et rencontres d’entrepreneurs pour la préparation et la 
mise en œuvre de son projet d’affaires; 


- rencontres avec des institutions financières, associations de gens d’affaires 
ou chambres de commerce, institutions gouvernementales à vocation 
économique, etc.; 


- discussions avec des partenaires québécois concernant la fourniture des 
intrants, la sous-traitance, la distribution, le mode de financement, etc.; 


- démarches en vue d'une association pour la gestion d’une entreprise ou d’un 
commerce. 


Faisabilité du projet 
Le sous-critère Faisabilité du projet est examiné principalement en fonction de la 
stratégie de mise en œuvre et d’exploitation élaborée par le candidat compte tenu 
des caractéristiques et de la conjoncture du marché identifiées précédemment, et 
de ses antécédents à titre d’entrepreneur. L’entreprise visée par le projet doit, par 
ailleurs, correspondre aux caractéristiques décrites plus haut. Un maximum de 15 
points peut être alloué à ce sous-critère. 
La démonstration du candidat peut s’étayer notamment sur les éléments suivants : 
- l’avantage concurrentiel (positionnement) : caractéristiques de l’entreprise, des 


produits et services offerts; 
- les avantages et les risques du projet; 
- l’identification de la clientèle, des fournisseurs, des modes de distribution; 
- la localisation prévue ainsi que les motifs qui justifient son choix; 
- l’analyse financière du projet (état prévisionnel des résultats, seuil de 


rentabilité, etc.) 


Ressources financières 
Pour répondre aux exigences du sous-critère Ressources financières, le candidat 
doit démontrer à la satisfaction du fonctionnaire à l’immigration qu’il disposera 
lors de son arrivée au Québec de ressources financières suffisantes pour réaliser 
son projet d’affaires. Les ressources financières disponibles doivent être évaluées 
en rapport avec le projet d’affaires présenté et la structure de financement retenue 
par le candidat. Cinq points sont alloués au candidat qui satisfait ce sous-critère. 
Il revient au fonctionnaire à l’immigration d'établir si les fonds détenus par le 
candidat sont transférables, et ce, pour la réalisation du projet d’affaires. Le 
problème de la disponibilité des fonds se pose lorsqu'une partie importante du 
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capital nécessaire au projet d'affaires est immobilisée dans le pays de résidence 
ou d'origine du candidat. 
Le ministère ne recommande pas qu'un candidat liquide ses biens ou une partie de 
ses biens dans le pays d'origine avant de se prononcer sur sa candidature. Il sera 
par contre nécessaire de s'assurer que le montant requis pour la réalisation du 
projet d’affaires soit disponible en vue d’un transfert au Québec. 
Par définition, les actifs nets à court terme du candidat et de son époux ou conjoint 
de fait, tels que vérifiés à partir des renseignements fournis dans la Demande de 
certificat de sélection – Annexe Entrepreneur (VOIR ANNEXE 7) de la demande 
de certificat de sélection - sont considérés comme étant disponibles et 
transférables.  


3.10.2 Critère 12.2 - Acquisition d’une entreprise au Québec  
Pour satisfaire aux exigences du sous-critère Acquisition d’une entreprise au 
Québec, l’entrepreneur doit obtenir 30 points sur un maximum de 30 points.  
Pour ce, il doit démontrer qu’il a acquis une entreprise qui répond aux exigences 
suivantes : 


- il s’agit d’une entreprise agricole, commerciale ou industrielle située et 
exploitée au Québec dans laquelle il détient, avec, le cas échéant, son époux ou 
conjoint de fait qui l’accompagne, au moins 25 % des capitaux propres. La 
valeur minimale de la part des capitaux propres est établie à 100 000 $; 


- l’entreprise ne doit pas avoir été acquise au cours des cinq années précédant la 
demande de certificat de sélection par un autre ressortissant étranger qui a 
obtenu un certificat de sélection à titre d’entrepreneur. Ainsi, le candidat qui 
achète une entreprise ou ses activités, acquises ou créées dans les cinq années 
précédant la présentation de sa demande de certificat de sélection du candidat 
par un individu qui a lui-même été, dans les cinq années précédant la demande 
sous étude, sélectionné à titre d’entrepreneur, ne remplit pas le critère « 
Acquisition d’une entreprise au Québec.  


Cette dernière exigence est vérifiée par le Service aux gens d’affaires (SSGA). La 
procédure de vérification se fera en deux étapes. En premier lieu, l’ensemble des 
acquéreurs de l’entreprise au cours des cinq années précédant la DCS devront être 
identifiés, et ce, à l’aide d’une recherche au registre des entreprises du Québec. 
En deuxième lieu, à l’aide d’une recherche sur INTIMM, il sera vérifié qu’aucun 
de ces acquéreurs n’ait précédemment été sélectionné comme entrepreneur, et ce, 
dans les cinq années précédant la présentation de la demande de certificat de 
sélection par le candidat.  
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Lors de l’examen de la demande le fonctionnaire à l’immigration saisit à l’écran 
« gens d’affaires » les renseignements relatifs à l’entreprise acquise et transmet 
au SSGA toute l’information relative à la transaction pour validation (une copie 
du formulaire Demande de certificat de sélection – Annexe Entrepreneur (VOIR 
ANNEXE 7) de même que la documentation afférente). 


Sur preuve de l’acquisition effective de l’entreprise, le candidat obtient 30 points 
à la grille. Il peut arriver que le candidat n’ait pas complété la transaction au 
moment de l’entrevue. Si le candidat satisfait par ailleurs toutes les autres 
exigences réglementaires, il disposera d’un délai de 180 jours pour finaliser la 
transaction et en faire la démonstration au Ministère. Pour plus de renseignements 
sur la procédure applicable dans cette situation (VOIR SOUS-PARAGRAPHE a) 
du PARAGRAPHE 6.4.2.). 


3.11 Facteur 13 - Convention d’investissement 


La convention d'investissement doit être conforme au Règlement sur la sélection 
des ressortissants étrangers et à l’entente intervenue entre le Ministère, 
IQ Immigrants Investisseurs Inc. et le courtier ou la société de fiducie, tel que 
stipulé à l’article 34.1 du Règlement. L’examen de la conformité réglementaire 
du contenu de la convention d’investissement type d’un courtier ou d’une société 
de fiducie est sous la responsabilité de la Direction de l’immigration économique 
– International (DIEI). Lorsque la convention type d’un courtier ou d’une société 
de fiducie est réputée conforme, la DIEI en transmet une copie au BIQ 
accompagnée de la liste des représentants du courtier ou de la société de fiducie 
dûment autorisés à signer ladite convention. Toute question touchant la 
participation d’un courtier ou d’une société de fiducie dans le cadre du programme 
des immigrants investisseurs doit être adressée à la DIEI. 


Au moment de la vérification documentaire, le BIQ s’assure que la convention 
d’investissement présentée par le candidat investisseur : 


- respecte toutes les dispositions de la convention type du courtier ou de la société 
de fiducie concerné et; 


- comporte la signature originale et la date de signature du requérant principal et 
du représentant dûment autorisé du courtier ou de la société de fiducie. 


- Lors de l’examen de la demande, le fonctionnaire à l’immigration s’assure que 
la convention conforme signée de façon originale par les deux parties est au 
dossier.  
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- Si tel est le cas, 25 points sont attribués. Dans le cas contraire, la demande de 
certificat de sélection du candidat ne peut pas être évaluée dans la sous-
catégorie investisseur. La lettre PERM (130a) précise les obligations du 
candidat à l’égard du placement, notamment le délai réglementaire pour le 
réaliser (120 jours). 


Remarque : 


Une convention d’investissement qui porte la signature du représentant du 
candidat n’est en aucun cas admissible. 
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4. ÉVALUATION DE L’AVOIR NET DES CANDIDATS GENS D’AFFAIRES 


4.1 Objet de l’évaluation 


L’évaluation a pour objet de constater l'existence, l'appartenance, la valeur, le 
caractère licite, et la permanence des biens et des fonds déclarés par le candidat. 
Il s'agit de vérifier si : 
a) ces biens et fonds existent et appartiennent vraiment au candidat et, le cas 


échéant, à l’époux ou au conjoint de fait qui l’accompagne; 
b) la valeur de ces biens et fonds correspond à celle déclarée par le candidat; 
c) le candidat possède ces biens et fonds de façon permanente et il peut en disposer 
librement ; 
d) le candidat peut démontrer l'origine et l'accumulation licites de ces biens et fonds.  


4.2 Portée de l’évaluation 


Le candidat est tenu de déclarer la totalité de ses actifs et passifs. La même règle 
s’applique à l’époux ou au conjoint de fait qui l’accompagne lorsque que le 
requérant principal a recours à cet avoir net pour se qualifier au seuil de l’avoir 
net.  


L’évaluation porte sur l'ensemble des biens, fonds et des passifs déclarés par le 
candidat et, le cas échéant, par son époux ou conjoint de fait qui l’accompagne. 
La vérification cible les biens et les fonds qui sont déterminants dans l’avoir net 
du requérant principal et, le cas échéant, celui de son époux ou conjoint de fait qui 
l’accompagne. 


Si l’époux ou le conjoint de fait n’accompagne pas le candidat, la portion de 
l’avoir net lui appartenant ne pourra pas être incluse dans le calcul de l’avoir net 
du requérant principal. 


4.3 Évaluation de la valeur de l’avoir net 


La vérification des pièces justificatives relatives à l’avoir net du candidat fait 
partie intégrante du processus d'évaluation. 


La vérification de l’avoir net du candidat est réalisée à partir de la section 
correspondante de la Demande de certificat de sélection-Investisseur (VOIR 
ANNEXE 6) ou de la Demande de certificat de sélection-Annexe Entrepreneur 
(VOIR ANNEXE 7) ou Annexe Travailleur autonome (VOIR ANNEXE 8). Les 


Mise à jour  OCTOBRE 2017 
  







 
GUIDE DES PROCÉDURES D'IMMIGRATION 
 


Composante 3 : Programme de recrutement et de sélection des 
candidats de l’immigration économique GPI 3-3 


Chapitre 3 : Les candidats gens d’affaires Page  44 
 


pièces justificatives en soutien à chacun des éléments apparaissant aux rubriques 
de l’actif et du passif sont vérifiées. 


L’évaluation porte sur l’ensemble des preuves relatives à la valeur de tous les 
actifs et passifs du requérant et, le cas échéant, de son époux ou conjoint de fait 
qui l’accompagne. Pour ce faire, le fonctionnaire à l'immigration utilise toutes les 
preuves documentaires à sa disposition, la documentation officielle émise par les 
autorités habilitées ayant priorité sur les autres documents présentés. 


4.3.1 Avoir net du conjoint ou de l’époux ou du conjoint de fait qui accompagne 


Un candidat peut avoir recours à l’avoir net de son époux ou conjoint de fait qui 
l’accompagne pour se qualifier au seuil de l’avoir net dans le cadre de l’un des 
programmes destinés aux gens d’affaires. Dans ce cas, l’époux ou le conjoint de 
fait qui accompagne doit remplir le document narratif (ANNEXE 16), compléter 
pour l’investisseur la section appropriée dans le formulaire de demande de 
certificat de sélection-Investisseur (ANNEXE 6), pour l’entrepreneur le 
formulaire DCS-Annexe Entrepreneurs (ANNEXE 7) et pour le travailleur 
autonome le formulaire DCS-Annexe travailleur autonome (ANNEXE 8) et 
présenter une documentation pertinente qui s’applique à sa situation particulière 
tel que demandé dans la liste de documents en vigueur (ANNEXE 12, 13, 14).  


En divulguant la totalité de ses actifs et de ses passifs dans le formulaire de 
demande de certificat de sélection-Investisseur, l’époux ou le conjoint de fait qui 
accompagne, consent ainsi à mettre ses fonds à la disposition du requérant 
principal pour la réalisation des engagements pris en vertu du Règlement. 


Le requérant principal doit obligatoirement contribuer par son avoir net à l’atteinte 
du seuil de l’avoir net qui, en aucun cas, ne peut reposer uniquement sur l’avoir 
net de l’époux ou du conjoint de fait qui l’accompagne. 


Enfin, toute contribution de l’époux ou du conjoint de fait qui accompagne ayant 
permis au requérant principal d’acquérir un actif en son nom, au moment de 
l’examen de la demande, sera considérée comme une donation. Dans une telle 
situation, lors du dépôt de la demande, l’époux ou le conjoint de fait qui 
accompagne ne sera pas tenu de remplir le document narratif, de compléter les 
sections lui étant réservées dans le formulaire demande de certificat de sélection 
et de présenter les documents exigés dans la liste documentaire.  


Lors de l’examen de la demande, les situations où les fonds et les biens 
proviennent d’une donation seront traitées selon les pratiques admises (VOIR 
PARAGRAPHE 4.4).  


Mise à jour  OCTOBRE 2017 
  







 
GUIDE DES PROCÉDURES D'IMMIGRATION 
 


Composante 3 : Programme de recrutement et de sélection des 
candidats de l’immigration économique GPI 3-3 


Chapitre 3 : Les candidats gens d’affaires Page  45 
 
4.3.2 Capital familial 


Il se produit des situations où le capital déclaré par les candidats gens d’affaires 
provient du patrimoine familial. Ce capital peut être déposé, soit dans un compte 
au nom du candidat, soit dans un compte conjoint, soit encore, pour des raisons 
reliées par exemple aux politiques fiscales du pays de résidence, dans un compte 
au nom d'un membre de la famille, généralement au nom du père. 


Il faut tenir compte, dans ces cas, des pratiques en vigueur dans le pays d'origine 
ou de résidence. Il n'est pas rare, en effet, dans de nombreux pays, que plusieurs 
membres d'une même famille participent à la gestion ou aux opérations d'une 
entreprise familiale et acquièrent ainsi des droits usufructuaires sur le patrimoine 
familial. Il peut s'agir aussi d'une part d'héritage anticipé sous forme de donation 
entre vifs. 


Le fait que les fonds déclarés par le candidat et son époux ou conjoint de fait qui 
l’accompagne proviennent du patrimoine familial ne constitue pas en soi un motif 
de refus de la candidature. Il s'agit de s’assurer que le capital déclaré corresponde 
bien à la part du candidat et de son époux ou conjoint de fait dans le patrimoine 
familial. 


Selon le type de situation, on appliquera les lignes de conduite suivantes : 


a) si le capital identifié comme étant de source familiale est versé dans un compte 
au nom du candidat ou de son époux ou conjoint de fait qui l’accompagne, ce 
capital sera considéré comme ayant été obtenu et appartenant au candidat ou à 
son époux ou conjoint de fait sur une base permanente; 


b) si le capital identifié comme étant de source familiale est versé dans un compte 
conjoint aux noms du candidat ou de son époux ou conjoint de fait et d'une autre 
personne, on exigera de cette autre personne un acte notarié précisant la partie 
de ce capital dont le candidat peut disposer librement. Cette partie du capital 
sera considérée comme appartenant au candidat ou à son époux ou conjoint de 
fait sur une base permanente; 


c) si le capital identifié comme étant de source familiale est versé dans un compte 
au nom d'une personne autre que le candidat ou son époux ou conjoint de fait, 
on exigera que : 


- le capital soit versé dans un compte au nom du candidat ou de son époux ou 
conjoint de fait, ou 
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- le capital soit versé dans un compte conjoint aux noms du candidat et d'une 
autre personne ou de son époux ou conjoint de fait et d'une autre personne, 
et qu'un acte notarié (tel que requis à l'alinéa b) ci-dessus) précise la partie 
du capital dont le candidat peut disposer librement. 


Ajoutons que les actifs au nom des enfants, qu’ils soient mineurs ou majeurs, ne 
peuvent être comptabilisés. Si le candidat soutient que des fonds au nom de ses 
enfants sont effectivement des fonds qu’il a générés lui-même et placés à leur 
nom, il devrait les transférer dans son compte s’il doit avoir recours à ces actifs 
pour répondre à l’exigence de l’avoir net minimum.  


Les propriétés immobilières enregistrées au seul nom des enfants, qu’ils soient 
majeurs ou mineurs, ne peuvent en aucun cas être considérées dans le calcul de 
l’avoir net, même si le candidat affirme ou peut prouver que ces propriétés ont été 
acquises grâce à des fonds qu’il a lui-même générés. Ainsi, au contraire des fonds 
placés au nom des enfants, la valeur des actifs immobiliers ne sera pas 
comptabilisée même si le candidat peut transférer la propriété de ces actifs à son 
nom. 


4.3.3  Immeubles et terrains personnels 


Lors du dépôt de la demande, le candidat est tenu de présenter une évaluation 
professionnelle de la valeur des biens immobiliers lui appartenant si cette valeur 
actualisée doit être comptabilisée afin d’atteindre le seuil de l’avoir net.  


Le candidat doit toutefois déclarer tous les immeubles et terrains à son nom dans 
sa demande de certificat de sélection. La même règle s’applique à l’époux ou au 
conjoint de fait qui l’accompagne si son avoir est utilisé par le requérant principal, 
pour se qualifier au seuil de l’avoir net. 


Lors de l’examen de la demande, il peut être demandé au candidat, ou à son 
conjoint, une évaluation professionnelle, d’une ou plusieurs propriétés s’il 
n’atteint pas le seuil de l’avoir net exigé ou si une vérification plus approfondie 
doit être menée. 


4.3.4 Parts dans les capitaux propres d’une entreprise 


Lorsqu’un candidat, ou son époux ou conjoint de fait qui l’accompagne, a prouvé, 
par le dépôt de la documentation officielle appropriée, qu’il était actionnaire d’une 
société de capitaux ou d’une société de personnes dûment enregistrée ou d’une 
entreprise individuelle incorporée, est considéré comme constituant un avoir 
personnel de ce candidat, la somme d’argent correspondant au pourcentage 
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d’actions ou de parts des capitaux propres (ou « avoir des actionnaires ») qu’il 
détient dans cette société, après avoir vérifié que ces derniers étaient inscrits au 
bilan des états financiers vérifiés et validés de celle-ci.  


Dans l’éventualité où la documentation officielle d’une société de personnes 
n’indique pas de pourcentage, chaque associé, se verra attribuer une part égale de 
la valeur des capitaux propres ou des actifs de l’entreprise. 


Lorsque le candidat, ou son époux ou conjoint de fait qui l’accompagne, est 
propriétaire d’une entreprise individuelle non-incorporée, il est demandé au 
candidat de fournir un rapport d’évaluation détaillé des actifs et des passifs de 
l’entreprise individuelle préparé par une firme spécialisée dans l’évaluation des 
actifs d’une entreprise. Le rapport doit être accompagné, s’il y a lieu, des 
certificats des titres de propriété des terrains (ou droits d’usage), immeubles et des 
contrats d’acquisition de fonds de commerce (droits au bail commercial, pas de 
porte) et de brevets. Dans le cas de variations entre le montant de la valeur 
d’acquisition ou de la valeur aux livres avec la valeur marchande, le rapport doit 
les justifier et inclure les pièces justificatives qui appuient la valeur marchande.  


4.3.5 Dons et héritages 


Les dons et héritages peuvent être inclus dans le calcul de l’avoir net. Dans le cas 
particulier du candidat investisseur, les sommes reçues par donations moins de six 
mois avant la date de présentation de la demande ne sont pas admissibles. Pour 
plus de renseignements quant à l’appréciation de l’origine de ces fonds (VOIR 
PARAGRAPHE 4.4) 


4.4 Évaluation de l’accumulation et de la provenance licites des fonds 


L’examen de la demande doit s’assurer du caractère licite de l’accumulation et de 
la provenance des fonds et des biens du requérant principal et, le cas échéant, de 
ceux de l’époux ou du conjoint de fait qui l’accompagne. 


S’il est constaté une ou plusieurs accumulations importantes de fonds et de biens 
pendant une ou des périodes de temps données et que la documentation au dossier 
n’apporte pas un éclairage satisfaisant sur l’origine de ceux-ci, il appartient au 
candidat de soumettre une preuve satisfaisante des gains réalisés sous peine de 
voir sa demande rejetée en vertu de l’article 3.2.1 de la Loi ou refusée. 


La vérification ciblera les périodes de travail ou d’affaires jugées déterminantes 
dans l’historique d’acquisition de l’avoir net du requérant principal et, le cas 
échéant, de son époux ou conjoint de fait qui l’accompagne. Il sera également tenu 


Mise à jour  OCTOBRE 2017 
  







 
GUIDE DES PROCÉDURES D'IMMIGRATION 
 


Composante 3 : Programme de recrutement et de sélection des 
candidats de l’immigration économique GPI 3-3 


Chapitre 3 : Les candidats gens d’affaires Page  48 
 


compte de la difficulté de produire des preuves documentaires détaillées pour une 
ou des périodes de temps éloignées. Des preuves connexes (documents d’époque 
comme des livres de comptabilité interne, factures, relevés de taxes, coûts 
d’acquisition de propriétés et accroissement de la valeur de celles-ci tendant à 
corroborer les déclarations du candidat pourront être demandées. Plus les sommes 
d’argent en question seront élevées, plus le niveau de la preuve à soumettre le 
sera. 


Il est nécessaire de s’assurer qu'une demande de certificat de sélection ne soit pas 
acceptée sur la base des fonds et de biens acquis de façon temporaire afin de 
satisfaire aux exigences réglementaires. Les fonds et les biens déclarés peuvent 
être considérés comme permanents lorsque le requérant peut en expliquer la 
provenance de façon satisfaisante compte tenu notamment, de ses antécédents 
professionnels, de ses revenus, de son milieu familial ou des particularités du 
contexte local des affaires. Il est notamment attendu que les relevés de banques 
soient produits sur les périodes indiquées à la liste des documents à soumettre. 


Enfin, en ce qui concerne les dons et héritages, il convient de s’assurer que  les 
actifs ainsi obtenus ne proviennent pas, à l’origine, d’activités illicites, en relation, 
par exemple, avec le crime ou la corruption.  


Ainsi, sous réserves, est considéré comme licite, l’héritage reçu selon les 
dispositions législatives en vigueur dans le pays où la transaction a été effectuée. 
Mentionnons aussi que la succession d’une personne s’ouvre uniquement par son 
décès. Tout transfert d’un avoir, sans rétribution, qui ne fait pas suite au décès du 
donateur, doit être considéré comme une donation.  


Dans le cas d’une donation, plus le montant reçu est important dans l’historique 
d’acquisition de l'avoir net du candidat, plus la preuve quant à l’origine de ces 
fonds devra être étayée. Ainsi, les mêmes exigences documentaires demandées au 
requérant principal (VOIR ANNEXE 12, 13, 14) pourront, selon le montant du 
don et la situation particulière du donateur (employés, actionnaires, etc.) être 
exigées du donateur, et ce, afin de démontrer l’origine licite des fonds et la 
capacité de ce dernier à effectuer le don. 


4.5 Intention de rejet et rejet  


Lorsque le fonctionnaire à l’immigration a des motifs raisonnables de douter de 
l’authenticité des documents ou de la véracité des renseignements présentés à 
l'appui de la demande d'immigration, il documente la preuve et verse au dossier 
d’immigration les renseignements et documents requis.  
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Si la preuve est suffisante, le fonctionnaire prépare une lettre dans laquelle il 
précise les renseignements ou le document dont la véracité ou l’authenticité n’a 
pas été prouvée de manière satisfaisante. Le candidat dispose de 60 jours, à partir 
de la date de réception de la lettre d’intention de rejet, pour transmettre ses 
observations et tout document permettant de revoir la décision, sans quoi sa 
demande sera rejetée en vertu de l’article 3.2.1. de la Loi, auquel cas, le rejet de 
sa demande est confirmée par une lettre, signée par le gestionnaire responsable, et 
une sanction s’applique, selon laquelle le Ministre peut refuser, en vertu de 
l'article 3.2.2.1 de la Loi, d'examiner sa nouvelle demande de certificat au cours 
des cinq années subséquentes.  
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5. PRÉSENTATION DE LA DEMANDE DE CERTIFICAT DE SÉLECTION 


DU QUÉBEC 


5.1 Lieu de dépôt 


Les candidats gens d’affaires doivent présenter leur demande à la Direction du 
courrier, de l’encaissement et de l’évaluation comparative. 


 
Ministère de l’Immigration, de la Diversité et de l’Inclusion  
Demandes de certificat de sélection (DCS) – Gens d'affaires 


Direction du courrier, de l’encaissement et de l’évaluation comparative 
285, rue Notre-Dame Ouest, 4e étage 


Montréal (Québec) H2Y 1T8 
CANADA 


5.2 Droits exigibles 


Les droits exigibles pour l'examen d'une demande de certificat de sélection du 
Québec sont payables au moment de la présentation de la demande. Une demande 
de certificat de sélection qui ne contient pas les droits exigibles, ne peut pas être 
traitée (articles 31 et 56 du Règlement) et est retournée au candidat Lorsque les 
frais exigés sont perçus, un dossier informatisé est ouvert dans SEPTE. Les droits 
exigibles selon la sous-catégorie et les modalités de paiement des droits sont 
indiqués au GPI 5-4. 


5.3 Documents à fournir 


Les candidats des sous-catégories travailleurs autonomes ainsi que, le cas échéant, 
l’époux ou le conjoint de fait qui accompagne, doivent individuellement présenter 
leur demande à l’aide du Formulaire Demande de certificat de sélection (DCS) 
signé (ANNEXE 5), joindre la DCS Annexe-Travailleur autonome (ANNEXE 8) 
et signer le contrat relatif à la capacité d’autonomie financière (ANNEXE 11). La 
demande doit être accompagnée des droits exigibles, des annexes et des 
documents requis par la Liste des documents à soumettre (ANNEXE 13), dont le 
document narratif (ANNEXE 16) expliquant l’historique d’acquisition de l’avoir 
net du requérant principal et, le cas échéant, de son époux ou conjoint de fait qui 
l’accompagne.  


Les candidats des sous-catégories entrepreneurs ainsi que, le cas échéant, l’époux 
ou le conjoint de fait qui accompagne, doivent individuellement présenter leur 
demande à l’aide du Formulaire Demande de certificat de sélection (DCS) signé 
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(ANNEXE 5) et joindre la DCS-Annexe Entrepreneur (ANNEXE 7) et signer le 
contrat relatif à la capacité d’autonomie financière (ANNEXE 11). La demande 
doit être accompagnée des droits exigibles, des annexes et des documents requis 
par Liste des documents à soumettre (VOIR ANNEXE 12), dont le document 
narratif (ANNEXE 16) expliquant l’historique d’acquisition de l’avoir net du 
requérant principal et, le cas échéant, de son époux ou conjoint de fait qui 
l’accompagne.  


Les candidats de la sous-catégorie investisseurs doivent présenter leur demande à 
l’aide du Formulaire Demande de certificat de sélection Investisseur signé 
(ANNEXE 6) et joindre la convention d’investissement signée (ANNEXE 9). 
L’époux ou le conjoint de fait qui accompagne doit, le cas échéant, remplir les 
sections qui lui sont désignées dans le formulaire. La demande doit être 
accompagnée des droits exigibles et de tous les documents requis dans la Liste 
des documents à soumettre  (ANNEXE 14). 


L’enfant à charge de 18 à 21 ans qui accompagne le requérant principal et qui 
n’est ni marié ni conjoint de fait, doit signer la Déclaration sur les valeurs 
communes à la suite du requérant principal. 


Tous les formulaires et Annexes déposés doivent être dûment remplis et porter la 
signature originale du requérant principal et, le cas échéant, des personnes qui 
l’accompagnent. 


Les formulaires, Annexes et documents requis sont disponibles sur le site Internet 
du ministère www.immigration-quebec.gouv.qc.ca/fr/formulaires/index.html. Tous les 
documents doivent être regroupés dans la demande selon l’ordre indiqué dans la 
liste documentaire. 


5.4 Mise à jour de la demande de certificat de sélection 


Les candidats des sous-catégories entrepreneurs et travailleurs autonomes qui 
souhaitent mettre à jour leur dossier car un fait nouveau est survenu depuis le 
dépôt de la demande d’immigration (ex. : création d’une nouvelle entreprise 
impliquant de nouvelles preuves documentaires à soumettre; augmentation du 
capital investi dans l’entreprise etc.), doivent le faire le plus rapidement possible 
suite à l’événement ou, le cas échéant, au moins dix jours ouvrables avant la date 
de l’entrevue. Les documents attestant de ces faits nouveaux doivent parvenir au 
BIQ de Hong Kong (pour les demandes provenant du territoire couvert par ce 
bureau) ou au SSGA (pour les autres territoires) par la poste et être accompagnés 
d’une liste des documents en question. La même procédure prévaut pour la mise 
à jour des avoirs personnels du candidat. 
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Si, pour ces deux sous-catégories, les documents attestant des faits nouveaux 
parviennent au BIQ ou au SSGA après le délai de dix jours ou si le candidat les 
soumet, le jour même de l’entrevue, il se pourrait que cette dernière soit reportée. 
De plus, le BIQ et le SSGA se réservent le droit, le cas échéant, de reporter une 
entrevue même si les documents attestant des faits nouveaux sont présentés dans 
le délai de dix jours ouvrables avant l’entrevue, dans le cas où les documents sont 
nombreux ou nécessitent une analyse dont la réalisation excède le délai de dix 
jours ouvrables. 


Les candidats des sous-catégories entrepreneurs et travailleurs autonomes qui 
transmettent, suite au dépôt de la demande de certificat de sélection (DCS), des 
documents non sollicités qui étaient disponibles ou auraient pu être disponibles 
au moment du dépôt de la DCS, concernant des faits antérieurs au dépôt de la 
DCS, verront le traitement de leur dossier interrompu et placé à la fin de la ligne 
d’attente pour traitement complet. Cette situation pourrait conduire au report 
d’une entrevue de sélection déjà confirmée. 


Pour les candidats de la sous-catégorie investisseurs, il leur est demandé, 90 jours 
avant l’analyse de leur demande de CSQ, de compléter et mettre à jour leur dossier 
sous peine de rejet de leur demande en vertu de l’article 3.2.1 de la Loi. Aucune 
mise à jour n’est acceptée à la suite cette étape. 


Enfin, tout candidat gens d’affaires dont l’examen du dossier ou l’entrevue révèle 
des actifs ou des activités économiques dont il n’a jamais fait état dans sa demande 
s’expose à recevoir une lettre d’intention de rejet pour renseignement ou 
documents faux ou trompeurs en vertu de l’article 3.2.1 de la Loi. Le candidat 
convoqué à une entrevue doit se présenter avec les originaux de tous les 
documents soumis à son dossier. Lorsque le candidat peut justifier la non-
disponibilité d’un document original, il doit présenter une copie certifiée 
conforme par l’institution émettrice du document ou l’autorité légale dûment 
autorisée.  


En l’absence justifiée de l’original ou d’une copie de l’émetteur ou de l’autorité 
légale dûment autorisée, le candidat peut soumettre tout autre document certifié; 
la validité du document et sa recevabilité seront alors évaluées. S’il n’a pas en sa 
possession ces documents lors de l’entrevue, sa demande pourrait être refusée, 
dans le respect des procédures applicables. 


  


Mise à jour  OCTOBRE 2017 
  







 
GUIDE DES PROCÉDURES D'IMMIGRATION 
 


Composante 3 : Programme de recrutement et de sélection des 
candidats de l’immigration économique GPI 3-3 


Chapitre 3 : Les candidats gens d’affaires Page  53 
 
6. LE PROCESSUS DE SÉLECTION DU CANDIDAT ENTREPRENEUR 


6.1 Présentation générale 


La sous-catégorie entrepreneur est identifiée par les codes suivants : 


- AG pour le candidat évalué en vertu du critère 12.1 « Aptitudes à réaliser un 
projet d’affaires au Québec »  


- AH pour le candidat évalué en vertu du critère 12.2 « Acquisition d’une 
entreprise au Québec »  


Pour se qualifier à titre d’entrepreneur, le candidat doit démontrer qu’il répond à 
la définition de la sous-catégorie (VOIR PARAGRAPHE 1.2.1.), à la définition 
d’expérience dans l’exploitation d’une entreprise (VOIR PARAGRAPHE 1.2.11) 
et obtenir les points minimums prévus aux seuils éliminatoires et au seuil de 
passage tant à l’examen préliminaire qu’en sélection (VOIR SECTION 3). Trois 
étapes sont à distinguer dans l’étude d’une candidature de la sous-catégorie 
entrepreneurs :  


- l’examen préliminaire (VOIR PARAGRAPHE 6.3); 
- la sélection (VOIR PARAGRAPHE 6.4).  
- les formalités statutaires d’admission (VOIR PARAGRAPHE 6.5). 


6.2 Ouverture du dossier 


Sur réception de la demande, le fonctionnaire à l’immigration s’assure que le 
candidat n’est pas frappé par la sanction prévue à l’article 3.2.2.1 de la Loi 
permettant au ministre de refuser d'examiner la demande de certificat d'une 
personne qui a fourni, depuis cinq ans ou moins, un renseignement ou un 
document faux ou trompeur relativement à une demande faite en vertu de la Loi. 
À cet égard, voir le chapitre 5 de la composante 5 (VOIR GPI 5-5). 


Pour ce faire, le fonctionnaire consulte le registre de toutes les demandes de 
certificat de sélection et les demandes de certificat d’acceptation rejetées pour 
renseignements ou documents faux ou trompeurs et de tous les certificats de 
sélection et certificats d’acceptation du Québec rejetés ou annulés pour les mêmes 
motifs. Si tel est le cas, le fonctionnaire transmet au candidat la lettre (PERM 
103a) et lui retourne son dossier, sans encaisser les droits exigibles. 


Si le candidat n’est pas frappé par la sanction prévue à l’article 3.2.2.1 de la Loi, 
le BIQ ou le Service de Sélection des gens d’affaires (SSGA), suivant le lieu de 
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présentation de la demande, encaisse les frais et crée un dossier informatique dans 
le système SEPTE, que le dossier soit complet ou non.  


Le BIQ ou le SSGA vérifie ensuite si les documents essentiels identifiés dans la 
liste documentaire sont présents, avant de poursuivre l’examen du dossier. Si ces 
documents n’ont pas été transmis, le dossier est retourné au candidat.  


Si les documents essentiels sont présents, le BIQ ou le SSGA émet un accusé de 
réception (PERM 117). Si le candidat entrepreneur a uniquement omis de signer 
la Déclaration sur les valeurs communes de la société québécoise, le BIQ ou le 
SSGA transmet au candidat une copie volante de cette Déclaration accompagnée 
d’une lettre (PERM 114a) lui indiquant que cette Déclaration doit être dûment 
signée. Les personnes devant signer la DCS doivent aussi signer la Déclaration 
sur les valeurs communes de la société québécoise 


Le BIQ ou le SSGA examine le reste des documents demandés dans la liste 
générale. Si la demande est jugée complète, le dossier est inscrit sur une liste 
d’attente pour l’examen du dossier. Advenant l’absence d’un ou plusieurs 
documents, le candidat en est avisé (PERM 115) et a un délai de 60 jours pour les 
fournir, à défaut de quoi son dossier est fermé  


6.2.1  Procédures préalables à l’examen de la demande 


Tous les renseignements sur le dossier doivent être saisis dans SEPTE dès 
l’ouverture du dossier : le nom, le prénom, le sexe, la date de naissance 
(informations validées avec le passeport), l’adresse, l’adresse de correspondance 
si différente, le code de catégorie de l’entrepreneur (AG ou AH) et la date de 
réception de la demande sur l’écran « Dossier administratif » de SEPTE. Le cas 
échéant, le code relatif à la présentation d’un résultat de test de français (VOIR 
GPI 5-10 ANNEXE 7) doit être inscrit dans la partie « Événement » de SEPTE. 


La profession qui est attribuée au candidat est celle qui apparaît ou qui s’en 
approche le plus dans la Classification nationale des professions (CNP) et le 
secteur d’activité qui est attribué au candidat est celui qui apparaît ou qui s’en 
approche le plus dans la Classification type des industries (CTI).  


6.3 Examen préliminaire 


Par examen préliminaire, on entend l'évaluation d'une candidature qui est faite par 
un fonctionnaire à l’immigration à partir d'une demande de certificat de sélection 
(DCS) et des documents requis dans la liste de documents à soumettre à l’appui 
de la Demande de certificat de sélection (DCS). Toutefois, le fonctionnaire à 
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l’immigration peut demander tout autre document qu’il juge pertinent à 
l’évaluation de la candidature de l’entrepreneur. 


Le fonctionnaire à l’immigration doit remplir les écrans requis dans SEPTE, 
inscrire la pondération aux Facteurs requis pour se qualifier à l’étape de l’examen 
préliminaire et rédiger une fiche d’évaluation (FEVAL) dans SEPTE. 


6.3.1 Conditions à satisfaire pour se qualifier à l’examen préliminaire 


Sur réception d'un formulaire Demande de certificat de sélection et des documents 
mentionnés au (PARAGRAPHE 5.3) du présent chapitre, le fonctionnaire à 
l’immigration entame la première étape, l'examen préliminaire, en complétant les 
écrans du dossier informatique appropriés (VOIR GPI 5-10). Pour la pondération 
applicable à l’examen préliminaire, (VOIR ANNEXE 1 ou ANNEXE 2). 


En vertu de l’article 7 du Règlement, la demande de certificat de sélection du 
candidat entrepreneur fait l’objet d’un examen préliminaire selon les trois facteurs 
prévus à la grille de sélection des candidats de cette sous-catégorie: 


- Facteur 2 – Expérience dans l'exploitation d'une entreprise (seuil éliminatoire : 
6 points). Pour plus de renseignements sur l'évaluation de ce facteur à l'étape de 
l'examen préliminaire, voir le (PARAGRAPHE 3.2.2). 


- Facteur 9 – Capacité d’autonomie financière (seuil éliminatoire : 1 point). Pour 
plus de renseignements sur l'évaluation de ce facteur à l'étape de l'examen 
préliminaire, voir le (PARAGRAPHE 3.7). 


- Facteur 11 – Ressources financières (seuil éliminatoire : 6 points). À l'étape de 
l'examen préliminaire, le fonctionnaire à l'immigration doit vérifier si le 
requérant principal dispose d'un avoir net obtenu licitement d'au moins 300 000 
$. L'évaluation du caractère licite des ressources financières est une composante 
obligatoire du processus d'examen de l'avoir net du candidat. Pour plus de 
renseignements sur l'évaluation de la valeur et du caractère licite de l'avoir net, voir 
la (SECTION 4).   


Le candidat doit obtenir un minimum de 13 points (requérant avec ou sans époux 
ou conjoint de fait) sur une possibilité de 23 points pour que sa candidature soit 
acceptée à l’étape de l’examen préliminaire. 


6.3.2 Résultat de l'examen préliminaire 


Le résultat de l’examen préliminaire est consigné sur la fiche d’évaluation 
(FEVAL) de la présélection du système SEPTE. À l’issue de l'examen préliminaire, 
les situations suivantes peuvent se présenter : 
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a) Acceptation  
Si le candidat satisfait aux exigences réglementaires, le dossier passe à l’étape de la 
sélection; la lettre PERM 121 (Convocation à l’entrevue) ou PERM 124 (Attente 
d’entrevue) lui est envoyée selon la situation qui s’applique au candidat. 


b) Intention de refus et refus 


Si le candidat ne répond pas aux exigences réglementaires, la lettre PERM 401b 
(Intention de refus à l’examen préliminaire) lui est acheminée, accompagnée de la 
fiche d’évaluation (FÉVAL). Le candidat dispose de 60 jours, suivant l’envoi, 
pour y répondre. Si le candidat ne donne pas suite à la lettre d’intention de refus, 
sa demande est refusée à l’expiration des 60 jours, sans autre préavis. Si le 
candidat donne suite à cette lettre et que sa demande doit néanmoins être refusée, 
la lettre PERM 401c (Refus à l’examen préliminaire) lui est transmise, 
accompagnée de la FÉVAL. 


c) Suspens 


Il peut arriver que le fonctionnaire à l’immigration ne puisse rendre une décision, 
notamment lorsque survient l’une ou l’autre des situations suivantes : 


- les frais exigibles n’ont pas été payés entièrement; 
- des renseignements, explications ou documents additionnels sont requis  
- des vérifications supplémentaires sont nécessaires lorsque, par exemple, le 


fonctionnaire à l’immigration a des motifs raisonnables de douter de 
l’authenticité des documents ou de la véracité des renseignements présentés à 
l'appui de la demande d'immigration. 


Dans les cas où le fonctionnaire à l’immigration doit suspendre le traitement de la 
demande et consigner cet état d’avancement dans le système informatique. Il remet 
au candidat la lettre qui s’applique à sa situation. 


d) Acceptation par dérogation 


Exceptionnellement, un candidat qui ne satisfait pas aux exigences de l’examen 
préliminaire peut être accepté à cette étape si le fonctionnaire juge que la grille ne 
reflète pas les capacités de ce dernier à s’établir avec succès au Québec. Les 
procédures relatives à l’utilisation du pouvoir discrétionnaire du ministre (article 40 
du Règlement) sont traitées au chapitre 5 de la composante 3 (VOIR GPI 3-5). 
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6.4 Sélection 


En vertu de l’article 8 du Règlement, tout candidat entrepreneur qui satisfait aux 
exigences de l’examen préliminaire est convoqué en entrevue de sélection. 
L'étape de la sélection consiste à remplir la fiche d’évaluation de sélection 
(FEVAL) de SEPTE (VOIR GPI 5-10) selon les instructions de la présente section. 
Pour la pondération applicable en sélection, (VOIR ANNEXE 1 ou ANNEXE 2). 


6.4.1 Conditions à satisfaire pour se qualifier à la sélection 


En plus de répondre aux exigences de la définition de la sous-catégorie et de 
l’expérience dans l’exploitation d’une entreprise, le candidat entrepreneur doit 
cumuler suffisamment de points pour se qualifier à l’un des deux seuils de passage 
suivant : 


- 50 points si sa candidature est évaluée selon le critère 12.1, Aptitudes à réaliser 
un projet d’affaires au Québec 


OU 
- 60 points si sa candidature est évaluée selon le critère 12.2, Acquisition d’une 


entreprise au Québec.  


Le candidat entrepreneur doit également se qualifier à chacun des seuils 
éliminatoires suivants : 


- 6 points au critère Expérience dans l’exploitation d’une entreprise du facteur 
Expérience; 


- 1 point au facteur Capacité d’autonomie financière; 
- 6 points au facteur Ressources financières; 
- 18 points au critère 12.1 « Aptitudes à réaliser un projet d'affaires », ou 


30 points au critère 12.2 « Acquisition d’une entreprise au Québec ». 


6.4.2 Résultat de la sélection 


Après l'examen de la demande, les situations suivantes peuvent se présenter : 


a) Acceptation 


Si le candidat répond aux exigences de la sous-catégorie et de la définition de 
l’expérience en gestion et s’il satisfait aux seuils éliminatoires et au seuil de passage 
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en sélection, sa candidature est acceptée par le Québec et son dossier passe à l’étape 
des formalités statutaires d’admission (VOIR PARAGRAPHE 6.5).  


Avant de consigner la décision d’acceptation dans le système SEPTE, le 
fonctionnaire à l’immigration s’assure que le candidat a bien signé la Déclaration 
de l’entrepreneur admis sous conditions (D-05), et le cas échéant la Déclaration 
d’un candidat ou d’une candidate exerçant une profession ou un métier réglementés, 
la Déclaration d’un médecin diplômé à l’étranger (D-04) et la Déclaration d’un 
enseignant ou instituteur (D-19).  


La lettre PERM 135 (CSQ Admission conditionnelle) est envoyée au candidat. Elle 
fournit des renseignements sur le certificat de sélection et sur les démarches à 
entreprendre auprès du gouvernement fédéral pour obtenir un visa de résident 
permanent.  


La lettre est accompagnée d’un certificat de sélection (CSQ) pour le candidat et 
chacun des membres de la famille qui l’accompagne. Une copie des CSQ est 
conservée dans le dossier du candidat. Le chapitre 7 de la composante 5 précise les 
renseignements apparaissant sur le CSQ (VOIR GPI 5-7). Le fonctionnaire à 
l’immigration revoit avec le candidat la portée du contrat relatif à la capacité 
d’autonomie financière (VOIR ANNEXE 11) et le fait signer s’il y a lieu. De plus, 
il explique au candidat les conditions imposées à son droit de résidence permanente 
telle que décrite à la section suivante (VOIR PARAGRAPHE 6.4.3). 


Le certificat de sélection est valide pour une durée de trois ans à compter de sa 
délivrance. La lettre (PERM 135) informe le candidat qu’il doit joindre une copie 
du CSQ à sa demande de visa de résident permanent. 


Cas particulier de l’entrepreneur sélectionné en vertu du critère 12.2 


Dans le cas d’une candidature évaluée en vertu du critère 12.2 « Acquisition d’une 
entreprise » du facteur Projet d’affaires au Québec, le Certificat de sélection (CSQ) 
est délivré seulement si le candidat a pu démontrer l’acquisition effective d’une 
entreprise au Québec selon les critères établis (VOIR PARAGRAPHE 3.10.2).  


Si, au moment de l’entrevue, le candidat satisfait à toutes les exigences mais 
qu’aucune vérification sur l’historique de l’entreprise acquise n’a été effectuée par 
le SSGA, le fonctionnaire à l’immigration fait signer la déclaration D-05 Admission 
conditionnelle et met le dossier en suspens pour vérification, sans rendre la 
décision. Le cas échéant, il complète ou valide la section de l’écran Septe « gens 
d’affaires » et transmet toute l’information relative à la transaction au chef de 
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service du SGA pour validation. Le fonctionnaire à l’immigration pourra rendre la 
décision après qu’il aura été informé des résultats de la vérification.  


Si la transaction n’est pas complétée au moment de l’entrevue, le fonctionnaire à 
l’immigration remet au candidat, qui satisfait par ailleurs aux autres exigences 
réglementaires, un avis d’intention de délivrance de Certificat de sélection (PERM 
129). Cet avis mentionne que le candidat se verra délivrer un CSQ lorsque le BIQ 
ou le SGA aura reçu un document attestant de l’acquisition de l’entreprise ciblée. 
La lettre précise, en outre, que le candidat dispose d’un délai de 180 jours pour 
compléter la transaction à défaut de quoi, sa demande sera refusée.  


Si le candidat présente un document attestant de l’acquisition de l’entreprise visée 
en sélection, que cette entreprise a fait l’objet d’une vérification satisfaisante par le 
SGA et que le candidat respecte toutes les autres conditions, sa demande est 
acceptée. La date d’acquisition est saisie à l’écran « gens d’affaires » dans SEPTE 
et un certificat de sélection est délivré au candidat selon les modalités prévues. 


b) Intention de refus et refus 


Si le candidat ne répond pas aux exigences de la sous-catégorie ou n’obtient pas le 
pointage minimum requis aux seuils éliminatoires ou au seuil de passage mais qu’il 
pourrait possiblement y satisfaire en fournissant des documents ou renseignements 
additionnels, un avis d’intention de refus (PERM 404) lui est envoyé, accompagné 
de la fiche d’évaluation (FEVAL). Cette lettre précise les motifs d’intention de refus 
et les documents à fournir par le candidat pour que l’examen de la demande puisse 
être poursuivi. Celui-ci dispose d’un délai de 60 jours, suivant l’envoi, pour déposer 
une preuve documentée permettant de revoir la décision. Si le candidat ne donne 
pas suite à la lettre d’intention de refus, sa demande est refusée à l’expiration des 
60 jours, sans autre préavis. 


Si le candidat donne suite à cette lettre et que sa demande doit néanmoins être 
refusée, la lettre (PERM 404a) est transmise au candidat accompagnée de la 
FEVAL.  


Remarque :  


- Si le candidat n’atteint pas le seuil éliminatoire au facteur « Aptitudes à réaliser 
un projet d’affaires », le fonctionnaire à l’immigration peut adresser une lettre 
de refus différé suggérant d’effectuer un voyage de prospection (PERM 409). 
Le voyage exploratoire peut augmenter ses points au critère « Exploration du 
marché » mais il ne garantit pas l’atteinte du seuil éliminatoire au facteur 


Mise à jour  OCTOBRE 2017 
  







 
GUIDE DES PROCÉDURES D'IMMIGRATION 
 


Composante 3 : Programme de recrutement et de sélection des 
candidats de l’immigration économique GPI 3-3 


Chapitre 3 : Les candidats gens d’affaires Page  60 
 


« Aptitudes à réaliser un projet d’affaires ». Lors d’un refus différé, l’examen 
de la demande est suspendu pour une période de six mois. 


Si le candidat ne satisfait pas aux exigences réglementaires, sa demande doit être 
refusée. À l’entrevue de sélection, le fonctionnaire à l’immigration fait part au 
candidat de la décision de refus et des principaux motifs sur laquelle celle-ci repose, 
et le candidat a la possibilité d’apporter des précisions ou des compléments 
d’information, le cas échéant, relativement à ces motifs. Le conseiller consigne la 
décision de refus dans le système informatique et y enregistre ses notes 
d’évaluation. Il remet au candidat la lettre (PERM 404a) accompagnée de la 
FEVAL. Cette lettre précise le ou les motifs de refus. 


c) Suspens 


Il peut arriver que le fonctionnaire à l’immigration ne puisse rendre une décision, 
notamment lorsque survient l’une ou l’autre des situations suivantes : 


- des renseignements, explications ou documents additionnels sont requis  
- des vérifications supplémentaires sont nécessaires lorsque, par exemple, le 


fonctionnaire à l’immigration a des motifs raisonnables de douter de 
l’authenticité des documents ou de la véracité des renseignements présentés à 
l'appui de la demande d'immigration. 


Dans les cas où le fonctionnaire à l’immigration doit suspendre le traitement de la 
demande et consigner cet état d’avancement dans le système informatique. Il remet 
au candidat la lettre qui s’applique à sa situation. 


d) Acceptation par dérogation 


Exceptionnellement, un candidat qui, suite à l’entrevue de sélection, ne satisfait pas 
aux exigences de la grille de sélection, peut être accepté si le fonctionnaire juge que 
les points obtenus à la grille ne reflètent pas les capacités de ce dernier à s’établir 
avec succès au Québec.  


Pour qu’une demande soit acceptée par dérogation à l’étape de la sélection, le 
fonctionnaire à l’immigration doit tout d’abord être convaincu que le candidat a 
l’intention de s’établir au Québec. De plus, le candidat doit répondre à toutes les 
exigences de la sous-catégorie. Il doit s’agir d’un candidat qui possède des atouts 
qui n’ont pas déjà été pris en compte dans la grille de sélection. 


Toute hypothèse d’acceptation par dérogation doit faire l’objet d’un échange 
préalable avec la DIEI avant qu’une décision finale ne soit rendue. Les procédures 
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relatives à l’utilisation du pouvoir discrétionnaire du ministre (article 40 du 
Règlement) sont traitées au chapitre 5 de la composante 3 (VOIR GPI 3-5). 


e) La demande est retirée ou annulée 


Le dossier est fermé et la décision est inscrite à la fiche d’évaluation dans SEPTE 
ainsi qu’au suivi administratif. 


6.4.3 Conditions au droit de résidence permanente de l’entrepreneur 


a) Introduction 


L'admission conditionnelle s'applique à tout immigrant qui se qualifie dans la sous-
catégorie entrepreneurs et est régie par le Règlement (fédéral) sur l'immigration et 
la protection des réfugiés. 


L'admission conditionnelle signifie que le visa de résident permanent est accordé à 
un candidat mais qu'il est assorti de la réalisation de conditions. 


b) Dispositions fédérales 


Selon le Règlement sur l’immigration et la protection des réfugiés, un 
« Entrepreneur » désigne un étranger qui : 


a) a de l’expérience dans l’exploitation d’une entreprise; 
b) a un avoir net minimal obtenu licitement; 
c) fournit à un agent une déclaration écrite démontrant qu’il a l’intention et est 


en mesure de remplir les conditions visées aux paragraphes 98 (1) à (5) du 
Règlement sur l’immigration et la protection des réfugiés. 


Pour l’entrepreneur sélectionné par le Québec, les points a) et b) correspondent 
respectivement à l’expérience dans l’exploitation d’une entreprise telle que définie 
au Règlement sur la sélection des ressortissants étrangers et à l’avoir net minimal 
fixé à 300 000 $. 


Le candidat sélectionné par le Québec satisfait à l’exigence décrite au paragraphe c) 
par la signature de la Déclaration de l’entrepreneur admis sous conditions (D-05). 


- En effet, le Règlement fédéral (article 98 (2)) prévoit qu’une province peut 
établir ses propres exigences quant aux balises du projet d’affaires à réaliser et 
que l’entrepreneur devra s’y conformer en lieu et place des exigences fédérales. 
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L’entrepreneur qui devient résident permanent doit prouver à l’agent fédéral 
d’immigration qu’il se conforme aux conditions imposées, dans les trois années 
suivant la date où il devient résident permanent. L’entrepreneur doit fournir: 


- au plus tard six mois après la date où il devient résident permanent, l’adresse de 
sa résidence et son numéro de téléphone; 


- à un moment quelconque au cours de la période commençant dix-huit mois 
après la date où il devient résident permanent et se terminant vingt-quatre mois 
après cette date, la preuve des efforts qu’il a déployés pour se conformer aux 
conditions imposées. 


- L’article 98(6) du Règlement fédéral précise que le statut des membres de la 
famille de l’entrepreneur dépend du respect, par ce dernier, des conditions 
précitées. 


c) Dispositions québécoises 


Le Règlement sur la sélection des ressortissants étrangers définit les conditions 
relatives au projet d’affaires auxquelles doit se soumettre l’entrepreneur. 


En vertu de l’article 21b) du Règlement, l’immigrant entrepreneur devra soit créer 
ou acquérir une entreprise pour la gérer lui-même, soit participer à titre d’associé à 
la gestion et aux opérations quotidiennes d’une entreprise, avec le contrôle, seul ou 
avec son époux ou conjoint de fait qui l’accompagne, d’au moins 25 % des capitaux 
propres, ce pourcentage devant valoir au moins 100 000 $, si l’entreprise est : 


- une entreprise agricole située et exploitée au Québec; 
- une entreprise industrielle ou commerciale située et exploitée au Québec qui 


emploiera, de façon permanente et pour un minimum de 30 heures par semaine, 
au moins un résidant du Québec autre que lui-même et les membres de sa 
famille qui l’accompagnent. 


 


d) Modalités d'application 


Les directives conjointes continuent de s'appliquer aux candidats entrepreneurs 
admis sous conditions. 


Dans tous les cas, un candidat entrepreneur doit signer la Déclaration de 
l’entrepreneur concernant l’admission sous conditions (D-05). La déclaration est 
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consignée  au dossier du candidat. L’envoi de tout CSQ doit être accompagné de la 
lettre PERM 135 qui rappelle au candidat :  


- Les obligations relatives à son admission sous conditions; 
- Que sa demande de visa de résidence permanente au Bureau canadien des visas 


doit inclure une copie du CSQ; 
- La procédure à suivre lors de son arrivée au Québec  


Le BIQ ou le SGA informe aussi le Bureau canadien des visas (BCV) responsable 
du traitement du dossier, selon les procédures locales en vigueur. Pour plus de 
renseignements sur les modalités d’évaluation du respect des conditions au droit de 
résidence permanente, le fonctionnaire à l’immigration peut suggérer au candidat 
de consulter le Guide de counselling et de suivi pour l’entrepreneur disponible sur 
le site de Citoyenneté et Immigration Canada à l’adresse suivante : 
www.cic.gc.ca/francais/immigrer/affaires/index.asp. 


6.5 Formalités statutaires d'admission 


Cette étape s'applique à tout candidat s’étant vu délivrer un certificat de sélection. 
Elle consiste à consigner la décision du BCV et à inscrire le(s) numéro(s) de visa, 
s'il y a lieu et la date de sa délivrance. Elle permet, en outre, de modifier ou valider 
le nombre de personnes incluses dans le dossier. À la fin de cette étape, le dossier 
est fermé. Dans le cas où un deuxième visa serait délivré à un même candidat, il 
deviendrait alors nécessaire de procéder à une réouverture du dossier de façon à 
pouvoir consigner au suivi administratif ce nouveau numéro de visa. 
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7. LE PROCESSUS DE SÉLECTION DU CANDIDAT TRAVAILLEUR 


AUTONOME 


7.1 Présentation générale 


La sous-catégorie des travailleurs autonomes est identifiée par le code AJ  


Pour se qualifier à titre de travailleur autonome, le candidat doit démontrer qu’il 
répond à la définition de la sous-catégorie (VOIR PARAGRAPHE 1.2.3.) et obtenir 
les points minimums prévus aux seuils éliminatoires et au seuil de passage tant à 
l’examen préliminaire qu’en sélection (VOIR SECTION 3). Trois étapes sont à 
distinguer dans l’étude d’une candidature de la sous-catégorie travailleurs 
autonomes : 


- l’examen préliminaire (VOIR PARAGRAPHE 7.3); 
- la sélection (VOIR PARAGRAPHE 7.4.);  
- les formalités statutaires d’admission (VOIR PARAGRAPHE 7.5.). 


7.2 Ouverture du dossier 


Sur réception de la demande, le fonctionnaire à l’immigration s’assure que le 
candidat n’est pas frappé par la sanction prévue à l’article 3.2.2.1 de la Loi 
permettant au ministre de refuser d'examiner la demande de certificat d'une 
personne qui a fourni, depuis cinq ans ou moins, un renseignement ou un document 
faux ou trompeur relativement à une demande faite en vertu de la Loi. À cet égard, 
voir le chapitre 5 de la composante 5 (VOIR GPI 5-5). 


Pour ce faire, le fonctionnaire consulte le registre de toutes les demandes de 
certificat de sélection et les demandes de certificat d’acceptation rejetées pour 
renseignements ou documents faux ou trompeurs et de tous les certificats de 
sélection et certificats d’acceptation du Québec rejetés ou annulés pour les mêmes 
motifs. Si tel est le cas, le fonctionnaire transmet au candidat la lettre PERM 103a 
(Refus d’examen - Faux) et lui retourne son dossier, sans encaisser les droits 
exigibles. 


Si le candidat n’est pas frappé par la sanction prévue à l’article 3.2.2.1 de la Loi, le 
BIQ ou le SSGA, encaisse les frais et crée un dossier informatique dans le système 
SEPTE, que le dossier soit complet ou non.  
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Le BIQ ou le SSGA vérifie ensuite si les documents essentiels identifiés dans la 
liste documentaire sont présents avant de poursuivre l’examen du dossier Si ces 
documents n’ont pas été transmis, la demande est retournée au candidat.  


Si les documents essentiels sont présents, le BIQ ou le SSGA émet un accusé de 
réception (PERM 117a). Si le candidat travailleur autonome a uniquement omis de 
signer la Déclaration sur les valeurs communes de la société québécoise, le BIQ ou 
le SSGA transmet au candidat une copie volante de cette Déclaration accompagnée 
d’une lettre (PERM 114a) lui indiquant que cette Déclaration doit être dûment 
signée. Les personnes devant signer la DCS doivent aussi signer la Déclaration sur 
les valeurs communes de la société québécoise. 


Le BIQ ou le SSGA examine le reste des documents demandés dans la liste 
générale. Si la demande est jugée complète, le dossier est inscrit sur une liste 
d’attente pour l’examen du dossier. Advenant l’absence d’un ou plusieurs 
documents, le candidat en est avisé (PERM 115) et a un délai de 60 jours pour les 
fournir, à défaut de quoi son dossier est fermé. 


7.2.1 Procédures préalables à l’examen de la demande 


Tous les renseignements sur le dossier doivent être saisis dans SEPTE dès 
l’ouverture du dossier : le nom, le prénom, le sexe, la date de naissance 
(informations validées avec le passeport), l’adresse, l’adresse de correspondance si 
différente, le code de catégorie travailleur autonome (AJ) et la date de réception de 
la demande sur l’écran « Dossier administratif » de SEPTE. Le cas échéant, le code 
relatif à la présentation d’un résultat de test de français (VOIR GPI 5-10 ANNEXE 
7) doit être inscrit dans la partie « Événement » de SEPTE. 


La profession qui est attribuée au candidat est celle qui apparaît ou qui s’en 
approche le plus dans la Classification nationale des professions (CNP) et le secteur 
d’activité qui est attribué au candidat est celui qui apparaît ou qui s’en approche le 
plus dans la Classification type des industries (CTI). Le cas échéant, le code relatif 
à la présentation d’un résultat de test de français (VOIR GPI 5-10 ANNEXE 7) doit 
être inscrit dans la partie « Événement » de SEPTE. 


7.3 Examen préliminaire 


Par examen préliminaire on entend l'évaluation d'une candidature qui est faite par 
un fonctionnaire à l’immigration à partir d'une demande de certificat de sélection 
(DCS) et des documents requis dans la liste de documents à soumettre à l’appui de 
la Demande de certificat de sélection (DCS). Toutefois, le fonctionnaire à 
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l’immigration peut demander tout autre document qu’il juge pertinent à l’évaluation 
de la candidature du travailleur autonome  


Le fonctionnaire à l’immigration doit remplir les écrans requis dans SEPTE, 
inscrire la pondération aux Facteurs requis pour se qualifier à l’étape de l’examen 
préliminaire et rédiger une fiche d’évaluation (FEVAL) dans SEPTE. 


7.3.1 Conditions à satisfaire pour se qualifier à l’examen préliminaire 


Sur réception d'un formulaire Demande de certificat de sélection et des documents 
mentionnés au (PARAGRAPHE 5.3) du présent chapitre, le fonctionnaire à 
l’immigration entame la première étape, l'examen préliminaire, en complétant les 
écrans du dossier informatique appropriés (VOIR GPI 5-10). Pour la pondération 
applicable à l’examen préliminaire, (VOIR ANNEXE 3).  


En vertu de l’article 7 du Règlement, la demande de certificat de sélection du 
candidat travailleur autonome fait l’objet d’un examen préliminaire suivant les 
facteurs prévus à la grille de sélection des candidats de cette sous-catégorie. 
L’évaluation des compétences langagières est basée uniquement sur l’attestation de 
résultat d’un test standardisé. 


La demande de certificat de sélection d'un candidat appartenant à la sous-catégorie 
travailleur autonome fait l'objet d'un examen préliminaire selon tous les facteurs de 
la grille à l’exception du Facteur 6 (époux ou conjoint de fait), le cas échéant, et du 
Facteur 10 (Adaptabilité). Les facteurs suivants sont éliminatoires :  


- Facteur 2 – Expérience professionnelle du travailleur autonome (seuil 
éliminatoire : 7 points). Pour plus de renseignements sur l'évaluation de ce 
facteur à l'étape de l'examen préliminaire, voir le (PARAGRAPHE 3.2.1). 


- Facteur 9 – Capacité d’autonomie financière (seuil éliminatoire : 1 point). Pour 
plus de renseignements sur l'évaluation de ce facteur à l'étape de l'examen 
préliminaire, voir le (PARAGRAPHE 3.7).  


- Facteur 11 – Ressources financières (seuil éliminatoire : 4 points). À l'étape de 
l'examen préliminaire, le fonctionnaire à l'immigration doit vérifier si le 
requérant principal dispose d'un avoir net obtenu licitement d'au moins 100 000 
$. L'évaluation du caractère licite des ressources financières est une composante 
obligatoire du processus d'examen de l'avoir net du candidat. Pour plus de 
renseignements sur l'évaluation de la valeur et du caractère licite de l'avoir net, voir 
la (SECTION 4).   
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Le candidat doit obtenir un minimum de 38 points (requérant sans époux ou 
conjoint de fait) ou de 45 points (requérant avec époux ou conjoint de fait) pour que 
sa candidature soit acceptée à l’étape de l’examen préliminaire. 


7.3.2 Résultat de l'examen préliminaire 


Le résultat de l’examen préliminaire est consigné sur la fiche d’évaluation 
(FEVAL) de la présélection du système SEPTE. À l’issue de l'examen préliminaire, 
les situations suivantes peuvent se présenter : 


a) Acceptation  


Si le candidat satisfait aux exigences réglementaires, le dossier passe à l’étape de 
la sélection; la lettre PERM 121 ou PERM 124 lui est transmise selon la situation 
qui s’applique. 


b) Intention de refus et refus 


Si le candidat ne répond pas aux exigences réglementaires, la lettre PERM 401b 
(Intention de refus-examen préliminaire) lui est acheminée, accompagnée de la 
fiche d’évaluation (FEVAL). Le candidat dispose de 60 jours, suivant l’envoi, pour 
y répondre. Si le candidat ne donne pas suite à la lettre d’intention de refus, sa 
demande est refusée à l’expiration des 60 jours, sans autre préavis. Si le candidat 
donne suite à cette lettre et que sa demande doit néanmoins être refusée, la lettre 
PERM 401c (Refus-examen préliminaire) lui est transmise, accompagnée de la 
FEVAL. 


c) Suspens 


Il peut arriver que le fonctionnaire à l’immigration ne puisse rendre une décision, 
notamment lorsque survient l’une ou l’autre des situations suivantes : 


- les frais exigibles n’ont pas été payés entièrement; 
- des renseignements, explications ou documents additionnels sont requis; 
- des vérifications supplémentaires sont nécessaires lorsque, par exemple, le 


fonctionnaire à l’immigration a des motifs raisonnables de douter de 
l’authenticité des documents ou de la véracité des renseignements présentés à 
l'appui de la demande d'immigration. 
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Dans les cas où le fonctionnaire à l’immigration doit suspendre le traitement de la 
demande et consigner cet état d’avancement dans le système informatique, il remet 
au candidat la lettre qui s’applique à sa situation. 


d) Acceptation par dérogation 


Exceptionnellement, un candidat qui ne satisfait pas aux exigences de l’examen 
préliminaire peut être accepté à cette étape si le fonctionnaire juge que la grille ne 
reflète pas les capacités de ce dernier à s’établir avec succès au Québec. Les 
procédures relatives à l’utilisation du pouvoir discrétionnaire du ministre (article 
40 du Règlement) sont traitées au chapitre 5 de la composante 3 (VOIR GPI 3-5). 


7.3.3 Entrevue de sélection 


Un candidat peut être convoqué à une entrevue de sélection si, suite à l’examen de 
son dossier et de la documentation présentée, la demande contient des déclarations 
dont la véracité n’est pas démontrée, plus particulièrement sous l’angle des 
ressources financières, de l’origine licite des fonds, ou de la conformité de 
l’expérience de travailleur autonome en lien avec la réglementation.  


Est également convoqué en entrevue le candidat qui n’atteint pas le seuil de passage 
en sélection sans l’obtention des points aux facteurs Adaptabilité  


Pour plus de renseignements concernant l’appréciation du Facteur compétences 
langagières (VOIR PARAGRAPHE 3.4.) Pour les états d’avancement et codes 
d’événements (VOIR GPI 5-10). 


7.4 Sélection 


En vertu de l’article 8 du Règlement, tout candidat travailleur autonome qui satisfait 
aux exigences de l’examen préliminaire est convoqué en entrevue de sélection s’il 
n’atteint pas le seuil de passage en sélection. 


L'étape de la sélection consiste à remplir la fiche d’évaluation de sélection 
(FEVAL) de SEPTE (VOIR GPI 5-10) selon les instructions de la présente section. 
Pour la pondération applicable en sélection, (VOIR ANNEXE 3). 


7.4.1 Conditions à satisfaire pour se qualifier à la sélection 


En plus de répondre aux exigences de la sous-catégorie, le candidat travailleur 
autonome doit cumuler au moins 44 points (requérant sans époux ou conjoint de 
fait) ou 51 points (requérant avec époux ou conjoint de fait) pour être accepté. 
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De plus, le candidat travailleur autonome doit se qualifier à chacun des seuils 
éliminatoires suivants : 


- 7 points au critère Expérience professionnelle du travailleur autonome du 
facteur Expérience; 


- 1 point au facteur Capacité d’autonomie financière; 
- 4 points au facteur Ressources financières; 


7.4.2 Résultat de la sélection 


Après l’examen de la demande, les situations suivantes peuvent se présenter : 


a) Acceptation 


Si le candidat répond aux exigences de la sous-catégorie et s’il satisfait aux seuils 
éliminatoires et au seuil de passage en sélection, sa candidature est acceptée par le 
Québec et son dossier passe à l’étape des formalités statutaires d’admission (VOIR 
PARAGRAPHE 7.5.).  


Avant de consigner la décision d’acceptation dans SEPTE, le fonctionnaire à 
l’immigration s’assure que le candidat a signé le contrat relatif à la capacité 
d’autonomie financière (VOIR ANNEXE 11) et le cas échéant, la Déclaration d’un 
candidat ou d’une candidate exerçant une profession ou un métier réglementés. 
Pour plus d’information sur cette dernière exigence, (VOIR PARAGRAPHE 3.2.1). 


Le fonctionnaire à l’immigration consigne la décision d’acceptation dans le 
système SEPTE. Il délivre un certificat de sélection (CSQ) au candidat et à chacun 
des membres de la famille qui l’accompagnent et garde une copie des CSQ dans le 
dossier du candidat. Le chapitre 7 de la composante 5 précise les renseignements 
apparaissant sur le CSQ (VOIR GPI 5-7). 


La lettre PERM 132 (CSQ) est adressée au candidat. Elle fournit des 
renseignements sur le certificat de sélection et sur les démarches à entreprendre 
auprès du gouvernement fédéral pour obtenir un visa de résident permanent. Le 
certificat de sélection est valide pour une durée de trois ans à compter de sa 
délivrance. Le candidat est informé qu’il doit joindre une copie du CSQ à sa 
demande de visa de résident permanent. Le BIQ informe ensuite le BCV 
responsable du dossier de la sélection selon les procédures locales en vigueur. 
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b) Intention de refus et refus 


Si le candidat ne répond pas aux exigences de la sous-catégorie ou n’obtient pas 
le pointage minimum requis aux seuils éliminatoires ou au seuil de passage mais 
qu’il pourrait possiblement y satisfaire en fournissant des documents ou 
renseignements additionnels, un avis d’intention de refus (PERM 405) lui est 
envoyé, accompagné de la fiche d’évaluation (FEVAL). Cette lettre précise les 
motifs d’intention de refus et les documents à fournir par le candidat pour que 
l’examen de la demande puisse être poursuivi. Celui-ci dispose d’un délai de 60 
jours, suivant l’envoi, pour déposer une preuve documentée permettant de revoir 
la décision.  


Si le candidat ne donne pas suite à la lettre d’intention de refus, sa demande est 
refusée à l’expiration des 60 jours suivant l’envoi, sans autre préavis». Si le 
candidat donne suite à cette lettre et que sa demande doit néanmoins être refusée, 
la lettre PERM 405a est transmise au candidat accompagnée de la FEVAL  


Si le candidat ne satisfait pas aux exigences réglementaires, sa demande doit être 
refusée. À l’entrevue de sélection, le fonctionnaire à l’immigration fait part au 
candidat de la décision de refus et des principaux motifs sur laquelle celle-ci repose, 
et le candidat a la possibilité d’apporter des précisions ou des compléments 
d’information, le cas échéant, relativement à ces motifs. Le fonctionnaire à 
l’immigration consigne la décision de refus dans le système informatique et y 
enregistre ses notes d’évaluation. Il remet au candidat la lettre (PERM 405a) 
accompagnée de la FEVAL. Cette lettre précise le ou les motifs de refus. 


c) Suspens 


Il peut arriver que le fonctionnaire à l’immigration ne puisse rendre une décision, 
notamment lorsque survient l’une ou l’autre des situations suivantes : 


- des renseignements, explications ou documents additionnels sont requis;  
- des vérifications supplémentaires sont nécessaires lorsque, par exemple, le 


fonctionnaire à l’immigration a des motifs raisonnables de douter de 
l’authenticité des documents ou de la véracité des renseignements présentés à 
l'appui de la demande d'immigration. 


Dans les cas où le fonctionnaire à l’immigration doit suspendre le traitement de la 
demande et consigner cet état d’avancement dans le système informatique. Il remet 
au candidat la lettre qui s’applique à sa situation. 
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d) Acceptation par dérogation 


Exceptionnellement, un candidat qui, suite à l’entrevue de sélection, ne satisfait pas 
aux exigences de la grille de sélection, peut être accepté si le fonctionnaire juge que 
les points obtenus à la grille ne reflètent pas les capacités de ce dernier à s’établir 
avec succès au Québec.  


Pour qu’une demande soit acceptée par dérogation à l’étape de la sélection, le 
fonctionnaire à l’immigration doit tout d’abord être convaincu que le candidat a 
l’intention de s’établir au Québec. De plus, le candidat doit répondre à toutes les 
exigences de la sous-catégorie. Il doit s’agir d’un candidat qui possède des atouts 
qui n’ont pas déjà été pris en compte dans la grille de sélection. 


Toute hypothèse d’acceptation par dérogation doit faire l’objet d’un échange 
préalable avec la DIEI avant qu’une décision finale ne soit rendue. Les procédures 
relatives à l’utilisation du pouvoir discrétionnaire du ministre (article 40 du 
Règlement) sont traitées au chapitre 5 de la composante 3 (VOIR GPI 3-5). 


e) La demande est retirée ou annulée  


Le dossier est fermé et la décision est inscrite à la fiche d’évaluation dans SEPTE 
ainsi qu’au suivi administratif. 


7.5 Formalités statutaires d'admission 


Cette étape s'applique à tout candidat ayant fait l'objet d'un certificat de sélection. 
Elle consiste à consigner la décision du BCV et à inscrire le(s) numéro(s) de visa, 
s'il y a lieu et la date de sa délivrance. Elle permet, en outre, de modifier ou valider 
le nombre de personnes incluses dans le dossier. À la fin de cette étape, le dossier 
est fermé. 


Dans le cas où un deuxième visa serait délivré à un même candidat, il deviendrait 
alors nécessaire de procéder à une réouverture du dossier de façon à pouvoir 
consigner au suivi administratif ce nouveau numéro de visa. 
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8. LE PROCESSUS DE SÉLECTION DU CANDIDAT INVESTISSEUR 


8.1 Présentation générale 


La sous-catégorie investisseurs est identifiée par le code AL.  


Pour se qualifier à titre d’investisseur, le candidat doit démontrer qu’il répond à la 
définition de la sous-catégorie (VOIR PARAGRAPHE 1.2.2), à la définition de 
l’expérience en gestion (VOIR PARAGRAPHE 1.2.12) et obtenir les points 
minimums prévus aux seuils éliminatoires et au seuil de passage en sélection 
(SECTION 3). Deux étapes sont à distinguer dans l’étude d’une candidature de la 
sous-catégorie investisseurs. 


- la sélection; 
- les formalités statutaires d’admission. 


8.2 Réception de la demande de CSQ  


8.2.1 Procédures pour consigner les informations d’une demande  de CSQ 


Tous les renseignements sur le dossier sont saisis dans SEPTE dès l’ouverture 
du dossier, qu’ils soient requis ou non lors de la production des lettres au cours du 
traitement  du dossier. Les renseignements requis pour ces lettres sont : le nom, le 
prénom, le sexe, la date de naissance (informations validées avec le passeport), 
l’adresse, l’adresse de correspondance si différente, le type de régime (code 41 pour 
le placement de 800 000 $), le nom du courtier ou de la société de fiducie et le code 
de catégorie de l’investisseur (AL). Une attention particulière doit être accordée au 
nom du courtier ou de la société de fiducie. 


Les renseignements suivants doivent aussi être saisis même s’ils n’apparaissent pas 
sur les lettres : la date de réception de la demande sur l’écran « Dossier 
administratif » et la date de signature de la convention d’investissement sur l’écran 
« Gens d’affaires » de SEPTE. Le cas échéant, le code relatif à la présentation d’un 
résultat de test de français (VOIR GPI 5-10 ANNEXE 7) doit être inscrit dans la 
partie « Événement » de SEPTE.  


La profession qui est attribuée à l’investisseur est celle de « Directeur des autres 
services de placement », code 0122 de la Classification nationale des professions 
(CNP). Le secteur d’activité qui est attribué à l’investisseur correspond au code 
7215 (gestion de portefeuille) de la Classification type des industries (CTI).  


Mise à jour  OCTOBRE 2017 
  







 
GUIDE DES PROCÉDURES D'IMMIGRATION 
 


Composante 3 : Programme de recrutement et de sélection des 
candidats de l’immigration économique GPI 3-3 


Chapitre 3 : Les candidats gens d’affaires Page  73 
 


Le BIQ ou le SSGA s’assure aussi que la déclaration du courtier ou de la société de 
fiducie relative aux vérifications de l'identité et aux démarches effectuées sur la 
provenance et l'origine de l'avoir du candidat investisseur et le cas échéant, de son 
époux ou conjoint de fait qui l’accompagne, est signée par le représentant autorisé 
(VOIR ANNEXE 15). Le BIQ ou le SSGA note au dossier la procuration au 
courtier ou à la société de fiducie.  


La demande est inscrite sur une liste d’attente pour analyse.  


8.2.2 Analyse de la demande 


L’analyste procède au classement du dossier et s’assure qu’il contient les 
documents, informations et données prévus à la liste documentaire en vigueur et 
particulièrement ceux qui s’appliquent à la situation spécifique du candidat en 
regard de son narratif.   


Si le dossier n’est pas complet en regard des documents, informations et données 
prévus à la liste documentaire et particulièrement ceux qui s’appliquent à sa 
situation spécifique, le BIQ ou le SSGA adresse une lettre de rejet au candidat 
(Perm 715a) 


Si le dossier est complet, l’analyste procède à l’analyse du dossier et peut en cas de 
doute sur l’authenticité des documents, informations et données soumis, en 
demander la vérification (VOIR 4.5). Si la vérification confirme que le dossier 
contient des documents ou renseignements faux ou trompeurs, le BIQ ou le SSGA 
adresse une intention de rejet en vertu du second paragraphe de l’article 3.2.1 de la 
loi sur l’immigration et dans laquelle les renseignements ou les documents dont la 
véracité ou l’authenticité n’ont pas été prouvées de manière satisfaisante sont 
précisées (Perm 400c) et lui demande de produire tout document que le BIQ ou le 
SSGA estime nécessaire à la prise de décision. 


L’analyste  procède à la vérification de l’avoir net du candidat et le cas échéant 
celui de son conjoint). Si les documents, données et informations supportent les 
différents éléments de l’avoir net de façon satisfaisante et sont conformes au 
règlement, l’analyste confirme ces éléments de l’avoir net actualisé du candidat, au 
taux de change du convertisseur Oanda en vigueur au moment de l’analyse. Si les 
différents éléments de l’avoir net et l’atteinte du seuil réglementaire d’avoir net ont 
été reconnus et confirmés par l’analyste, le conseiller, au moment de l’étape de 
l’examen sur dossier ou en entrevue, validera la conformité réglementaire de cette 
reconnaissance à la date et au taux retenus par l’analyste.  
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Si les documents, données et informations déposés par le candidat ne supportent 
pas les différents éléments de l’avoir net de façon satisfaisante ou en conformité 
avec le règlement et que l’analyste identifie des documents, données, informations 
additionnels nécessaires pour consolider sa démonstration à l’étape de la sélection, 
la demande de ces documents sera faite par le biais d’une lettre Perm 115 INV 
Documents additionnels requis_Après le 17 juin 2013 (« Perm 115 »).  


À l’issue de l’analyse, l’analyste produit une note d’analyse dans laquelle il émet 
une recommandation de référer la demande de CSQ soit en examen sur dossier 
soit en entrevue. 


8.2.3 Références à l’issue de l’analyse 


8.2.3.1 Référence en examen sur dossier 


a) Toute demande de CSQ est référée en examen sur dossier, lorsque, à l’issue 
de l’analyse et le cas échéant, de la vérification des déclarations et de la 
documentation au dossier, un analyste évalue que le candidat satisfait aux 
deux exigences suivantes : 


 


− Il peut atteindre le seuil de passage à la grille de sélection applicable aux 
investisseurs sans recourir aux points prévus aux critères Compétences 
linguistiques et Adaptabilité ou, le cas échéant, il pourrait atteindre ce 
seuil sans recourir au critère Adaptabilité s’il parvenait à confirmer les 
compétences linguistiques déclarées sur sa Demande de CSQ et/ou tout 
autre critère de la grille de sélection (formation, séjour ou famille au 
Québec) à l’aide des documents, données ou informations 
supplémentaires, vraisemblablement accessibles, qui lui seront 
demandés par une lettre Perm 115b INV Documents additionnels_Après 
le 17 juin 2013 (« Perm 115b ») à l’issue de l’analyse. 


ET 


− Il a déjà démontré, sans qu’il soit nécessaire de recourir à son 
témoignage en entrevue, satisfaire à la définition d’investisseur ou 
pourrait le démontrer à l’aide de documents, données ou informations 
supplémentaires, vraisemblablement accessibles, qui lui seront 
demandés par une lettre Perm115b à l’issue de l’analyse. 


 
b) Toute demande de CSQ est référée en examen sur dossier, lorsque, à l’issue 


de l’analyse et le cas échéant, de la vérification des déclarations et de la 


Mise à jour  OCTOBRE 2017 
  







 
GUIDE DES PROCÉDURES D'IMMIGRATION 
 


Composante 3 : Programme de recrutement et de sélection des 
candidats de l’immigration économique GPI 3-3 


Chapitre 3 : Les candidats gens d’affaires Page  75 
 


documentation au dossier, un analyste évalue, indépendamment du fait 
que le candidat puisse ou non atteindre le seuil de passage à la grille de 
sélection, que sa candidature présente au moins une des caractéristiques 
suivantes : 


i. Des éléments de l’avoir net déclaré par le candidat, ou le cas échéant 
par son époux ou conjoint de fait, nécessaires pour l’atteinte du seuil 
réglementaire d’avoir net à détenir, ne peuvent être comptabilisés (ex. 
valeur réclamée non monnayable, titre de propriété non conforme, 
donation de moins de 6 mois…); 


ii. L’atteinte du seuil réglementaire d’avoir net à détenir repose sur une 
surestimation de la valeur d’un ou plusieurs éléments de l’avoir net ou 
sur une erreur de calcul; 


iii. L’expérience de gestion réclamée par le candidat est non conforme à la 
définition réglementaire en vigueur (ex. d’une durée de moins de deux 
ans ou antérieure à 5 ans précédant le dépôt de la demande, acquise 
dans une entreprise professionnelle qui n’emploie pas deux employés 
à temps plein, gestionnaire municipal,  gestionnaire d’un OBNL sans 
activité commerciale…); 


iv. La documentation, les données et les informations présentes au dossier 
laissent entrevoir des incohérences ou des contradictions significatives 
dans leur contenu que toute autre documentation, explication ou 
témoignage en entrevue, ne pourrait résoudre, en ce qui concerne 
l’expérience de gestion ou l’accumulation de l’avoir net du candidat et, 
le cas échéant, de celui de son époux ou conjoint de fait. 


8.2.3.2 Référence en entrevue  


Tout candidat est référé en entrevue, lorsque, à l’issue de l’analyse et, le cas 
échéant, à l’issue de la vérification des déclarations et de la documentation au 
dossier, un analyste évalue que la candidature présente au moins une des 
caractéristiques suivantes: 


Le candidat doit absolument recourir au critère Adaptabilité pour atteindre le seuil 
de passage à la grille de sélection applicable aux investisseurs et toutes les 
exigences règlementaires de la définition d’investisseur sont satisfaites ou 
pourraient l’être à l’aide d’une documentation supplémentaire qui sera demandée 
à l’issue de l’analyse par une lettre Perm 115b. 
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OU 


Le témoignage du candidat est requis parce qu’il n’a pu compléter, à l’aide des 
documents, données et informations présents au dossier, la démonstration qu’il a 
réellement exercé des responsabilités de gestion ou qu’il a acquis de façon licite 
son avoir net et qu’il ne pourrait compléter cette démonstration à l’aide de 
documents supplémentaires vraisemblablement accessibles. 


À l’issue de l’analyse et le cas échéant, après que le candidat a retourné dans les 
délais impartis les documents, données ou informations supplémentaires suite à 
une lettre PERM 115, le dossier est traité par un conseiller, soit en examen sur 
dossier, soit en entrevue. Le candidat qui ne répond pas à la lettre PERM 115 dans 
les délais impartis (60 jours) voit sa demande de CSQ rejetée. 


8.3 Décisions de sélection  


Par décision de sélection, on entend l'évaluation d'une demande par un 
fonctionnaire à l’immigration à partir d'une demande de certificat de sélection 
(DCS), de l’analyse des documents, données et informations soumis à l’appui de la 
demande du candidat et de son témoignage s’il est convoqué en entrevue.  


Le fonctionnaire à l’immigration doit remplir les écrans requis dans SEPTE, 
inscrire la pondération et rédiger une fiche d’évaluation (FÉVAL) dans SEPTE. 
Pour la pondération applicable en sélection, (VOIR ANNEXE 4). 


8.3.1 Conditions à satisfaire pour se qualifier à la sélection 


En plus de satisfaire aux exigences de la définition de la sous-catégorie (VOIR 
PARAGRAPHE 1.2.2), le candidat investisseur doit cumuler au moins 40 points 
pour être accepté.  


De plus, le candidat investisseur doit se qualifier à chacun des seuils éliminatoires 
suivants : 


- 10 points au critère Expérience en gestion du facteur Expérience;  
- 25 points au facteur Convention d’investissement.  
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8.3.2 Décisions de sélection en examen sur dossier 


À l’issue de l’analyse, la demande qui a été référée en examen sur dossier est 
examinée par un conseiller6.  Celui-ci : 


a) Accepte la demande, complète une FÉVAL et émet un avis de délivrance de 
CSQ (lettre Perm 130a) s’il conclut, à l’aide des documents, données et 
informations confirmés à l’étape de l’analyse et, le cas échéant, des documents, 
données et informations soumis à l’issue de l’analyse en réponse à une lettre 
Perm 115b, que le candidat a démontré  satisfaire aux exigences réglementaires 
de la définition d’investisseur et à l’atteinte du seuil réglementaire de passage 
à la grille de sélection. 


b) Émet une lettre d’intention de refus Perm 406 INV Intention de refus_Après 
le 17 juin 2013 («Perm 406»), précise les motifs pertinents de refus de la 
demande et y joint une FÉVAL dûment complétée, s’il conclut qu’au moins 
une des éventualités suivantes se présente: 


i. le candidat ne pourrait, quel que soit son témoignage, documents, données 
ou informations additionnels, résoudre une problématique soulevée en 
analyse relativement à la détention de l’avoir net réglementaire, à la 
conformité réglementaire de son expérience de gestion ou aux 
incohérences ou contradictions significatives de ses déclarations, 
documents, données ou informations déjà au dossier. 


ii. la réponse du candidat à une demande de documents, données ou 
informations supplémentaires (Perm 115b) est incomplète ou 
insatisfaisante au regard de l’ensemble des préoccupations formulées en 
analyse ayant donné lieu à cette demande de documents.  


iii. l’examen en sélection de la demande révèle une ou des problématiques 
déterminantes non soulevées par l’analyse qui pourraient être résolues, à 
l’aide d’une documentation supplémentaire raisonnablement accessible. Il 
doit alors préciser dans la lettre Perm°406 les documents données et 
informations supplémentaires susceptibles de compléter la démonstration 
attendue du candidat. 


Si le candidat ne répond pas à la lettre Perm 406 dans les délais prescrits, sa 
demande est refusée sans autre avis. S’il répond à la lettre Perm 406, la réponse 


6 Conseiller désigne un fonctionnaire habilité par décret à rendre une décision en sélection 
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est examinée par un conseiller. Celui-ci accepte et émet la lettre Perm 130a ou 
refuse la demande et émet la lettre ou Perm 406a. 


c) Recommande, au chef d’équipe responsable de l’organisation des entrevues à 
Montréal ou au conseiller affecté au Bureau d’immigration à Hongkong, de 
tenir une entrevue ciblée s’il est d’avis qu’aucune des situations prévues plus 
haut en a et b s’applique et que le témoignage du candidat est nécessaire pour 
confirmer la véracité des ses déclarations quant à ses responsabilités de gestion 
et/ou l’accumulation licite de son avoir net. 


8.3.3 Décisions de sélection en entrevue 


À l’issue de l’analyse ou le cas échéant de l’examen sur dossier, le candidat qui a 
été référé en entrevue voit sa demande examinée par un conseiller.  Celui-ci : 


a) Accepte la demande, complète une FÉVAL et émet un avis de délivrance de 
CSQ (Perm 130a) s’il conclut que le témoignage du candidat est cohérent avec 
la documentation au dossier et résout la ou les problématiques soulevées en 
analyse ou en examen sur dossier ayant donné lieu à la convocation en 
entrevue. 


b) Refuse la demande s’il conclut que le témoignage est incohérent ou 
contradictoire avec la documentation au dossier ou qu’il ne parvient pas à 
résoudre la ou les problématiques soulevées en analyse ou en examen sur 
dossier et qui ont donné lieu à la convocation en entrevue. Il fait part au 
candidat de son intention de refus et des principaux motifs sur laquelle celle-
ci repose et le candidat a la possibilité d’apporter des précisions ou des 
compléments d’information relativement à ses motifs. Il émet une lettre de 
refus Perm 406a qui précise les motifs de refus de la demande et y joint une 
FÉVAL dument complétée. 


c) Émet une intention de refus, s’il conclut, à l’issue du témoignage du 
candidat, que les problématiques, soulevées en analyse ou en examen sur 
dossier ont été résolues mais que le témoignage du candidat a soulevé de 
nouvelles questions qui pourraient être résolues à l’aide d’une documentation 
supplémentaire raisonnablement accessible au candidat. Il émet une lettre 
d’intention de refus Perm 406 Intention de refus. Après le 17 juin 2013 
(« PERM 406 »), qui précise les documents, données ou informations 
supplémentaires susceptibles de compléter la démonstration attendue du 
candidat. 
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Si le candidat ne répond pas à la lettre Perm 406 dans les délais prescrits, sa 
demande est refusée sans autre avis. Si le candidat répond à la lettre Perm 
406, la réponse est examinée par un conseiller. Celui-ci accepte ou refuse la 
demande et émet la lettre Perm 130 a ou Perm 406 a correspondant à sa 
décision. 


d) Recommande une intention de rejet pour renseignements faux ou 
trompeurs relativement à sa demande lorsque le témoignage du candidat 
révèle des activités ou actifs non déclarés qui remettent en cause les 
déclarations du candidat sur la valeur et l’historique licite d’accumulation de 
son avoir net ou, le cas échéant, de celui de son époux ou conjoint de fait. 


8.3.4 Suites à la décision en examen sur dossier ou en entrevue 


Après l'examen de la demande par le fonctionnaire à l’immigration, les situations 
suivantes peuvent se présenter : 


a) Décision d’acceptation  


Si la décision est une acceptation et qu’une  lettre d’intention de délivrance de 
certificat de sélection du Québec (PERM 130a) est émise, le fonctionnaire à 
l’Immigration s’assure, le cas échéant, que le candidat a bien signé la Déclaration 
d’un candidat ou d’une candidate exerçant une profession ou un métier réglementés, 
la Déclaration d’un médecin diplômé à l’étranger (D-04) et la Déclaration d’un 
enseignant ou instituteur (D-19).  


Si la décision ne peut pas être immédiatement saisie dans SEPTE, par exemple si 
elle est rendue lors d’une mission de sélection à l’extérieur des bureaux du 
Ministère, le fonctionnaire à l’immigration transmet un bordereau de transmission   
à la DIEI.  


Ce bordereau de transmission contient tous les renseignements requis pour le 
traitement du dossier par IQ Immigrants Investisseurs Inc. Il est important que ces 
données soient saisies dans SEPTE dès l’ouverture du dossier et corrigées s’il y a 
lieu lors de l’examen de la demande.  


La délivrance du certificat de sélection ne peut s’effectuer que suite au placement 
des fonds par IQ Immigrants Investisseurs inc. Ce dernier informe immédiatement 
la DIEI du placement et de la date de début de ce placement. C’est seulement à 
partir de cette date que débute le décompte  de la durée de placement. Le BIQ ou le 
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SSGA est informé de la date de début du placement au moyen d’un avis. Cette 
information est communiquée hebdomadairement au BIQ par la DIEI. 


La date de début de placement doit être saisie, dès la réception de l’avis de la DIEI 
dans le champ créé à cet effet sur l’écran « Gens d’affaires » de SEPTE, afin qu’elle 
apparaisse automatiquement dans le champ réservé à cette fin sur le Certificat de 
sélection délivré à titre d’investisseur. 


Ainsi, lorsque le candidat satisfait aux seuils éliminatoires et au seuil de passage en 
sélection et qu’il a réalisé le placement, il est accepté par le Québec et son dossier 
passe à l’étape des formalités statutaires d’admission (VOIR PARAGRAPHE 8.4). 
La décision d’acceptation est consignée dans le système informatique. Un CSQ est 
délivré au candidat et à chacun des membres de la famille qui l’accompagnent et 
une copie des CSQ est conservée dans le dossier du candidat. Le chapitre 7 de la 
composante 5 précise les renseignements apparaissant sur le CSQ (VOIR GPI 5-7). 


Finalement, la lettre PERM 132 (CSQ) est adressée au candidat et fournit des 
renseignements sur le certificat de sélection (notamment sur la durée et les 
conditions de sa validité) et sur les démarches à entreprendre auprès du 
gouvernement fédéral pour obtenir un visa de résident permanent. 


Le BIQ informe ensuite le BCV responsable du dossier de la sélection selon les 
procédures locales en vigueur. 


b) Décision de refus 


Si la décision est un refus, le fonctionnaire consigne la décision de refus dans 
SEPTE et y enregistre ses notes d’évaluation.  


Le fonctionnaire à l’immigration inscrit le pointage zéro pour chacun des Facteurs 
dans la grille de sélection. Le code de décision D12 (Refus, non appartenance à la 
catégorie) doit alors être enregistré dans SEPTE.  


Si le candidat répond aux exigences de la sous-catégorie mais ne peut atteindre le 
seuil de passage à la grille de sélection à l’issue d’une entrevue, le fonctionnaire à 
l’immigration inscrit le pointage obtenu par le candidat dans la grille de sélection. 
Le code de décision D02 (Refus Règlement-Grille de sélection) doit alors être 
enregistré dans SEPTE.  
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c) Acceptation par dérogation  


Exceptionnellement, un candidat qui, suite à l’entrevue de sélection, satisfait aux 
exigences règlementaires mais ne satisfait pas aux exigences de la grille de 
sélection, peut être accepté si le fonctionnaire juge que les points obtenus à la grille 
ne reflètent pas les capacités de ce dernier à s’établir avec succès au Québec.  


Pour recommander qu’une demande soit acceptée en dérogation, le fonctionnaire à 
l’immigration doit tout d’abord être convaincu que le candidat a l’intention de 
s’établir au Québec. De plus, le candidat doit répondre à toutes les exigences de la 
sous-catégorie. Il doit s’agir d’un candidat qui possède des atouts qui n’ont pas déjà 
été pris en compte dans la grille de sélection. 


Toute hypothèse d’acceptation par dérogation doit faire l’objet d’un échange 
préalable avec la DIEI avant qu’une décision finale ne soit rendue. Les procédures 
relatives à l’utilisation du pouvoir discrétionnaire du ministre (article 40 du 
Règlement) sont traitées au chapitre 5 de la composante 3 (VOIR GPI 3-5). 


Remarque  


Il peut arriver que le fonctionnaire à l’immigration ne puisse rendre une décision, 
notamment lorsque des vérifications supplémentaires sont nécessaires parce que  le 
fonctionnaire à l’immigration a des motifs raisonnables de douter de l’authenticité 
des documents ou de la véracité des renseignements présentés à l'appui de la 
demande d'immigration. 


Dans les cas où le fonctionnaire à l’immigration doit suspendre le traitement de la 
demande et consigner cet état d’avancement dans le système informatique, il remet 
au candidat la lettre qui s’applique à sa situation. 


8.3.5 Déclaration du candidat investisseur portant sur l’intention de s’établir au 
Québec 


Le candidat investisseur doit confirmer, son intention de vraiment s’établir au 
Québec advenant l’acceptation de sa candidature. Il signe, à cette fin, le formulaire 
Demande de certificat de sélection-Investisseur et la Déclaration du candidat 
(Annexe 17). Dans le cas où un candidat refuse de signer le formulaire sa demande 
lui est retournée. 


En vertu des dispositions légales en vigueur, le Québec n’assure que le traitement 
des demandes de certificat de sélection présentées par des ressortissants étrangers 
désirant s’établir à titre permanent au Québec. 
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8.3.6 Les courtiers ou sociétés de fiducie 


Tous les courtiers en placement, qui ont un établissement au Québec et qui sont 
reconnus par la Commission des valeurs mobilières du Québec, sont susceptibles 
de participer au programme des immigrants investisseurs (voir l'article 1.b.1) du 
Règlement sur la sélection des ressortissants étrangers). Sont aussi susceptibles de 
participer au programme des immigrants investisseurs les sociétés de fiducie visées 
à la Loi sur les sociétés de fiducie et les sociétés d'épargne (L.R.Q., c. S-29.01) ou 
à la Loi sur les sociétés de fiducie et de prêt (L.C. 1991, c. 45) et qui ont un 
établissement au Québec (article 1m) du Règlement. 


Les courtiers et sociétés de fiducie doivent aussi signer une entente tripartite avec 
IQ Immigrants investisseurs Inc. et le Ministère (article 34.1 du règlement) pour 
œuvrer dans le programme depuis le 2 mars 2005. Cette entente détermine les 
droits, responsabilités et obligations des signataires en regard du Règlement et du 
Programme des immigrants investisseurs pour l’aide aux entreprises (PIIAE) géré 
par IQ Immigrants Investisseurs Inc. 


La liste des courtiers et sociétés de fiducie qui sont ainsi autorisés à œuvrer dans le 
programme est reproduites en annexe (VOIR ANNEXE 10). Cette liste est mise à 
jour périodiquement par la DIEI et est disponible sur le site Internet du Ministère. 


8.3.7 Le placement 


a) Délai pour réaliser un placement 


Le candidat immigrant investisseur dispose d’une période maximale de 110 jours 
suivant la transmission de l’avis d’intention de délivrance de CSQ (PERM 130a) 
pour faire parvenir la somme d’argent à son courtier ou société de fiducie afin que 
le placement de ses fonds auprès d’IQ Immigrants Investisseurs Inc. soit réalisé au 
plus tard dans les 120 jours; le candidat en est avisé lors de la transmission de cette 
lettre. Aucun rappel de placement ne sera émis par le BIQ. 


Si le placement n’est pas effectué par le candidat dans ces délais, la demande de 
certificat de sélection est refusée et le dossier fermé (PERM 417). Une copie de la 
lettre est transmise simultanément à la DIEI pour suivi.  


b) Le placement 


Le courtier ou la société de fiducie place la somme (800 000 $) reçue du candidat 
auprès d’IQ Immigrants Investisseurs Inc., filiale d’Investissement Québec. Ce 
dernier effectue le placement au Fonds consolidé du revenu sous forme d’effets 
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escomptés pour une période de cinq années et confirme le placement au Ministère 
et au courtier ou à la société de fiducie. Le Ministère confirme au candidat que son 
placement a été réalisé ainsi que la date de début de ce placement; le BIQ en est par 
ailleurs informé pour la délivrance du CSQ. 


Les revenus du placement des fonds du candidat immigrant investisseur permettent 
de financer : 


- le Programme des immigrants investisseurs pour l’aide aux entreprises (PIIAE) 
(53 % de ces revenus); 


- le Programme d’aide à l’intégration des personnes immigrantes et des minorités 
visibles en emploi (PRIIME) (5 % des revenus); 


- les mesures de consolidation et de promotion des programmes des gens 
d’affaires (5 % des revenus); 


- les honoraires aux courtiers ou sociétés de fiducie et les frais d’administration 
d’IQ Immigrants Investisseurs Inc. 


Les honoraires ne sont versés au courtier ou à la société de fiducie que lorsque le 
projet d’investissement d’une PME est accepté par IQ Immigrants 
Investisseurs Inc. (PIIAE) suivant les modalités et délais applicables. IQ 
Immigrants Investisseurs Inc. a la responsabilité de s’assurer de l’admissibilité de 
l’entreprise et du projet d’investissement. 


c) Remboursement de placement avant échéance 


Avant échéance du terme (cinq années), le placement est irrévocable et la 
convention d’investissement du candidat ne peut être résiliée à partir du moment 
où est effectué le transfert de la somme (800 000 $) par le courtier ou la société de 
fiducie à IQ Immigrants Investisseurs Inc.  


Le placement est résilié dans les cas où le le candidat se retrouve dans l’une ou 
l’autre des situations suivantes : 


- son certificat de sélection du Québec est annulé; 
- sa demande de certificat de sélection du Québec est rejetée;  
- sa demande de visa ou de résident permanent au sens de la Loi sur l’immigration 


et la protection des réfugiés est refusée; 
- le candidat décède. 
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En aucun cas le placement n’est annulé lorsque le candidat ou ses dépendants ou 
membres de sa famille qui l’accompagnent, abandonnent leur démarches 
d’immigrations.  


La convention d’investissement précise les modalités alors applicables pour obtenir 
le remboursement du placement. L’investisseur doit transmettre sa demande de 
remboursement au BIQ ou à la DIEI avec les pièces justificatives requises. 


Sur confirmation de la fermeture du dossier par le BIQ ou le SSGA et après 
vérifications habituelles, la DIEI informe IQ Immigrants Investisseurs Inc. de la 
situation afin qu’il procède au remboursement des fonds auprès du courtier ou de 
la société de fiducie concerné. Le candidat et le courtier ou la société de fiducie 
reçoivent copie de la lettre adressée à IQ Immigrants Investisseurs Inc.  


IQ Immigrants Investisseurs Inc. remet au courtier ou à la société de fiducie, sous 
réserve de la sûreté et pour fin de remise au candidat, le montant de 800 000 $. Le 
courtier ou la société de fiducie rembourse le candidat, sous réserve des dettes et 
obligations contractées envers lui par le candidat immigrant investisseur, et atteste 
du remboursement du placement dans les 30 jours suivant le dépôt des fonds de 
l’immigrant investisseur dans le pays de provenance de ceux-ci (article 34.1 d) du 
règlement). Un formulaire prévu dans INTIMM à cette fin et est annexé à l’avis 
transmis initialement à IQ Immigrants Investisseurs Inc.  


d) Échéance du placement 


À l’échéance du terme du placement, IQ Immigrants Investisseurs Inc. remet au 
courtier ou à la société de fiducie, sous réserve de la sûreté et aux fins de remise au 
candidat, le montant de 800 000 $. Le courtier ou la société de fiducie rembourse le 
candidat, sous réserve des dettes et obligations contractées envers lui par le candidat 
investisseur et atteste du remboursement, dans les 30 jours de l’échéance du 
placement, au moyen du formulaire prévu à cet effet (article 34.1 e) du règlement).  


8.4 Formalités statutaires d'admission 


Cette étape s'applique à tout candidat pour lequel un certificat de sélection a été 
délivré. Elle consiste à consigner la décision du BCV et à inscrire le(s) numéro(s) 
de visa, s'il y a lieu et la date de sa délivrance. Elle permet, en outre, de modifier ou 
valider le nombre de personnes incluses dans le dossier. À la fin de cette étape, le 
dossier est fermé. 
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Dans le cas où un deuxième visa serait délivré à un même candidat, il deviendrait 
alors nécessaire de procéder à une réouverture du dossier de façon à pouvoir 
consigner au suivi administratif ce nouveau numéro de visa. 
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INTRODUCTION 


Ce chapitre porte sur le Programme de l’expérience québécoise. Il comporte les cinq 
sections suivantes :  


− section 1 : assises légales québécoises de l’immigration et définitions des concepts 
utilisés dans le chapitre; 


− section 2 : introduction au Programme de l’expérience québécoise (contexte, objectifs, 
aperçu du programme et personnes admissibles);  


− section 3 : règles de présentation d’une demande de Certificat de sélection du Québec 
(CSQ) et conditions de sélection pour un diplômé du Québec; 


− section 4 : règles de présentation d’une demande de CSQ et conditions de sélection 
pour un travailleur étranger temporaire spécialisé; 


− section 5 : processus de traitement des demandes. 
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1. ASSISES LÉGALES QUÉBÉCOISES 


1.1 Assises légales québécoises 


Les demandes d’immigration au Québec présentées dans le cadre du Programme 
de l’expérience québécoise (PROGRAMME DE L’EXPÉRIENCE 
QUÉBÉCOISE), sont examinées en se référant aux trois textes suivants : 


- la Loi sur l'immigration au Québec (VOIR GPI 5-1); 


- le Règlement sur la sélection des ressortissants étrangers (VOIR GPI 5-1); 


- l'Accord Canada-Québec relatif à l'immigration et à l'admission temporaire des 
aubains (VOIR GPI 5-1). 


1.2 Définitions  


1.2.1 Échelle québécoise des niveaux de compétence en français des personnes 
immigrantes adultes 


L’Échelle québécoise des niveaux de compétence en français des personnes 
immigrantes adultes est un document élaboré et publié conjointement en 2011 par 
le ministère de l'Immigration et des Communautés culturelles et le ministère de 
l’Éducation, du Loisir et du Sport, qui définit 12 niveaux de compétence à l’oral et 
à l’écrit dans l’apprentissage du français des immigrants adultes au Québec. Elle 
sert de cadre de référence à l’évaluation des compétences en français aux fins de la 
sélection des candidats à l’immigration, du classement des candidats dans les cours 
de français dispensés par les partenaires du Ministère et de l’évaluation des 
apprentissages dans le cadre des cours de français donnés par les établissements 
mandataires du Ministère. 


1.2.2 Cadre européen commun de référence pour les langues 


Le Cadre européen commun de référence pour les langues (CECR) est un document 
publié par le Conseil de l’Europe, qui définit des niveaux de maîtrise d’une langue 
étrangère en fonction de savoir-faire dans différents domaines de compétence. Une 
table de correspondance a été établie entre l’Échelle québécoise et le CECR. 


1.2.3 Classification nationale des professions 


La Classification nationale des professions (CNP) vise le document portant ce titre 
et publié par le gouvernement du Canada. La CNP est la référence officielle des 
professions au Canada. 
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1.2.4 Conjoint de fait 


Le règlement définit le terme conjoint de fait comme une personne âgée d’au moins 
16 ans qui est dans l’une ou l’autre des situations suivantes : soit, elle vit 
maritalement depuis au moins 1 an avec une personne de sexe différent ou de même 
sexe âgée d’au moins 16 ans, soit elle a une relation maritale depuis au moins 1 an 
avec une telle personne mais qui, étant persécutée ou l’objet de quelque forme de 
contrôle pénal, ne peut vivre avec elle. 


1.2.5 Emploi 


Le règlement définit le terme emploi comme toute activité rétribuée. 


1.2.6 Enfant 


Le règlement définit le terme enfant par rapport à toute personne comme étant, soit 
l’enfant dont cette personne est le père biologique ou la mère biologique et n’a pas 
été adopté par une personne autre que l’époux ou le conjoint de fait de l’un de ses 
parents, soit l’enfant adopté dont cette personne est l’un ou l’autre parent adoptif.  


1.2.7 Enfant à charge 


Le règlement définit les termes enfant à charge comme l’enfant biologique de l’un 
ou l’autre de ses parents et qui n’a pas été adopté par une personne autre que l’époux 
ou le conjoint de fait de l’un de ses parents; ou enfant adopté de l’un ou l’autre de 
ses parents. 


Cet enfant est dans l’une des situations suivantes : 


– il a moins de 22 19 ans et il n’est ni marié (il est célibataire, veuf ou divorcé) ni 
conjoint de fait; ou 


– il n’a pas cessé de dépendre pour l’essentiel du soutien financier de l’un ou 
l’autre de ses parents et est âgé de 22 19 ans ou plus et, au moins depuis la date 
où il a eu 22 19 ans, est incapable de subvenir à ses besoins en raison d’une 
incapacité physique ou mentale. 


L’enfant d’un enfant à charge est inclus dans cette définition. 
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1.2.8 Époux 


Le règlement définit le terme époux comme une personne mariée âgée d’au moins 
16 ans : 


- qui n’était pas, au moment du mariage, l’époux d’une autre personne; 


- qui n’est pas le conjoint de fait d’une autre personne, alors qu’elle vit séparée 
de son époux depuis au moins 1 an. 


1.2.9 Établissement d’enseignement 


Le règlement définit les termes établissement d’enseignement comme tout 
établissement légalement autorisé à dispenser un enseignement.  


1.2.10 Membre de la famille  


Le règlement définit le terme membre de la famille par rapport à toute personne 
comme étant, soit une personne qui est son époux ou son conjoint de fait, soit 
l’enfant à charge de cette personne ou de son époux ou conjoint de fait et, le cas 
échéant, l’enfant à charge issu de cet enfant. 


1.2.11 Membre de la famille qui accompagne 


Le règlement définit ce terme comme un membre de la famille qui obtient un 
certificat de sélection ou d’acceptation afin de suivre ou d’accompagner au Québec 
un ressortissant étranger lorsque celui-ci obtient un certificat de sélection ou 
d’acceptation. 


1.2.12 Travailleur qualifié 


Le règlement définit le terme travailleur qualifié comme un ressortissant étranger 
âgé d'au moins 18 ans qui vient s’établir au Québec pour occuper un emploi qu’il 
est vraisemblablement en mesure d’occuper. 
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2. INTRODUCTION AU PROGRAMME DE L’EXPÉRIENCE QUÉBÉCOISE 


2.1 Objectifs du Programme 


Le Programme de l’expérience québécoise, entré en vigueur le 14 février 2010, vise 
à inciter les étudiants étrangers diplômés au Québec et les travailleurs temporaires 
spécialisés en emploi à choisir le Québec pour y demeurer. 


Les objectifs visés par la mise en place de ce programme sont les suivants : 


- permettre à la société québécoise de bénéficier de l’apport de personnes qui sont 
déjà sur le territoire depuis quelque temps, qui connaissent et partagent les 
valeurs du Québec, et dont le processus d’intégration est déjà bien enclenché; 


- faciliter l’accès, pour les employeurs québécois, à de jeunes diplômés 
détenteurs d’un diplôme d’un établissement d’enseignement du Québec, et ce, 
sans contraintes de reconnaissance des diplômes et de reconnaissance 
professionnelle; 


- donner un levier additionnel aux régions du Québec pour que celles-ci attirent 
et retiennent sur leur territoire les travailleurs spécialisés et les étudiants 
étrangers dont elles ont besoin pour soutenir leur économie et leur population; 


- contribuer à l’atteinte des volumes d’immigration déterminés par le 
gouvernement et, ce faisant, améliorer la situation démographique du Québec. 


2.2 Aperçu du Programme 


Le Programme de l’expérience québécoise permet de sélectionner des candidats 
dans la sous-catégorie des travailleurs qualifiés sans recourir à la grille de sélection 
avec facteurs et pointages du Programme régulier des travailleurs qualifiés, sans 
évaluation de l’époux ou conjoint de fait et sans entrevue. Le Programme comprend 
deux volets, l’un destiné aux diplômés du Québec et l’autre aux travailleurs étranger 
temporaires spécialisés en emploi. Les expériences professionnelles acquises dans 
le cadre d'un permis de travail postdiplôme, d'un programme d’échange jeunesse 
(ex. : permis Vacances-travail, permis Jeunes professionnels, permis Stage Coop 
International) et d'un stage en emploi non lié à un programme d’études au Québec, 
peuvent être prises en compte 


Le candidat qui satisfait aux conditions de sélection du programme reçoit un 
Certificat de sélection du Québec (CSQ) pour lui-même et, le cas échéant, pour son 
époux ou conjoint de fait et ses enfants à charge inclus dans sa demande. 
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2.2.1 Diplômé du Québec 


Un diplômé du Québec au sens du Programme de l’expérience québécoise est un 
étudiant étranger ayant réussi un programme de formation dispensé au Québec par 
une commission scolaire, un cégep, un collège dont le programme de formation est 
reconnu par le ministère de l’Éducation, de l’Enseignement supérieur et de la 
Recherche (MÉESR). Le but principal de son séjour au Québec doit avoir été 
d’étudier et il doit avoir été autorisé à le faire. Le diplômé doit ainsi avoir détenu 
un Certificat d’acceptation du Québec (CAQ) pour études ou en avoir été exempté 
en vertu du Règlement sur la sélection des ressortissants étrangers (RSRÉ). Il doit 
également avoir été muni d’un permis d’études, à moins d’en avoir été dispensé en 
vertu du Règlement sur l’immigration et la protection des réfugiés. Enfin, il doit 
avoir respecté toutes les conditions liées à son CAQ pour études et à son permis 
d’études. 


Aux fins de l’application du RSRÉ, le ressortissant étranger qui a séjourné 
temporairement au Québec dans le but principal d’y étudier peut voir sa demande 
de CSQ acceptée dans le Programme de l’expérience québécoise s’il remplit les 
conditions de sélection suivantes :  


- il a au moins 18 ans et a l'intention de s'établir au Québec pour y occuper un emploi 
qu'il est vraisemblablement en mesure d'occuper; 


- il se trouve légalement au Québec au moment de la présentation de sa demande, s'il 
la présente à partir du Québec; 


- il a séjourné au Québec pendant au moins la moitié de la durée de son programme 
d’études et il s’est conformé aux conditions de son séjour; 


- depuis la fin de son programme d’études, il n’en a pas entrepris un nouveau au 
Québec; 


- il a obtenu d’un établissement d’enseignement du Québec, au cours des trois ans 
précédant la date de présentation de sa demande de Certificat de sélection du 
Québec, l’un ou l’autre des diplômes suivants   
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o diplôme d’études professionnelles (DEP) sanctionnant minimalement 1 800 
heures de formation professionnelle ou un DEP suivi d’une attestation de 
spécialisation professionnelle (ASP) sanctionnant 1 800 heures ou plus de 
formation continue menant à l’exercice d’un métier donné; 


o diplôme d’études collégiales (DEC) de formation technique; 


o diplôme d’études universitaires de 1er cycle sanctionnant un baccalauréat; 


o diplôme d’études universitaires de 2e cycle sanctionnant une maîtrise; 


o diplôme d’études universitaires de 3e cycle sanctionnant un doctorat. 


- il a obtenu son diplôme au cours des trois ans précédant la présentation de sa 
demande; 


- il a effectué un programme d’études au Québec entièrement en français (incluant le 
mémoire de maîtrise et la thèse de doctorat, le cas échéant) qui mène à un diplôme 
admissible au PEQ ou, dans le cas contraire, il a démontré sa connaissance du 
français oral par la présentation d’un diplôme admissible, de relevés de notes, de 
résultats d’un test ou d’un diplôme reconnu par le Ministère pour l’évaluation des 
compétences du français ou d’un document attestant qu'il satisfait aux exigences 
linguistiques d’un ordre professionnel au Québec; 


- il n’était pas titulaire d’une bourse comportant une condition de retour dans son pays 
à la fin de ses études ou il s’est conformé à cette condition; 


- il se conforme à son engagement de subvenir à ses besoins essentiels et, le cas 
échéant, à ceux de son époux ou conjoint de fait et des enfants à charge inclus dans 
sa demande pendant une période minimale de trois mois; 


- il satisfait à toutes les conditions de sélection du programme au moment de la 
présentation de sa demande, exception faite des documents attestant la réussite 
scolaire, lorsque le programme d'études sera complété dans les six mois suivant la 
date de réception de sa demande. 


2.2.2 Travailleur étranger temporaire spécialisé 


Un travailleur étranger temporaire spécialisé est un ressortissant étranger dont le 
but principal du séjour est de travailler pour un employeur déterminé et dans une 
profession donnée. Cette personne doit être munie d’un CAQ pour travail ou en être 
exemptée en vertu du RSRÉ. Elle doit également détenir un permis de travail ou en 
être exemptée en vertu du Règlement sur l’immigration et la protection des réfugiés.  
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Un ressortissant étranger peut également acquérir des expériences de travail en 
participant à un programme de travail postdiplôme ou à un programme d’échange 
jeunesse ou, encore, en effectuant un stage en emploi non lié à un programme 
d’études au Québec. Il est ainsi autorisé à séjourner temporairement au pays pour 
tenter une expérience professionnelle, réaliser un stage, décrocher un emploi d’été 
ou travailler lors d’un voyage de découverte (ex. : permis Vacances-travail, permis 
Jeunes professionnels, permis Stage Coop International). Les programmes 
d’échange jeunesse existent en vertu d’accords bilatéraux sur la mobilité des jeunes 
entre le Canada et une vingtaine de pays, dont la France, le Royaume-Uni, 
l’Australie, le Japon, l’Allemagne, le Costa Rica et l’Argentine. Citoyenneté et 
Immigration Canada en assurent la gestion. 


Aux fins de l’application du RSRÉ, le ressortissant étranger qui a séjourné 
temporairement au Québec dans le but principal d’y travailler ou dans le cadre d’un 
programme d’échange jeunesse, peut voir sa demande de CSQ acceptée dans le 
Programme de l’expérience québécoise, s’il satisfait aux conditions de sélection 
suivantes : 


- il a au moins 18 ans et a l'intention de s'établir au Québec pour y occuper un 
emploi qu'il est vraisemblablement en mesure d'occuper; 


- il s’est conformé aux conditions de son séjour et il se trouve légalement au 
Québec au moment de la présentation de sa demande; 


- il occupe, au moment de la présentation de sa demande, un emploi spécialisé à 
temps plein au Québec, c’est-à-dire un emploi de niveau cadre, professionnel 
ou technique (niveau de compétence 0, A ou B selon la Classification nationale 
des professions – CNP), et a occupé, à temps plein, un ou plusieurs emplois de 
même nature durant une période totalisant au moins 12 mois au cours des 24 
derniers mois; 


- il démontre sa connaissance du français oral par la présentation d’un diplôme 
admissible, de relevés de notes, de résultats d’un test ou d’un diplôme reconnu 
par le Ministère pour l’évaluation des compétences du français ou d’un 
document attestant qu'il satisfait aux exigences linguistiques d’un ordre 
professionnel au Québec; 


- il se conforme à son engagement de subvenir à ses besoins essentiels et, le cas 
échéant, à ceux de son époux ou conjoint de fait et des enfants à charge inclus 
dans sa demande pendant une période minimale de trois mois; 


- il satisfait à toutes les conditions de sélection du programme au moment de la 
présentation de sa demande. 
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Le travailleur étranger temporaire spécialisé doit détenir un permis de travail 
valide au moment de la présentation de sa demande de CSQ. Celui-ci peut être 
un permis de travail spécifique si l’employeur, la profession et la durée de 
l’emploi sont déterminés. Il peut également s’agir d’un permis de travail ouvert, 
sans aucune restriction quant à l’employeur et au genre d’emploi s’il est délivré 
dans le cadre d’un programme d’échange jeunesse (ex. : permis Vacances-
travail, permis Jeunes professionnels, permis Stage Coop International) ou du 
programme de travail postdiplôme. Le candidat doit néanmoins satisfaire à 
toutes les conditions de sélection du Programme de l’expérience québécoise. 


2.2.3 Membre de la famille qui accompagne 


Un membre de la famille qui accompagne un candidat correspond, selon le cas, à 
la définition d’époux, de conjoint de fait ou d’enfant à charge inclus dans la 
demande de CSQ du requérant principal (VOIR GPI 5-3). 


Pour démontrer les liens entre le requérant principal et les membres de la famille 
inclus dans sa demande de CSQ, le candidat doit présenter les preuves 
documentaires (ex. : passeport valide, certificat de mariage, acte ou certificat de 
naissance de chaque enfant) en appui de sa déclaration. Les documents exigés 
permettent d’éviter qu’un Certificat de sélection du Québec ne soit délivré à une 
personne qui, par la suite, se verrait refuser la résidence permanente, en raison du 
refus de Citoyenneté et Immigration Canada (CIC) de la considérer comme un 
membre de la famille du candidat.  


Le parent d’un enfant doit établir le lien de filiation en produisant un acte ou un 
certificat de naissance ou d’adoption plénière (qui crée un nouveau lien de filiation 
et met fin au lien de filiation préexistant), un affidavit n’étant pas suffisant. Tous 
les enfants à la charge du candidat doivent être déclarés, qu’ils soient inclus ou non 
dans la demande de CSQ, qu’ils se trouvent au Québec ou à l’étranger. Par exemple, 
un enfant citoyen canadien doit être déclaré dans la demande du candidat, et ce, 
même si aucun CSQ n’est demandé pour cet enfant. Les enfants majeurs qui ne sont 
plus à la charge du candidat doivent, pour leur part, présenter leur propre demande 
de CSQ. 


Le conjoint qui ne cohabite pas avec le candidat lors de son séjour temporaire au 
Québec ne peut être réputé conjoint de fait. Il ne répond pas à la définition 
réglementaire d’un conjoint de fait puisqu’il ne peut prétendre craindre de vivre 
avec le candidat, au Québec, pour des raisons de persécution ou de contrôle pénal. 
Le candidat pourrait toutefois le parrainer, à titre de partenaire conjugal, après avoir 
obtenu la résidence permanente (VOIR GPI 5-3). Il pourrait également procéder de 
la même manière pour l’enfant de ce conjoint.  
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Remarques : 


- Dans le Programme de l’expérience québécoise, seul un diplômé de retour dans 
son pays d’origine pourrait invoquer craindre de vivre avec son conjoint pour 
des raisons de persécution ou de contrôle pénal. 


- Si le candidat n’a pas obtenu le divorce d’une union précédente et qu’il 
entretient une relation avec un nouveau conjoint de fait au moment de la 
présentation de sa demande, c’est la dernière relation qui prévaut et qui sera 
examinée au regard de la définition réglementaire de conjoint de fait 
(section 1.2.4). 
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3. DIPLÔMÉ DU QUÉBEC  


3.1 Règles de présentation 


Le candidat diplômé du Québec qui présente sa demande dans le Programme de 
l’expérience québécoise doit le faire au Québec, en vertu de l’article 5.02 e) du 
RSRÉ. C’est la Direction de l’Immigration économique – Québec (DIÉQ), située à 
Montréal, qui assume la responsabilité du traitement de ces demandes.  


Le candidat est libre de transmettre sa demande à partir du Québec, s’il se trouve 
légalement au Québec au moment de la présentation de sa demande, ou à partir de 
l’étranger. 


Si le candidat poursuit un programme d’études dans un établissement 
d’enseignement au Québec et que ce programme mène à un diplôme ou une 
attestation admissible au PEQ, ce dernier peut présenter sa demande dans les six 
mois précédant la fin de son programme d’études. Le traitement de sa demande ne 
sera complété qu’au moment où sa confirmation de réussite, i.e. son diplôme ou 
son attestation de réussite ainsi que son relevé de notes final seront reçus. 


Si le candidat ne satisfait pas aux conditions de présentation du Programme de 
l’expérience québécoise, il est invité à présenter sa demande dans le Programme 
régulier des travailleurs qualifiés. Cette demande peut être présentée à la Direction 
de l’immigration économique - Amérique du Nord, si le candidat satisfait aux règles 
de présentation au Québec prévues à l’article 5.01 du RSRÉ ou à l’unité 
administrative responsable de son territoire de citoyenneté ou de résidence 
habituelle, s’il doit présenter sa demande à partir de l’étranger (VOIR GPI 5-5). 
Dans ce dernier cas, le candidat est soumis aux règles en vigueur concernant la 
réception et le traitement des demandes à partir de l’étranger (VOIR GPI 5-5). 


Remarque : 


- Le titulaire d’un permis de travail postdiplôme peut présenter sa demande de 
CSQ dans le Programme de l’expérience québécoise à titre de diplômé du 
Québec ou de travailleur étranger temporaire spécialisé, si les conditions de 
sélection sont plus avantageuses pour lui. 


3.2 Conditions de sélection pour un diplômé du Québec 


Pour qu’une demande de CSQ d’un candidat diplômé du Québec soit acceptée au 
regard du Programme de l’expérience québécoise, ce dernier doit satisfaire à 
chacune des conditions réglementaires concernant : 
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- l’appartenance à la sous-catégorie des travailleurs qualifiés (âge du candidat et 
intention de s’établir et d’occuper un emploi au Québec); 


- le respect des conditions de séjour au Québec; 


- l’obligation d’avoir séjourné au Québec pendant au moins la moitié de la durée 
du programme d’études; 


- l’obligation de ne pas avoir entrepris un nouveau programme d’études au 
Québec; 


- le type d’établissement d’enseignement fréquenté; 


- le programme de formation réussi; 


- la connaissance requise du français oral; 


- l’exclusion de certains titulaires d’une bourse d’études; 


- la capacité d’autonomie financière du candidat. 


Remarques : 


- Le candidat doit se trouver légalement au Québec au moment de la présentation de sa 
demande, s'il la présente à partir du Québec. 
 


- Le candidat doit satisfaire à toutes les conditions de sélection du programme au moment 
de la présentation de sa demande de CSQ, exception faite pour les documents attestant 
la réussite scolaire, lorsque le programme d’études est complété dans les six mois 
suivant la date de présentation de la demande. 


3.2.1 L’appartenance à la sous-catégorie des travailleurs qualifiés 


Le requérant principal doit être âgé de 18 ans ou plus au moment de la présentation 
de sa demande de CSQ. En déposant une demande dans la catégorie des travailleurs 
qualifiés, le candidat doit avoir l’intention de s’établir au Québec pour y occuper 
un emploi qu’il est vraisemblablement en mesure d’occuper. 


3.2.2 Le respect des conditions de séjour au Québec 


Le candidat doit avoir respecté les conditions de son séjour, c’est-à-dire celles 
rattachées à son CAQ pour études et à son permis d’études, à moins qu’il n’ait été 
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dispensé de détenir un tel certificat ou permis. Mentionnons que par « séjour au 
Québec », on entend le fait d’habiter ou de résider temporairement au Québec. 


Les conditions que le candidat diplômé du Québec doit avoir respectées sont les 
suivantes : 


- il est ou a été titulaire d’un CAQ pour études et d’un permis d’études valides 
pendant ses études, à moins d’en avoir été dispensé; 


- il a reçu l’enseignement pour le programme et pour le niveau d’études indiqué 
dans la demande de CAQ pour études; 


- il a séjourné temporairement au Québec dans le but principal d’y étudier (études 
à temps plein), à moins d’en avoir été dispensé; 


- il a obtenu, au préalable, un nouveau CAQ pour études et un nouveau permis 
d’études dans les cas suivants : 
o changement de niveau d’études; 


o changement de programme d’études de même niveau mais dont la durée est 
inférieure à l’échéance prévue au CAQ; 


- a maintenu une assurance maladie et hospitalisation pour lui-même et, le cas 
échéant, pour chacun des membres de sa famille qui l’accompagnent, à moins 
d’avoir été couvert par une entente de sécurité sociale en matière de santé 
pendant toute la durée de son séjour. 


Remarque : 


- Au regard de l’article 49 du RSRÉ, les seuls candidats admissibles au 
Programme de l’expérience québécoise qui sont exemptés de l’obligation de 
détenir un CAQ pour études sont les suivants : le membre de la famille d’un 
agent diplomatique, d’un fonctionnaire consulaire, d’un représentant ou d’un 
fonctionnaire dûment accrédité ou le ressortissant étranger qui fait partie du 
personnel accompagnant cet agent diplomatique, ce fonctionnaire consulaire, 
ce représentant ou ce fonctionnaire qui entre ou se trouve au Québec pour y 
exercer ses fonctions officielles. 
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3.2.3 L’obligation d’avoir séjourné au Québec pendant au moins la moitié de la 


durée du programme d’études 


Le candidat peut avoir réalisé une partie de son programme d’études à l’extérieur 
du Québec mais il doit avoir séjourné au Québec pendant au moins la moitié de la 
durée de son programme d’études.  


Dans le cas de stage à l’étranger, le candidat est admissible au Programme de 
l’expérience québécoise si le stage s’avère conditionnel à l’obtention du grade et 
qu’il ne représente pas plus de 50 % du programme d’études. 


- Par ailleurs, les programmes d’études à distance ne peuvent être considérés 
aux fins du Programme de l’expérience québécoise si le candidat ne résidait pas 
au Québec lors de sa formation. 


3.2.4 L’obligation de ne pas avoir entrepris un nouveau programme d’études au 
Québec 


Depuis la fin de son programme d’études, le candidat ne doit pas avoir entrepris un 
nouveau programme d’études au Québec, c’est-à-dire qu’il ne doit pas avoir 
présenté une demande de CAQ pour études ni avoir obtenu un CAQ pour études. 
En présentant une demande de CSQ dans le Programme de l’expérience 
québécoise, le diplômé fait le choix d’immigrer au Québec à titre de travailleur 
qualifié, de telle sorte qu’il ne peut s’engager, simultanément, à faire de l’étude sa 
principale activité. Cette obligation est intrinsèquement liée à l’appartenance à la 
sous-catégorie des travailleurs qualifiés (section 3.2.1). 


Des vérifications sont effectuées dans le but d’éviter que certaines personnes ne 
demandent la résidence permanente que pour retourner aux études en bénéficiant 
de l’exemption des droits de scolarité majorés et de l’aide financière aux études. 


3.2.5 Le type d’établissement d’enseignement fréquenté 


Le diplômé du Québec, candidat au Programme de l’expérience québécoise, doit 
avoir étudié dans un établissement d’enseignement du Québec, situé au Québec. 
L’établissement d’enseignement, qu’il soit public ou privé, doit détenir un permis 
d’exercer et le programme de formation menant au diplôme doit être reconnu par 
le MÉESR ou être dispensé par une université québécoise. 


Les étudiants étrangers diplômés d’un établissement d’enseignement privé qui n’est 
pas sous permis du MÉESR (ex. : école privée de langue, école privée de pilotage) 
sont exclus du Programme de l’expérience québécoise.  
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Il en va de même pour les diplômés d’un établissement d’enseignement québécois 
délocalisé à l’étranger, (ex. : le Cégep de Matane ou le Cégep de Jonquière au 
Maroc.  


Remarque : 


- Le MÉESR n’a donné aucune autorisation pour la délocalisation 
d’établissement d’enseignement d’une commission scolaire à ce jour. Les 
universités québécoises, pour leur part, sont maîtres d’œuvre en cette matière. 


3.2.6 Le programme de formation réussi 


Le programme de formation suivi par le candidat doit avoir été réalisé à temps plein 
au Québec et sa réussite doit conduire à l’obtention d’un diplôme délivré par le 
MÉESR ou par une université québécoise.  


Par ailleurs, le candidat qui détient un diplôme obtenu au cours des 36 mois 
précédant la date de présentation de sa demande de Certificat de sélection du 
Québec peut présenter une demande de CSQ et voir sa demande examinée en vertu 
des conditions de sélection du Programme de l’expérience québécoise.  


Les diplômes admissibles dans ce programme sont les suivants : 


- diplôme d’études professionnelles (DEP) sanctionnant minimalement 
1 800 heures de formation professionnelle; 


- DEP suivi d’une attestation de spécialisation professionnelle (ASP) 
sanctionnant 1 800 heures ou plus de formation continue (correspondant 
généralement à deux ans d’études à temps plein) dans la mesure où le parcours 
scolaire permet d’acquérir une formation menant à l’exercice d’un métier 
donné, ce qui exclut les DEP de plus courte durée et le cumul de deux DEP pour 
lesquels la durée de chacun des programmes est inférieure à 1 800 heures, le 
diplôme d’études secondaires (DES) général et les attestations d’études 
professionnelles (AEP);  


- diplôme d’études collégiales (DEC) de formation technique, ce qui exclut le 
DEC général et les attestations d’études collégiales (AEC);  


- diplôme d’études universitaires de 1er cycle sanctionnant un baccalauréat 
(BACC), ce qui exclut les programmes de 1er cycle de courte durée tels les 
certificats ou les majeures;  
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- diplôme d’études universitaires de 2e cycle sanctionnant une maîtrise, ce qui 
exclut les programmes de courte durée tels que les microprogrammes de 
2e cycle et les DESS;  


- diplôme d’études universitaires de 3e cycle sanctionnant un doctorat. 


Remarques :  


- L’attestation de spécialisation professionnelle (ASP) est une sanction 
attestant de la spécialisation d’un élève dans un champ de compétences plus 
spécialisé que celui visé par un DEP. Elle certifie une formation permettant de 
se perfectionner ou de se spécialiser dans un métier donné. Les programmes 
d’ASP sont élaborés par le MÉESR. 


- L’attestation de réussite est une lettre officielle de la direction de 
l’établissement d’enseignement ou du registraire de l’université fréquentée 
attestant de la réussite du programme d’études par le candidat. 


- La copie certifiée conforme du diplôme, de l’attestation de réussite et du 
relevé de notes d’un programme d’études réalisé au Québec doit être produite 
par le registraire de l’université ou par la direction de l’établissement 
d’enseignement fréquenté. 


3.2.7 La connaissance du français 


Aux fins de l’application du RSRÉ, le candidat doit satisfaire à la condition de la 
connaissance du français oral au moment de la présentation de sa demande, à moins 
de soumettre une attestation de réussite d’un programme d’études effectué 
entièrement au Québec, lorsque ce dernier est complété dans les six mois suivant la 
date de présentation de sa demande. Dans tous les cas, le candidat est invité à 
présenter un document officiel permettant d’établir sa connaissance du français. Le 
document présenté doit correspondre à l’un des documents suivants : 


- le relevé de notes final attestant de la réussite d'un programme d’études 
effectué au Québec entièrement en français (incluant le mémoire de maîtrise 
et la thèse de doctorat, le cas échéant) et menant à l'obtention d'un diplôme 
admissible au PEQ; ou 
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- une attestation de résultats d’un test ou d’un diplôme démontrant, pour la 
compréhension orale et la production orale en français, un niveau de 
compétence égal ou supérieur au niveau 7 de l’Échelle québécoise des niveaux 
de compétence en français des personnes immigrantes adultes (Échelle 
québécoise) ou son équivalent (niveau B2 du Cadre européen commun de 
référence pour les langues); ou 


- le relevé de notes final attestant la réussite d’au moins trois années d’études 
secondaires ou postsecondaires à temps plein, effectuées entièrement en 
français (incluant le mémoire de maîtrise et la thèse de doctorat, le cas échéant) 
dans un établissement d’enseignement situé au Québec ou à l’étranger. 


- un relevé de notes attestant de la réussite d’un cours de français de stade 
intermédiaire avancé (au moins le niveau 7 de l’Échelle québécoise ou son 
équivalent), suivi au Québec et offert par une université québécoise ou par un 
établissement d’enseignement reconnu par le MÉESR; ou 


- un permis régulier d'exercice d'un ordre professionnel au Québec ou une 
attestation de satisfaction aux exigences linguistiques pour l'exercice de la 
profession délivrée par l'ordre professionnel du Québec ou une attestation de 
réussite à l'examen de l'Office québécois de la langue française en vue de 
l'obtention d'un permis régulier d'exercice. 


Le diplômé du Québec qui dépose un diplôme ou une attestation de réussite 
sanctionnant un programme de formation, tel que décrit à la section 3.2.5 du présent 
chapitre, n’a pas besoin de soumettre une autre preuve documentaire établissant sa 
connaissance du français oral, à moins que le programme réussi ne soit un 
programme de formation bilingue ou trilingue. 


Si le candidat a recours à un test ou à un diplôme d’évaluation du français oral afin 
d’obtenir une reconnaissance formelle de son niveau de compétence, l’attestation 
de résultats pour la compréhension orale et la production orale doit être présentée 
à l'appui de la demande d'immigration. Les résultats ne doivent pas dater de plus 
de deux ans au moment de la présentation de la demande (selon la date de passation 
inscrite sur l’attestation de résultat fournie par le candidat). 


Les tests ou diplômes suivants sont reconnus :  


- le Test d’évaluation de français pour l’accès au Québec (TEFaQ) de la Chambre 
de commerce et d’industrie de Paris-Île de France (CCI-P-IDF); 


- le Test de connaissance du français pour le Québec (TCFQ) du Centre 
international d’études pédagogiques (CIEP); 
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- le Test d’évaluation de français (TEF) de la CCI-P-IDF; 


- le TEF Canada de la CCI-P-IDF; 


- le Test de connaissance du français (TCF) du CIEP; 


- le Diplôme d’études en langue française (DELF) du CIEP; 


- le Diplôme approfondi de langue française (DALF) du CIEP. 


Ces tests et diplômes évaluent tous la compréhension orale, la compréhension 
écrite, la production orale et la production écrite bien que seuls les résultats à la 
compréhension et à la production orales seront pris en compte dans le Programme 
de l’expérience québécoise. L’atteinte minimale du niveau 7 à l’Échelle québécoise 
ou son équivalent est déterminée selon les résultats apparaissant sur les attestations 
de résultats des tests ou, le cas échéant, au verso des diplômes DELF et DALF. 
Seules les pièces justificatives des compétences langagières émises par les 
organismes fournisseurs de ces tests et diplômes d’évaluation du français (Centre 
international d’études pédagogiques, Chambre de commerce et d’industrie de Paris-
Île de France) sont reconnues par le Ministère. 


Au moment de l’examen de la demande, l’authenticité des résultats indiqués sur les 
attestations est vérifiée auprès des fournisseurs de tests et diplômes (organismes 
émetteurs).  


La liste actualisée de tous les centres agréés pour la passation des tests et diplômes 
reconnus par le Ministère, peut être consultée sur le site Web 
suivant : www.immigration-quebec.gouv.qc.ca/fr/immigrer-
installer/etudiants/demeurer-quebec/demande-csq/etudiants-peq/exigences-
linguistiques.html.  
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Dans le tableau suivant, seuls les candidats présentant des résultats équivalents ou 
supérieurs au niveau 7 de l’Échelle québécoise satisfont à l’exigence du français 
oral pour les fins de sélection dans le Programme de l’expérience québécoise. 


 
Tableau des correspondances entre les niveaux de l’Échelle québécoise, les résultats 


des tests et diplômes reconnus par le Québec et les règles qui s’appliquent pour 
juger si le candidat satisfait aux exigences linguistiques du PEQ 


 


Niveaux de 
l’Échelle 


québécoise 


Niveaux du  
TCF-Québec, 


du TEFaQ, TEF 
Canada 


du TCF ou du TEF 


Condition satisfaite 
pour la sélection 


dans le PEQ? 


Niveaux des 
diplômes1 DELF 


et DALF 


Condition satisfaite 
pour la sélection dans 


le PEQ? 


11-12 C2 


OUI si le candidat 
obtient le niveau B2, 
C1 ou C2 à chacune 
des 2 épreuves 
orales. 


DALF C22 


OUI, si la note à 
l’épreuve orale est 
égale ou supérieure à  


16 / 50 


9-10 C1 DALF C13 


OUI, si les notes aux  
2 épreuves orales sont 
égales ou supérieures à  


8 / 25 


7-8 B2 DELF B24 


OUI, si les notes aux  
2 épreuves orales sont 
égales ou supérieures à 


16 / 25 


5-6 B1 
NON si le candidat 
obtient un niveau A1, 
A2, ou B1 à une des 2 
épreuves orales, ou 
aux deux  


DELF B1 


NON 3-4 A2 DELF A2 


1-2 A1 DELF A1 


1 Le document ATTESTATION DE RÉUSSITE d'une session DELF ou DALF n’est pas accepté comme preuve de 
compétence en français. Pour faire valoir des résultats obtenus aux épreuves du DELF ou du DALF, il est nécessaire de 
produire l’original du diplôme ou une copie certifiée conforme par le Centre international d’études pédagogiques. . 
2 L’examen du DALF C2 ne comporte que 2 épreuves synthèses (une à l’oral et une à l’écrit), chacune notée sur 50; c’est 
pourquoi, le résultat global de l’épreuve orale du DALF C2 compte pour la compréhension et pour la production. 
3 Dans les examens DALF C1, la compréhension et la production, sont évaluées séparément; il y a donc deux résultats à 
prendre en considération pour l’oral. Le Ministère considère que la personne qui obtient de 8 à 15 points à chacune des 
deux parties orales de l’examen DALF C1 se situe au niveau B2, donc dans les niveaux 7 ou 8 de l’Échelle québécoise. 
4 Dans les examens DELF B2, la compréhension orale et la production orale, sont évaluées séparément; il y a donc deux 
résultats à prendre en considération. 
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Lorsqu’un candidat choisit la réussite d’au moins trois années d’études secondaires 
ou postsecondaires en français pour démontrer sa connaissance du français, des 
preuves documentaires certifiées conformes sont acceptées (section 5.2.1.4). 
Toutefois, lorsque la langue d’enseignement nationale n’est pas exclusivement le 
français, le relevé de notes doit être accompagné d’une attestation de 
l’établissement émetteur indiquant clairement la durée du programme d’études et 
la langue d’enseignement.  


Si le candidat opte pour la présentation d’un relevé de notes attestant la réussite 
d’un cours de français de stade intermédiaire avancé (au moins le niveau 7 de 
l’Échelle québécoise ou son équivalent), le cours réussi doit avoir été suivi au 
Québec dans une université québécoise ou dans un établissement d’enseignement 
dont le programme de formation est reconnu par le MÉESR. Les seuls cours 
reconnus par le Ministère comme étant de niveau 7 ou plus sur l’Échelle québécoise 
se trouvent aux annexes 1, 2 et 3 du présent guide.  


Enfin, le candidat qui présente un permis régulier d’exercice d’un ordre 
professionnel au Québec est réputé avoir satisfait aux exigences en matière de 
connaissance du français puisque l’ordre professionnel exige la réussite d’un test 
de français administré par l’Office québécois de la langue française (OQLF), avant 
de délivrer un tel permis. Le candidat peut aussi présenter une attestation de 
satisfaction aux exigences linguistiques pour l’exercice de la profession délivrée 
par l’ordre professionnel du Québec ou une attestation de réussite à l’examen de 
l’Office québécois de la langue française en vue de l’obtention d’un permis régulier 
d’exercice. 


3.2.8 L’exclusion de certains titulaires d’une bourse d’études 


Le candidat titulaire d’une bourse d’études comportant une clause de retour dans 
son pays d’origine au terme de ses études n’est pas admissible au Programme de 
l’expérience québécoise.  


Cette condition disparaît lorsque que le candidat est retourné dans son pays à la fin 
de ses études et qu’il a satisfait aux conditions liées à sa bourse d’études. 


3.2.9 La capacité d’autonomie financière du candidat 


À l’instar des candidats aspirant à être sélectionnés à titre de travailleur qualifié 
dans le Programme régulier, le candidat au Programme de l’expérience québécoise 
doit souscrire à un contrat d’autonomie financière dans lequel : 


1. il déclare qu’il disposera, pour une période minimale de trois mois, de 
ressources financières au moins égales au montant prévu à l’annexe C du RSRÉ. 
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Le candidat doit inscrire ce montant sur le contrat à partir des indications qui 
accompagnent sa demande de CSQ; 


– il s’engage à subvenir à ses besoins essentiels et, le cas échéant, à ceux des 
membres de sa famille inclus dans sa demande pendant toute la durée du 
contrat; 


– il autorise le ministère de l'Immigration, de la Diversité et de l'Inclusion à 
transmettre au ministère du Travail, de l'Emploi et de la Solidarité sociale les 
renseignements relatifs au Contrat d'autonomie financière, dans le cas où une 
demande d'aide financière de dernier recours serait demandée pour lui-même 
ou pour une ou plusieurs personnes incluses dans sa demande de CSQ; 


– il s’engage à rembourser au gouvernement du Québec toute somme que ce 
dernier lui accorderait ou accorderait aux personnes incluses dans sa demande 
de CSQ, à titre de prestations d’aide financière de dernier recours, 
conformément à la législation applicable, pendant toute la durée du contrat. 


Ce contrat est inclus à la demande de CSQ et l’obligation de respecter cet 
engagement débute à compter de la date d’obtention du statut de résident permanent 
du candidat. 


Remarques :  


- Le montant de l’engagement financier indiqué dans le contrat est calculé selon 
le nombre de personnes dans l’unité familiale, et ce, à partir des barèmes 
financiers établis par règlement et en vigueur au moment de la signature du 
contrat. Les barèmes sont mis à jour annuellement au 1er janvier. 


- Les enfants à charge du candidat ou de son époux ou conjoint de fait sont pris 
en compte aux fins du contrat, y compris l’enfant à charge citoyen canadien. 
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4. TRAVAILLEUR ÉTRANGER TEMPORAIRE SPÉCIALISÉ 


4.1 Règles de présentation 


Le ressortissant étranger qui a séjourné temporairement au Québec dans le but 
principal d’y travailler, soit à titre de travailleur étranger temporaire ou à titre de 
participant à un programme d’échange jeunesse (ex.: permis Vacances-travail, 
permis Jeunes professionnels, permis Stage Coop International), et qui présente sa 
demande dans le Programme de l’expérience québécoise, doit le faire au Québec, 
en vertu de l’article 5.02 d) du RSRÉ. C’est la Direction de l’immigration 
économique – Québec (DIÉQ), située à Montréal, qui assume la responsabilité du 
traitement de ces demandes. 


Le candidat doit détenir un statut légal de résident temporaire à la date de la 
présentation de sa demande. 


Si le candidat ne satisfait pas aux conditions de présentation du Programme de 
l’expérience québécoise, il est invité à présenter sa demande dans le Programme 
régulier des travailleurs qualifiés. Cette demande peut être présentée à la Direction 
de l’immigration économique - Amérique du Nord, si le candidat satisfait aux règles 
de présentation au Québec prévues à l’article 5.01 du RSRÉ ou à l’unité 
administrative responsable de son territoire de citoyenneté ou de résidence 
habituelle, s’il doit présenter sa demande à l’étranger (VOIR GPI 5-5). Dans ce 
dernier cas, le candidat est soumis aux règles en vigueur concernant la réception et 
le traitement des demandes à partir de l’étranger (VOIR GPI 5-5). 


Remarques : 


– Si le permis de travail d'un candidat est échu lors de l’examen de sa demande 
de CSQ, la possibilité que ce dernier ait un statut implicite lui permettant de 
continuer à travailler jusqu’à ce qu’une décision soit rendue par CIC au sujet de 
sa demande de renouvellement de permis de travail sera considérée. Dans ce 
cas, il peut être exigé du candidat de fournir tout document démontrant qu’il 
n’y a pas interruption de son statut légal (copie de la demande de prorogation 
du permis de travail antérieure à la date d’échéance du permis récemment échu, 
copie du reçu de paiement des frais de cette demande, copie du bordereau 
d’envoi, confirmation de CIC de la réception de cette demande). 


– Le travailleur étranger temporaire titulaire d'un diplôme du Québec admissible 
peut présenter sa demande de CSQ dans le Programme de l’expérience 
québécoise à titre de travailleur étranger temporaire spécialisé ou de diplômé 
du Québec, si les conditions de sélection sont plus avantageuses pour lui. 
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4.2 Conditions de sélection pour un travailleur étranger temporaire spécialisé  


Pour qu’une demande de CSQ d’un travailleur étranger temporaire spécialisé soit 
acceptée au regard du Programme de l’expérience québécoise, ce dernier doit 
satisfaire à chacune des conditions réglementaires au moment de la présentation de 
sa demande concernant : 


- l’appartenance à la sous-catégorie des travailleurs qualifiés (âge du candidat, 
intention de s’établir et d’occuper un emploi au Québec); 


- le respect des conditions de séjour au Québec; 


- le type d’emploi occupé et ses caractéristiques (rétribué, temps plein, durée, niveau 
de compétence, etc.); 


- la connaissance requise du français oral; 


- la capacité d’autonomie financière du candidat. 


Remarques : 


- Le candidat doit se trouver légalement au Québec au moment de la présentation de 
sa demande. 


- Le candidat doit satisfaire à toutes les conditions de sélection du programme au 
moment de la présentation de sa demande.  


- Les expériences de travail rétribuées, acquises à temps plein au Québec dans le cadre 
d’un permis Vacances-travail, d’un permis Jeunes Professionnels, d’un permis Stage 
Coop International, d’un permis de travail postdiplôme ou d’un stage en emploi qui 
n’est pas lié à un programme d’études au Québec peuvent toutes être considérées 
aux fins du PEQ, dans la mesure où elles répondent à toutes les conditions de 
sélection du programme. 


4.2.1 L’appartenance à la sous-catégorie des travailleurs qualifiés 


Les exigences relatives à l’appartenance à la sous-catégorie des travailleurs 
qualifiés correspondent à celles établies pour le diplômé du Québec (section 3.2.1). 


4.2.2 Le respect des conditions de séjour au Québec 


Le candidat doit avoir respecté les conditions de son séjour au Québec, c’est-à-dire, 
celles rattachées à son permis de travail et, le cas échéant, à son CAQ, à moins qu’il 


 OCTOBRE 2017 
 







GUIDE DES PROCÉDURES D'IMMIGRATION 
 


Composante 3 : Programme de recrutement et de sélection des 
candidats à l’immigration économique GPI 3-4 


Chapitre 1 : Le programme de l’expérience québécoise Page 29 
 


n’ait été dispensé de détenir un tel certificat ou permis. Mentionnons que par 
« séjour au Québec », on entend le fait d’habiter ou de résider temporairement au 
Québec. 


Il peut avoir cumulé plus d’un séjour en emploi à temps plein au Québec à titre de 
travailleur étranger temporaire, de participant à un programme d'échange jeunesse 
(ex.: permis Vacances-travail, permis Jeunes professionnels, permis Stage Coop 
International), de titulaire d’un permis de travail postdiplôme ou dans le cadre d'un 
stage en emploi non lié à un programme d’études au Québec. Ses expériences de 
travail seront considérées si elles répondent aux conditions de sélection du 
Programme de l’expérience québécoise. 


Des vérifications doivent être faites pour déterminer que le travailleur étranger 
temporaire spécialisé : 


- est, et a été, titulaire d’un permis de travail et, le cas échéant, d’un CAQ valides, 
pendant ses périodes d’emploi, à moins d’en avoir été exempté; 


- a séjourné temporairement au Québec pour travailler dans la profession et pour 
l’employeur indiqué sur son permis de travail et, le cas échéant, sur son CAQ 
ou avoir détenu un permis de travail dans le cadre d’un programme d’échange 
jeunesse ou du programme de travail postdiplôme; 


- a un statut valide de résident temporaire à la date de la présentation de sa 
demande de CSQ. 


Remarque : 


- Les ressortissants étrangers dispensés par le gouvernement fédéral de l’obligation 
de détenir un permis de travail et qui pourraient se qualifier au Programme de 
l’expérience québécoise sont les suivants :  


o artistes de spectacle; 


o athlètes et entraîneurs; 


o conférenciers; 


o ecclésiastiques; 


o enquêteurs d’accident ou d’incident d’aviation; 


o étudiants en soins de santé; 
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o examinateurs et responsables de l’évaluation; 


o fonctionnaires des gouvernements étrangers; 


o fournisseurs de services d’urgence; 


o inspecteurs de l’aviation civile; 


o journalistes, équipes de tournage, représentants des médias; 


o juges, arbitres et officiels similaires; 


o membres d’équipage; 


o membres de la famille des représentants d’un gouvernement étranger 


o organisateurs de congrès; 


o personnel militaire; 


o représentants d’un gouvernement étranger; 


o témoins experts et investigateurs; 


o visiteurs d’affaires. 


4.2.3 Le type d’emploi occupé et ses caractéristiques 


Au moment de la présentation de sa demande de CSQ, le candidat doit occuper un 
emploi rétribué à temps plein, au Québec, dans un poste de niveau cadre, 
professionnel ou technique, correspondant au niveau de compétence 0, A ou B 
selon la CNP. Il doit également avoir occupé un tel emploi durant une période 
totalisant au moins 12 mois au cours des 24 mois précédant la date de présentation 
de sa demande. Les périodes d’emploi peuvent être cumulatives et discontinues, 
pour autant qu’elles soient exercées à temps plein.  


Les emplois considérés aux fins du Programme de l’expérience québécoise doivent 
avoir été exercés à temps plein au Québec. Conformément à la définition de 
Statistique Canada, tout emploi principal (ou emploi unique) exercé sur une base 
de 30 heures ou plus par semaine est considéré comme une expérience 
professionnelle à temps plein. La notion de temps plein ne peut être assimilée à 
une « équivalence à temps plein » comme c’est le cas dans le Programme régulier 
des travailleurs qualifiés. 
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Il peut arriver qu’un candidat présente des heures de travail inférieures à 30 heures 
par semaine mais que la charge de travail réelle, dans un secteur d’emploi donné, 
permette de considérer que l’emploi est pratiqué à temps plein (ex. : enseignant au 
niveau universitaire, agent de bord).  


Les emplois doivent avoir été exercés légalement au Québec et il appartient au 
candidat d’en démontrer leur authenticité. Une expérience professionnelle acquise 
au Québec en contravention des lois québécoises ou canadiennes relatives à 
l’immigration, des lois sociales ou des lois fiscales ne doit pas être prise en compte.  


Les emplois occupés par un candidat à son propre compte ou pour le compte d’une 
entreprise dont il est propriétaire, en tout ou en partie, ne sont pas considérés. 


L’appréciation des expériences de travail s’effectue sur la base des preuves 
documentaires soumises par le candidat pour chacun des emplois occupés à temps 
plein au cours des 24 mois précédant la date de présentation de sa demande. Le 
candidat doit présenter le ou les permis de travail délivrés, les attestations de travail, 
les relevés de salaires et, au besoin, toutes autres preuves relatives à l'authenticité 
et à la légalité des expériences professionnelles, dans le format exigé. 


Les expériences de travail acquises à temps plein dans le cadre du programme de 
travail postdiplôme, d’un programme d’échange jeunesse (ex. : permis 
Vacances-travail, permis Jeunes professionnels, permis Stage Coop International) 
ou d’un stage en emploi non lié à un programme d’études au Québec sont 
admissibles au Programme de l’expérience québécoise, si elles répondent à toutes 
les conditions de sélection requises.  


Les stages en emploi au Québec dont la rémunération est sous la responsabilité d’un 
employeur situé à l’extérieur du Québec (ex. : Bombardier en France qui paie le 
revenu d’un Français en stage dans ses installations au Québec), sont des périodes 
de travail considérées aux fins du Programme de l’expérience québécoise. Dans ces 
cas, c’est le lieu où s’est exercé le travail qui est pris en considération et non la 
source de la rémunération, dans la mesure où l’emploi occupé est licite. 


Les périodes de travail effectuées sur campus, celles réalisées grâce au permis de 
travail hors campus et les stages en emploi au cours des études ne peuvent 
cependant pas être pris en compte puisque le but principal du séjour du candidat, 
au moment d’exercer l’emploi, était les études.  


Remarques : 
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- Aux fins de l’application du RSRÉ, les emplois occupés à temps partiel par le 
candidat ne peuvent être cumulés. Seules les expériences de travail à temps 
plein sont considérées dans le Programme de l’expérience québécoise. 


- Les périodes de travail effectuées par le titulaire d’un permis de travail en séjour 
temporaire au Québec, à titre de conjoint accompagnateur, ne peuvent être pris 
en compte dans le Programme de l’expérience québécoise. 


4.2.4 La connaissance du français 


Conformément à l’article 38.1 du RSRÉ, le candidat titulaire d’un permis de travail 
temporaire doit satisfaire à la condition de la connaissance du français oral au 
moment de la présentation de sa demande et il est invité à présenter, dans le format 
exigé dans la demande de CSQ, un des documents suivants afin de l’établir : 


- une attestation de résultats d’un test ou d’un diplôme démontrant, pour la 
compréhension orale et la production orale, un niveau de compétence égal ou 
supérieur au niveau 7 de l’Échelle québécoise des niveaux de compétence en 
français des personnes immigrantes adultes (Échelle québécoise) ou de son 
équivalent (niveau B2 du Cadre européen commun de référence pour les 
langues); ou 


- le relevé de notes final attestant de la réussite d’au moins trois années d’études 
secondaires ou postsecondaires à temps plein, effectuées entièrement en 
français (incluant le mémoire de maîtrise et la thèse de doctorat, le cas échéant) 
dans un établissement situé au Québec ou à l’étranger. 


- un relevé de notes attestant de la réussite d’un cours de français de stade 
intermédiaire avancé, (au moins le niveau 7 de l’Échelle québécoise ou son 
équivalent) suivi au Québec et offert par une université ou par un établissement 
d’enseignement reconnu par le MÉESR; ou 


- un permis régulier d'exercice d'un ordre professionnel au Québec ou une 
attestation de satisfaction aux exigences linguistiques pour l'exercice de la 
profession délivrée par l'ordre professionnel du Québec ou une attestation de 
réussite à l'examen de l'Office québécois de la langue française en vue de 
l'obtention d'un permis régulier d'exercice. 


 
Lorsque le candidat a recours à un test ou un diplôme d’évaluation du français oral 
afin d’obtenir une reconnaissance formelle de son niveau de compétence, 
l’attestation de résultats pour la compréhension orale et la production orale doit 
être présentée à l'appui de la demande d'immigration. Les résultats ne doivent pas 
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dater de plus de deux ans au moment de la réception de la demande par le 
Ministère (selon la date de passation inscrite sur l’attestation de résultat fournie par 
le candidat).  
 
Les renseignements relatifs aux tests et aux diplômes reconnus par le Ministère 
ainsi que la liste actualisée de tous les centres agréés se trouvent à la section 3.2.7 
du présent guide. On y retrouve également le tableau des correspondances entre les 
niveaux de l’Échelle québécoise, les résultats des tests et des diplômes reconnus 
par le Québec et les règles qui s’appliquent pour juger si le candidat satisfait aux 
exigences linguistiques du PEQ. 
 
Lorsque le candidat choisit de démontrer sa connaissance du français par la réussite 
d’au moins trois années d’études secondaires ou postsecondaires en français, des 
preuves documentaires certifiées conformes sont acceptées (section 5.2.1.4). 
Toutefois, lorsque la langue d’enseignement nationale n’est pas exclusivement le 
français, le relevé de notes doit être accompagné d’une attestation de 
l’établissement émetteur indiquant clairement la durée du programme d’études et 
la langue d’enseignement. 


Si le candidat opte pour la présentation d’un relevé de notes attestant la réussite 
d’un cours de français de stade intermédiaire avancé (au moins le niveau 7 de 
l’Échelle québécoise ou son équivalent), le cours réussi doit avoir été suivi au 
Québec dans une université québécoise ou dans un établissement d’enseignement 
dont le programme de formation est reconnu par le MÉESR. Les seuls cours 
reconnus par le Ministère comme étant de niveau 7 ou plus sur l’Échelle québécoise 
se trouvent aux annexes 1, 2 et 3 du présent guide. 


Enfin, le candidat qui présente un permis régulier d’exercice d’un ordre 
professionnel au Québec est réputé avoir satisfait aux exigences en matière de 
connaissance du français puisque l’ordre professionnel exige la réussite d’un test 
de français administré par l’Office québécois de la langue française (OQLF), avant 
de délivrer un tel permis. Le candidat peut aussi présenter une attestation de 
satisfaction aux exigences linguistiques pour l’exercice de la profession délivrée 
par l’ordre professionnel du Québec ou une attestation de réussite à l’examen de 
l’Office québécois de la langue française en vue de l’obtention d’un permis régulier 
d’exercice. 


4.2.5 La capacité d’autonomie financière du candidat 


La condition relative à la capacité d’autonomie financière du candidat correspond 
à celle établie pour le diplômé du Québec (section 3.2.9). 
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5. PROCESSUS DE TRAITEMENT DES DEMANDES DANS LE 


PROGRAMME DE L’EXPÉRIENCE QUÉBÉCOISE 


5.1 Ordre de priorité du traitement des demande de CSQ dans la sous-catégorie 
des travailleurs qualifiés 


Dans le but d’accélérer la sélection de travailleurs qualifiés dont le profil 
correspond aux besoins du Québec, le Ministère accorde un traitement prioritaire à 
certaines demandes de CSQ. Le traitement des demandes présentées dans le 
Programme de l’expérience québécoise constitue la première des priorités tel que 
le précise le Manuel de référence (VOIR GPI 5-5). 


5.2 Processus de traitement des demandes dans le cadre du Programme de 
l’expérience québécoise 


5.2.1 Présentation de la demande de CSQ 


Un candidat a officiellement présenté une demande de CSQ dans le Programme de 
l’expérience québécoise lorsqu’il soumet au Ministère, la Demande de Certificat 
de sélection du Québec – Programme de l’expérience québécoise (PEQ) pour le 
diplômé du Québec (A-0520-GF) ou pour le travailleur étranger temporaire 
spécialisé (A-0520-IF) dûment remplie et signée, tous les formulaires demandés 
dûment remplis et signés, tous les documents demandés dans le format exigé 
(original, copie certifiée conforme, photocopie) et qu’il a défrayé les droits exigés. 


Le candidat doit veiller à ce que les renseignements qui figurent dans sa demande 
soient complets et véridiques. Dans l’éventualité d’un changement qui viendrait 
modifier les renseignements transmis dans la demande de CSQ, le candidat doit en 
informer les autorités du Ministère dans les 30 jours suivant ce changement. 


5.2.1.1 Demande de C er tificat de sélection du Québec 


Le candidat qui souhaite s’établir de façon permanente au Québec pour y occuper 
un emploi et qui satisfait aux conditions de sélection du Programme de l’expérience 
québécoise doit remplir et signer la demande appropriée : celle destinée aux 
diplômés du Québec (A-0520-GF) ou celle développée pour les travailleurs 
étrangers temporaires spécialisés (A-0520-IF).  


Une seule demande de CSQ doit être remplie par le candidat et, le cas échéant, son 
époux ou son conjoint de fait et ses enfants à charge. Le candidat doit s’assurer de 
remplir adéquatement sa demande et de joindre tous les documents demandés dans 
le format exigé.  
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Une traduction officielle en français ou en anglais doit être présentée par le candidat 
lorsque les documents soumis sont rédigés dans une autre langue. Il en va de même 
lorsque les documents originaux comportent un sceau dans une autre langue que le 
français ou l'anglais. Pour connaître les exigences liées aux traductions et à la 
définition de traducteur reconnu, consultez le site Web à l'adresse suivante: 
www.immigration-quebec.gouv.qc.ca/exigences-documentaires.  


Remarque : 


- Le candidat titulaire d’un permis de travail postdiplôme peut présenter sa 
demande à titre de diplômé du Québec ou de travailleur étranger temporaire 
spécialisé selon les conditions de sélection qui sont les plus avantageuses pour 
lui.  
Exemples : 
o Le candidat qui détiendrait une attestation d’études collégiales ne serait pas 


admissible au Programme de l’expérience québécoise à titre de diplômé 
mais pourrait, le cas échéant, faire valoir ses expériences de travail à titre de 
travailleur étranger temporaire spécialisé.  


o À l’inverse, le candidat titulaire d’un permis de travail qui ne cumulerait pas 
12 mois de travail à temps plein dans un emploi de niveau de compétence 
0, A ou B selon la CNP pourrait, le cas échéant, faire valoir sa demande à 
titre de diplômé du Québec, s’il détient un diplôme du Québec admissible 
au Programme de l’expérience québécoise. 


5.2.1.2 Déclar ations et contr at 


La demande de CSQ doit être signée par le candidat aux sections suivantes : 
"Déclaration sur les valeurs communes de la société québécoise", "Déclaration du 
requérant principal ou de la requérante principale", "Contrat d’autonomie 
financière" et, le cas échéant, "Déclaration des époux" ou "Déclaration des 
conjoints de fait".  


L’époux ou le conjoint de fait doit signer la "Déclaration sur les valeurs communes 
de la société québécoise" à la suite du requérant principal ainsi que la "Déclaration 
des époux" ou la "Déclaration des conjoints de fait". 


L’enfant à charge de 18 à 21 ans qui accompagne le requérant doit signer la 
"Déclaration sur les valeurs communes de la société québécoise", à la suite du 
requérant principal et, le cas échéant, de l’époux ou du conjoint de fait, à moins 
d’être incapable de le faire pour une raison d’incapacité mentale. 
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Le candidat ou, le cas échéant, les membres de la famille inclus dans la demande 
de CSQ qui ne souscriraient pas au Contrat d’autonomie financière ou à toute 
déclaration incluse dans la demande ne pourraient pas être sélectionnés, tout 
comme ils ne pourraient être référés au Programme régulier des travailleurs 
qualifiés. 


5.2.1.3 C onsentement du par ent qui n’ accompagne pas 


Le parent qui inclut son enfant mineur dans sa demande de CSQ alors que l’autre 
parent ne les accompagne pas, doit fournir dans le format exigé, un des documents 
suivants : 


- la déclaration du parent non-accompagnant autorisant expressément 
l’immigration au Québec de son enfant âgé de moins de 18 ans, signée par ce 
parent et par un notaire, un magistrat, un juge, un officier de justice, un employé 
d'un ministère ou organisme gouvernemental ou par un représentant consulaire; 


OU 


- le jugement de divorce indiquant l’attribution exclusive des droits de garde de 
l’enfant au parent qui veut immigrer au Québec; 


OU 


- l’acte ou le certificat de décès de ce parent. 


Il peut s’agir de l’époux ou du conjoint de fait actuel du requérant ou de son ex-
époux ou ex-conjoint de fait.  


5.2.1.4 C opies cer tifiées confor mes 


Au moment de la présentation de la demande, les copies certifiées conformes 
peuvent être admissibles en lieu et place des documents originaux. La copie du 
document original doit être certifiée conforme par l’émetteur du document ou par 
l’autorité du pays de délivrance du document reconnue pour certifier la conformité 
des documents selon la Liste des autorités reconnues pour certifier conformes des 
documents : http://www.immigration-quebec.gouv.qc.ca/liste-autorites-reconnues. 


Remarque : 


- Le commissaire à l'assermentation a le pouvoir de faire prêter serment à une 
personne lorsque la loi ou un règlement le requiert. Par ailleurs, il n’est pas tenu 
de vérifier la véracité du contenu de la déclaration faite par la personne dont il 
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reçoit le serment. Son rôle n’est donc pas de certifier des documents conformes 
à l’original. Dans ce contexte, les documents présentés sous le sceau d’un 
commissaire à l’assermentation sont irrecevables. 


5.2.1.5 Dr oits exigibles 


Les droits exigibles dans le Programme de l’expérience québécoise sont les mêmes 
que ceux prévus au Programme régulier des travailleurs qualifiés et sont prévus au 
chapitre 5-4 (VOIR GPI 5-4). 


5.2.1.6 Dossier complet (Complétude) 


La demande de CSQ doit être complète pour permettre l’analyse de la demande et 
la prise de décision. Le dossier est considéré complet lorsqu'il comprend les parties 
1 et 2 dûment remplies et signées de la Demande de Certificat de sélection du 
Québec – Programme de l'expérience québécoise pour le diplômé du Québec (A-
0520-GF) ou le travailleur étranger temporaire spécialisé (A-0520-IF), tous les 
formulaires dûment remplis et signés et tous les documents demandés dans le 
format exigé (original, copie certifiée conforme, photocopie). 


Lorsqu’un dossier se révèle incomplet, le candidat dispose de 60 jours, suivant la 
date d’envoi de la lettre d’intention de rejet, pour transmettre les documents 
demandés, dans le format exigé, sous peine de voir sa demande rejetée (section 
5.2.3.2). Cette lettre précise que les documents demandés doivent être transmis dans 
un seul et unique envoi. À leur réception, l’analyse sera complétée et la décision 
rendue, même si le délai maximal accordé n’est pas expiré. 


Si le candidat répond à la lettre d'intention de rejet après le délai alloué ou que les 
documents fournis sont incomplets, manquants ou qu'ils ne respectent pas le format 
exigé, le candidat reçoit une lettre l'informant que sa demande de CSQ est rejetée. 


Si le candidat ne répond pas à la lettre d'intention de rejet, celle-ci constitue une 
décision de rejet de sa demande, et ce, sans aucun autre avis. 


Si le candidat n'est pas en mesure de fournir les documents exigés dans le délai 
accordé, il doit présenter par écrit et de façon détaillée les motifs valables qui 
justifient cette impossibilité. Ces explications doivent être reçues avant l'expiration 
du délai avec les autres documents demandés dans la lettre d'intention de rejet, le 
cas échéant. 


Enfin, lorsque les documents demandés sont reçus dans le délai alloué mais qu’ils 
ne permettent pas de démontrer que le candidat satisfait aux conditions de sélection 
du Programme de l’expérience québécoise, la demande est refusée (section 5.2.3.3) 
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et le candidat est invité à déposer une demande dans le Programme régulier des 
travailleurs qualifiés (section 5.2.4). 


Remarques : 


- Lorsque les seuls documents manquants sont le diplôme ou l’attestation de 
réussite et le relevé de notes final, le candidat est informé par écrit qu’un délai 
de six mois lui est accordé pour fournir les documents démontrant la réussite de 
son programme d’études. 


- Si le contrat d’autonomie financière n’est pas signé ou que le montant inscrit ne 
correspond pas au minimum requis en vertu de l’annexe C du RSRÉ, la copie 
volante du contrat est jointe à la lettre envoyée au candidat en lui demandant de 
remplir un nouveau contrat et de le signer. 


5.2.2 Examen de la demande 


L’examen d’une demande de CSQ débute par la vérification des documents soumis 
par le candidat. Pour poursuivre cet examen, la demande de CSQ doit être 
complète, c'est-à-dire qu’elle doit inclure les parties 1 et 2 dûment remplies et 
signées de la Demande de Certificat de sélection du Québec – Programme de 
l'expérience québécoise (PEQ) pour le diplômé du Québec (A-0520-GF) ou le 
travailleur étranger temporaire spécialisé (A-0520-IF), tous les formulaires dûment 
remplis et signés et tous les documents demandés à l’appui de la demande, dans le 
format exigé. 


La poursuite de l’examen de la demande se fait en s’assurant que le candidat 
satisfait à chacune des conditions de sélection du Programme de l’expérience 
québécoise (sections 3.2 et 4.2) et que, le cas échéant, les membres de la famille 
inclus dans la demande répondent aux définitions réglementaires (VOIR GPI 5-3).  


Les renseignements transmis par le candidat dans sa demande sont inscrits dans le 
système informatique où chaque état d’avancement du traitement de la demande est 
noté jusqu’au moment où la décision est rendue. 


Remarques : 


- Le candidat qui remplit une demande de CSQ dans le Programme de 
l’expérience québécoise à titre de diplômé du Québec ne doit pas avoir 
entrepris, au Québec, un nouveau programme d’études. S’il ne satisfait pas à 
cette condition réglementaire, le candidat devra préciser ses intentions et faire 


 OCTOBRE 2017 
 







GUIDE DES PROCÉDURES D'IMMIGRATION 
 


Composante 3 : Programme de recrutement et de sélection des 
candidats à l’immigration économique GPI 3-4 


Chapitre 1 : Le programme de l’expérience québécoise Page 39 
 


un choix sans quoi sa demande de CSQ sera refusée tel que précisé à la section 
5.2.3.3. 


- Une exception concerne les titulaires d’un permis de travail postdiplôme.  


• Si le titulaire présente une demande dans le PEQ à titre de travailleur 
étranger temporaire spécialisé, il peut demander un CAQ pour études en 
vertu de l’article 47 1 b) ii du règlement puisqu’il n’est pas tenu de faire de 
l’étude sa principale activité.  


• Si le titulaire présente une demande dans le PEQ à titre de diplômé du 
Québec, il peut, dans certains cas, demander un CAQ pour études dans la 
mesure où le programme de formation est effectué à temps partiel, qu’il est 
en mesure de soumettre des preuves d’emploi à temps plein, qu’il détient 
un permis de travail valide, qu’il satisfait à toute autre exigence en vigueur 
et qu’il est en mesure de fournir tout document jugé pertinent à l’appui de 
sa demande. 


- Sous réserve de l’exception énoncée précédemment, la délivrance d’un CAQ 
entraînera l’annulation du CSQ en vertu de l’article 3.2.2 de la Loi sur 
l’immigration au Québec puisque les conditions requises pour la délivrance du 
certificat ont cessé d’exister. À cet effet, le candidat doit satisfaire aux 
conditions de délivrance de son CSQ jusqu’à ce qu’il obtienne la résidence 
permanente.  


- En cas d’annulation du CSQ, il faut se reporter à la procédure établie à cet effet 
(VOIR GPI 5-8).  


5.2.2.1 C andidat ayant four ni un r enseignement ou un document faux ou tr ompeur  


Sur réception de la demande, une vérification doit être faite pour s’assurer que le 
candidat n’est pas frappé par la sanction prévue à l’article 3.2.2.1 de la Loi 
permettant au ministre de refuser d'examiner la demande de certificat d'une 
personne qui a fourni, depuis cinq ans ou moins, un renseignement ou un document 
faux ou trompeur relativement à une demande faite en vertu de la Loi. À cet égard, 
voir le chapitre 5 de la composante 5 (VOIR GPI 5-5). 


Lorsqu’il existe des doutes sur l’authenticité d’un document ou la véracité d’un 
renseignement, le processus déterminé à la section 5.2.3.2 est appliqué. 
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5.2.3 Décisions possibles 


À l’issue de l’examen d’une demande de CSQ dans le cadre du Programme de 
l’expérience québécoise, la décision du fonctionnaire à l’immigration est rendue au 
terme de l’examen ou du délai de réponse alloué au candidat pour transmettre les 
documents demandés dans le format exigé ou les motifs valables justifiant 
l'impossibilité de les transmettre. 


Les décisions suivantes sont possibles : 


- l’acceptation; 


- l’intention de rejet et le rejet; 


- le refus. 


5.2.3.1 A cceptation 


Un candidat et, le cas échéant, son époux ou conjoint de fait et ses enfants à charge 
inclus dans sa demande de CSQ, est sélectionné si les trois conditions suivantes 
sont remplies : 


- le candidat satisfait aux conditions du Programme, à titre de diplômé du Québec 
ou de travailleur étranger temporaire spécialisé en emploi; 


- son dossier est complet, c'est-à-dire qu'il contient les parties 1 et 2 dûment 
remplies et signées de la Demande de Certificat de sélection du Québec – 
Programme de l'expérience québécoise (PEQ) pour le diplômé du Québec (A-
0520-GF) ou le travailleur étranger temporaire spécialisé (A-0520-IF), tous les 
formulaires dûment remplis et signés et tous les documents demandés à l’appui 
de la demande, dans le format exigé et le délai alloué; 


- l’époux, le conjoint de fait et les enfants à charge, le cas échéant, répondent aux 
définitions réglementaires. 


La décision d’acceptation est consignée dans le système informatique et les CSQ 
sont transmis au candidat. Ce dernier en reçoit deux exemplaires pour lui-même et, 
le cas échéant, pour chacun des membres de la famille inclus dans sa demande. Un 
des exemplaires appartient au candidat et l’autre est nécessaire pour produire sa 
demande de visa de résident permanent. Un troisième exemplaire est conservé dans 
le dossier du candidat. 
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Remarque : 


- Lorsque l’époux, le conjoint de fait ou l’enfant à charge ne répond pas à la 
définition réglementaire, le candidat en est informé et le traitement de sa 
demande est suspendu jusqu’à l’obtention d’une indication de sa part sur les 
suites à donner à sa demande, soit le retrait de sa demande de CSQ ou le 
maintien de sa demande pour les seules personnes admissibles. Si la réponse 
n’est pas reçue dans le délai alloué, tel que stipulé dans la lettre du Ministère, 
seuls les CSQ destinés aux personnes y ayant droit sont délivrés. 


5.2.3.2 I ntention de r ejet et r ejet 


L’article 3.2.1 de la Loi sur l’immigration au Québec permet au ministre d’exiger, 
sous peine de rejet de la demande de certificat de sélection, qu’on lui démontre la 
véracité des déclarations faites dans une demande et qu’on lui transmette, en la 
manière et aux époques que celui-ci détermine, tout document qu’il juge pertinent. 
En outre, le RSRÉ prévoit que le candidat doit fournir la preuve de tout fait à l’appui 
de sa demande (article 11) et qu’il doit répondre aux questions d’un fonctionnaire 
à l’immigration et produire tout document réclamé aux fins d’établir s’il répond 
aux exigences du Règlement (article 9). 


En présence d’un dossier complet, à l'étape de la complétude (section 5.2.1.6), des 
documents supplémentaires peuvent être demandés parce qu’ils s’avèrent 
nécessaires dans l’analyse de la demande et la prise de décision. 


Dans ce cas, le candidat reçoit une lettre d’intention de rejet qui précise les 
documents demandés et le format exigé. Elle indique au candidat qu'il dispose de 
60 jours, à partir de la date de la lettre pour transmettre tous les documents complets 
demandés, dans le format exigé et dans un seul et unique envoi, sous peine de voir 
sa demande rejetée. Elle l'informe aussi que la décision sera rendue sur réception 
de cet envoi, même si le délai maximal accordé n'est pas expiré.  


À la réception des documents demandés, l’analyse est complétée et la décision 
rendue, et ce, même si le délai maximal alloué n’est pas expiré. 


Si le candidat répond à la lettre d’intention de rejet après le délai accordé ou que 
les documents fournis sont incomplets, manquants ou qu’ils ne respectent pas le 
format exigé, le candidat reçoit une lettre l’informant que sa demande de CSQ est 
rejetée. 


Si le candidat ne répond pas à la lettre d’intention de rejet, celle-ci constitue une 
décision de rejet de sa demande, et ce, sans aucun autre avis.  
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Si le candidat n'est pas en mesure de fournir les documents exigés dans le délai 
alloué, il doit présenter par écrit et de façon détaillée les motifs valables qui 
justifient cette impossibilité. Ces explications doivent être reçues avant l'expiration 
du délai avec les autres documents demandés dans la lettre d'intention de rejet, le 
cas échéant. 


En vertu du même article 3.2.1, le ministre peut également rejeter toute demande 
qui contient une information ou un document faux ou trompeur. Le fonctionnaire à 
l’immigration doit documenter la preuve lui permettant de recommander une 
intention de rejet et verser au dossier les renseignements et documents requis.  


Lorsqu'un délai s'avère nécessaire pour procéder aux vérifications, une lettre est 
transmise au candidat pour l’informer qu’une vérification approfondie des 
documents produits doit être effectuée et que le Ministère communiquera de 
nouveau avec lui dès que cette étape sera complétée. 


Au terme de la vérification, une seconde lettre est transmise au candidat pour 
l’informer de la possibilité que son dossier soit rejeté. Cette lettre d’intention de 
rejet précise les renseignements ou les documents dont la véracité ou l’authenticité 
n’ont pas été prouvées de manière satisfaisante. 


Le candidat dispose de 60 jours, à partir de la date de la lettre d’intention de rejet, 
pour transmettre ses observations et tout document permettant de revoir la décision, 
autrement, sa demande sera rejetée.  


Par la suite, le fonctionnaire à l’immigration juge de la validité de l’information 
reçue par le candidat, évalue la fiabilité des documents et des renseignements 
transmis et tient compte de tout motif permettant de douter ou non de la validité des 
renseignements ou des documents fournis. 


La décision de rejet est confirmée par la transmission de la lettre de rejet de la 
demande signée par le gestionnaire responsable. Le cas échéant, une sanction 
administrative s’applique et empêche le candidat de présenter une nouvelle 
demande au cours des cinq années subséquentes, en vertu de l'article 3.2.2.1 de la 
Loi sur l'immigration au Québec, et ce, dans tous les programmes d’immigration. 
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Remarque : 


- La lettre d’intention de rejet informe le candidat que ses observations et ses 
documents, le cas échéant, doivent être transmis par courrier dans un seul envoi 
et que la décision sera rendue sur réception de cet envoi, même si le délai 
maximal alloué n’est pas expiré. 


5.2.3.3 R efus 


Le candidat qui fournit une demande de CSQ complète mais qui ne satisfait pas aux 
conditions de sélection du Programme de l’expérience québécoise ne peut être 
sélectionné. Une lettre lui est alors transmise indiquant le ou les motifs du refus de 
sa demande et le candidat est invité à présenter, sans frais supplémentaires, une 
nouvelle demande de CSQ dans le Programme régulier des travailleurs qualifiés 
(section 5.2.4).  


5.2.4 Invitation faite au candidat à présenter sa demande dans le Programme 
régulier des travailleurs qualifiés 


Lorsque la demande de CSQ présentée dans le cadre du Programme de l’expérience 
québécoise est refusée parce que le candidat ne satisfait pas aux conditions de 
sélection du programme, ce dernier est informé qu’il peut présenter une nouvelle 
demande dans le Programme régulier des travailleurs qualifiés. 


La lettre de refus émise par le Ministère indique la période pendant laquelle le 
candidat peut présenter une nouvelle demande de CSQ au Programme régulier des 
travailleurs qualifiés sans encourir de nouveaux frais. S’il souhaite se prévaloir de 
cette opportunité, le candidat doit alors joindre à sa demande l’original de sa lettre 
de refus. 


La demande peut être présentée au Québec, si le candidat répond aux règles de 
présentation d’une demande sur place. Dans le cas contraire, elle doit être 
acheminée à l’unité administrative responsable du territoire du pays de citoyenneté 
ou de résidence habituelle du candidat. Dans ce dernier cas, le candidat est soumis 
aux règles en vigueur concernant la réception et le traitement des demandes à partir 
de l’étranger (VOIR GPI 5-5). 


5.2.5 Révision administrative 


Le candidat qui voit sa demande refusée dans le Programme de l’expérience 
québécoise n’est pas invité à recourir à la révision administrative. Cette invitation 
ne survient qu’au moment où la demande de CSQ dans le Programme régulier des 
travailleurs qualifiés est également refusée. 
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Aucune révision administrative n’est possible pour les demandes de CSQ qui ont 
été rejetées pour documents incomplets, manquants ou qui ne respectent pas le 
format exigé, ni pour les demandes présentant un renseignement ou un document 
faux ou trompeur. 


5.3 Présentation de la demande six mois avant la fin du programme d’études 


Il est possible pour le candidat de présenter sa demande de CSQ dans les six mois 
précédant la fin de son programme d’études. Dans un tel cas, l’examen de la 
demande est entrepris pour s’assurer que le programme d’études en cours conduira 
à l’obtention d’un diplôme admissible et que le candidat satisfait à toutes les autres 
conditions de sélection du Programme de l’expérience québécoise. 


Si tel est le cas, le dossier est mis en suspens et le candidat est informé, par écrit, 
que son dossier pourra satisfaire aux conditions de sélection du programme dès 
qu’il sera en mesure de présenter son diplôme ou son attestation de réussite ainsi 
que son relevé de notes final, soit dans les prochains six mois, au plus tard.  


5.4 Passage du Programme régulier des travailleurs qualifiés au Programme de 
l’expérience québécoise 


Il appartient au candidat de déterminer s’il présente sa demande dans le Programme 
de l’expérience québécoise ou dans le Programme régulier des travailleurs 
qualifiés. 


Cependant, le candidat qui a présenté une demande de CSQ dans le Programme 
régulier des travailleurs qualifiés peut réclamer que sa demande soit traitée en vertu 
du Programme de l’expérience québécoise, si la décision n’a pas encore été rendue.  


Après avoir vérifié qu’il satisfait aux conditions de sélection du programme, le 
candidat doit présenter sa demande de transfert, par écrit, accompagnée de la 
Demande de Certificat de sélection du Québec – Programme de l'expérience 
québécoise (PEQ) pour le diplômé du Québec (A-0520-GF) ou le travailleur 
étranger temporaire spécialisé (A-0520-IF) dûment remplie et signée, tous les 
formulaires dûment remplis et signés et tous les documents demandés à l’appui de 
sa demande dans le format exigé. Aucuns nouveaux frais de traitement de dossier 
ne seront exigés. 
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Remarque : 


- Le candidat qui voit sa demande de CSQ refusée à la suite d’une demande de 
transfert de son dossier du Programme régulier des travailleurs qualifiés au 
Programme de l’expérience québécoise ne peut bénéficier d’un nouveau 
transfert sans frais de sa demande vers le Programme régulier. 


5.5 Passage du Programme de l’expérience québécoise au Programme régulier des 
travailleurs qualifiés 


Le candidat est invité à présenter sa demande de CSQ dans le Programme régulier 
des travailleurs qualifiés lorsque l’analyse de sa demande dans le Programme de 
l’expérience québécoise se solde par une décision de refus. 


Il est également informé que sa demande sera traitée sans avoir à encourir de 
nouveaux frais s’il la dépose à l’intérieur de la période allouée dans la lettre de refus 
(section 5.2.4) et qu’il joint cette lettre à sa demande. 


Remarque : 


- Le candidat référé au Programme régulier des travailleurs qualifiés, suite au refus 
de sa demande de CSQ dans le Programme de l’expérience québécoise, ne peut 
demander que sa demande soit de nouveau transférée au Programme de l’expérience 
québécoise, et ce, même si dans l’intervalle du traitement de sa demande, il est en 
mesure de démontrer qu’il satisfait aux conditions de sélection du programme. Dans 
un tel cas, le candidat doit présenter une nouvelle demande dûment remplie et 
signée, accompagnée de tous les formulaires dûment remplis et signés et de tous les 
documents demandés à l'appui de sa demande dans le format exigé et il doit payer 
les droits exigibles pour le traitement de sa demande. 


5.6 Ajout ou retrait d’un époux, d’un conjoint de fait ou d’un enfant à charge 


Un candidat peut demander d’ajouter ou de retirer son époux ou son conjoint de fait 
de sa demande si un changement survient dans sa situation conjugale (mariage, 
divorce, séparation, décès, etc.) ou si son époux ou conjoint de fait modifie sa 
décision de l’accompagner ou non. Le candidat peut également demander l'ajout 
d'un nouvel enfant à charge. Ces changements peuvent survenir en cours de 
processus ou après la délivrance d’un CSQ. 
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5.6.1 Ajout ou retrait en cours de processus 


5.6.1.1 A jout d’ un époux ou d’un conjoint de fait 


Lorsqu’un candidat veut ajouter un époux ou un conjoint de fait en cours de 
processus, il doit :  


- remplir de nouveau une demande de CSQ pour tenir compte des renseignements 
sur l’époux ou le conjoint de fait, de la Déclaration des époux ou de la 
Déclaration des conjoints de fait, de la signature de la Déclaration des valeurs 
communes de la société québécoise et du Contrat d’autonomie financière ajusté 
à l’ajout de l’époux ou du conjoint de fait; 


- présenter les pages du passeport valide pour l'époux ou le conjoint de fait; 


- fournir des preuves documentaires suffisantes permettant d’établir le lien entre 
les époux (certificat de mariage) ou entre les conjoints de fait (preuves écrites 
officielles attestant de la durée de vie commune d’au moins une année); 


- payer les droits exigibles pour l’époux ou le conjoint de fait (de nouveaux frais 
n’ont pas à être déboursés pour le requérant principal);  


Lorsque la demande est dûment remplie et signée, que les formulaires sont 
dûment remplis et signés, que les documents demandés sont transmis dans le 
format exigé et que les droits exigibles sont reçus, les renseignements sont 
consignés dans le dossier informatique du candidat. La demande d’ajout est 
ensuite analysée, une décision est rendue et, le cas échéant, un CSQ pour 
l'époux ou le conjoint de fait est délivré. 


5.6.1.2 R etr ait d’ un époux ou conjoint de fait 


Lorsqu’un candidat demande à retirer son époux ou conjoint de fait alors que sa 
demande est en cours d’évaluation, il doit : 


- fournir une lettre datée et signée par le candidat précisant sa demande; 


Une fois la lettre de la demande de retrait reçue, les renseignements sont 
consignés dans le dossier informatique du candidat, la demande de retrait est 
analysée et une décision est rendue. 


La signature originale du candidat est requise pour une telle demande. 
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5.6.1.3 A jout d’ un nouvel enfant à char ge 


Lorsqu’un candidat veut ajouter un nouvel enfant à charge alors que sa demande 
est en cours d’évaluation, il doit : 


- présenter les pages du passeport valide pour le nouvel enfant à charge; 


- fournir les preuves documentaires (acte ou certificat de naissance ou d’adoption 
pleinière [qui crée un nouveau lien de filiation et met fin au lien de filiation 
préexistant], etc.) et le Contrat d’autonomie financière ajusté en fonction du 
nombre de personnes comprises dans l’unité familiale; 


- payer les droits exigibles pour le nouvel enfant à charge;  


- Une fois tous les documents demandés transmis dans le format exigé et les 
droits exigibles reçus, les renseignements sont consignés dans le dossier 
informatique du candidat. La demande d’ajout est ensuite analysée, une 
décision est rendue et, le cas échéant, un CSQ pour l’enfant à charge est délivré.  


5.6.2 Ajout ou retrait après la délivrance d’un CSQ 


5.6.2.1 A jout d’ un époux ou d’un conjoint de fait 


Lorsqu’un candidat demande à ajouter un époux ou un conjoint de fait après la 
délivrance du CSQ, la demande doit être traitée avec diligence pour ne pas retarder 
le processus d’émission du visa de résident permanent. 


Une nouvelle demande de CSQ, qui inclut la Déclaration des époux ou la 
Déclaration des conjoints de fait, la Déclaration des valeurs communes de la société 
québécoise et le Contrat d’autonomie financière, doit être dûment remplie et signée 
par le candidat et être accompagnée : 


- de l’ancien CSQ délivré au candidat et, le cas échéant, à chacun des enfants à 
charge inclus dans la demande (les deux exemplaires, si possible); 


- des pages du passeport valide de l'époux ou du conjoint de fait; 


- des preuves documentaires suffisantes permettant d’établir le lien entre les 
époux (certificat de mariage) ou entre les conjoints de fait (preuves écrites 
officielles attestant de la durée de vie commune d’au moins une année); 


- du paiement des droits exigibles pour l’époux ou le conjoint de fait seulement 
(de nouveaux frais n’ont pas à être déboursés pour le requérant principal). 
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- sur réception d’une demande complète pour l’ajout d’un époux ou conjoint de 
fait, les renseignements concernant ce dernier sont consignés dans le dossier 
informatique du candidat. La demande d’ajout est ensuite analysée puis, un 
nouveau CSQ est délivré au candidat et à l’époux ou au conjoint de fait et, le 
cas échéant, à chacun des enfants à charge inclus dans la demande de CSQ.  


5.6.2.2 R etr ait d’ un époux, d’un conjoint de fait ou d'un enfant à char ge 


Pour retirer un époux, un conjoint de fait ou un enfant à charge d’une demande déjà 
acceptée par le Québec, il faut : 


- obtenir une lettre datée et signée par le candidat précisant sa demande; 


- récupérer les anciens CSQ délivrés au candidat, à l’époux, au conjoint de fait, 
à l'enfant à charge et, le cas échéant, aux autres enfants à charge inclus dans la 
demande (les deux exemplaires de chaque ancien CSQ, si possible); 


- Lorsque les documents demandés sont transmis dans le format exigé, le retrait 
de l’époux, du conjoint de fait ou d'un enfant à charge est consigné dans le 
dossier informatique du candidat et un nouveau CSQ est délivré au candidat et, 
le cas échéant, à chacun des membres de la famille inclus dans la demande. 


La signature originale du candidat est requise pour une telle demande. 


5.6.2.3 A jout d’ un nouvel enfant à char ge 


Lorsqu’un candidat demande à ajouter un nouvel enfant à charge après la 
délivrance d’un CSQ, la demande d’ajout doit être traitée avec diligence pour ne 
pas retarder le processus d’émission du visa de résident permanent. 


Le candidat doit : 


- présenter les pages du passeport valide du nouvel enfant à charge; 


- fournir les preuves documentaires (acte ou certificat de naissance ou d’adoption 
plénière [qui crée un nouveau lien de filiation et met fin au lien de filiation 
préexistant] ou livret de famille, etc.) et un nouveau Contrat d’autonomie 
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financière ajusté en fonction du nombre de personnes comprises dans l’unité 
familiale; 


- acquitter le paiement des droits exigibles pour le nouvel enfant à charge. 


Lorsque les documents demandés sont transmis dans le format exigé et que les 
droits exigibles sont reçus, les renseignements sont consignés dans le dossier 
informatique du candidat. La demande d’ajout est ensuite analysée, une 
décision est rendue et, le cas échéant, un CSQ pour l’enfant à charge est délivré. 


5.7 Consignation du code du domaine de formation et de la CNP 


5.7.1 Consignation du code du domaine de formation pour un diplômé du Québec 


Lors de l’examen de la demande d’un candidat diplômé du Québec, le code de son 
domaine de formation est inscrit dans le dossier informatique du candidat en se 
référant à la Liste des domaines de formation au Québec présentée à l’annexe 6 du 
chapitre 5-10 (VOIR GPI 5-10, ANNEXE 6). 


Si le diplôme du candidat correspond à un diplôme d’études professionnelles (DEP) 
ou à une attestation de spécialisation professionnelle (ASP), il faut rechercher le 
domaine de formation correspondant ou apparenté à celui du candidat parmi les 
domaines de niveau secondaire professionnel de la Liste des domaines de 
formation. Si le diplôme du candidat correspond à un diplôme d’études collégiales 
(DEC) techniques, il faut rechercher le domaine de formation correspondant ou 
apparenté parmi ceux de niveau collégial technique inscrits à la liste. Si le diplôme 
du candidat correspond à un diplôme d’études universitaires de 1er cycle de 3 ans 
ou plus ou de cycles supérieurs, il faut rechercher le domaine de formation 
correspondant ou apparenté parmi ceux de niveau universitaire de 1er cycle de 3 ou 
4 ans inscrits à la liste.  


Advenant qu’aucune correspondance ne puisse être établie entre le domaine de 
formation d’un candidat et un des domaines figurant sur la liste, la formation est 
réputée « inconciliable » et cette information est inscrite au dossier informatique du 
candidat. 


Lorsque le candidat ne présente pas de diplôme ou d’attestation de réussite 
démontrant qu’il a complété avec succès son programme de formation au Québec, 
la formation doit également être considérée comme une formation 
« inconciliable ».  
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Remarques : 


- Dans le cas où un candidat obtient un diplôme universitaire de 1er cycle 
sanctionnant un baccalauréat composé d’une majeure et d’une mineure, c’est la 
majeure qui détermine le domaine de formation. 


- Dans le cas où un candidat obtient un diplôme universitaire de 1er cycle 
sanctionnant un baccalauréat par cumul, sans correspondance ou non apparenté 
avec un domaine de formation de la liste, le code inscrit dans le champ 
approprié est celui apparenté à la « formation universitaire générale ». 


- Lorsqu’il s’avère difficile d’établir une correspondance entre le domaine de 
formation du candidat et un des domaines figurant sur la liste des domaines de 
formation, le relevé de notes de ce dernier peut être comparé avec la liste des 
cours du programme de formation offert au Québec, en consultant les sites Web 
Inforoute FPT – formation professionnelle et technique – du MÉESR ou IMT 
en ligne – information sur le marché du travail – d’Emploi-Québec ou, le cas 
échéant, le Ministère. 


5.7.2 Consignation du code du domaine de formation pour un travailleur étranger 
temporaire spécialisé 


Lors de l’examen de la demande d’un candidat travailleur étranger temporaire 
spécialisé, aucune information n’est consignée au domaine de formation. 


5.7.3 Consignation du code de la profession pour un diplômé du Québec 


Lors de l’examen de la demande d’un candidat diplômé du Québec, le code 
« nouveau travailleur » est inscrit dans le dossier informatique du candidat. 


5.7.4 Consignation du code de la profession pour un travailleur étranger temporaire 
spécialisé 


Lors de l’examen de la demande d’un candidat travailleur étranger temporaire 
spécialisé, le code de la profession du candidat est inscrit dans le dossier 
informatique du candidat en se référant à la CNP. Le code de la profession inscrit 
(code du groupe de base à 4 chiffres) doit correspondre à l’expérience de travail 
principale du candidat réalisée durant la période de 12 à 24 mois précédant la 
présentation de sa demande. 


S’il est déterminé que la profession correspond à un niveau de compétence C ou D 
selon la CNP, le code correspondant à « occupation ne répondant pas aux exigences 
requises » doit être inscrit dans le dossier informatique du candidat. 
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ANNEXE 3 


Liste des cours de français reconnus comme étant de niveau 7 ou plus sur l’Échelle 


québécoise des niveaux de compétence en français des personnes immigrantes adultes 


NIVEAU UNIVERSITAIRE 


Établissement/ 


Programme d’études 
Sigles et titres des cours de français 


HEC Montréal 
 Cours de français des 


affaires 


 


 
36-145-10 – Français des affaires - niveau 51 


École Polytechnique de 


Montréal 


AER3000  –  Habiletés personnelles et professionnelles 


CIV3100  –  Communication écrite et orale 


ELE3005  –  Communication écrite et orale 


GBM3105 –  Communication écrite et orale 


GCH3000  –  Communication écrite et orale 


GLQ3000  –  Communication écrite et orale 


IND3000  –  Communication écrite et orale 


INF3005  –  Communication écrite et orale 


LOG3005  –  Communication écrite et orale 


MEC3000  –  Communication écrite et orale 


MIN3995  –  Communication écrite et orale 


PHS3000  –  Communication écrite et orale 


SSH1202  –  Communication écrite et orale en contexte technique 


Z-915  –  Communication écrite et orale en contexte technique 


Université Bishop’s FRE155   Culture and Society – Conversational French II 


Université Concordia 
 Cours du Certificat en 


langue française 


 


 Cours du Centre for 


Continuing Education 


 
FRAN 305  Communication orale 


FRAN 318  Le français des affaires I 


FRAN 321  Grammaire fonctionnelle du français 


 


CEFR 625  Conversation française 6 


CEFR 625  Conversational french 6 (GPLT 306) 


Université de Montréal 
 Cours du certificat en 


français langue seconde : 


culture, études et travail 


(programme antérieur : 


certificat en français 


langue seconde pour non 


francophones) 


FRS 1250   Communication orale – niveau 5  


FRS 1251   Étude pratique du français oral – niveau 5 


FRS 1260   Communication orale – niveau 6  


FRS 1261   Étude pratique du français oral – niveau 6 


FRS 1264   L’information : compréhension et synthèse 


FRS 1500   Langue, communication et culture, intensif, QUM 5a ou 


     Communication orale et écrite – niveau 5  


FRS 1501   Langue, communication et culture, intensif, QUM 5b ou 


     Pratique du français oral et écrit 5 


FRS 1502   Langue, communication et culture, QUM 5 


FRS 1601   Langue, communication et culture, intensif, QUM 6a ou 


  Communication orale et écrite – niveau 6 


                                                           
1 Les cours en caractères gras sont ceux dont la réussite permet d'inférer que la personne a atteint le niveau 7 de 


l'Échelle québécoise des niveaux de compétences en français des personnes immigrantes adultes. Les autres cours sont 


des cours plus avancés. 
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NIVEAU UNIVERSITAIRE 


Établissement/ 


Programme d’études 
Sigles et titres des cours de français 


FRS 1601S  Langue, communication et culture, intensif, QUM 6b ou  


  Pratique du français oral et écrit 6 


FRS 1602   Langue, communication et culture, QUM 6 ou  


FRS 1608   Français langue de l'entreprise  


FRS 2705   Débats et exposés oraux : questions actuelles 


 Cours complémentaires FRS 1150   Français langue des affaires 


Université de Sherbrooke 
 Microprogramme de 


1er cycle en français langue 


seconde 


 
FLS-FRE 040 Français – communication orale intermédiaire II 


FLS-FRE 050  Français – communication orale avancée  I 


FLS-FRE 060  Français – communication orale avancée  II 


FLS-FRE 070  Français – communication orale en contexte universitaire 


Université du Québec à 


Chicoutimi (UQAC) 
 Programme court 


d’apprentissage du 


français parlé et écrit pour 


non-francophones 


 


 


7FRA213  Français : expression orale et écrite IV 


7FRA314  Français Conversation dirigée : de la grammaire à l’expression orale I 


7FRA315  Français Conversation dirigée : de la grammaire à l’expression orale II 


7FRA316  Français Conversation dirigée : de la grammaire à l’expression orale III 


7FRA317  Français Conversation dirigée : de la grammaire à l’expression orale IV 


Université du Québec à 


Montréal (UQAM) 
 Programme court 


d’apprentissage du français 


parlé et écrit pour non-


francophones 


 


 


LAN3600 Français langue seconde, communication orale 


FLS3120  Culture et débats de société au Québec 


FLS4020  Habiletés orales et culture québécoise contemporaine 


Université du Québec à 


Trois-Rivières (UQTR) 


École internationale de 


français 


FRS1055 Apprentissage du français intermédiaire III pour non-


francophones  


FRS1056  Apprentissage du français intermédiaire IV pour non-francophones  


FRS1057  Perfectionnement du français I pour non-francophones  


FRS1058  Perfectionnement du français II pour non-francophones  


FRS1059  Perfectionnement du français III pour non-francophones  


FRS1060  Perfectionnement du français IV pour non-francophones  


 


FRS1076 Français langue seconde ou étrangère intermédiaire-avancé III  


FRS1077  Français langue seconde ou étrangère intermédiaire-avancé IV  


FRS1078  Français langue seconde ou étrangère avancé I 


FRS1079  Français langue seconde ou étrangère avancé II  


FRS1080  Français langue seconde ou étrangère avancé III  


FRS1081  Français langue seconde ou étrangère avancé IV  


FRS1095  Écoute, compréhension et communication orale  


Université du Québec en 


Abitibi-Témiscamingue 


(UQAT) 


Centre de langues 


FLSB220  Français langue seconde : indépendant 


FLSB230  Français langue seconde : indépendant avancé 


FLSC110  Français langue seconde : maîtrise I 


FLSC120  Français langue seconde : maîtrise II 
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NIVEAU UNIVERSITAIRE 


Établissement/ 


Programme d’études 
Sigles et titres des cours de français 


Université Laval  


Avis important : Le relevé de 


note produit par la candidate ou 


par le candidat doit démontrer 


qu’il satisfait aux exigences 


langagières du PEQ en regard 


de la compréhension orale et de 


la production orale 


Compréhension orale2 : 


FLE-3114   Étude active du français parlé II 


FLE-3314   Étude de textes oraux  


 


Production orale3 : 


FLE-3413   Communication orale en public 


FLE-3213   Expression orale 1 (avancé) 


Université McGill 
Cours du Centre 


d’enseignement du français  


 


 


 


 


 


 


 


 


Cours de la faculté d’éducation 


permanente 


 Certificat de compétence – 


français, langue et culture 


(intensif) 


 Certificat de compétence – 


français pour la 


communication 


professionnelle 


 
FRSL 321   Français oral et écrit 2 


FRSL 325   Français oral et écrit – intensif 


FRSL 332 et 333 : Français intermédiaire : grammaire4 


FRSL 407   Compréhension et expression orales 


FRSL 408   Français oral : textes et expressions 


FRSL 431   Français fonctionnel avancé 


FRSL 445   Français fonctionnel, écrit 1 


FRSL 446   Français fonctionnel, écrit 2 


FRSL 449   Le français des médias 


FRSL 455   Grammaire et création 


 


 


 


CFRN 423  Intensive french – Advanced 


 
CEFN 332  French Communication Practice 3 


CEFN 412   French Oral Communication Techniques 


CEFN 422   French Oral Communication Contexts 


 
Dernière mise à jour : 2016-03-17 


                                                           
2 Ces cours portent spécifiquement sur la compréhension orale; pour satisfaire aux exigences langagières du PEQ, la 


candidate ou le candidat doit aussi avoir réussi un des cours de production orale mentionnés ci-haut. 
3 Ces cours portent spécifiquement sur la production orale; pour satisfaire aux exigences langagières du PEQ, la 


candidate ou le candidat doit aussi avoir réussi un des cours de compréhension orale mentionnés ci-haut. 
4 Ces deux cours s’adressent à des élèves qui peuvent communiquer en français mais dont les connaissances 


grammaticales sont mal assimilées. Un niveau B2 bien maîtrisé à l’oral est requis pour suivre ce cours. 
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1. INTRODUCTION 


1.1 Objet du chapitre 


Ce chapitre porte sur l’examen, en vertu du pouvoir discrétionnaire du ministre, des 
demandes de certificat de sélection (DCS) présentées dans la catégorie de 
l’immigration économique, sur place ou à l’étranger. 
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2. ASSISES LÉGALES ET RÉGLEMENTAIRES  


2.1 Loi sur l’immigration au Québec 


L’article 3.1 de la Loi sur l’immigration au Québec permet au ministre de refuser 
de délivrer un certificat de sélection du Québec (CSQ) à un ressortissant étranger 
qui satisfait aux exigences de la grille de sélection, s’il a des motifs raisonnables de 
croire que ce ressortissant n’a pas l’intention de s’établir au Québec, n’a que peu 
de possibilités de s’y établir avec succès ou dont l’établissement irait à l’encontre 
de l’intérêt public. Ce pouvoir discrétionnaire n’est pas délégué aux fonctionnaires. 


Le même article de la loi permet au ministre de délivrer un CSQ à un ressortissant 
étranger qui ne satisfait pas aux exigences de la grille de sélection, notamment une 
personne en situation particulière de détresse ainsi que toute autre personne s’il juge 
que le résultat obtenu à la suite de l’application des critères de sélection, ne reflète 
pas les possibilités de ce candidat de s’établir avec succès au Québec. Ce pouvoir 
discrétionnaire est réglementé et délégué à certains fonctionnaires. 


2.2 Règlement sur la sélection des ressortissants étrangers 


2.2.1 Article 40 


L’article 40 du Règlement sur la sélection des ressortissants étrangers (RSRE) 
prévoit qu’un candidat de la catégorie de l’immigration économique peut, sur une 
base discrétionnaire et par dérogation, se voir délivrer un CSQ si le ministre, ou le 
fonctionnaire à qui a été délégué ce pouvoir, est d’avis que le résultat obtenu lors 
de l’appréciation de sa demande ne reflète pas les capacités réelles de ce candidat 
de s’établir avec succès au Québec.  


Pour voir sa demande examinée en vertu de l’article 40, le candidat doit être âgé 
d’au moins 18 ans et répondre aux conditions d’appartenance à sa sous-catégorie, 
telles que définies à l’article 21 du RSRE. 


Le candidat sélectionné en vertu de cet article, à l’exception du candidat 
investisseur, est soumis au facteur « Capacité d’autonomie financière » et doit donc 
signer le contrat prévu à cette fin. De façon exceptionnelle, le fonctionnaire habilité 
à exercer la dérogation peut exempter un candidat de cette condition. Dans un tel 
cas, une note doit être inscrite dans le champ Remarque du CSQ (VOIR 
GPI 5-7, SECTION 2.1.9). 
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2.2.2 Article 40.1 


L’article 40.1 du RSRE prévoit que dans l’exercice du pouvoir discrétionnaire pour 
les immigrants de la catégorie de l’immigration économique, le ministre, ou le 
fonctionnaire à qui il a délégué son pouvoir peut apprécier une demande de CSQ 
en prenant notamment en compte la souscription d’un engagement. Le candidat 
doit, pour voir sa demande examinée en vertu de l’article 40.1, être âgé d’au moins 
18 ans et répondre aux  conditions d’appartenance à sa sous-catégorie, telles que 
définies à l’article 21 du RSRE. 


Le candidat visé à cet article n’a pas à signer le contrat d’autonomie financière 
puisqu’il sera pris en charge financièrement par son garant. 


L’article 40.1 prévoit trois types possibles d’engagement : 


1. Articles 40.1 1o  


Souscription d’un engagement en faveur d’un membre de la famille à 
l’étranger d’un requérant sur place, titulaire d’un CSQ. Les personnes 
autorisées par CIC à soumettre sur place leur demande de résidence 
permanente, en vertu d’une catégorie d’immigration réglementaire (comme par 
exemple les membres de la famille des AFR) ou pour des motifs humanitaires 
(demandes déposées à CIC entre le 22 juin 2002 et le 11 août 2004 seulement) 
peuvent inclure les membres de leur famille à l’étranger dans leur demande de 
résidence permanente (VOIR GPI 3-5, SECTION 5.1.1).  


Ces personnes ne peuvent, en vertu de l’article 2 du RSRE, être incluses dans 
la demande de CSQ du requérant sur place et elles sont soumises à l’exercice 
de sélection du Québec. 


Lorsque ces personnes n’atteignent pas le seuil de passage à la grille, un 
engagement peut être requis. Cette disposition discrétionnaire peut s’appliquer, 
en théorie, à tous les membres de la famille à l’étranger des requérants sur place 
dont la demande de résidence permanente est incluse dans la demande du 
candidat sur place. Cependant, en vertu d’une décision administrative, cette 
disposition ne s’applique qu’aux membres de la famille à l’étranger des 
candidats acceptés dans la catégorie de l’immigration économique. Les 
requérants sur place acceptés en vertu de l’article 18 c) du règlement n’auront 
pas à souscrire d’engagement. 
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Si la demande de CSQ ne peut être examinée en vertu de l’article 40.1 1o, elle 
peut l’être en vertu de l’article 27.3 a), en référence à l’article 18 c) i., si le 
requérant principal à l’étranger est une personne mineure. 


La durée de l'engagement varie selon le lien qui existe entre le garant et la 
personne parrainée :   


• pour l’époux, le conjoint de fait et le partenaire conjugal, la durée est de 
trois ans;  


• pour les enfants de moins de 16 13 ans, à la date à laquelle l’engagement 
prend effet, la durée est de 10 ans ou jusqu'à l'âge de la majorité (18 ans), 
selon la plus longue des deux périodes,  


• pour les enfants de 16 13 ans et plus, à la date à laquelle l’engagement prend 
effet, la durée est de 3 ans ou jusqu’à l’âge de 25 22 ans selon la plus longue 
des deux périodes,  


• pour les autres membres de la catégorie du regroupement familial, la durée 
est de 10 ans. 


Cet engagement n’est pas soumis aux exigences financières.  


2. Article 40.1 2o a) 


La souscription d’un engagement de 5 ans par un résidant du Québec en faveur 
d’un candidat dans la catégorie de l’immigration économique. Cet engagement 
est soumis aux exigences financières.  


3. Article 40.1 2o b) 


La souscription d’un engagement de 5 ans par une personne morale en faveur 
d’un candidat dans la catégorie de l’immigration économique. Cet engagement 
est soumis aux exigences financières.  


2.3 Pouvoir discrétionnaire positif – Principes généraux 


Le pouvoir discrétionnaire permet l’acceptation d’une demande de certificat de 
sélection d’un candidat appartenant à la catégorie de l’immigration économique 
(travailleur qualifié, travailleur autonome, entrepreneur ou investisseur) qui ne 
satisfait pas aux exigences de la grille de sélection s’appliquant à l’un ou l’autre de 
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ces programmes, sous réserve des exigences prévues aux articles 40 et 40.1 du 
règlement.  


Le ministre et les fonctionnaires à qui ce pouvoir a été délégué peuvent décider d’y 
recourir (ou de ne pas y recourir) et peuvent choisir l’article du règlement sur lequel 
ils s’appuient pour exercer ce pouvoir. Cependant, il ne peut s’agir d’une décision 
arbitraire ou discriminatoire, en regard de la Charte des droits. 


Le recours au pouvoir discrétionnaire est une mesure exceptionnelle qui peut être 
utilisée, par exemple (cette énumération ne peut être exhaustive): 


• pour traiter la candidature de certains groupes d’individus ayant des 
caractéristiques communes; 


• pour traiter certaines candidatures sur une base individuelle; 


• pour composer avec des situations exceptionnelles, lorsque la réglementation 
en vigueur ne prévoit pas le traitement de ces cas. 


Pour des questions d’équité et de saine administration et parce que l’usage du 
pouvoir discrétionnaire crée des précédents, il importe d’établir des balises à 
respecter. Celles-ci seront d’autant plus précises lorsque le groupe de personnes 
éventuellement visées par l’exercice du pouvoir discrétionnaire est important. 


Par ailleurs, compte tenu notamment du partage de responsabilités entre le Québec 
et le Canada, la décision d’opportunité de recourir ou non au pouvoir 
discrétionnaire et les balises entourant l’usage de ce pouvoir peuvent différer selon 
que le candidat est sur place ou à l’étranger. 
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3. CAS TYPES DE RECOURS AU POUVOIR DISCRÉTIONNAIRE (liste non 


exhaustive) 


3.1 Candidat ayant un profil d’intégration socioprofessionnelle exceptionnel 


Il s’agit d’un candidat qui ne peut satisfaire aux exigences de la grille de sélection, 
mais dont le profil est néanmoins exceptionnel du fait de la nature particulière de 
sa formation, de son expérience de travail, de ses démarches en apprentissage du 
français, de son projet d’affaires ou des liens familiaux au Québec, de son niveau 
d’intégration sociale et professionnelle au Québec. 


Le conseiller à l’immigration doit motiver sa recommandation en indiquant les 
raisons pour lesquelles la grille de sélection ne reflète pas les chances du candidat 
de s’établir avec succès au Québec. Chaque demande doit être évaluée au mérite à 
partir des renseignements contenus dans le dossier ou, au besoin, de ceux obtenus 
au cours de l’entrevue de sélection. 


3.2 Personne, célibataire et non conjoint de fait, dernier parent d’une famille 
établie au Québec 


Il s’agit d’un adulte qui est le proche parent d’une famille légalement établie au 
Québec, qui est célibataire et qui n’est pas conjoint de fait, qui ne peut être parrainé 
dans la catégorie du regroupement familial et qui ne satisfait pas aux exigences de 
la grille de sélection de l’immigration économique. 


On considérera d’abord la possibilité de recourir à un engagement en vertu de 
l’article 40.1 2ºa) du règlement. Si un tel engagement ne peut être souscrit par une 
personne apparentée ou, dans des circonstances exceptionnelles, par un ami de la 
famille du candidat, pour des raisons indépendantes de leur volonté, le 
fonctionnaire à l’immigration examine la possibilité de recourir à l’article 40 et 
dans des cas comportant des considérations humanitaires, à l’article 27 du 
règlement [en référence à l’article 18 c) i.]. (VOIR GPI 2-3 ou GPI 2-7). 


3.3 Dernier parent d’une famille se trouvant à l’étranger, sélectionnée par le 
Québec 


Il s’agit d’un adulte qui est le dernier membre d’une famille sélectionnée par le 
Québec dans la catégorie de l’immigration économique, qui ne peut être réputé 
membre de la famille du requérant principal et qui ne satisfait pas aux exigences de 
la grille de sélection. 
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Lorsque la famille déjà sélectionnée a de bonnes chances de s’établir avec succès, 
et que le candidat lui-même répond aux exigences de l’article 40, le recours au 
pouvoir discrétionnaire peut être envisagé. Dans des cas comportant des 
considérations humanitaires, le fonctionnaire pourra recourir à l’article 27.2 du 
règlement en référence à l’article 18 c) i. 1 (VOIR GPI 2-7). 


3.4 Membre d’une communauté religieuse 


Il s’agit des demandes de CSQ déposées par des candidats appartenant à l'un des 
deux groupes occupationnels suivants, selon la Classification nationale des 
professions (CNP) : 4154, « ministres du culte » ou 4217, « personnel relié à la 
religion ». 


Chacune de ces demandes doit être évaluée au mérite. Les candidats visés doivent 
avoir un profil exceptionnel et avoir l’intention de venir au Québec pour y exercer 
des fonctions associées exclusivement à la pratique d'une religion. De plus, ils 
doivent être membres d'une communauté religieuse incorporée en vertu de la Loi 
sur les corporations religieuses (L.R.Q. ch. C-71), de la partie II de la Loi sur les 
corporations canadiennes (S.R.C., 1970, ch. C-32), de la de la partie III de la Loi 
des compagnies, à titre de corporation sans but lucratif, aux termes des lois du 
Canada ou d’une province du Canada, ou en vertu d'une loi spéciale. Dans ce 
dernier cas, la loi spéciale devra être étudiée par la Direction des affaires juridiques 
du ministère. 


Pour l’évaluation de cette candidature, le fonctionnaire à l’immigration obtiendra 
et analysera les documents suivants : 


1. une lettre de la communauté religieuse invitant le requérant à venir poursuivre 
au Québec des activités religieuses à plein temps et sur une base permanente. 
Ce document doit préciser la fonction religieuse qu'exercera le requérant au 
sein de la communauté, ainsi que la prise en charge matérielle (rémunération, 
logement, nourriture, dépenses, etc.) dont bénéficiera le candidat et, s'il y a lieu, 
les membres de sa famille qui l'accompagnent; 


2. tout document faisant état de l’historique des activités de la communauté et en 
établissant la stabilité; 


3. la preuve des capacités financières de la communauté pour assumer 
l’engagement à l’égard du requérant et, le cas échéant, des membres de sa 
famille (par ex. : États financiers, lettres de banque, preuves de propriété, 
preuves des sommes déjà versées au candidat s’il était déjà présent au Québec 
à titre de visiteur ecclésiastique, preuves de recettes de l’organisme etc.); 


4. la Charte de la communauté; 
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5. les diplômes et attestations d'expérience professionnelle du candidat. 


Si un candidat ne peut satisfaire aux exigences de la grille de sélection de 
l’immigration économique, il pourra être évalué au regard de l'article 40 ou 40.1 2o 
b) du règlement (engagement souscrit par une personne morale). L'article 18 c) i. 
du règlement pourra, par ailleurs, être considéré pour les anciens canadiens qui ont 
des liens familiaux et affectifs avec des résidants du Québec (VOIR GPI 2-7) et 
(VOIR GPI 2-3). 


3.5 Aide familial résidant  


Il s’agit de personnes qui ont travaillé comme aide familial pendant 24 mois sur 
une période maximale de 48 mois.  


Référé par CIC au titre de cette catégorie réglementaire fédérale, l’aide familial qui 
n’atteint pas le seuil de passage à la grille doit présenter de bonnes capacités 
d'établissement, notamment, une stabilité en emploi, des connaissances de base en 
français et un potentiel d'intégration, pour que le recours à la dérogation soit justifié. 


À noter : la demande d’un aide familial résidant n’est généralement pas examinée 
en regard de l’article 18 c) ii. 


3.6 Cas particulier d’un enfant, accompagnant des candidats à l’immigration, qui 
ne répond plus à la définition réglementaire pour être considéré « à charge » 
au moment de l’examen du dossier 


Lorsqu’un enfant ne répond pas à la définition réglementaire pour être considéré 
« à charge », le conseiller doit le retirer de la Demande de Certificat de sélection 
(DCS) de ses parents et traiter sa candidature de façon autonome (VOIR GPI 5-3, 
SECTION 2.3.7).   
Le conseiller devra examiner la candidature d’un « enfant non à charge » qui se 
destine au marché du travail mais qui n’atteint pas les seuils de passage à la grille 
de sélection en vertu de l’article 40 du RSRÉ. 


3.7 Requérant pour lequel, de l’avis de CIC, des motifs humanitaires justifient de 
traiter sur place la demande de résidence permanente  


Il s’agit de candidats pour qui CIC juge qu’il existe des motifs humanitaires, mais 
qui ne satisfont pas aux exigences de l’article 18 c). 
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Exemples : longue période de séjour au Québec qui a entraîné l’établissement, 
personnes qui ont travaillé à titre d’aide familial résidant mais qui ne satisfont pas 
aux exigences du programme fédéral.  


Le fonctionnaire examinera le potentiel d’intégration socio-économique du 
candidat. 


Le candidat majeur qui ne peut être considéré comme candidat de la catégorie de 
l’immigration économique parce qu’il ne se destine pas au marché du travail et qui 
satisfait aux exigences de l’article 18c) i. du règlement peut faire l’objet d’un 
engagement souscrit par un résidant du Québec (VOIR GPI 2-3) et 
(VOIR GPI 2-7). 


3.8 Cas d’un diplômé du Québec qui se qualifierait dans le Programme de 
l’expérience québécoise (PEQ) 


Les demandes de certificat de sélection du Programme de l’expérience québécoise 
sont déposées et étudiées au Québec. Dans le volet « diplômé du Québec », il est 
possible que le ressortissant soit retourné dans son pays d’origine à la fin de ses 
études. Dans un tel cas, le candidat a la possibilité de déposer sa demande dans le 
programme régulier, au Bureau d’immigration du Québec (BIQ) qui couvre son 
territoire de sélection ou dans le Programme de l’expérience québécoise, à 
Montréal. 


S’il ne se qualifie pas en vertu de la grille de sélection mais qu’il pourrait satisfaire 
aux exigences du Programme de l’expérience québécoise, la dérogation sera 
envisagée. Les conditions relatives à ce programme sont décrites au GPI 3-4.  


En résumé, le diplômé du Québec doit : 


• être titulaire d’un des diplômes suivants, délivrés au cours des trois ans 
précédant la date de présentation de sa demande de certificat de sélection : 


- diplôme d’études professionnelles (DEP) sanctionnant minimalement 
1 800 heures de formation professionnelle ou un DEP suivi d’une 
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attestation de spécialisation professionnelle (ASP) sanctionnant 
1 800 heures ou plus de formation continue; 


- diplôme d’études collégiales (DEC) de formation technique; 
- diplôme d’études universitaires de 1er cycle sanctionnant un 


baccalauréat; 
- diplôme d’études universitaires de 2e cycle sanctionnant une maîtrise; 
- diplôme d’études universitaires de 3e cycle sanctionnant un doctorat; 


• avoir séjourné au Québec pendant au moins la moitié de ses études et avoir 
fréquenté un établissement d’enseignement du Québec, situé au Québec. Ainsi, 
il ne peut s’agir d’études suivies dans un établissement d’enseignement 
délocalisé à l’étranger ou de cours à distance;  


• démontrer ses connaissances du français en présentant un des documents 
suivants : 
 un diplôme, seul ou avec une attestation de spécialisation 


professionnelle, attestant la réussite d’un programme d’études 
entièrement en français au Québec, admissible au PEQ; 


 un relevé de notes attestant la réussite d’au moins trois années d’études 
secondaires ou postsecondaires en français, effectuées à temps plein au 
Québec ou à l’étranger; 


 une attestation de résultats d’un test standardisé de français démontrant 
une connaissance orale (compréhension et production) du français de 
stade intermédiaire avancé, de niveau 7 ou 8 selon l’Échelle québécoise 
ou son équivalent;  


 un relevé de notes attestant la réussite d’un cours de français de stade 
intermédiaire avancé (de niveau 7 ou 8 selon l’Échelle québécoise des 
niveaux de compétence des personnes immigrantes adultes ou son 
équivalent), offert par un établissement d’enseignement du Québec au 
Québec;  


 une attestation de satisfaction aux exigences linguistiques d’un ordre 
professionnel au Québec. 


• avoir satisfait aux conditions de son CAQ et de son permis d’études, à moins 
d’en avoir été exempté et ne pas avoir entrepris un nouveau programme 
d’études au Québec. 
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4. TRAITEMENT D’UNE DEMANDE DE CSQ EN VERTU DU POUVOIR 


CONFÉRÉ PAR L’ARTICLE 40 


4.1 Décision prise par le BIQ ou la DIFH 


Lorsque la décision est prise de recommander le recours au pouvoir discrétionnaire, 
le fonctionnaire à l’immigration en informe le candidat et veille à consigner dans 
le champ de la Féval personne réservé aux notes, les raisons pour lesquelles il 
recommande le recours au pouvoir discrétionnaire prévu à l’article 40. Sa 
recommandation doit être suffisamment étayée pour permettre au fonctionnaire 
habilité à exercer le pouvoir discrétionnaire de prendre une décision.  


Le fonctionnaire habilité à exercer le pouvoir discrétionnaire inscrit sur la Féval 
personne la mention « ACCEPTATION PAR DÉROGATION » ou 
« DÉROGATION REFUSÉE » et appose sa signature. Il remet la Féval personne 
au fonctionnaire à l’immigration pour le traitement de la décision (délivrance d’un 
CSQ ou d’une lettre de refus). 
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5. TRAITEMENT D’UNE DEMANDE DE CSQ DES MEMBRES DE L’UNITÉ 


FAMILIALE À L’ÉTRANGER D’UN REQUÉRANT SUR PLACE 
ACCEPTÉ DANS LA CATÉGORIE DE L’IMMIGRATION 
ÉCONOMIQUE (article 40.1 10 du RSRÉ) 


5.1 Principe du recours à l’engagement 


CIC inclut, dans la demande de résidence permanente d’un aide familial résidant et 
d’une personne autorisée à voir traiter sur place sa demande de résidence 
permanente pour des motifs humanitaires (dans ce cas la demande doit avoir été 
déposée à CIC entre le 28 juin 2002 et le 11 août 2004), les membres de sa famille 
à l’étranger.  


Ce n’est cependant pas le cas lors du dépôt de la demande de CSQ d’un requérant 
sur place.  Les membres de sa famille à l’étranger ne sont pas inclus dans sa 
demande.  Ces derniers doivent faire l’objet d’une autre demande.  


La demande du requérant à l’étranger est d’abord étudiée dans la catégorie de 
l’immigration économique en regard des critères de la grille de sélection. Si le 
candidat à l’étranger ne satisfait pas aux exigences de la grille de sélection, le 
fonctionnaire à l’immigration recourt au pouvoir de dérogation conféré par l’article 
40.1 1o du règlement plutôt qu’au pouvoir prévu à l’article 40. 


Si le requérant principal à l’étranger est âgé de moins de 18 ans, il est examiné en 
regard des articles 18 c) i. et 27.3 a). 


Un engagement est requis si le requérant principal n’atteint pas le seuil de passage 
à la grille de sélection ou est un mineur et que le candidat sur place s’est vu délivrer 
un CSQ de la catégorie de l’immigration économique. 


5.2 Procédures 


Le fonctionnaire à l’immigration procède, sur dossier, à l’examen de la candidature 
du requérant principal à l’étranger. Si ce candidat n’atteint pas le seuil de passage 
à la grille, le fonctionnaire informe le requérant sur place qu’il devra souscrire un 
engagement en faveur des membres de sa famille afin qu’un CSQ leur soit délivré. 


Lorsque le requérant principal à l’étranger est âgé de moins de 18 ans, il est examiné 
en regard de l’article 18 c) i. et 27.3 a) et le fonctionnaire demande au requérant sur 
place de souscrire un engagement. 


Le fonctionnaire remet au requérant sur place : 
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1. le formulaire d’engagement A-0546-FF (VOIR ANNEXE 1) sur lequel il 
inscrit le numéro de référence individuel du candidat à l’étranger; 


2. le modèle et les instructions pour remplir le formulaire; 
3. le formulaire Déclaration du parrainé; 
4. une enveloppe de retour pré-adressée selon le cas, à la Direction de 


l’immigration familiale et humanitaire (DIFH) ou au Service d’immigration au 
Québec (SIQ) qui prendra la suite du dossier (examen de la demande 
d’engagement, approbation de l’engagement, délivrance des CSQ). 


Il lui explique le sens et la portée de l’engagement à être souscrit et les suites à 
donner. 


5.2.1 Traitement des demandes visant des membres de la famille des AFR 


Sur réception du formulaire d’engagement signé par le requérant sur place et de la 
déclaration signée par le parrainé, la DIFH : 


1. ouvre un dossier informatique dans le programme « parr-étranger » en 
indiquant à la rubrique « type de parrainage » le code « R », pour requérant sur 
place; 


2. analyse les documents soumis en fonction des exigences réglementaires et 
accepte ou refuse l’engagement; 


3. transmet au garant une lettre l’informant de la décision et de ses obligations, un 
exemplaire de l’engagement accepté et les CSQ à être remis aux membres de la 
famille parrainés. 


La catégorie de sélection utilisée dans INTIMM est : 


IH : Travailleur Art. 40.1 1 - avec engagement (Membre de la famille à l’étranger 
d’un AFR – avec engagement); ou 


HF : 18 c) i Cas humanitaire - avec engagement (Membre de la famille à l’étranger 
d’un AFR – avec engagement), lorsque le membre de la famille est âgé de moins de 
18 ans non accompagné. 


Pour confirmer aux bureaux canadiens de visas la délivrance du CSQ, la DIFH 
transmet à CIC-région internationale, à chaque semaine, une liste encodée 
comprenant les renseignements apparaissant sur les CSQ délivrés par la DIFH, par 
courrier électronique sécurisé. 
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5.2.2 Traitement des demandes visant des membres de la famille de cas 


humanitaires sur place   


Sur réception du formulaire d’engagement signé par le requérant sur place et de la 
déclaration signée par le parrainé, la DIFH: 


1. ouvre un dossier informatique dans le programme « parr-étranger » en 
indiquant à la rubrique « type de parrainage » le code « R », pour requérant sur 
place; 


2. analyse les documents soumis en fonction des exigences réglementaires et 
accepte ou refuse l’engagement; 


3. transmet au garant une lettre l’informant de la décision et de ses obligations, et 
un exemplaire de l’engagement accepté et les CSQ à être remis aux parrainés. 


Il informe également le service d’immigration humanitaire de sa décision. 


Sur réception de l’engagement accepté, le service d’immigration humanitaire de la 
DIFH procède à la réouverture du dossier. Si l’engagement est accepté, les 
conditions sont réputées remplies à moins d’éléments nouveaux dans le dossier. 


La catégorie de sélection utilisée dans INTIMM est : 


IM : Travailleur Art. 40.1 10 - avec engagement (Membre de la famille à l'étranger 
d'un requérant sur place (autre qu' AFR) - avec engagement); ou 


 
HJ : 18 c) i Cas humanitaire - avec engagement (Membre de la famille à l'étranger 
d'un requérant sur place (autre qu'AFR) - avec engagement), lorsque le membre de 
la famille est âgé de moins de 18 ans. 


L’original du  CSQ est transmis au requérant sur place (SEL-PERM _PLACE 111) 
et une copie est transmise au bureau de CIC concerné  qui le fait suivre au bureau 
de visas responsable du traitement de la demande de résidence permanente. 
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6. ENGAGEMENT EN FAVEUR D’UN CANDIDAT DE LA CATÉGORIE DE 


L’IMMIGRATION ÉCONOMIQUE À ÊTRE SOUSCRIT PAR UN 
RÉSIDANT OU UNE PERSONNE MORALE 


6.1 Principe du recours à l’engagement 


Si le nombre de points obtenus lors de l’examen d’une demande de CSQ d’un 
candidat de la catégorie de l’immigration économique ne reflète pas, de l’avis du 
fonctionnaire à l’immigration, les possibilités réelles du candidat de s’établir avec 
succès au Québec, que l’entrevue de sélection a permis d’identifier une situation 
particulière pouvant justifier l’utilisation du pouvoir discrétionnaire, le 
fonctionnaire peut, dans certaines circonstances, envisager le recours au pouvoir 
discrétionnaire prévu à l’article 40.1 2o. 


Il doit être établi, au cours de l’entrevue, qu’il s’agit d’un candidat de la catégorie 
de l’immigration économique, que ce candidat est en lien avec un résidant du 
Québec ou une personne morale, que ce résidant ou cette personne morale serait 
disposée et en mesure de s’engager à subvenir aux besoins du candidat pendant une 
période de cinq ans. Cette personne doit être identifiée au cours du processus 
d’évaluation de la demande (lors de l’entrevue), de façon à ne pas orienter le 
candidat vers une avenue irréaliste. 


Le recours éventuel à l’engagement ne doit pas avoir pour effet de contourner les 
règles s’appliquant aux autres catégories d’immigration, ou de soustraire le 
candidat à tout exercice de sélection. 


Le recours à un tel engagement pourrait s’appliquer, par exemple, pour le dernier 
membre célibataire d’une famille établie au Québec ou, en ce qui concerne 
l’engagement d’une personne morale, pour le membre d’un ordre religieux venant 
exercer son ministère au Québec. Cette liste n’est pas exhaustive (VOIR GPI 3-5, 
section 3). 


Compte tenu du partage de responsabilités entre le Québec et le Canada et du 
contexte particulier de la sélection sur place, l’opportunité de recourir à un tel 
engagement peut différer selon qu’il s’agit de sélection sur place ou à l’étranger.  


6.2 Engagement à être souscrit par un résidant du Québec 


Le garant doit être citoyen canadien ou résident permanent, domicilié au Québec et 
âgé d'au moins 18 ans. 
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L’époux ou le conjoint de fait du garant, s'il est lui-même citoyen canadien ou 
résident permanent domicilié au Québec et âgé d'au moins 18 ans, peut se joindre 
au garant pour souscrire l’engagement lorsque le revenu personnel du garant ne 
suffit pas à répondre aux exigences financières prévues.  


Le cosignataire doit se conformer aux mêmes exigences que le garant et faire la 
preuve de son revenu. 


Une personne sous curatelle (publique ou privée) ne peut signer un engagement car 
elle n'en a pas la capacité légale.  


Tel qu’énoncé précédemment, en vertu de son pouvoir discrétionnaire, le ministre 
peut refuser de recourir à un engagement. 


6.2.1 Conditions 


Pour qu’un engagement en vertu de l’article 40.1 2o a) soit accepté, le garant doit 
satisfaire aux exigences réglementaires suivantes : 


1. ne pas avoir manqué aux obligations découlant d'un engagement antérieur (à 
moins d'avoir remboursé les prestations versées); 


2. ne pas avoir fait l'objet d'une mesure d'exécution forcée au Québec à la suite 
d'un jugement lui ordonnant de payer une pension alimentaire à son époux ou à 
ses enfants, dans les 5 ans précédant la présentation de sa demande 
d'engagement, à moins d’avoir remboursé la totalité des sommes dues; 


3. démontrer qu'il a disposé, dans les 12 mois précédant l’examen de la demande, 
et qu’il continuera de disposer, pendant toute la durée de l'engagement, de 
ressources financières suffisantes pour prendre en charge les besoins essentiels 
de son unité familiale et de celle des personnes qu’il désire parrainer; 


4. démontrer qu'il est domicilié au Québec; 
5. ne pas être visé par une mesure de renvoi prise en vertu de la Loi sur 


l’immigration et la protection des réfugiés; 
6. ne pas être détenu dans un pénitencier ou une prison; 
7. ne pas avoir été déclaré coupable au Canada ou à l’étranger, de délit sexuel, 


d’une tentative ou menace de commettre une telle infraction à l'encontre de 
quiconque ou d’une infraction entraînant des lésions corporelles, ou d’une 
tentative ou menace de commettre une telle infraction, à l'encontre d'un membre 
de sa famille ou de sa parenté, de son époux, conjoint de fait ou de son partenaire 
conjugal ou d'un membre de sa famille ou de sa parenté Cette condition disparaît 
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si le résidant a fait l’objet d’un verdict d’acquittement en dernier ressort, d’une 
réhabilitation selon la Loi sur le casier judiciaire ou s’il a purgé sa peine infligée 
en vertu du Code criminel au moins 5 ans avant la présentation de la demande; 


8. fournir une déclaration du candidat en faveur de qui l’engagement est souscrit, 
établissant que ce dernier a pris connaissance de la nature et de la portée de 
l’engagement; 


9. souscrire un engagement sur le formulaire prescrit A-0546FF.  


6.3 Engagement à être souscrit par une personne morale 


Une personne morale peut se porter garante aux fins du sous-paragraphe 2 b de 
l'article 40.1 si elle est constituée en vertu de la partie III de la Loi sur les 
compagnies (L.R.Q., c. C-38), de la Loi sur les corporations religieuses (L.R.Q., c. 
C-71), de la Loi sur les évêques catholiques romains (L.R.Q., c. E-17), de la Loi 
sur les fabriques (L.R.Q., c. F-1), ou de la Loi sur les syndicats professionnels 
(L.R.Q., c. S-40), ou est constituée en corporation sans but lucratif, aux termes des 
lois du Canada ou de toute province du Canada, si elle exerce des activités au 
Québec et si elle est immatriculée conformément à la Loi sur la publicité légale des 
entreprises individuelles, des sociétés et des personnes morales (L.R.Q., c. P-45).  


Conditions 


Une personne morale peut souscrire un engagement si elle satisfait aux exigences 
suivantes : 


1. avoir des représentants dans la localité prévue pour l’établissement de la 
personne visée; 


2. soumettre une copie de sa charte ou du document la constituant en corporation; 
3. ne pas avoir manqué aux obligations découlant d'un engagement antérieur (à 


moins d'avoir remboursé les prestations versées); 
4. démontrer qu’elle dispose, et disposera pendant toute la durée de l’engagement, 


d’un montant annuel au moins égal au montant pour les besoins essentiels établi 
à l’annexe C du règlement. La corporation n’est pas tenue de présenter un bilan 
financier vérifié. Cependant, elle doit présenter des documents établissant sa 
capacité financière (tels un bilan financier, un rapport de mission, des lettres de 
banque, des actes de propriété, des preuves de salaires déjà versés au candidat, 
si celui-ci est déjà au Québec à titre de visiteur ecclésiastique, etc.). Elle peut 
aussi être appelée à présenter des documents qui permettent d’établir une 
stabilité suffisante pour garantir un engagement d’une durée de cinq ans. 
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5. fournir une déclaration du candidat en faveur de qui l’engagement est souscrit, 
établissant que ce dernier a pris connaissance de la nature et de la portée de 
l’engagement; et 


6. souscrire un engagement sur le formulaire prescrit A-0546EF 
(VOIR ANNEXE 2).  


Pour que la demande d’engagement soit considérée, le formulaire d’engagement 
doit être accompagné d’une résolution du conseil d’administration de l’organisme 
confirmant la décision de cet organisme de souscrire un engagement en faveur du 
candidat visé et désignant un fondé de pouvoir pour agir au nom de l’organisme. 


6.4 Autres conditions 


Comme il s’agit d’un pouvoir discrétionnaire, d’autres conditions non prévues au 
règlement peuvent s’appliquer, par exemple, le nom du garant éventuel ou un délai 
pour la souscription de l’engagement. Cette information apparaît sur la lettre remise 
au candidat. 


6.5 Durée 


L’engagement, souscrit par le résidant du Québec ou la personne morale, en vertu 
de l’article 40.1 2o est d’une durée de 5 ans. 


6.6 Procédure 


Généralités 


Le fonctionnaire à l'immigration qui établi en cours d’examen (sur dossier ou au 
cours d’une entrevue de sélection) qu’un candidat pourrait bénéficier d’un 
engagement discrétionnaire doit colliger, au cours de cet examen les 
renseignements qui serviront à étayer sa recommandation. 


S’il juge approprié le recours au pouvoir discrétionnaire avec engagement, il 
consigne dans le champ de la Féval personne réservé aux notes, les raisons pour 
lesquelles il recommande le recours au pouvoir discrétionnaire de l’article 40.1 2o. 
En temps normal, cette recommandation est assortie de conditions, par exemple, 
l’identité du garant éventuel et un délai raisonnable. 


La recommandation doit être suffisamment étayée pour permettre au fonctionnaire 
habilité à exercer le pouvoir discrétionnaire de prendre une décision. Plus 
particulièrement, elle doit faire ressortir le caractère exceptionnel de la situation qui 
justifie le recours à une telle mesure.  
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Comme le garant éventuel devra établir qu’il dispose d’un revenu suffisant pour 
répondre aux besoins du requérant principal et des membres de sa famille, que 
ceux-ci accompagnent ou non ce requérant, il sera important d’établir la liste 
complète et exacte des membres de la famille du requérant, d’apporter les 
corrections requises sur la DCS et dans SEPTE ou INTIMM, selon le cas.  


Le fonctionnaire habilité à exercer le pouvoir discrétionnaire inscrit sur la FÉVAL 
la mention « ACCEPTATION PAR DÉROGATION SI ENGAGEMENT » ou « 
DÉROGATION REFUSÉE » en inscrivant s’il y a lieu, les conditions applicables 
et appose sa signature. Il remet la Féval personne au conseiller à l'immigration pour 
le traitement de la décision. 


6.6.1 Démarche initiée par le garant éventuel 


Il peut arriver que cette démarche soit initiée au Québec ou à l’étranger par le 
résidant ou la personne morale intéressée à souscrire un engagement. Dans un tel 
cas, le ministère ne s’engagera pas à considérer le recours à un tel engagement avant 
qu’une décision ait été rendue relativement à la demande du candidat. 


6.6.2 Candidat à l’étranger 


Lorsque le principe du recours à la dérogation en vertu de 40.1 2o a été accepté, le 
fonctionnaire à l’immigration remet ou fait parvenir au candidat une lettre qui 
précise que sa demande est refusée, mais qu’une révision de cette décision pourra 
être envisagée si un résidant du Québec (Lettre Perm 141) ou une personne morale 
(Lettre Perm 142) selon le cas, souscrit un engagement en sa faveur. 


1. Si le garant éventuel est un résidant du Québec, le candidat est invité à lui 
transmettre une copie de la lettre de refus « Perm 141 Engagement 
discrétionnaire », la « Déclaration du parrainé » qui est incluse à la lettre, 
remplie et signée, et une copie de la première page de sa DCS. 


La lettre Perm 141 invite le garant éventuel à contacter le MICC afin d’obtenir 
une trousse de demande d’engagement. La trousse contient tous les 
renseignements relatifs à la marche à suivre, aux formulaires à remplir ainsi 
qu’aux conditions à satisfaire pour que l’engagement puisse être accepté. Elle 
contient également, outre les renseignements à l’intention du résidant du 
Québec qui soumet un engagement, une fiche « Renseignements personnels - 
Engagement souscrit par un résidant », documents à être remplis et signés par 
le garant éventuel et son conjoint cosignataire, le cas échéant.  
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2. Si le garant éventuel est une personne morale au Québec, le candidat est invité 
à lui transmettre une copie de la lettre Perm 142, la « Déclaration du parrainé », 
qui est incluse à la lettre, remplie et signée, et une copie de la première page de 
sa DCS.  


La Perm 142 invite le garant éventuel à contacter le MICC afin d’obtenir une 
trousse de demande d’engagement. La trousse contient tous les renseignements 
relatifs à la marche à suivre, aux formulaires à remplir ainsi qu’aux conditions 
à satisfaire pour que l’engagement puisse être accepté. Elle contient également, 
outre les « Renseignements à l’intention de la personne morale qui soumet un 
engagement » une fiche « Résolution du conseil d’administration d’une 
personne morale désirant signer un engagement » à être remplie par le garant 
éventuel et qui devra accompagner sa demande. 


Le candidat est invité à transmettre ces documents à son garant éventuel qui 
devra les retourner, dûment remplis et signés, à la DIFH ou au SIQ concerné, 
accompagnés d’une copie de la lettre remise ou postée au candidat. 


6.6.3 Candidat au Québec 


Lorsque le principe du recours à la dérogation en vertu de 40.1 2o a été accepté, le 
fonctionnaire à l’immigration remet ou fait parvenir au candidat une lettre qui 
précise que sa demande est refusée, mais qu’une révision de cette décision pourra 
être envisagée si un résidant du Québec 
(VOIR SEL-PERM.SEL-PLACE.359.DOC) ou une personne morale 
(VOIR SEL-PERM.SEL-PLACE.360.DOC) selon le cas, souscrit un engagement 
en sa faveur. 


1. Si le garant éventuel est un résidant du Québec, le candidat est invité à lui 
transmettre une copie de la lettre de refus, la « Déclaration du parrainé » qui est 
incluse à la lettre, remplie et signée, la déclaration d’autorisation du garant et 
du conjoint cosignataire (A-0549-F0) (VOIR ANNEXE 3) et une copie de la 
première page de sa DCS. 


La lettre type explique les autres conditions auxquelles le garant éventuel doit 
satisfaire pour que l’engagement soit accepté ainsi que la marche à suivre au 
Québec. Elle contient également, outre les « Renseignements relatifs à la 
souscription d’un parrainage », de l’information sur les barèmes et sur les 
documents à présenter à l’appui de la demande.  
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2. Si le garant éventuel est une personne morale, le candidat est invité à lui 
transmettre une copie de la lettre de refus, la « Déclaration du parrainé » qui est 
incluse à la lettre, remplie et signée et une copie de la première page de sa DCS.  


La lettre type explique les autres conditions auxquelles le garant éventuel doit 
satisfaire pour que l’engagement soit accepté ainsi que la marche à suivre au 
Québec. Elle contient également, les « Renseignements relatifs à la 
souscription d’un parrainage », de l’information sur les barèmes » et un 
spécimen de résolution du conseil d’administration d’une personne morale, à 
être remplie par le garant éventuel et qui devra accompagner sa demande. 


Le candidat est invité à transmettre ces documents à son garant éventuel qui devra 
les retourner, dûment remplis et signés, à la DIFH, accompagnés d’une copie de la 
lettre remise ou postée au candidat. 


6.6.4 Examen de la demande d’engagement 


Sur réception des documents dûment remplis et de la copie de la lettre,  la DIFH 
ouvre un dossier physique et informatique en indiquant au champ « Type de 
parrainage », « i » pour travailleur qualifié: 


− dans le service programme parrainage sur place, si l’engagement est souscrit 
par un résidant du Québec en faveur d’un candidat dont CIC a accepté de traiter 
sur place la demande de résidence permanente; ou 


− dans le service programme parrainage à l’étranger si l’engagement est souscrit 
par un résidant du Québec en faveur d’un candidat qui soumettra une demande 
de visa à l’étranger; ou 


− dans le service programme parrainage corporatif, si l’engagement est souscrit 
par une personne morale. 


Si nécessaire, la DIFH concerné convoque le garant résidant au Québec à une 
entrevue pour les vérifications nécessaires, l’évaluation financière et, le cas 
échéant, la signature d’un engagement. 


S’il s’agit d’un résidant du Québec, le fonctionnaire à l’immigration s’assure que 
le garant, et le cas échéant, son conjoint cosignataire, est âgé de 18 ans ou plus, 
qu’il est résident permanent ou citoyen canadien, qu’il satisfait aux autres exigences 
réglementaires décrites au paragraphe 6.2.1 et, s’il y a lieu, qu’il remplit les autres 
conditions précisées dans la lettre adressée au candidat. 
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Le fonctionnaire procède à l’évaluation financière. Celle-ci est effectuée selon les 
modalités s’appliquant à la catégorie du regroupement familial, lorsque 
l’engagement est souscrit par un résidant du Québec. 


Si l’engagement est accepté, la DIFH en avise le garant par lettre et lui transmet 
copie de l’engagement accepté. 


Si l’engagement est refusé, la DIFH transmet au garant une lettre de refus dans 
laquelle il l’informe de son droit de contester le refus de sa demande d’engagement 
auprès du Tribunal administratif du Québec (TAQ). Une copie de cette lettre est 
transmise à l’unité administrative qui a traité la demande de certificat de sélection 
du candidat. 


S’il s’agit d’une personne morale, le fonctionnaire à l’immigration examine les 
documents et s’assure que cette dernière répond aux conditions décrites aux 
paragraphes 6.3.1.  


Le fonctionnaire procède à l’évaluation financière. Celle-ci est effectuée selon les 
modalités s’appliquant au parrainage collectif par une personne morale, tout en 
prenant en compte qu’il s’agit d’un engagement de cinq ans. 


La personne morale doit faire la preuve de ses capacités financières en présentant 
divers documents (par ex. : états financiers, lettres de banque, preuves de propriété, 
preuves des sommes déjà versées au candidat, si celui-ci était déjà présent au 
Québec, par exemple, à titre de visiteur ecclésiastique, preuves de recettes de 
l’organisme, etc.). 


Si l’engagement est accepté, la DIFH en avise le garant par lettre et lui transmet 
copie de l’engagement accepté. 


Si l’engagement est refusé, la DIFH transmet une lettre de refus au garant et en 
envoie une copie à l’unité administrative qui a traité la demande de certificat de 
sélection du candidat. 


La personne morale ne peut contester le refus de sa demande d’engagement auprès 
du Tribunal administratif du Québec (TAQ). Toutefois, elle peut soumettre une 
demande de révision, en autant que celle-ci soit motivée et appuyée. La demande 
de révision doit être déposée dans un délai maximal de 90 jours de la notification 
de décision négative auprès de la Direction de l’authentification, de l’évaluation 
professionnelle et de la révision administrative (DAÉPRA). 
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6.6.5 Délivrance du CSQ 


Sur réception de l’engagement accepté, le BIQ procède à la réouverture du dossier. 
Si l’engagement est accepté, les conditions sont réputées remplies à moins 
d’éléments nouveaux dans le dossier. 


La catégorie de sélection utilisée dans SEPTE ou INTIMM est : 


IJ : travailleur qualifié avec un engagement souscrit par un résidant du Québec; ou 


IK : travailleur qualifié avec un engagement souscrit par une personne morale; 


Le fonctionnaire inscrit dans la case (le champ 19) du CSQ la mention 
«ENGAGEMENT D’UNE DURÉE DE 5 ANS». 


Il délivre le(s) CSQ et le(s) fait parvenir au candidat, accompagné(s) d’une copie 
de l’engagement.  


Si le CSQ est délivré au Québec, la DIFH transmet également copie des CSQ au 
bureau de CIC concerné en lui demandant d’indiquer sur chaque Confirmation de 
résidence permanente, la durée prévue de l’engagement. 


6.7 Dispositions relatives à l’engagement  


6.7.1 Territorialité de l'engagement 


Les obligations qui incombent au garant en vertu de l'engagement demeurent, 
même si la personne parrainée quitte le Québec pour toute autre province 
canadienne. 


6.7.2 Entrée en vigueur de l’engagement 


Le garant est lié par l'engagement à la date à laquelle le formulaire d'engagement 
est signé par le fonctionnaire à l'immigration. Les obligations du garant prennent 
effet dès que la personne parrainée obtient son statut de résident permanent au 
Canada ou, dans le cas où la personne parrainée est admise en vertu d'un permis de 
séjour temporaire, à la date de la délivrance du permis. 
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Ni l'obtention de la citoyenneté canadienne, ni la séparation ou le divorce ne mettent 
fin à l'engagement avant son échéance. En outre, l'engagement reste en vigueur 
même si la situation financière du garant se détériore. 


6.7.3 Révision des dossiers d’engagement 


Le Ministère peut revoir en tout temps les dossiers d'engagement. Ces dossiers 
seront révisés systématiquement avant de renouveler un CSQ qui a été délivré pour 
une période de trois ans, lorsque les procédures d'immigration du ressortissant 
étranger en faveur duquel le garant a souscrit un engagement ne sont pas terminées. 


La DIFH vérifie d’abord si le garant a respecté ses obligations découlant d’un 
engagement antérieur. 


La DIFH effectue aussi une réévaluation financière, lorsque nécessaire, afin de 
vérifier si les conditions requises pour l’acceptation de l’engagement existent 
toujours. 


Si le résultat de la révision est satisfaisant, la DIFH en informe le BIQ et remet au 
garant une lettre confirmant que l’engagement est toujours valide. Le BIQ 
responsable, la DIFH renouvelle alors le CSQ.  


Si le résultat de la révision est défavorable, la DIFH enclenche le processus 
d’annulation de l’engagement. L’annulation de l’engagement entraînera alors la 
caducité du CSQ. 
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7. POUVOIR DISCRÉTIONNAIRE DE REFUS 


L’article 3.1 de la Loi sur l’immigration au Québec permet au ministre de refuser 
de délivrer un CSQ à un ressortissant étranger qui satisfait aux exigences de la grille 
de sélection, s’il est convaincu que le ressortissant étranger n’a pas l’intention de 
s’établir au Québec, n’a que peu de possibilités de s’y établir avec succès ou dont 
l’établissement irait à l’encontre de l’intérêt public. 


Le recours au pouvoir discrétionnaire de refus est réservé au ministre. De ce fait, il 
doit être très exceptionnel. Le fonctionnaire à l’immigration doit pouvoir alléguer 
suffisamment de faits objectifs pour justifier sa demande au ministre d’utiliser son 
pouvoir discrétionnaire de refus. 


Il doit aussi, selon un principe d’équité, avoir informé le candidat des motifs de 
refus possibles et lui avoir donné l’occasion de faire valoir ses arguments.  


Une note détaillée, justifiant la recommandation, accompagnée de tous les 
documents pertinents, est acheminée en suivant les paliers hiérarchiques, jusqu’à la 
sous-ministre adjointe qui transmettra sa recommandation au ministre, pour 
décision. 


Si le dossier de sélection a été traité par un SIQ au Québec, le dossier chemine par 
la DIFH. 


Le SCCI fournit, au besoin, aide et conseil à la préparation de la demande de 
dérogation négative. 
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GRILLE SYNTHÈSE DES FACTEURS ET CRITÈRES APPLICABLES À LA SÉLECTION DES TRAVAILLEURS QUALIFIÉS 
RÈGLEMENT DU 1ER


 AOÛT 2013 
 


 
POINTS MAX 
107 / 123 


FORMATION (28 max.) 


Seuil éliminatoire : 2 points 


au critère  Niveau de Scolarité 


Niveau de scolarité Secondaire général 2 
Secondaire professionnel 6 
Postsecondaire général 2 ans 4 
Postsecondaire technique 1 an ou 2 ans 6 
Secondaire professionnel 1 an ou + ou postsecondaire technique 1 an 
ou 2 ans ET domaine de formation à 12 points ou à 16 points  


10 


Postsecondaire technique 3 ans 8 


Postsecondaire technique 3 ans ET domaine de formation à 12 
points ou à 16 points 


10 


Universitaire 1er cycle 1 an 4 
Universitaire 1er cycle 2 ans 6 
Universitaire 1er cycle 3 ans ou + 10 
Universitaire 2ième cycle 1 an ou + ou 3ième cycle 12 


Domaine de formation 
Points à la partie I (diplôme étranger) ou à la partie II (diplôme du 
Québec ou l’équivalent) de la Liste  


0, 2, 6, 12 ou 
16 


EXPÉRIENCE (8 max.) 
 Durée de l’expérience professionnelle du 


travailleur qualifié 
Moins de 6 mois 0 


6 mois à 11 mois 4 


12 mois à 23 mois 4 


24 mois à 35 mois 6 
36 mois à 47 mois 6 
48 mois ou + 8 


ÂGE (16 max.) 
 


 


18 ans à 35 ans 16 
36 ans 14 
37 ans 12 
38 ans 10 
39 ans 8 
40 ans 6 
41 ans 4 
42 ans 2 
43 ans ou + 0 


CONNAISSANCES LINGUISTIQUES (22 max.) 
 Français 


(interaction orale et interaction écrite) 
Compréhension orale 0, 5, 6 ou 7 
Production orale 0, 5, 6 ou 7 
Compréhension écrite 0 ou 1 
Production écrite 0 ou 1 


Anglais 
(interaction orale et interaction écrite) 


Compréhension orale 0, 1 ou 2 


Production orale 0, 1 ou 2 
Compréhension écrite 0 ou 1 


Production écrite 0 ou 1 


SÉJOUR ET FAMILLE AU QUÉBEC (8 max.) 
 Séjour au Québec Travailleur étranger ou étudiant étranger 6 mois ou + 5 


Travailleur étranger ou étudiant étranger 3 mois à moins de 6 mois 5 
Participant à un PVT aux fins de travail 3 mois ou + 5 
Autres séjours 3 mois ou + 2 
Autres séjours (2 semaines à moins de 3 mois 1 


Famille au Québec Cjt, pr, mr, fr, sr, fils, fille, gp, gm 3 


CARACTÉRISTIQUES DE L'ÉPOUX OU DU CONJOINT DE FAIT QUI ACCOMPAGNE (16 max.) 
 Niveau de scolarité Secondaire général 1 


Secondaire professionnel 2 
Postsecondaire général 2 ans 1 
Postsecondaire technique 1 an ou 2 ans 2 
Postsecondaire technique 3 ans 3 
Universitaire 1er cycle 1 an 1 
Universitaire 1er cycle 2 ans 2 
Universitaire 1er cycle 3 ans ou + 3 
Universitaire 2ième cycle 1 an ou + ou 3ième cycle 3 


Domaine de formation 
Points à la partie I (diplôme étranger) ou à la partie II (diplôme du 
Québec ou l’équivalent) de la Liste  


0, 1, 2, 3 ou 4 


Âge Moins de 18 ans 0 
18 ans à 35 ans 3 
36 ans 2 
37 ans 2 
38 ans 2 
39 ans 2 
40 ans 1 
41 ans 1 
42 ans 1 
43 ans ou + 0 


Connaissances linguistiques 
(interaction orale en français) 


Compréhension orale 0, 2 ou 3 
Production orale 0, 2 ou 3 


OFFRE D’EMPLOI VALIDÉE (10 max.) 
 Offre d'emploi validée dans la RMM 6 


Offre d'emploi validée à l’extérieur de la  RMM 10 
SEUIL ÉLIMINATOIRE D’EMPLOYABILITÉ           42 ou 50 
ENFANTS (8 max.) 


 12 ans ou - Par enfant 4 
13 ans à 21 ans Par enfant 2 


CAPACITÉ D’AUTONOMIE FINANCIÈRE (ÉLIMINATOIRE) ( SIGNATURE DE L’ENGAGEMENT) 1 


SEUIL DE PASSAGE À L’EXAMEN 
PRÉLIMINAIRE 


Sans conjoint / avec conjoint 49 / 57 


ADAPTABILITÉ 0 à 6 


SEUIL DE PASSAGE EN SÉLECTION Sans conjoint / avec conjoint 55 / 63 
 








MRC Ville


Laval : Laval


Longueuil : Boucherville


Brossard


Saint-Bruno


Saint-Lambert


Île de Montréal : Baie-D'Urfé


Beaconsfield


Côte-Saint-Luc


Dollard-Des Ormeaux


Dorval


Hampstead


Kirkland


L'Île-Dorval


Montréal


Montréal - Est


Montréal - Ouest


Mont-Royal


Pointe-Claire


Sainte-Anne-de-Bellevue


Senneville


Westmount


Longueuil (Greenfield Park, Lemoyne, 


Vieux-Longueuil, Saint-Hubert)


Les villes de la région métropolitaine de Montréal (5 points)


ANNEXE 3 : Villes de la région métropolitaine de Montréal (RMM)


La région métropolitaine de Montréal (RMM) s’entend des territoires représentés par les Conférences régionales des


élus de Montréal, de Laval et de Longueuil, tels que définis à l’article 97 de la Loi sur le ministère du Développement


économique et régional et de la Recherche (L.R.Q., c. M-30.01).


 16-06-2011








 16-06-2011 16-06-2011


ANNEXE 5 : Villes de la région métropolitaine de Montréal (RMM)


La région métropolitaine de Montréal (RMM) s’entend des territoires représentés par les Conférences régionales des
élus de Montréal, de Laval et de Longueuil, tels que définis à l’article 97 de la Loi sur le ministère du Développement
économique et régional et de la Recherche (L.R.Q., c. M-30.01).


Les villes de la région métropolitaine de Montréal (5 points)


MRC Ville


Laval : Laval


Longueuil : Boucherville
Brossard
Longueuil (Greenfield Park, Lemoyne, 
Vieux-Longueuil, Saint-Hubert)
Saint-Bruno
Saint-Lambert


Île de Montréal : Baie-D'Urfé
Beaconsfield
Côte-Saint-Luc
Dollard-Des Ormeaux
Dorval
Hampstead
Kirkland
L'Île-Dorval
Montréal
Montréal - Est
Montréal - Ouest
Mont-Royal
Pointe-Claire
Sainte-Anne-de-Bellevue
Senneville
Westmount





		Feuil1





Feuil1


			ANNEXE 5 : Villes de la région métropolitaine de Montréal (RMM)


			La région métropolitaine de Montréal (RMM) s’entend des territoires représentés par les Conférences  régionales des élus de Montréal, de Laval et de Longueuil, tels que définis à l’article 97 de la Loi sur le ministère du Développement économique et régional et de la Recherche (L.R.Q., c. M-30.01).


			Les villes de la région métropolitaine de Montréal (5 points)


						MRC			Ville


						Laval :			Laval


						Longueuil :			Boucherville


									Brossard


									Longueuil (Greenfield Park, Lemoyne, Vieux-Longueuil, Saint-Hubert)


									Saint-Bruno


									Saint-Lambert


						Île de Montréal :			Baie-D'Urfé


									Beaconsfield


									Côte-Saint-Luc


									Dollard-Des Ormeaux


									Dorval


									Hampstead


									Kirkland


									L'Île-Dorval


									Montréal


									Montréal - Est


									Montréal - Ouest


									Mont-Royal


									Pointe-Claire


									Sainte-Anne-de-Bellevue


									Senneville


									Westmount





&L&"Arial Narrow,Normal"&9 16-06-2011





Feuil2


			








Feuil3


			











 


 
 


 
1. VÉRIFICATION DE L’IDENTITÉ ET ENGAGEMENT RELATIF AUX AUTRES VÉRIFICATIONS 


Je soussigné,                                                                             , atteste avoir effectué les 
vérifications d’identité nécessaires dans le dossier de                                                                                    , dont la 
date de naissance est le                              . J’ai effectué les vérifications quant à l’identité du candidat immigrant 
investisseur, notamment son nom et prénom, sa date de naissance, sa citoyenneté, le type de document attestant son identité, le 
numéro de ce document, le lieu de délivrance et les renseignements sur son emploi ou son entreprise. 
 
De plus, je m’engage à effectuer les démarches décrites dans la section 2 du présent document. Dès que le Ministère en fera la 
demande, je remettrai à l’immigrant investisseur, dans les délais exigés, une copie dument complétée et signée de la présente 
déclaration. 
 
EN FOI DE QUOI, J’AI SIGNÉ CE ________________ JOUR DE ____________________ 20_____  
 


              
Représentant dûment autorisé de l’intermédiaire financier identifié et nom de l’intermédiaire financier 


 
2. DÉMARCHES EFFECTUÉES SUR LA PROVENANCE ET L’ORIGINE DE L’AVOIR DU CANDIDAT INVESTISSEUR 


À la demande du Ministère, j’ai effectué les démarches décrites aux points A à D auprès du candidat immigrant investisseur      
                                         , dont la date de naissance est le                           sur la provenance et l’origine de son avoir. 


A. ÉVALUATION DE L’ACTIF TOTAL 


J’ai évalué, en date du    , l’actif total du candidat immigrant investisseur et, le cas échéant, celui de son époux ou 
conjoint de fait, au moyen des preuves fournies par ce dernier : 
  Candidat(e) Époux(se)/conjoint(e) de fait 


Comptes en banque □ □ 
Placements (actions et obligations) □ □ 
Immobilisations (terrains et immeubles) □ □ 
Entreprises et fonds de commerce □ □ 
Autres valeurs (précisez) : 
       □ □ 


L’évaluation de l’actif a été réalisée par un tiers indépendant compétent (agence de vérification de 
crédit, firme comptable, etc.) et dont copie est jointe à la présente. 


Oui Non 


□ □ 


B. IDENTIFICATION DES SOURCES DE REVENUS 


J’ai identifié les sources de revenus du candidat immigrant investisseur et, le cas échéant, celles de son époux ou conjoint de fait qui 
l’accompagne, qui ont permis d’accumuler l’actif déclaré au point 2. A., au moyen des preuves fournies par ce dernier : 
 Candidat(e) Époux(se)/conjoint(e) de fait 
Revenus d’emploi (salaire, primes et commissions) □ □ 
Revenus d’entreprise □ □ 
Gains de capital □ □ 
Autres revenus (investissements, dons et héritages) (précisez) :  
     □ □ 
L’identification des sources de revenus a été réalisée par un tiers indépendant compétent (agence 
de vérification de crédit, firme comptable, etc.) et dont copie est jointe à la présente.   


Oui Non 


□ □ 


C. COHÉRENCE ENTRE L’ACTIF TOTAL ET LES SOURCES DE REVENUS Oui Non 


Mes vérifications me permettent de conclure que l’historique de l’avoir accumulé du candidat 
immigrant investisseur est cohérent avec les sources de revenus identifiées au point B. □ □ 


D. CARACTÈRE LICITE DES ACTIVITÉS DU CANDIDAT IMMIGRANT INVESTISSEUR Oui Non 


Mes vérifications m’amènent à conclure que le candidat immigrant investisseur n’a pas exercé des 
activités qui revêtiraient un caractère illicite au Canada. □ □ 


 


J’ai effectué les démarches mentionnées dans la présente déclaration avec la diligence requise par les lois et les directives qui guident 
mes actions professionnelles. Dans l’exécution de mes tâches, je confirme avoir respecté l’ensemble des exigences de la Loi sur 
l’immigration au Québec (L.R.Q., ch. I-0.2), de la Loi sur le recyclage des produits de la criminalité et le financement des activités 
terroristes (L. C. 2000, ch. 17) et des articles 83.1 et 83.11 du Code criminel (L. R. C. 1985, ch. C-46). 
 
EN FOI DE QUOI, J’AI SIGNÉ CE ________________ JOUR DE ____________________ 20_____  
 


                         
 Représentant dûment autorisé de l’intermédiaire financier identifié et nom de l’intermédiaire financier 


             (2013-06) 


Réservé au Ministère 
 
 # Ind. : _________________ 
 


DÉCLARATION DU COURTIER OU DE LA SOCIÉTÉ DE FIDUCIE RELATIVE AUX  
VÉRIFICATIONS DE L’IDENTITÉ ET AUX DÉMARCHES EFFECTUÉES SUR LA  


PROVENANCE ET L’ORIGINE DE L’AVOIR DU CANDIDAT INVESTISSEUR 








 


 


 
 
 
 
 
 


PROGRAMME DES IMMIGRANTS INVESTISSEURS 
 
 
 
 
 


CONVENTION D’INVESTISSEMENT 
 
 


entre 
 
 
 


Monsieur/Madame 
NOM 


NOM À LA NAISSANCE 
PRÉNOM 


DATE DE NAISSANCE 
ADRESSE PERMANENTE 


ADRESSE DE CORRESPONDANCE 
NUMÉRO DE TÉLÉPHONE D’AFFAIRES / AU DOMICILE 


CITOYENNETÉ 
 


ci-après appelé(e) : INVESTISSEUR 
 
 
 
et 
 
 
 


SOCIÉTÉ DE FIDUCIE / COURTIER EN PLACEMENT 
NOM DE LA SOCIÉTÉ OU DU COURTIER 


ADRESSE 
NUMÉRO DE TÉLÉPHONE/TÉLÉCOPIEUR 
NOM DU REPRÉSENTANT AUTORISÉ 


 
ci-après appelé : INTERMÉDIAIRE FINANCIER 
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PRÉAMBULE 
 
ATTENDU QUE l’INVESTISSEUR désire s’établir au Québec à titre de résident permanent au sens de la 
Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés (L.C.2001, ch. 27); 
 
ATTENDU QUE l’INVESTISSEUR répond à la définition d’investisseur au sens du Règlement sur la 
sélection des ressortissants étrangers (c. c. I-0.2, r.4;), ci-après appelé « Règlement », et dont un extrait est 
reproduit à l’annexe A des présentes; 
 
ATTENDU QUE l’article 34.1 du Règlement prévoit qu’un ressortissant étranger qui désire obtenir un 
certificat de sélection du Québec à titre d’investisseur doit déposer auprès du Ministre de l’Immigration et 
des Communautés culturelles, ci-après désigné « Ministre », une convention d’investissement, ci-après 
appelée « Convention », signée avec un intermédiaire financier et prévoyant le placement d’une somme de 
800 000 $ auprès d’Investissement Québec ou l’une de ses filiales; 
 
ATTENDU que les revenus générés par le placement de l’INVESTISSEUR serviront au financement : 
 


· du Programme des immigrants investisseurs pour l’aide aux entreprises, ci-après appelé 
« Programme », destiné aux entreprises réalisant un projet d’investissement, d’innovation 
technologique, d’innovation en design ou de développement des marchés; 


 
· du Programme d’aide à l’intégration des immigrants et des minorités visibles en emploi; 
 
· des mesures de promotion et de performance des programmes d’immigration d’affaires du 


ministère de l’Immigration et des Communautés culturelles; 
 
· des honoraires des intermédiaires financiers; 
 
· des frais d’administration engagés par Investissement Québec ou l’une de ses filiales; 


 
ATTENDU QUE l’INTERMÉDIAIRE FINANCIER répond à la définition de courtier en placement ou de 
société de fiducie au sens du Règlement; 
 
ATTENDU QUE l’INTERMÉDIAIRE FINANCIER a conclu une entente avec le Ministre et Investissement 
Québec ou l’une de ses filiales établissant leurs responsabilités et obligations au regard du Règlement et du 
Programme; 
 
ATTENDU QUE l’INTERMÉDIAIRE FINANCIER est soumis à la Loi sur les valeurs mobilières (L.R.Q., c. V-
1.1) ou à la Loi sur les Sociétés de fiducie et les sociétés d’épargne (L.R.Q.,  c. S-29.01) ou à la Loi sur les 
sociétés de fiducie et de prêt (L.C. 1991, ch. 45) et est tenu de respecter la Loi sur le recyclage des produits 
de la criminalité et le financement des activités terroristes (L.C. 2000, ch. 17) de même que les articles 83.1 
et 83.11 du Code criminel (L.R. . 1985, ch. C-46); 
 
 
Le préambule fait partie intégrante de la présente convention. 
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1 OBJET DE LA CONVENTION 
 


1.1 La présente convention a pour objectif de déterminer les droits, responsabilités et 
obligations de l’INVESTISSEUR et de l’INTERMÉDIAIRE FINANCIER en regard du 
placement que doit réaliser l’INVESTISSSEUR, lequel placement constitue l’une des 
conditions nécessaires à l’obtention d’un certificat de sélection du Québec, telles que 
définies par le Règlement, et subséquemment, à l’obtention de la résidence permanente 
par l’INVESTISSEUR au sens de la Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés (L.C. 
2001, ch. 27). 


 
 
2. PLACEMENT 
 


2.1 Le Règlement édicte que la Convention doit prévoir le placement par l’INVESTISSEUR 
d’une somme de huit cent mille dollars (800 000 $), ci-après désignée « Somme », auprès 
d’un INTERMÉDIAIRE FINANCIER qui devra ensuite la transférer et la placer auprès 
d’IQ Immigrants Investisseurs inc., filiale d’Investissement Québec. 


 
2.2 La durée du placement auprès d’IQ Immigrants Investisseurs inc. est de cinq (5) ans et 


elle se calcule à compter de la date où la Somme est placée par IQ Immigrants 
Investisseurs inc. 


 
2.3 Cette date doit être postérieure à celle à compter de laquelle le Ministre a transmis à 


l’INVESTISSEUR l’avis de son intention de lui délivrer un certificat de sélection du 
Québec. 


 
 
3. OBLIGATIONS DE L’INVESTISSEUR 
 
 L’INVESTISSEUR s’engage à : 
 


3.1 Déposer la Somme ou toute partie de la Somme auprès de l’INTERMÉDIAIRE 
FINANCIER, dans un compte client distinct et à son nom, au plus tard cent dix (110) jours 
après la transmission de l’avis d’intention de délivrance de certificat de sélection du 
Québec, pour les fins du placement devant être fait auprès d’IQ Immigrants 
Investisseurs inc.; 


 
Le dépôt de la Somme auprès de l’INTERMÉDIAIRE FINANCIER doit être postérieur à la 
transmission de l’avis d’intention de délivrance de certificat de sélection du Québec par le 
Ministre; 


 
3.2 Transmettre à l’INTERMÉDIAIRE FINANCIER les renseignements personnels suivants : 


nom, sexe, date de naissance, adresse permanente, numéro de téléphone personnel, 
citoyenneté, ainsi qu’un document attestant son identité, le numéro de ce document et son 
lieu de délivrance; 


 
3.3 Notifier le Ministre et l’INTERMÉDIAIRE FINANCIER de tout changement à son nom, son 


adresse permanente ou de correspondance, sa citoyenneté ou ses numéros de téléphone 
personnel ou professionnel dans les trente (30) jours suivants ce changement; 
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3.4 Remettre une copie des documents suivants à l’INTERMÉDIAIRE FINANCIER dans les 
dix (10) jours de leur obtention : l’avis d’intention de délivrance de certificat de sélection du 
Québec, le certificat de sélection du Québec et le visa canadien ou le refus de visa ou de 
résidence permanente, le cas échéant. 


 
 
4. OBLIGATIONS DE L’INTERMÉDIAIRE FINANCIER 
 
 L’INTERMÉDIAIRE FINANCIER s’engage à : 


 
4.1 Remettre à l’INVESTISSEUR, qui la joindra à sa demande de certificat de sélection du 


Québec, une déclaration de l’INTERMÉDIAIRE FINANCIER attestant la vérification de 
l’identité de l’INVESTISSEUR et décrivant les démarches qu’il a effectuées sur la 
provenance et l’origine de l’avoir de ce dernier; 


 
4.2 Recevoir la Somme ou toute partie de la Somme de l’INVESTISSEUR, seulement après la 


transmission de l’avis d’intention de délivrance du certificat de sélection du Québec par le 
Ministre; 


 
4.3 Ouvrir au Québec un compte client distinct au nom de l’INVESTISSEUR et y déposer 


directement la Somme ou toute partie de la Somme reçue de l’INVESTISSEUR; 
 


4.4 Accuser réception de la Somme auprès de l’INVESTISSEUR dans un délai raisonnable; 
 


4.5 Placer la Somme auprès d’IQ Immigrants Investisseurs inc. dans les meilleurs délais et au 
plus tard cent vingt (120) jours après la transmission de l’avis d’intention de délivrance du 
certificat de sélection du Québec par le Ministre et ce, aux fins prévues par le Règlement 
et selon les modalités applicables au Programme; 


 
4.6 Détenir lui-même seulement ou par une institution financière autorisée, le Billet à être 


émis par IQ Immigrants Investisseurs inc. jusqu’au remboursement de la Somme par 
IQ Immigrants Investisseurs Inc. ; 


 
4.7 Obtenir le consentement écrit de l’INVESTISSEUR pour toute transaction effectuée sur 


son compte. Le consentement pourra être obtenu au moyen d’une procuration détaillant 
les transactions à survenir. L’INTERMÉDIAIRE FINANCIER fournira au Ministre la preuve 
de l’obtention de ce consentement; 


 
4.8 Rembourser, au terme du placement et sous réserve des dettes et obligations contractées 


par l’INVESTISSEUR envers l’INTERMÉDIAIRE FINANCIER et des sûretés existantes, la 
Somme à l’INVESTISSEUR et déposer au Ministre un document attestant ce 
remboursement, le tout dans les trente (30) jours de l’échéance du placement. En cas de  
révocation du placement, les modalités de remboursement prévues aux paragraphes 5.3 
à 5.6 s’appliqueront; 


 
4.9 Dans tous les cas où un remboursement à l’INVESTISSEUR est nécessaire avant 


l’échéance du terme, effectuer ce remboursement dans le pays d’origine des fonds et ce, 
même si l’INVESTISSEUR souhaite que ses fonds demeurent au Canada; fermer le 
compte de l’INVESTISSEUR ouvert dans le cadre du dossier d’immigration; faire toute 
transaction ultérieure dans un nouveau compte, dans le cadre d’une autre relation entre 
l’INTERMÉDIAIRE FINANCIER et l’INVESTISSEUR. 
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5. RÉSILIATION DE LA CONVENTION AVANT TERME 
 


5.1 Dès son entrée en vigueur, la Convention ne peut être résiliée avant que le transfert de la 
Somme soit effectué de l’INTERMÉDIAIRE FINANCIER à IQ Immigrants 
Investisseurs inc., sauf dans les situations suivantes : 


 
· l’INVESTISSEUR retire sa demande de certificat de sélection du Québec au sens de 


la Loi sur l’immigration au Québec ( L.R.Q., c. I-0.2, a. 3.3, ci-après la Loi sur 
l’immigration); 


 
· la demande de certificat de sélection du Québec de l’INVESTISSEUR au sens de la 


Loi sur l’immigration au Québec est refusée; 
 


- le dossier de demande de certificat de sélection du Québec de l’INVESTISSEUR au 
sens de la Loi sur l’immigration au Québec est fermé. 


  
5.2 Dans un cas visé au paragraphe 5.1, l’INVESTISSEUR doit, sans délai, aviser par écrit 


l’INTERMÉDIAIRE FINANCIER de son intention de résilier la Convention en mentionnant 
les motifs à l’appui de sa demande. Cet avis devra être accompagné d’une copie de la 
confirmation du Ministre à l’effet que la demande de certificat de sélection du Québec a 
été retirée ou refusée à l’INVESTISSEUR ou que son dossier de demande de certificat de 
sélection du Québec a été fermé. 


 
5.3 Avant l’échéance du terme, le placement est irrévocable et la Convention ne peut être 


résiliée à partir du moment où est effectué le transfert de la Somme de l’INTERMÉDIAIRE 
FINANCIER à IQ Immigrants Investisseurs inc., sauf si l’INVESTISSEUR se trouve dans 
l’une ou l’autre des situations suivantes : 


 
· sa demande de certificat de sélection du Québec au sens de la Loi sur l’immigration 


est rejetée; 
 


· son certificat de sélection du Québec au sens de la Loi sur l’immigration est annulé; 
 


· sa demande de visa ou de résidence permanente au sens de la Loi sur l’immigration 
et la protection des réfugiés (L.C. 2001, ch. 27) lui est refusée. Il est convenu entre 
les parties qu’un retrait par l’INVESTISSEUR de sa demande de visa ou de résidence 
permanente ne peut être interprété comme étant un refus de visa ou de résidence 
permanente et ne peut donc donner lieu au remboursement de la Somme avant 
terme. 


 
5.4 Dans un cas visé au paragraphe  5.3, l’INVESTISSEUR doit, sans délai, aviser par écrit le 


Ministre de son intention de retirer la Somme placée, et il joint en annexe une copie de la 
décision des autorités fédérales relative à sa demande de visa ou de résidence 
permanente, le cas échéant. À la suite de cet avis et après son approbation, le Ministre 
avise IQ Immigrants Investisseurs inc. de remettre, dans les meilleurs délais, sous réserve 
des sûretés existantes, la Somme à l’INTERMÉDIAIRE FINANCIER. Ce dernier doit, sous 
réserve des dettes et obligations contractées par l’INVESTISSEUR envers 
l’INTERMÉDIAIRE FINANCIER, rembourser l’INVESTISSEUR en déposant les fonds de 
ce dernier dans le pays de provenance de ceux-ci, dans un compte à son nom. 







 


  6 


L’INTERMÉDIAIRE FINANCIER transmet au Ministre, dans les trente (30) jours du 
remboursement de la Somme à l’INVESTISSEUR, ou au créancier, le cas échéant, un 
document attestant ce remboursement. 


 
5.5 Si l’INVESTISSEUR compte contester la décision du Ministre, il doit aviser par écrit 


l’INTERMÉDIAIRE FINANCIER de son intention. S’il compte contester la décision 
fédérale, il doit aviser par écrit le Ministre et l’INTERMÉDIAIRE FINANCIER de son 
intention. Dans tous les cas de contestation et jusqu’à ce qu’une décision finale soit 
rendue, la Somme ne sera pas remise par IQ Immigrants investisseurs inc., à moins que 
le placement ne soit rendu à échéance. 


 
5.6 Advenant le cas où l’INVESTISSEUR ne conteste pas et qu’il omet d’informer le Ministre 


ou l’INTERMÉDIAIRE FINANCIER de son intention de retirer la Somme placée, le 
Ministre, cent vingt (120) jours après la date de sa décision ou de celle des autorités 
fédérales, avise IQ Immigrants Investisseurs inc. de remettre, dans les meilleurs délais, 
sous réserve des sûretés existantes, la Somme à l’INTERMÉDIAIRE FINANCIER. Ce 
dernier doit, sous réserve des dettes et obligations contractées par l’INVESTISSEUR 
envers l’INTERMÉDIAIRE FINANCIER, rembourser l’INVESTISSEUR en déposant les 
fonds de ce dernier dans le pays de provenance de ceux-ci, dans un compte à son nom. 
L’INTERMÉDIAIRE FINANCIER transmet au Ministre, dans les trente (30) jours du 
remboursement de la Somme à l’INVESTISSEUR, ou au créancier, le cas échéant, un 
document attestant ce remboursement.  


 
 
6. CHANGEMENT D’INTERMÉDIAIRE FINANCIER 
 


6.1 Compte tenu que la Convention ne peut être résiliée, sous réserve de l’article 5, 
l’INVESTISSEUR ne peut changer d’INTERMÉDIAIRE FINANCIER à compter de la date 
de présentation de sa demande de certificat de sélection du Québec au Ministre, sauf 
pour des motifs ayant trait au courtier ou à la société de fiducie, tels la faillite, la cessation 
des activités de gestion, l’achat ou la fusion, ou la faute sanctionnée. 


 
 
7. VÉRIFICATION 
 


7.1 Les parties à la présente Convention reconnaissent que le Ministre peut vérifier l’état de 
l’investissement et, à cette fin, a le pouvoir de prendre connaissance auprès de 
l’INTERMÉDIAIRE FINANCIER de tous les documents relatifs aux exigences stipulées 
aux articles 2 à 6 inclusivement. 


 
 
8. RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 


8.1 L’INVESTISSEUR autorise l’INTERMÉDIAIRE FINANCIER à recueillir et à communiquer 
au Ministre (coordonnées en Annexe B) les renseignements personnels le concernant qui 
sont nécessaires à l’application du Règlement, notamment les renseignements relatifs à 
son identité, au mandat accordé à l’INTERMÉDIAIRE FINANCIER et au placement exigé 
en vertu du Règlement. 


 
8.2 Il l’autorise également à transmettre à IQ Immigrants Investisseurs inc. (coordonnées en 


Annexe B), les renseignements personnels le concernant qui sont nécessaires à 
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l’application du Règlement et du Programme, tels les renseignements relatifs à son 
identité, au mandat accordé à l’INTERMÉDIAIRE FINANCIER et au dépôt de la Somme 
auprès d’IQ Immigrants Investisseurs inc. 


 
8.3 L’accès à ces renseignements est réservé aux seules personnes autorisées en vertu des 


dispositions de la Loi sur la protection des renseignements personnels dans le secteur 
privé (L.R.Q., c. P-39.1) et de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et 
sur la protection des renseignements personnels (L.R Q. c. A-2.1). 


 
8.4 L’INVESTISSEUR a le droit d’être informé des renseignements le concernant détenus par 


l’INTERMÉDIAIRE FINANCIER et s’il y a lieu, en demander par écrit la rectification. 
 
 
9. LOIS APPLICABLES 
 
 La présente Convention est régie par le droit applicable au Québec. En cas de contestation, les 


tribunaux du Québec seront seuls compétents. 
 
 
10. DURÉE DE LA CONVENTION 
 


La présente convention entre en vigueur le jour de sa signature et se termine, sous réserve des 
articles 5.1 et 5.2, lors de la remise au Ministre par l’INTERMÉDIAIRE FINANCIER des documents 
attestant le remboursement des fonds à l’INVESTISSEUR ou au créancier le cas échéant. 


 
 
11. MODIFICATION 
 


Toute modification à la convention doit, avant d’être signée par les parties et d’entrer en vigueur, 
avoir été préalablement transmise au Ministre pour examen de sa conformité réglementaire. La 
modification approuvée et signée par les parties doit être notifiée au Ministre. 


 
 
EN FOI DE QUOI, les parties ont signé la présente Convention aux endroits et dates ci-après mentionnées. 
 
Signé à        , le       
 
 
Par              
 
(Représentant autorisé de l’Intermédiaire financier :        ) 
 
 
Signé à        , le       
 
 
Par              
 
(Investisseur :             ) 
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ANNEXE A – EXTRAIT DU RÈGLEMENT SUR LA SÉLECTION DES RESSORTISSANTS ÉTRANGERS 
 
 
Règlement sur la sélection des ressortissants étrangers  (R.R.Q., c. I-0.2, r. 4) 
 
Loi sur l'immigration au Québec  (L.R.Q., c. I-0.2, a. 3.3) 
 
SECTION I - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
 
§ 1. Définitions et interprétation  
 
1.1 Dans le présent règlement, à moins que le contexte n'indique un sens différent, on entend par: 
 


b.1) « courtier »: un courtier en placement au sens du Règlement 31-103 sur les obligations et 
dispense d’inscription (A.M. 2009-04, 09-09-09) adopté en vertu de la Loi sur les valeurs 
mobilières (L.R.Q.,c.V-1.1) qui a un établissement au Québec, qui est inscrit à l’Autorité des 
marchés financiers  et dont les droits ne sont pas suspendus; 


 
e.2) « expérience en gestion de l’investisseur » : l'exercice, durant au moins 2 ans au cours des 5 


ans précédant la demande de certificat de sélection, de fonctions de planification, de direction 
et de contrôle de ressources financières ainsi que de ressources humaines ou matérielles, 
sous son autorité; cette expérience ne comprend pas celle acquise dans le cadre d'un 
apprentissage, d'une formation ou d'une spécialisation sanctionnée par un diplôme; 


 
m) « société de fiducie »: une société de fiducie visée à la Loi sur les sociétés de fiducie et les 


sociétés d'épargne (L.R.Q., c. S-29.01) ou à la Loi sur les sociétés de fiducie et de prêt (L. C., 
1991, c. 45) qui a un établissement au Québec.  


 
R.R.Q., 1981, c. M-23.1, r. 2, a. 1; D. 1504-88, a. 1; D. 1784-91, a. 1; D. 189-93, a. 1; D. 1323-95, a. 1; D. 
828-96, a. 1; D. 413-2000, a. 1; D. 500-2001, a. 1; D. 728-2002, a. 1; D. 351-2003, a. 1; D. 25-2005, a. 1;  
D. 838-2006, a. 1 ; D.1117-2008, a. 1, D. 982-2010, a.1 
 
§ 2.  Procédure d'obtention d'un certificat de sélection et d'acceptation 
 
15.   Le ressortissant étranger est avisé de l'acceptation ou du refus de sa demande de certificat de 
sélection ou d'acceptation dans un délai de 60 jours à compter de cette décision. 
 
Le certificat de sélection délivré à la suite de l'acceptation de la demande est valide, à compter de la date 
de sa délivrance, pour une durée de 3 ans. À l'expiration de la durée de validité d'un certificat de sélection, 
un nouveau certificat peut être délivré pour une durée de 12 mois si les conditions ayant prévalu lors de sa 
délivrance sont toujours respectées. 
 
R.R.Q., 1981, c. M-23.1, r. 2, a. 15; D. 1504-88, a. 2; D. 1784-91, a. 1; D. 189-93, a. 2; D. 1323-95, a. 3;  
D. 578-97, a. 1; D. 413-2000, a. 4; D. 728-2002, a. 6; D. 351-2003, a. 3; D. 838-2006, a. 8. 
 
15.1.   Le certificat de sélection devient caduc : 
 


a) si le ressortissant étranger de la catégorie de l'immigration économique ne présente pas sa 
demande de visa de résident permanent, conformément au Règlement sur l'immigration et la 
protection des réfugiés (DDRS/02-227), dans les 12 mois qui suivent la date de délivrance du 
certificat ; 
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b) … ; 
c) … ; ou  
d) si le ressortissant étranger obtient un nouveau certificat de sélection. 


 
D. 838-2006, a. 9. 
 
§ 3. Catégories de ressortissants étrangers désirant s'établir à titre permanent au Québec 
 
21. La catégorie de l'immigration économique comprend un ressortissant étranger âgé d'au moins 18 ans et 
visé à l'une des sous-catégories suivantes : 
 


d) qui est désigné « investisseur » s'il: 
 


i) il a une expérience en gestion soit dans une entreprise agricole, commerciale ou 
industrielle licite, soit dans une entreprise professionnelle licite dont le personnel excluant 
lui-même, y occupe au moins l’équivalent de deux emplois à plein temps, soit pour un 
organisme international ou un gouvernement, l’un de ses ministères ou organismes; 


 
ii) il dispose, seul ou avec son époux ou conjoint de fait qui l’accompagne, d'un avoir net 


d'au moins 1 600 000 $ obtenu licitement, à l’exclusion des sommes reçues par donation 
moins de 6 mois avant la date de présentation de la demande; 


 
iii) il vient s'établir au Québec et y investir conformément aux dispositions du présent 


règlement; 
 
R.R.Q., 1981, c. M-23.1, r. 2, a. 21; D. 1080-86, a. 1; D. 1968-89, a. 1; D. 425-92, a. 1; D. 1725-92, a. 3; D. 
828-96, a. 5; D. 307-99, a. 1; D. 500-2001, a. 6; D. 728-2002, a. 10; D. 838-2006, a. 12 ; D.1117-2008,a. 3., 
D. 982-2010, a.2. 
 
 
SECTION II - CERTIFICAT DE SÉLECTION 
 
§ 3. Catégorie de l’immigration économique 
 
34.1. Le ressortissant étranger qui demande un certificat de sélection à titre d'investisseur doit déposer 


auprès du ministre une convention d'investissement signée avec un courtier ou une société de 
fiducie qui a conclu une entente avec le ministre et Investissement Québec ou l'une de ses filiales et 
qui sera, au Québec, son mandataire auprès du ministre et d'Investissement Québec ou l'une de ses 
filiales. 


 
Le ministre examine la convention et attribue au demandeur les points prévus au Règlement sur la 
pondération si la convention est conforme aux dispositions du présent règlement. 


 
La convention doit contenir au moins les conditions suivantes, lesquelles doivent s'appliquer durant 
toute la durée de la convention:  


 
a) un engagement pour le ressortissant étranger d'effectuer, après que le ministre lui a transmis 


un avis d’intention de lui délivrer un certificat de sélection, un placement de 800 000$ auprès 
d'un courtier ou d'une société de fiducie qui doit placer cette somme auprès d'Investissement 
Québec ou l'une de ses filiales, au plus tard 120 jours après la transmission de cet avis, aux 
fins de financer : 
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i) un programme établi en vertu des articles 27 et 59 de la Loi sur Investissement Québec et 
sur la Financière du Québec (L. R. Q., c. I-16.1); 


 
ii) l’exercice des responsabilités du ministre conformément à la Loi sur le ministère de 


l’Immigration et des Communautés culturelles (L. R. Q., c. M-16.1); (Est privé d’effet 
après le 2 mars 2005, la disposition d’une convention présentée avant cette date qui 
diffère du présent paragraphe. (D. 25-2005, a.6)) 


 
a.1) l’ouverture par le courtier ou la société de fiducie d’un compte distinct au nom du ressortissant 


étranger; 
 


a.2) l’identité du ressortissant étranger, soit son nom, son sexe, sa date de naissance, son 
adresse permanente, sa citoyenneté, son numéro de téléphone personnel, le type de 
document attestant son identité, le numéro de ce document et son lieu de délivrance; tout 
changement à l’un de ces éléments doit être notifié par le ressortissant étranger, dans les 30 
jours qui suivent leur modification, au courtier ou à la société de fiducie; 


 
a.3) l’interdiction pour le ressortissant étranger de changer de courtier ou de société de fiducie à 


compter de la date de la présentation de sa demande de certificat de sélection, sauf pour des 
motifs ayant trait au courtier ou à la société de fiducie, tels la faillite, la cessation des activités 
de gestion, l’achat ou la fusion, ou la faute sanctionnée; (Est privé d’effet après le 2 mars 
2005, la disposition d’une convention présentée avant cette date qui diffère du présent 
paragraphe. (D. 25-2005, a.6)) 


 
b) la durée du placement est de cinq ans et elle se calcule à compter de la date où la somme de  


800 000 $ est placée par Investissement Québec ou l’une de ses filiales; toutefois cette date 
ne peut être antérieure à celle à compter de laquelle le ministre a transmis à l’investisseur 
l’avis de son intention de lui délivrer un certificat de sélection; 


 
c) la convention ou tout acte signé en relation avec cette convention ou ce placement, sauf ceux 


conclus aux fins d’un programme mentionné au paragraphe a, ne doit pas prévoir une 
hypothèque, un cautionnement ou une autre sûreté consenti par un tiers en faveur du 
ressortissant étranger ou d'un membre de sa famille; 
 


d) le placement auprès d’Investissement Québec ou de l’une de ses filiales doit être irrévocable 
avant l’échéance du terme, sauf si le certificat de sélection est annulé, si la demande de 
certificat de sélection est rejetée ou si la demande de visa ou de résidence permanente au 
sens de la Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés (L.C.2001, c.27) est refusée à 
l’investisseur et, dans ces cas, la convention doit prévoir que le courtier ou la société de 
fiducie est tenu de rembourser le placement à l’investisseur en déposant les fonds de 
l’investisseur dans le pays de provenance de ceux-ci, dans un compte à son nom, et de 
transmettre au ministre un document attestant le remboursement du placement dans les 30 
jours qui suivent ce dépôt; (Est privé d’effet après le 2 mars 2005, la disposition d’une 
convention présentée avant cette date qui diffère du présent paragraphe. (D. 25-2005, 
a.6)) 


 
e) dans les 30 jours de l'échéance du placement, le courtier ou la société de fiducie rembourse 


le placement à l'investisseur et dépose auprès du ministre un document attestant ce 
remboursement. 


 
D. 1080-86, a. 2; D. 646-88, a. 1; D. 1968-89, a. 2; D. 1725-92, a. 5; D. 1323-95, a. 12; D. 828-96, a. 13;  
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D. 503-98, a. 5; D. 307-99, a. 2; D. 597-2000, a. 1; D. 728-2002, a. 22; D. 25-2005, a. 2., D. 982 -2010, a.3 
 
34.1.1. L’entente visée à l’article 34.1 doit aussi contenir les dispositions minimales suivantes : 
 


a) l’obligation pour le courtier ou la société de fiducie de remettre au ressortissant étranger, qui 
doit la joindre à sa demande de certificat de sélection, une déclaration du courtier ou de la 
société de fiducie attestant la vérification de l’identité du ressortissant et décrivant les 
démarches qu’il a effectuées sur la provenance et l’origine de l’avoir de ce ressortissant; 


 
b) l’obligation pour le courtier ou la société de fiducie ayant souscrit la convention visée à l’article 


34.1 de fournir une preuve au ministre attestant son inscription au registre des lobbyistes 
selon la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme (L.R.Q., c. T-11.011), 
lorsqu’il est également mandataire du ressortissant étranger au cours de la procédure 
d’obtention du certificat de sélection; 


 
c) la description de la procédure d’échange de renseignements entre les parties à l’entente. » 


 
D. 25-2005, a. 3. 
 
38.  Le Ministre délivre un certificat de sélection à un ressortissant étranger de la catégorie de l'immigration 
économique qui remplit les conditions suivantes : 
 


a) il obtient, lors de l'attribution des points prévus au Règlement sur la pondération au regard des 
facteurs et critères de la Grille de sélection de l'immigration économique prévus à l'Annexe A 
applicables à sa sous-catégorie, le nombre de points requis comme seuil éliminatoire, le cas 
échéant, et comme seuil de passage; 


 
b)… 


 
c)       dans le cas d'un investisseur, il dépose aussi auprès du ministre un document attestant le  


placement auprès d'Investissement Québec ou de l'une de ses filiales du montant mentionné 
dans la convention d'investissement. 


 
R.R.Q., 1981, c. M-23.1, r. 2, a. 38; D. 1080-86, a. 3; D. 425-92, a. 3; D. 1725-92, a. 6; D. 828-96, a. 15;  
D. 728-2002, a. 23; D. 25-2005, a. 4; D. 838-2006, a. 23,  
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ANNEXE B – TRANSMISSION DE RENSEIGNEMENTS PERSONNELS AUX ORGANISMES DÉSIGNÉS 
 
 
Ministère de l’Immigration et des Communautés culturelles 
Direction de l’immigration économique -  International 
285 Notre Dame Ouest, bureau 4.02 
Montréal (Québec)  H2Y 1T8 
Canada 
 
 
IQ Immigrants Investisseurs inc. 
1200, route de l’Église, bureau 500 
Sainte-Foy (Québec)  G1V 5A3 
Canada 
 
 








 
ANNEXE 1 


 
Liste des cours de français reconnus comme étant de niveau 7 ou plus sur l’Échelle québécoise des 
niveaux de compétence en français des personnes immigrantes adultes. 


 


 


NIVEAU SECONDAIRE 


Programme d’études Sigles des cours de 
français Titres des cours de français 


Francisation 


LAN-5079-10 Français, langue seconde, niveau 7 


LAN-5089-10 Français, langue seconde, niveau 8 


LAN-5072-4 
(Avant le 


31 décembre 2016) 1 
Français, langue seconde 


LAN-5073-4 
(Avant le 


31 décembre 2016) 1 
Français, langue seconde 


Français, langue seconde 


FRE-5101-1 
et 


FRE-5103-2 
 


Français, langue seconde, cours 1 
Français, langue seconde, cours 3 2 


FRE-5092-6 French, Second Language 


FRE-5093-6 French, Second Language 


 
 


1 Les cours LAN-5072-4 et LAN-5073-4 ont été définitivement fermés le 31 décembre 2016. 
2 La réussite de ces deux cours est obligatoire pour obtenir la reconnaissance du niveau 7 à l’oral dans le 
cadre du PEQ. 


                                                           








ANNEXE 2 
 


Liste des cours de français reconnus comme étant de niveau 7 ou plus sur  l’Échelle 
québécoise des niveaux de compétence en français des personnes immigrantes adultes 


 


NIVEAU COLLÉGIAL 


Programme d’études Sigles et titres des cours de français 


Cours de mise à niveau 
pour élèves non-
francophones 


601-014-50  Pratique du français, langue d’enseignement, pour les élèves 
non-francophones 


601-016-50  Pratique du français, langue d’enseignement, pour les élèves non-
francophones 


601-020-50  Pratique du français, langue d’enseignement, pour les élèves non-
francophones 


Cours de français langue 
seconde - formation 
générale commune 


602-102-MQ  Langue française et culture 
602-103-MQ  Culture française et littérature 


Cours de français langue et 
littérature – formation 
générale propre 


À venir 
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ANNEXE 3 


Liste des cours de français reconnus comme étant de niveau 7 ou plus sur l’Échelle 


québécoise des niveaux de compétence en français des personnes immigrantes adultes 


 


NIVEAU UNIVERSITAIRE 


Établissement/ 


Programme d’études 
Sigles et titres des cours de français 


HEC Montréal 
 Cours de français des 


affaires 


 


 
36-145-10 – Français des affaires - niveau 51 


École Polytechnique de 


Montréal 


AER3000  –  Habiletés personnelles et professionnelles 


CIV3100  –  Communication écrite et orale 


ELE3005  –  Communication écrite et orale 


GBM3105 –  Communication écrite et orale 


GCH3000  –  Communication écrite et orale 


GLQ3000  –  Communication écrite et orale 


IND3000  –  Communication écrite et orale 


INF3005  –  Communication écrite et orale 


LOG3005  –  Communication écrite et orale 


MEC3000  –  Communication écrite et orale 


MIN3995  –  Communication écrite et orale 


PHS3000  –  Communication écrite et orale 


SSH1202  –  Communication écrite et orale en contexte technique 


Z-915  –  Communication écrite et orale en contexte technique 


Université Bishop’s FRE155   Culture and Society – Conversational French II 


Université Concordia 
 Cours du Certificat en 


langue française 


 


 


 


 Cours du Centre for 


Continuing Education 


FRAA 405      Le code oratoire 


FRAA 410      Grammaire avancée du français 


FRAN 305  Communication orale 


FRAN 318  Le français des affaires I 


FRAN 321  Grammaire fonctionnelle du français 


 


CEFR 625  Conversation française 6 


CEFR 625  Conversational french 6 (GPLT 306) 


Université de Montréal 
 Cours du certificat en 


français langue seconde : 


culture, études et travail 


(programme antérieur : 


certificat en français langue 


seconde pour non 


francophones) 


FRS 1250   Communication orale – niveau 5  


FRS 1251   Étude pratique du français oral – niveau 5 


FRS 1260   Communication orale – niveau 6  


FRS 1261   Étude pratique du français oral – niveau 6 


FRS 1264   L’information : compréhension et synthèse 


FRS 1500   Langue, communication et culture, intensif, QUM 5a ou 


     Communication orale et écrite – niveau 5  


FRS 1501   Langue, communication et culture, intensif, QUM 5b ou 


     Pratique du français oral et écrit 5 


FRS 1502   Langue, communication et culture, QUM 5 


                                                           
1 Les cours en caractères gras sont ceux dont la réussite permet d'inférer que la personne a atteint le niveau 7 de l'Échelle 


québécoise des niveaux de compétences en français des personnes immigrantes adultes. Les autres cours sont des cours 


plus avancés. 
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NIVEAU UNIVERSITAIRE 


Établissement/ 


Programme d’études 
Sigles et titres des cours de français 


FRS 1601   Langue, communication et culture, intensif, QUM 6a ou 


  Communication orale et écrite – niveau 6 


FRS 1601S  Langue, communication et culture, intensif, QUM 6b ou  


  Pratique du français oral et écrit 6 


FRS 1602   Langue, communication et culture, QUM 6 ou  


FRS 1608   Français langue de l'entreprise  


FRS 2705   Débats et exposés oraux : questions actuelles 


 Cours complémentaires FRS 1150   Français langue des affaires 


Université de Sherbrooke 
 Microprogramme de 


1er cycle en français langue 


seconde 


 
FLS-FRE 040 Français – communication orale intermédiaire II 


FLS-FRE 050  Français – communication orale avancée  I 


FLS-FRE 060  Français – communication orale avancée  II 


FLS-FRE 070  Français – communication orale en contexte universitaire 


Université du Québec à 


Chicoutimi (UQAC) 
 Programme court 


d’apprentissage du français 


parlé et écrit pour non-


francophones 


 


 


7FRA213  Français : expression orale et écrite IV 


7FRA314  Français Conversation dirigée : de la grammaire à l’expression orale I 


7FRA315  Français Conversation dirigée : de la grammaire à l’expression orale II 


7FRA316  Français Conversation dirigée : de la grammaire à l’expression orale III 


7FRA317  Français Conversation dirigée : de la grammaire à l’expression orale IV 


Université du Québec à 


Montréal (UQAM) 
 Programme court 


d’apprentissage du français 


parlé et écrit pour non-


francophones 


 


 


LAN3600 Français langue seconde, communication orale 


FLS3120  Culture et débats de société au Québec 


FLS4020  Habiletés orales et culture québécoise contemporaine 


Université du Québec à 


Trois-Rivières (UQTR) 


École internationale de 


français 


FRS1055 Apprentissage du français intermédiaire III pour non-


francophones  


FRS1056  Apprentissage du français intermédiaire IV pour non-francophones  


FRS1057  Perfectionnement du français I pour non-francophones  


FRS1058  Perfectionnement du français II pour non-francophones  


FRS1059  Perfectionnement du français III pour non-francophones  


FRS1060  Perfectionnement du français IV pour non-francophones  


 


FRS1076 Français langue seconde ou étrangère intermédiaire-avancé III  


FRS1077  Français langue seconde ou étrangère intermédiaire-avancé IV  


FRS1078  Français langue seconde ou étrangère avancé I 


FRS1079  Français langue seconde ou étrangère avancé II  


FRS1080  Français langue seconde ou étrangère avancé III  


FRS1081  Français langue seconde ou étrangère avancé IV  


FRS1095  Écoute, compréhension et communication orale  
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NIVEAU UNIVERSITAIRE 


Établissement/ 


Programme d’études 
Sigles et titres des cours de français 


Université du Québec en 


Abitibi-Témiscamingue 


(UQAT) 


Centre de langues 


FLSB220  Français langue seconde : indépendant 


FLSB230  Français langue seconde : indépendant avancé 


FLSC110  Français langue seconde : maîtrise I 


FLSC120  Français langue seconde : maîtrise II 


Université Laval  
Avis important :  


Le relevé de note produit par la 


candidate ou par le candidat 


doit démontrer qu’il satisfait 


aux exigences langagières du 


PEQ en regard de la 


compréhension orale et de la 


production orale 


Compréhension orale2 : 


FLE-3114   Étude active du français parlé II 


FLE-3314   Étude de textes oraux  


 


Production orale3 : 


FLE-3413   Communication orale en public 


FLE-3213   Expression orale 1 (avancé) 


Université McGill 
Cours du Centre 


d’enseignement du français  


 


 


 


 


 


 


 


 


Cours de la faculté d’éducation 


permanente 


 Certificat de compétence – 


français, langue et culture 


(intensif) 


 Certificat de compétence – 


français pour la 


communication 


professionnelle 


 
FRSL 321   Français oral et écrit 2 


FRSL 325   Français oral et écrit – intensif 


FRSL 332 et 333 : Français intermédiaire : grammaire4 


FRSL 407   Compréhension et expression orales 


FRSL 408   Français oral : textes et expressions 


FRSL 431   Français fonctionnel avancé 


FRSL 445   Français fonctionnel, écrit 1 


FRSL 446   Français fonctionnel, écrit 2 


FRSL 449   Le français des médias 


FRSL 455   Grammaire et création 


 


 


CFRN 423  Intensive french – Advanced 


 


 
CEFN 332  French Communication Practice 3 


CEFN 412   French Oral Communication Techniques 


CEFN 422   French Oral Communication Contexts 


 
Dernière mise à jour : 2017-11-28 


                                                           
2 Ces cours portent spécifiquement sur la compréhension orale; pour satisfaire aux exigences langagières du PEQ, la 


candidate ou le candidat doit aussi avoir réussi un des cours de production orale mentionnés ci-haut. 
3 Ces cours portent spécifiquement sur la production orale; pour satisfaire aux exigences langagières du PEQ, la candidate 


ou le candidat doit aussi avoir réussi un des cours de compréhension orale mentionnés ci-haut. 
4 Ces deux cours s’adressent à des élèves qui peuvent communiquer en français mais dont les connaissances 


grammaticales sont mal assimilées. Un niveau B2 bien maîtrisé à l’oral est requis pour suivre ce cours. 





